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Le projet consiste à conduire le renouvellement urbain du quartier de la Mosson, qui s’étend au nord-
ouest de Montpellier.  

Ce projet d’ampleur a pour objectif de donner une attractivité nouvelle au quartier et de le rendre ainsi 
plus attractif pour l’accueil de nouvelles populations. Dans cette perspective, il vise à redonner de la 
mixité sociale et de la mixité d’usages, en combinant la réhabilitation des logements existants, la 
construction de nouveaux logements, la reconstruction d’équipements publics renouvelés au 
rayonnement élargi, le développement d’une activité tertiaire, la transformation des commerces et 
services de proximité, et également la requalification de l’ensemble des espaces publics. 

Forte de cette vision, et au terme d’un mandat d’études préalables, le porteur de projet Montpellier 
Méditerranée Métropole a décidé, par délibération du Conseil Métropolitain en date du 19/12/2019, de 
désigner la SPL Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M) en qualité de 
concessionnaire et de lui confier les tâches nécessaires à la réalisation de cette opération dans le cadre 
d’une concession d’aménagement. 

A l’échelle de la Ville de Montpellier, la requalification de ce quartier participe également à rééquilibrer 
l’ouest montpelliérain, dont le développement a été freiné par l’expansion en direction de la mer.   

 

 

Le territoire concerné par l’étude d’impact est le quartier de la Mosson, situé au Nord-ouest de 
Montpellier dans l’Hérault (34). Il est bordé au Nord par la commune de Grabels et à l’Ouest par la 
commune de Juvignac. Du Nord Est au Sud Est, il est voisin avec les quartiers Hôpitaux Facultés 
(secteurs Euromédecine et Malbosc) et Les Cévennes (secteurs Parc 2000 et Celleneuve). 

Il est composé du quartier de La Paillade au sud (aussi nommée Mosson Sud), des Hauts-de-Massane 
au nord (dont les Tritons sont un sous-ensemble), et des quartiers Saint-Paul et les Halles (dont le 
Grand Mail est un sous-ensemble) situés entre les deux premiers quartiers. 

Le Tramway 1 qui traverse le quartier du nord au sud, dessert 6 arrêts à l’intérieur du périmètre. 

Cette ligne parcourt Montpellier entre l’Odysseum et le PEM Euromédecine, situé à l’est de la 
métropole, jusqu’au PEM Mosson à l’extrémité Sud du secteur d’étude.  

Ce Pôle d’Echange Multimodal est également desservi par la ligne de tramway 3 allant de Juvignac à 
Pérols, en passant par le centre-ville. 
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Le quartier de la Mosson a bénéficié du premier PNRU (Programme National de Renouvellement 
Urbain) sur la période comprise entre 2007 et 2013. Il a été essentiellement tourné vers la requalification 
de l’habitat et des équipements. La partie Sud du quartier de la Mosson semble être le secteur à avoir 
tiré le moins partie des évolutions du quartier. Les interventions n’ont pas suffi à inverser 
structurellement les dynamiques de paupérisation du quartier.  

C’est pour poursuivre cette transformation nécessaire que le quartier a été inscrit sur la liste des 236 
projets d’intérêt national du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain en décembre 
2014 (PRIN). La Convention pluriannuelle de renouvellement urbain du NPNRU qui a été signée le 23 
juillet 2021, fait actuellement l’objet d’un projet d’avenant afin d’amplifier les interventions prévues au 
titre des projets contractualisés. 

Dans la dynamique de développement de Projets de Territoire et de Quartier, et afin de conforter et 
optimiser la gouvernance du PRIN (Programme de Renouvellement d’Intérêt National) Mosson, les 
instances suivantes ont été mises en place :  

n La conduite (et le pilotage) stratégique avec : 

§ Un comité de pilotage partenarial co-piloté par M. le Maire de Montpellier, Président de 
Montpellier Méditerranée Métropole et M. le Préfet de l’Hérault : pilotage du projet de 
Renouvellement Urbain et du Projet de Territoire et ses déclinaisons liées au Contrat de 
Ville ; 
Il associe les signataires de la convention NPNRU et pourra être à géométrie variable (en 
terme de participation des partenaires) en fonction des thématiques et projets à aborder. 

§ Un Comité de Pilotage interne à la Collectivité présidé par M. le Maire de Montpellier, 
Président de Montpellier Méditerranée Métropole, il associe les élus en charge de la Politique 
de la Ville et du Renouvellement urbain, de la participation citoyenne, les élus de quartier et 
des élus thématiques en fonction des sujets abordés : validation des arbitrages liés à 
l’avancement du projet, relevant de la Maitrise d’Ouvrage Ville / Métropole et de ses 
structures associées ; 
Il regroupe aussi l’ensemble des structures associées à la Collectivité telles que le CCAS de 
la Ville de Montpellier, le bailleur social de la Métropole (ACM Habitat), la SERM-SA3M 
(Aménageur) et la TAM (Société gestionnaire des transports publics).  

n La conduite opérationnelle relève de la SA3M, au titre de la concession d’aménagement sur 
le périmètre Mosson, avec une coordination avec les bailleurs sociaux maîtres d’ouvrage (ACM, 
Hérault Habitat, ERILIA et SFHE). 
En complémentarité, un Comité de suivi Participation Citoyenne a été créé, associant des élus, 
des techniciens et des représentants de la société civile dont les Conseils citoyens, Conseils de 
quartier et Comités de Quartier. Il a comme objet l’organisation de la concertation, l’information 
sur l’avancement du projet et faire remonter les préoccupations des habitants. 

n La coordination et l’animation de la mise en œuvre sont assurés par un comité de suivi, 
instance de suivi opérationnel du programme. Il assure la coordination technique et 
opérationnelle des programmes, organise les échanges entre les différentes maîtrises 
d’ouvrage, s’assure du respect des calendriers, des éléments financiers, articule le dispositif 
d’insertion par l’activité économique des habitants et relaie l’association des acteurs 
économiques et les investisseurs privés potentiels. Il a pour objectif de présenter/travailler sur 
l’avancement, de définir les actions à engager entre deux comités. Les sujets plus techniques y 
sont abordés. 

Des groupes de travail thématiques peuvent être mis en place, en tant que de besoin sur 
différentes thématiques. Ils sont co-animés avec Montpellier Méditerranée Métropole, la SA3M 
et les Directions thématiques en fonction des thèmes de travail. 

Le porteur de projet Montpellier Méditerranée Métropole a confié la concession d’aménagement à la 
SA3M, qui mettra en œuvre la réalisation de l’opération en collaboration avec les bailleurs sociaux 
SFHE, Erilia, FDI et ACM pour les opérations concernant leur patrimoine, et les promoteurs privés pour 
les nouveaux projets.   
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L’aménagement global porte sur l’intégralité du périmètre de la concession, et est conduit par 
différentes procédures dont le calendrier dépend de l’avancement des projets et études. Le projet du 
NPRU comporte ainsi des opérations d’ingénierie, de développement économique, d’aménagement-
résidentialisation, de recyclage et de portage des copropriétés à engager jusqu’à 2030 pour faire 
émerger 4 sous-quartiers :  

n Le Quartier des Hauts de Massane dont fait partie le secteur des Tritons ;  

n Le quartier Saint-Paul, qui fera l’objet d’une procédure de ZAC (Zone d’Aménagement 
Concertée) et d’une DUP (Déclaration d’Utilité Publique) valant mise en compatibilité du PLU ;  

n Le Quartier des Halles, dans lequel s’inscrit le secteur du Grand Mail qui fera l’objet de la 
première DUP ; 

n Le Quartier Mosson Sud qui fera l’objet d’une procédure de ZAC et d’une DUP. 

Une DUP réserve foncière dont l’arrêté a été délivré en 2020 a par ailleurs été conduite sur la Tour 
d’Assas afin d’anticiper sa démolition. 

 

La présente étude d’impact a ainsi pour objet d’analyser les impacts du renouvellement urbain projeté 
sur l’ensemble du périmètre de celui-ci et, selon l’avancement des secteurs, l’analyse des procédures 
d’urbanisme engagées (ZAC, DUP, MEC…).  

Cette étude d’impact pourra faire l’objet de mises à jour ultérieures selon les conséquences des 
approfondissements ultérieurs. 

 

Le périmètre de l’étude d’impact couvre un espace urbanisé étendu sur environ 280 ha. Il se superpose 
à celui de la concession d’aménagement et à celui du périmètre d’étude défini par délibération du 
Conseil de Métropole du 31 janvier 2019. Il inclut intégralement le Quartier Politique de la Ville (QPV). 

 

 

Le périmètre d’intervention de l’étude d’impact recouvre donc deux problématiques urbaines distinctes : 

n Le cœur du QPV (Quartier Prioritaire de la Ville) Mosson représentant la cible de 
l’intervention, 

Source : https://contratdeville.montpellier3m.fr/ 
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n Les franges du QPV notamment au Nord, à l’Est et au Sud ; la partie Ouest étant constituée 
de l’espace naturel du cours de la Mosson. En effet, le projet nécessite des interventions au-
delà des limites du QPV ; sur les franges afin de désenclaver durablement le(s) quartier(s) et 
le(s) connecter au reste du territoire Nord-Ouest de la métropole avec ses quartiers et espaces 
naturels environnants. 

Le périmètre d’étude est subdivisé en plusieurs quartier et secteurs d’intervention, au sein desquels les 
actions envisagées diffèrent (cf. carte en page suivante). 

 

Desservi par plusieurs lignes de tramway et bien doté en équipement, le quartier est majoritairement 
constitué d’habitat social, le parc privé étant présent sous forme pavillonnaire et surtout de copropriétés 
aux tailles variables non-traitées dans le cadre du PRU (Projet de Renouvellement Urbain). 

Ce quartier de la Mosson reste spécialisé dans l’accueil des populations les plus économiquement 
fragiles en raison notamment de la tension sur le marché du logement à l’échelle de la ville et de 
l’agglomération et des loyers élevés qui en résultent. 

Le projet s’inscrit au sein de territoires à usages diversifiés ou en devenir, mais se trouve globalement 
déconnecté de ces derniers : 

n Le parc de la Mosson et le lac des garrigues à l’ouest, vers lesquels les accès sont limités selon 
les secteurs, et la continuité nord/sud inexistante, 

n Les communes de Grabels et de Juvignac au nord et à l’ouest, 

n Le projet de ZAC « Gimel » sur la commune de Grabels au nord-est, à vocation principale de 
logements, 

n Le quartier d’habitat Malbosc à l’est et son parc, imbriqué avec le parc Euromédecine et à 
proximité du domaine historique du Château d'O, 

n La ZAC Pierre Vives à vocation principale de logements, commerces et services, 

n Le parc d’activités Parc 2000 qui regroupe 277 entreprises, représentant plus de 1 200 emplois. 
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Vaste quartier des années 1960-1970, la Mosson a été initialement conçue pour la construction de 
logements pouvant accueillir jusqu’à 40 000 habitants. 

Cette ancienne ZUP initialement construite pour loger les rapatriés d’Algérie et du Maroc ainsi que pour 
répondre au boom démographique de ces années, se situait à l’époque en grande périphérie de la ville. 
Le quartier résulte de logiques de développement urbain qui ont produit des espaces mal coordonnés, 
sous forme de pièces urbaines non connectées, avec une trame paysagère peu fédératrice d’identité 
et d’usages, les tenant à distance et formant un décor plus qu’un espace vécu par les différents 
quartiers.  

Paradoxalement à son statut d’ancienne banlieue, le secteur aujourd’hui n’est plus en périphérie de la 
ville de Montpellier mais en situation de polarité d’échange de la ville centre dans une métropole 
dynamique de 450 000 habitants. Il occupe une position de « rotules multiples » offrant des possibilités 
d’articulation avec les quartiers (Parc 2000, Pierres Vives, Euromedecine, Malbosc…) et les communes 
(Juvignac, Grabels…) qui lui sont immédiatement voisins, rôle contrarié fortement par le cours d’eau 
de la Mosson et l’insuffisance de liaisons. 

 
La Mosson à l’échelle de la Ville - Source : Passagers des Villes / Egis / Coloco / BFluid / La Strada  

Février 2019 

Ce quartier très vaste comprend environ 9 000 logements : il est essentiellement constitué de tours et 
de barres, qui voisinent avec un important secteur pavillonnaire aménagé dès les années 70 sur les 
Hauts-de-Massane. Bien qu’il compte également de nombreuses résidences en copropriété, il s’agit 
avant tout du plus grand quartier d’habitat collectif locatif social de la Métropole montpelliéraine. Le 
caractère social de ce quartier est lié aussi bien au statut du parc propriété de bailleurs sociaux qu’au 
profil des occupants des copropriétés privées dégradées. En effet, qu’ils soient propriétaires ou 
locataires, ces derniers relèvent pour une majorité d’entre eux de niveaux de revenus très bas et restent 
souvent captifs de leur quartier voire de leur résidence. 

Le quartier de la Mosson compte environ 25 000 habitants, soit près de 10 % de la population de 
Montpellier. Il concentre à la fois la population la plus précaire, la plus pauvre, la plus éloignée de 
l’emploi, au niveau éducatif le plus bas, et la plus dépendante des prestations sociales à l’échelle de la 
Métropole. En effet, le quartier de la Mosson présente le taux de pauvreté le plus élevé de la ville (61% 
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contre 27% à l’échelle municipale et 54% pour l’ensemble des QPV). Il reste spécialisé dans l’accueil 
des populations les plus économiquement fragiles en raison notamment de la tension sur le marché du 
logement à l’échelle de la ville et de l’agglomération et des loyers élevés qui en résultent. 

En terme de déplacements, les connexions avec les communes voisines de Grabels à l’ouest et 
Juvignac à l’est, ainsi qu’avec les quartiers voisins, sont peu développées. Avec 2 lignes de tramway 
pour le desservir (L1 et L3) et un pôle d’échange structurant (le PEM Mosson), le QPV bénéficie d’une 
bonne desserte en Transports en Communs, excepté sa partie nord où demeure un fort sentiment 
d’isolement et qui dépend d’une ligne de bus unique. Les cheminements piétons sont peu agréables et 
discontinus, excepté sur le Grand Mail. En dehors du cheminement qui longe l’avenue de l’Europe, les 
cheminements doux restent confidentiels notamment ceux qui pourraient longer les berges de la 
Mosson. Visuellement, la voiture est prépondérante. 
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Plusieurs constats sont également mis en avant en terme de vie commerciale : dissémination dans tout 
le quartier, faiblesse des polarités qui en résultent, dégradation des espaces commerciaux. Le 
diagnostic conduit à une étroite imbrication des diverses problématiques affectant les structures 
commerciales et le manque global de connaissance et d’outils sur le sujet. 

Dans la carte mentale réalisée par BFluid, des personnes interrogées vivant dans le quartier et des 
personnes interrogées vivant au centre de Montpellier, parlent du quartier la Mosson et du centre-ville 
comme deux centralités aux types d’activités et d’intensités urbaines différentes. Les habitants vont au 
quartier de la Mosson pour le sport, le marché, « s’asseoir sur un banc » ou « se poser sur la pelouse » 
et au centre-ville pour « sortir en discothèque », « aller au cinéma », « boire des verres ». Une faible 
part des Montpelliérains se rend occasionnellement à la Mosson pour le stade, la piscine ou les Halles. 
Les habitants de la Mosson ne se rendent que très rarement au centre-ville pour « des boutiques ou 
restaurants plus chics ». Les habitants de la Mosson ont le sentiment de vivre en périphérie alors que 
le quartier est à l’intérieur de la limite communale. De nombreuses associations sont implantées dans 
le quartier et des équipements publics comme le Théâtre Jean Vilar, la Maison pour Tous Léo 
Lagrange, la Maison pour tous Louis Feuillade, la médiathèque Jean-Jacques Rousseau rayonnent à 
l’échelle métropolitaine. De nombreux et divers équipements culturels, sociaux et économiques existent 
dans le quartier et sont autant de potentiels sur lesquels s’appuyer pour rendre possible des parcours 
résidentiels, économiques. 
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Le quartier urbain Mosson doit son nom à la rivière la Mosson. Dynamique naturelle du territoire à 
l’échelle du bassin versant, la rivière ancre le quartier dans un cœur de nature. 

Ces deux réalités que sont : 

n L’entité urbaine de 23 500 habitants s’étendant sur 280 ha du Nord au Sud  

et, 

n L’entité naturelle, sauvage de la rivière de la Mosson, ses berges et ses zones inondables 
s’étendant sur 3,6 km (près de 140 ha, dont plus de 70 ha sur le territoire montpelliérain) le long 
du quartier, 

se tournent le dos. 

Les quartiers objets du renouvellement accueillent actuellement : 

n Environ 8 700 logements : 2 700 logements privés, 6 000 logements sociaux, 

n 187 locaux commerciaux, totalisant 15 000 m² de surface de plancher (SdP), 

n Environ 5 000 élèves répartis au sein de : 

§ 15 écoles maternelles et primaires, 

§ 3 collèges dont 2 en QPV, 

§ 1 Centre de Formation Apprenti (CFA), 

n 3 équipements sportifs : 2 gymnases et 1 palais des sports, 

n 2 équipements culturels : 1 médiathèque et 1 théâtre, 

n 3 équipement sociaux-culturels : Maisons pour tous, 

n 6 équipements publics autres : annexe Mairie, CPAM, Centre social, Antenne département 
Solidarité, Hôtel des impôts des entreprises et SDIS, 

n Des espaces verts et espaces publics, concentrés notamment le long de la Mosson. 

 

 

La vision du projet à 2030 s’articule autour des objectifs suivants : 

n OUVRIR le quartier et l’espace public en créant les cours paysagers d’est en ouest et de 
multiples entrées vers le quartier 

n ACTIVER l’économie et l’offre de loisirs en affirmant 4 polarités d’activités économiques, 
commerciales, culturelles et sportives qui s’appuient sur le potentiel des équipements existants 
et la création de nouvelles structures  

n AMELIORER la qualité de vie des habitants au quotidien en adressant l’habitat existant au 
niveau des rues, en plantant les espaces de stationnement, en maillant les espaces résidentiels 
par de nouvelles voies publiques, en facilitant les cheminements piétons, en transformant les 
écoles en pôles éducatifs, en requalifiant le patrimoine bâti 

n CONNECTER le quartier à la ville et au monde en complétant le réseau des mobilités, en 
regroupant les services et associations des volets administratifs et sociaux, en inscrivant le 
quartier dans une dynamique d’innovation. 

n REDUIRE la précarité énergétique est également un objectif stratégique du projet de 
renouvellement de la Mosson. 
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Afin de remplir les objectifs cités précédemment, le projet se concentre sur les orientations 
thématiques suivantes : 

n L’éducation, et le confort éducatif, 

n La mixité sociale,  

n La stratégie habitat : transformation et diversification, 

n La sécurité et la prévention de la délinquance,  

n Le sport et la culture, 

n Le développement économique, le commerce, l’emploi et l’insertion, 

n La transition écologique, 

n L’ouverture du quartier, 

n Les équipements et services publics, 

Chaque orientation est déclinée en actions ponctuelles, qui prendront place au sein du quartier.  

 

3.3.1 L’éducation 

En termes d’éducation, le projet entend : 

n Dédensifier les classes, 

n Réorganiser la carte scolaire afin de permettre une plus grande mixité avec les quartiers voisins, 

n Favoriser la réussite éducative par des équipements scolaires restructurés et ouverts sur leur 
environnement. 

Cela sera réalisé en : 

n Déplaçant certains pôles scolaires en franges du quartier, pour qu’ils accueillent des élèves de 
la Mosson, et des quartiers voisins,  

n Créant pôles éducatifs intégrés, qui accueilleraient les classes et des services liés (crèche, 
espace parental, équipements sportifs…), 

n Créant des écoles intégrées, accompagnant les élèves de la petite enfance à l’apprentissage. 
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3.3.2 La mixité sociale  

Les orientations du projet sont : 

n De réintroduire une mixité sociale par l’habitat et par les pôles éducatifs, 

n D’encourager de nouvelles populations (jeunes familles, étudiants…) à s’installer dans le 
quartier, 

n De diversifier le marché de l’emploi pour diversifier les profils professionnels,   

n De lutter contre les phénomènes de ségrégation. 

Cela sera réalisé en : 

n Proposant de nouvelles typologies de logement 

n Plaçant les pôles éducatifs en lisière de quartier permettant ainsi d’accueillir des élèves de la 
Mosson et des quartiers voisins, et faciliter également la rencontre des parents des différents 
quartiers, 

n Développant une stratégie commerciale tournée vers l’extérieure et non seulement centrée sur 
les besoins du quartier 

n Restructurant les logements pour mieux accueillir les étudiants, personnes âgées, les familles, 
les jeunes actifs… 

 

3.3.3 La stratégie habitat : transformation et diversification 

Les orientations du projet sont : 

n De dédensifier et diversifier le parc immobilier, conformément aux objectifs politiques de la ville, 

n De réaliser un travail de fond sur l’existant (réhabilitation, rénovation thermique, retournement 
des entrées…) afin de développer un nouveau confort au quotidien et de redresser les 
copropriétés, 

n De réintroduire une mixité sociale par l’habitat, développer l’attractivité résidentielle, 

n De mener une action forte sur les copropriétés avec rachat, rénovation, accompagnement, 
location, revente Poursuivre la stratégie d’intervention durable déjà engagée sur les 
copropriétés dégradées, 

n De mener une action forte sur le logement très social à travers les démolitions, reconstructions 
et différenciation de la destination de clientèle, 

n De lutter contre le mal logement, l’habitat indigne et les marchands de sommeil, 

n De développer de nouveaux choix d’habiter : typologies, formes urbaines, modes de vies.  

Cela sera réalisé en : 

n Démolissant les logements sociaux, notamment dans la Tour d’Assas, les résidences Mercure, 
Saturne, Uranus et Oxford, afin de rouvrir les résidences sur leur environnement, 

n Démolissant les copropriétés dégradées, cible parfois privilégiée des marchands de sommeil, 

n Relogeant les habitants des logements démolis cités ci-dessus leur permettant de de poursuivre 
leur stratégie résidentielle, 

n Développant l’accession à la propriété afin de diversifier l’habitat et la population, 

n Développant une gamme de logements plus large en termes de loyers et de surface, ainsi qu’en 
créant des logements étudiants et séniors, 

n Fixant un objectif de 50% de logements sociaux et 50% de logements privés, motivant la mixité 
sociale à se développer. 

 

3.3.4 La sécurité et la prévention de la délinquance  

Les orientations du projet sont : 

n De réduire les mésusages, 
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n De limiter les espaces confidentiels et anxiogènes, 

Cela sera réalisé en : 

n Implantant la police municipale et nationale dans un espace partagé au sein du quartier, 

n Réinvestissant les parkings souterrains pour les sécuriser,  

n Ouvrant les ilots, dont les accès sont aujourd’hui ponctuellement contrôlés,  

n Intervenant sur les espaces publics où se concentrent les problèmes, tels que la dalle du Grand 
Mail. 

 

3.3.5 Sport et culture 

Les orientations du projet sont : 

n De renouveler les infrastructures sportives : requalifier et réhabiliter, 

n Garantir un accès égal au sport, 

n « Aller vers » l’ensemble de la Métropole en développant des pôles sportifs et culturels,  

n Innover et faire évoluer la pratique sportive 

n Capitaliser sur les acteurs artistiques et culturels implantés sur le quartier. 

Cela sera réalisé en : 

n Reconvertissant le stade de la Mosson pour créer un complexe sportif public-privé,  

n Développant le e-sport (compétitions de jeux vidéo où des joueurs affrontent seuls ou en équipe 
d'autres joueurs, depuis une console ou un ordinateur) au sein du futur stade reconverti (par 
des espaces type open-space),  

n Intégrant le sport aux pôles éducatifs avec des plateaux sportifs ou des salles de sports, 

n Réhabilitant des équipements sportifs tels que le centre nautique Neptune ou le palais des 
sports Pierre de Coubertin. 

 

3.3.6 Développement économique, commerce, emploi et insertion 

Les orientations du projet sont :  

n Recréer des polarités commerciales, attractives au-delà du quartier, 

n Rendre le tissu commercial existant moins diffus et plus attrayant à l’échelle métropolitaine, 

n Diversifier l’offre commerciale,  

n Faire perdurer une partie de l’offre existante en la structurant, 

n Catalyser le développement des TPE et l’entreprenariat individuel,  

n Requalifier les espaces commerciaux, 

n Développer une offre commerciale lisible, visible, accessible depuis les flux, 

n Garantir une offre de locaux d’activités adaptés aux besoins endogènes et extérieurs, 

n Tendre vers une ville servicielle, où l’usage prime sur la propriété,  

n Favoriser l’insertion professionnelle. 

Cela sera réalisé en : 

n Développant Saint-Paul, les Halles et Mosson Sud comme polarité commerciale, 

n Restructurant le centre commercial Saint Paul existant, en le complétant par une nouvelle offre,  

n Rendant plus visibles et lisibles les commerces existants en recentrant l’offre actuellement 
diffuse sur les cours paysagers, 

n Implantant une cité artisanale, 

n Implantant un « Hub de l’entreprenariat des QPV », 

n Réalisant une profonde restructuration des linéaires commerciaux existants au moyen de 
démolitions, reconstructions, rationalisation et optimisation de l’offre, 
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n Développant une nouvelle offre de « bureaux » pour permettre les parcours d’entreprises, 

n Mettant en place de clauses sociales et chantiers d’insertion, durant les différents travaux du 
projet. 

 

3.3.7 Transition écologique 

Les orientations du projet sont :  

n D’atteindre un objectif de Territoire Neutre en Carbone d’ici 2050, 

n De résorber la précarité énergétique constatée dans certaines copropriétés et dans le logement 
très social, 

n D’assurer une gestion économe de l’espace. 

Cela sera réalisé en : 

n Préservant le parc de la Mosson, 

n Développant l’usage des transports en commun et des mobilités douces, 

n Implantant l’agriculture urbaine au cœur du quartier, 

n Réhabilitant thermiquement les bâtiments et logements identifiés. 

 

3.3.8 Ouverture du quartier et attractivité  

Les orientations du projet sont :  

n De démultiplier les entrées dans le quartier, 

n De créer des axes de pénétration plus urbains, 

n Mener une action forte au sud pour développer une accroche de quartier, 

n De traverser le Rieutord pour créer une ouverture par l’est,  

n De favoriser un fonctionnement urbain ouvert sur les quartiers avoisinants, 

n De diversifier et développer l’offre en logements et commerces pour attirer de nouvelles 
populations. 

Cela sera réalisé en : 

n Aménageant les cours paysagers sur un axe traversant est-ouest, 

n Réorientant l’entrée du quartier, depuis le Parc 2000, donnant une dimension plus urbaine à 
cette entrée, 

n Plaçant des pôles éducatifs en lisière de quartier afin de favoriser les échanges, la porosité et 
la mixité. 

 

3.3.9 Equipements et services publics : 

Les orientations du projet sont :  

n De restructurer le service public, 

n Soutenir et compléter l’offre de services et d’équipements publics, 

n Développer et/ou réhabiliter des équipements publics d’envergure métropolitaine, 

n De réinscrire la Mosson dans une dynamique d’équipements sportifs.  

Cela sera réalisé en : 

n Ouvrant l’espace Gisèle Halimi au cœur du quartier de la Mosson, un nouveau lieu, solidaire, 
innovant et citoyen coordonné par la Métropole et la Ville de Montpellier, 

n Reconvertissant le Stade de la Mosson en un équipement sportif ouvert au public (en lui 
conservant une identité sportive) et le grand Parc de la Mosson (incluant des investissements 
d’envergure) positionnés comme des équipements de rayonnement métropolitain et au-delà, 

n Implantant un équipement commercial à portée métropolitaine (Halles Méditerranée), 
n Réadressant les équipements existants.  
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La stratégie de diversification de l’habitat a pour objet de favoriser une plus grande mixité sociale et 
d’usages au sein du quartier. Elle s’appuie à la fois sur la réhabilitation de l’existant, la démolition du 
parc le plus dégradé, la construction de nouveaux logements, la reconstruction et relocalisation 
d’équipements. 

Cette transformation s’appuie sur les grands principes urbains suivants : 

n La requalification de l’entrée sud du quartier Mosson pour lui donner une véritable identité 
urbaine, 

n L’aménagement de cours paysagers qui permettent de retrouver des axes de pénétration plus 
urbain, depuis le cours de l’Europe jusqu’au parc Mosson en contribuant à développer la place 
de la nature en ville : cours de la Mosson, cours des Halles, Cours Saint Paul et Place Paillade 

n Le fractionnement des dalles par des démolitions ponctuelles, notamment sur le secteur du 
Grand Mail, afin de restituer des espaces circulés au niveau de la rue en lien avec les 
circulations se faisant sur les socles restants, 

n La réhabilitation et la réouverture des parkings souterrains existants afin de supprimer la voiture 
sur l’espace public, et aménager ainsi de larges espaces végétalisés en accompagnement des 
espaces circulés, 

n La création de polarités commerciales / servicielles / tertiaire autour de chacun des trois cours, 

n Le regroupement des écoles, et l’amélioration des conditions d’accueil pour la petite enfance et 
les élèves, 

n L’amélioration de la visibilité du parc de la Mosson pour les habitants de la Mosson, tout en lui 
donnant un rayonnement métropolitain. 

L’intervention publique est particulièrement ambitieuse, avec une intervention sur de nombreux 
logements qui devra porter une partie du changement de visage du quartier à horizon 10 ans. 

Le projet de renouvellement urbain « PNRU Mosson » a fait l’objet d’une concertation obligatoire dont 
les objectifs et les modalités de concertation délibérés le 20 septembre 2018 par Montpellier 
Méditerranée Métropole, ont fait l’objet d’un bilan de concertation approuvé le 18 décembre 2019.  

Dans le cadre de sa mission de maitrise d’œuvre urbaine, l’équipe PASSAGERS DES VILLES / 
APTITUDES URBAINES / BFLUID / COLOCO / EGIS / LA STRADA, s’est appuyée sur les objectifs du 
projet et les évolutions de programmation attendue pour définir le plan guide du renouvellement urbain 
« NPNRU Mosson » et le décliner à l’échelle de l’ensemble des quartiers. 

Secteurs d'intervention du projet de renouvellement urbain – Réunion publique du 26 mars 2022 
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Le programme urbain à l’horizon 2030 se synthétise comme suit  

4.1.1 Logements 

n Construction d’environ 1 130 logements (environ 75 000 m² de SdP),  

n Démolition d’environ 860 logements dont environ 510 logements sociaux sur 8 résidences (4 
résidences faisant l’objet d’une démolition partielle) permettant la restructuration des espaces 
publics ainsi que les reconstructions ; et environ 350 logements dégradés en copropriété 
auxquels s’ajoute la démolition d’une copropriété composée de 21 commerces (Barcelone 
2000), 

n Soit 240 logements supplémentaires dans le quartier, 

n Requalification d’environ 1 230 logements dont environ 1 100 logements dans le parc social et 
130 environ dans le parc privé,  

n Résidentialisation de 12 résidences sociales et de 5 copropriétés sur une superficie parcellaire 
d’environ 120 000m². 

 

4.1.2 Equipements scolaires 

n Démolition de 6 équipements éducatifs totalisant 84 classes (5 groupes scolaires et 1 crèche), 

n Les futurs groupes scolaires ont pour objectif de favoriser les liens entre activités et 
intervenants, d’augmenter la demande en accueil collectif chez les tous petits, de favoriser les 
sociabilités entre les différents publics et de mutualiser les salles afin d’optimiser l’espace :  

§ Construction d’un pôle éducatif, en deux phases pour 66 classes au total, et d’1 crèche sur 
un total de 24 600 m² de SdP sur le secteur des Halles 

§ Construction de 2 groupes scolaires vers le Parc 2000 permettant de relocaliser le groupe 
Mosson Sud et de diriger les élèves vers les quartiers périphériques afin de favoriser la mixité 
avec les quartiers voisins,  

§ Construction du groupe scolaire Hypatie sur Saint Paul qui sera situé en lisière, proche de 
l’Agathois et du Parc Malbosc, permettant de regrouper différentes structures (élémentaire, 
primaire, périscolaire) dans un même lieu.  

 

4.1.3 Autres équipements 

n Démolition totale de 9 équipements divers (culturels, commerciaux, déchets, loisirs, etc…) et 
relocalisation de 3 d’entre eux 

n Reprogrammation du stade, passant par une démolition partielle  

n Réhabilitation de 7 équipements publics : palais des sports Pierre de Coubertin, base nautique 
du lac des Garrigues, Gymnase J. Bouin, équipement à vocation citoyenne et Maison de Projet 
(ex URSSAF), Commissariat de police, Maison Pour Tous Feuillade et Centre Nautique 
Neptune. 

n Construction de deux équipements publics neufs : Siège d’Altemed, Halles Méditerranéennes  

n 3 équipements neufs à l’étude : extension CFA, chaufferie et gymnase GRS / Tennis Club, 

 

4.1.4 Commerces et économie 

n Démolition de 107 cellules commerciales et relocalisation de certaines activités dans les futures 
polarités commerciales 

n Construction d’environ 36 300 m² de SdP de surfaces commerciales et tertiaires 

n Construction d’une cité artisanale sur environ 2 500m² SdP et 20 locaux destinés à des artisans 

n Construction d’un Hub des entrepreneurs sur environ 2 000m² SdP 

n Développement de rez-de-chaussée actifs sur les futurs ilots H, I, J, B, L et sur les résidences 
Saturne, Mercure et Oxford pour environ 25 000m² SdP. 
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4.1.5 Espaces publics 

n Aménagement d’environ 270 000 m² d’espaces publics dont : 

§ Cours Saint Paul 

§ Cours des Halles 

§ Cours Mosson Sud  

§ Espaces publics du Grand Mail 

§ Accès au sein des quartiers  

§ Cheminements piétons nord-sud dans la zone urbanisée et le long du parc de la Mosson  

§ Accès sécurisés aux pôles scolaires 

 

4.1.6 Principes d’agriculture urbaine 

n Un Urban Farm Lab accessible depuis la Rue de Leyde, développé par le Bailleur ACM au cœur 
du Grand Mail requalifié 

n Un plancher haut de 500m² contenant un jardin botanique ainsi qu’une serre, suite à la 
désactivation du Grand Mail 

n Développement de jardins partagés sur le site des Gémeaux  

  

Projet Urban Farm Lab - Passagers des Villes 
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4.1.7 Synthèse  
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Le projet prévoit la requalification des parkings souterrains actuellement utilisés et non utilisés afin de 
répondre aux besoins des logements réhabilités, des projets de résidentialisation, et des nouvelles 
constructions.  

Il sera appliqué un principe de mutualisation et de foisonnement dans l’ensemble des parcs souterrains 
et des poches aériennes publiques afin de réduire à la fois la place de la voiture à l’échelle de la rue, 
et le nombre de nouvelles places en ouvrage.  

Les poches aériennes des ilots résidentialisés resteront exclusivement affectées aux ilots considérés. 

Le changement de pratiques de mobilité fera par ailleurs l’objet de mesures d’accompagnement en 
cohérence avec l’action politique conduite en faveur de la gratuité des transports, et du développement 
des pistes cyclables : 

n Aménagement de parc à vélo mutualisé et sécurisé dans chaque parking souterrain : 

§ Logements : 1 pl pour 20 m² de plancher ; 

§ Tertiaire / Service : 1 place vélo pour 100 m2 ; 

§ Equipement : 10 pl/ équipement 

§ Ecole primaire : 20 places pour 100 élèves 

§ Collèges : 40 places pour 100 élèves. 

Dans les secteurs desservis par le tramway, le dimensionnement du nombre de places sera conforme 
aux règles minimales du PLU et fera l’objet de maxima à l’appui de l’ensemble des accompagnements 
en faveur des nouvelles mobilités mises en place : 

n Logements :  

§ Logement social : 0.5 place/logement pour le logement social neuf ; 

§ Logement social réhabilité : le logement social réhabilité bénéficiera de l’offre déjà existante 
dans les parcs souterrains avec 0,75 pl / logement ; 

§ Logement privé : à maxima 1 pl/ logement, tout ou partie de ces places pouvant être 
mutualisées dans les parcs souterrains / aériens existants ; 

n Services et équipements : 1 place maxima pour 150m² SdP ; 

n Tertiaire : 1 place maxima pour 25m² SdP avec une part modale de 50% pour la voiture 
personnelle, soit 0.5 place pour 25m² SdP ; 

n Commerces de proximité et socles actifs : 2 places par commerce.

 

Sur le secteur des Tritons non desservi par le tramway, le PLU prévoit 1 place pour 50m² SDP ou au 
maximum 2 places par logement. La desserte de ce secteur sera par ailleurs améliorée par les 
évolutions de l’offre en mobilités programmée sur ce secteur, notamment la future Ligne BHNS 3 : 
Montpellier Peyrou-Arc de Triomphe – Montpellier Stade Pierre de Coubertin. Celle-ci desservira 
l’ensemble du secteur des Tritons en traversant les Hauts de Massane puis Saint Paul, avant de se 
diriger vers le centre-ville. La mise en service est prévue pour 2025. 

 

 

Le projet de renouvellement urbain de la Mosson s’accompagne d’une forte volonté de 
désimperméabilisation des sols sur l’ensemble des secteurs en renouvellement : espaces publics 
requalifiés, parcelles réhabilitées et ilots reconstruits. Cette désimperméabilisation se traduit 
principalement par le développement des revêtements perméables mais également celui des espaces 
végétalisés. Elle contribue à réduire les volumes de ruissellement pluvial à gérer. 

Les terrains naturels à dominante limono-argileuse se caractérisent par des perméabilités globalement 
peu favorables à l’infiltration. Cependant, l’abattement des premiers millimètres des pluies courantes 
de faible intensité est envisageable. Par ailleurs, des passées graveleuses plus perméables ne sont 
pas exclues localement.  
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La gestion pluviale retenue à l’échelle de la Mosson s’appuie sur le fonctionnement du réseau séparatif 
existant. Aucun nouveau point de rejet vers le milieu naturel n’est créé. Cette gestion consiste dans les 
principes suivants :  

n Une infiltration des premiers millimètres de pluie en respectant un temps d’infiltration inférieur à 
4 jours pour éviter la formation de gîtes larvaires. 

n Une gestion des pluies fortes par rétention dont le volume est calé sur l’objectif de 120 L/m² de 
surface imperméabilisée. Les études technico-économique comparatives menées sur certains 
profils en travaux du projet, ont mis en évidence la difficulté, voire l’impossibilité, d’appliquer le 
ratio de compensation à l’imperméabilisation initialement souhaité par la Métropole dans le 
cadre du futur PLUi (120 L/m²). La nature des travaux de requalification (partielle selon certain 
secteur), et situés dans un tissu urbain dense, a permis de définir des objectifs de 
compensations dérogatoires adaptés aux possibilité des espaces.  

n Une vidange des ouvrages de rétention calée au-dessus du volume correspondant à l’infiltration 
des premiers millimètres via un rejet à débit régulé vers le réseau pluvial communal. Ce rejet 
étant calé sur le débit de période de retour 2 ans avant aménagement (Q2 dans le tableau ci-
après).  

 
Principes de gestion pluviale selon la nature des espaces requalifiés 

Les renouvellements envisagés sur le quartier des Hauts de Massane concernent des parcelles en 
réhabilitation et des parcelles en reconstruction. Il n’est pas prévu de renouvellement substantiel sur 
les espaces publics, c’est pourquoi ce quartier n’est pas cité dans les espaces publics mentionnés dans 
le tableau précédent.  

Les objectifs de gestion pluviale détaillés dans le tableau précédent ont des implications en matières 
de règles architecturales et urbanistiques qui permettront d’atteindre les objectifs fixés.  

Ces règles sont détaillées dans le tableau ci-après, établi plus spécifiquement pour les quartiers des 
Halles et de Mosson Sud. Elles seront néanmoins similaires sur les secteurs de Saint-Paul et des Hauts 
de Massane.  
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Les prescriptions de gestion détaillées dans le tableau précédent sont issues de plusieurs simulations 
destinées à évaluer la faisabilité de rétention, à un cout économiquement acceptable pour l’opération, 
d’un volume de 120 L/m².  

La gestion des secteurs actuellement imperméabilisés et non requalifiés n’est pas modifiée. Un principe 
équivalent est retenu pour la gestion des eaux de toitures des parcelles réhabilitées.  

Le développement des espaces végétalisés à hauteur de 30% minimum imposé sur les parcelles 
reconstruites permettra de favoriser une gestion pluviale à ciel ouvert contribuant au développement 
de la biodiversité en ville et à l’amélioration du cadre de vie.  

 

 
Coupes sur les secteurs d’espaces publics requalifiés 

Extraits Présentation Quartier de la Mosson gestion des eaux pluviales 23/03/2022, Egis 
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Exemples de développement des espaces végétalisés et perméables mis à profit pour la gestion des eaux 

pluviales sur les parcelles réhabilitées – Extrait rapport réf. B03, avril 2021, Egis 

 
Exemple de répartition des surfaces sur une parcelle reconstruite - Extrait rapport réf. B03, avril 2021, Egis 

 

Les principes de gestion pluviale retenus dans le cadre du renouvellement urbain de la Mosson 
contribuent à l’amélioration de la gestion pluviale actuelle en réduisant les volumes et débits 
pluviaux envoyés vers le réseau d’assainissement et donc vers le réseau hydrographique qui 
constitue le milieu récepteur. L’amélioration sera particulièrement importante pour les pluies 
fréquentes de faible intensité.   

 

 

Montpellier Méditerranée Métropole a validé en mai dernier, la création d’un nouveau réseau de chaleur 
au nord de Montpellier pour desservir les quartiers du CHU de Montpellier jusqu’à la Mosson. Ce projet 
est jugé prioritaire pour l’atteinte des objectifs du PCAET de la Métropole et pour lutter contre la 
précarité énergétique qui s’est fortement accrue avec la crise énergétique de ces derniers mois. 

La mise en œuvre de ce nouveau réseau nécessitera la mise en place de deux nouvelles chaufferies 
bois, une des chaufferies sera positionné sur le quartier Mosson sud.  

Pour assurer la réussite de ce projet il est indispensable d’intégrer d’ores et déjà le raccordement dans 
Tous les programmes de construction et de rénovation des immeubles situés dans le périmètre du futur 
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réseau de chaleur, seront raccordées à ce réseau de chaleur dont la mise en service est prévue en 
2025. Des chaufferies provisoires seront installées pour assurer le service avant cette date.   

 

L’hypothèse de raccordement à ce réseau de chaleur actuellement à l’étude est le suivant :  

 
Cartographie des hypothèses de raccordement au réseau de chaleur à l’étude. 
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5.1.1 Principes de la programmation 

L’objectif du nouveau projet de renouvellement urbain est de finaliser la mutation du site des Tritons 
suite à la démolition de la salle de sport et de la tour d’Alembert qui comportait une centaine de 
logements.  

La construction d’environ 30 logements prendra place sur la lisière nord du secteur, en lieu et place 
d’un bâtiment servant auparavant de centre commercial de proximité, qui sera également démoli. Les 
espaces publics seront réaménagés pour faciliter la desserte des nouveaux programmes de logements 
et relier les habitations aux lieux de vie (école, parc, terrain de sport) par un réseau de modes doux. 

 

5.1.2 Principales grandeurs caractéristiques 

n Superficie : environ 6 ha 

n Logements : 

§ Démolition de 100 logements sociaux d’ores et déjà réalisée 

§ Construction de 30 logements intermédiaires sur environ 3 000 m² de SdP 

n Équipements : 

§ Réhabilitation du palais des sports Pierre de Coubertin 3 000 m² 

§ Réhabilitation de la base Nautique 

n Commerces et tertiaire 

§ Démolition de l’ancien centre commercial Tritons (5 cellules existantes mais inutilisées) 

n Aménagement d’espaces publics – 19 200m² environ 

§ Modes doux maillant le quartier 
  

Programme de démolition sur le secteur des Tritons 
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5.1.3 Équipements  

Actuellement utilisé pour le sport de haut niveau (volley-ball), il est prévu la transformation du palais 
des sports Pierre de Coubertin avec pour but d’accueillir de nouvelles activités notamment dans le 
cadre de l’accueil de Paris 2024 (mise en place d’un dojo, futsal, handball, volley-ball, basket-ball, arts 
martiaux, GRS). La réhabilitation consistera également en la mise aux normes techniques et 
d’accessibilité de l’équipement. 

Le projet prévoit également la réhabilitation de la base nautique, avec la création d’un petit bâtiment de 
100 m². Le barrage du lac des Garrigues de 13 m de hauteur a été réalisé en 1896. Il s’agit d’un barrage 
poids dont la vocation était de stocker un volume d’eau brute pour l’irrigation. Aujourd’hui, la retenue 
n’a plus pour vocation l’irrigation, mais il s’agit d’un plan d’eau d’agrément qui accueille une base 
nautique de voile et canoë-kayak ainsi qu’un parcours de santé de 3 km sur ses berges. Le lac est 
aussi un lieu de loisir halieutique. Dans le cadre de la mise en conformité de l’ouvrage, des travaux de 
réhabilitation du barrage ont été nécessaires, travaux au cours desquels il a été réalisé le curage du 
fond, afin d’évacuer les déchets. 

 

5.1.4 Mobilité 

Une action est prévue sur la trame des cheminements piétons qui sera complétée, liant les nouveaux 
logements à l’école Copernic réhabilitée. 

Le stationnement vélo et véhicule, sera dimensionné en cohérence avec les règles du PLU et de la 
stratégie adoptée à l’échelle de Mosson. 

 

 Extrait du plan guide sur le secteur des Tritons 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

 Présentation du projet 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 109 / 582 

5.1.5 Phasage de l’opération 

 

 

 
5.2.1 Procédures 

La mise en œuvre des transformations sera réalisée par l’intermédiaire : 

n d’une procédure de ZAC dont les objectifs et les modalités de concertation ont fait l’objet d’une 
délibération par Montpellier Méditerranée Métropole le 26 juillet 2022, 

n d’une Déclaration d’Utilité Publique valant mise en compatibilité du PLU. 

 

5.2.2 Principes de la programmation 

Aujourd’hui, ce quartier est globalement perçu comme monofonctionnel et monolithique en raison de 
la présence du centre commercial et des divers équipements : centre des impôts, la poste, le collège 
Les Escholiers. Malgré ses dimensions plus étroites entre le Parc Malbosc et le Parc Mosson, les 
entrées routières s’imposent et appauvrissent l’espace public et son usage. 

La question de sa requalification est particulièrement stratégique, pour lui permettre de jouer son rôle 
de « pivot » entre les sous-secteurs Paillade et Hauts de Massane, et entre le parc de la Mosson et le 
parc Malbosc. 

 

 Phasage des démolitions (gauche) et constructions (droite) dans le secteur des Tritons  
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Le quartier dans le système des parcs à échéance 2040 – dossier avenant ANRU – décembre 2021 

Le projet consiste à affirmer la vocation servicielle et commerciale rayonnante de ce quartier, en 
confirmant et consolidant les fonctions actuelles. La poursuite de ces objectifs s’appuie sur :  

n Le maintien de tout ou partie des équipements publics en place, que ce soit via leur conservation 
dans les locaux existants ou la réinstallation à proximité dans des ouvrages neufs.  

n La programmation d’un ou plusieurs espaces publics vastes, ouverts, « invitants »  

n La restructuration et la redynamisation de l’appareil commercial par : 

§ L’intégration d’une offre singulière, attractive et rayonnante à l’échelle métropolitaine : les 
Halles méditerranéennes, dont la programmation reste à définir ;  

§ Le maintien et la réorganisation des commerces existants du centre commercial dans des 
configurations plus qualitatives, en rez-de-chaussée de logements neufs sur la rue du 
Biterrois.  

n Une offre de logements en diversification : une centaine de logements dans un premier temps, 
participant autant de la mixité fonctionnelle en cœur de quartier que de la fluidification des 
parcours résidentiels 

Pour cela, la stratégie à long terme est de « déverrouiller » le centre du dispositif Saint-Paul via la 
démolition de certains équipements emblématiques (les petites surfaces du centre commercial, la 
Poste, la dalle …) pour permettre de libérer l’espace central et ainsi faciliter les relations est-ouest et 
nord-sud. Le cœur du quartier serait alors occupé par une place publique centrale, ainsi qu’un 
équipement commercial à portée métropolitaine, les Halles Méditerranéennes. 

Cette stratégie de libération du cœur de Saint Paul s’accompagne d’une reconfiguration profonde de 
l’avenue de l’Europe. 
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Deux nouveaux axes viennent renforcer cette volonté de lien entre Est et Ouest (et in fine entre Malbosc 
et le parc de la Mosson) : 

n Le cours Saint-Paul, épaisseur paysagère intense qui viendra s’installer le long de l’actuelle rue 
de Bologne pour relier entre eux les parcs. Pour qualifier ce cours, divers équipements 
s’installeront tout le long : des équipements publics sur la lisière Sud (siège d’Altemed), une 
reconfiguration de la copropriété de l’Allée du Bois, ainsi que les Halles Méditerranéennes et la 
résidentialisation du Logis d’Oc au nord…  

n L’avenue du Biterrois qui sera retravaillée sur tout son profil. Divers programmes viendront 
ponctuer ce nouvel axe structurant fort : un ilot neuf sur le foncier actuel du collège, accueillant 
commerces et logements, un équipement public à l’arrière du centre commercial, et enfin un 
groupe scolaire sur le site des Gémeaux. 

Enfin, les liaisons avec le parc de la Mosson seront clarifiées et des espaces publics de transition 
aménagés, de manière à rendre les parcours avec le grand paysage du parc plus clairs et lisibles. 

 

Les grands principes de renouvellement sur le secteur Saint-Paul sont synthétisés ci-dessous :  

 

Le phasage stratégique des opérations du quartier Saint-Paul s’appuie sur un effet de vases 
communicants, qui doivent permettre de libérer progressivement les grands équipements de cœur de 
site. Les étapes pour mettre en œuvre ces opérations sont les suivantes : 

n L’aménagement progressif du cours Saint-Paul, accompagné de la construction du siège 
d’Altemed sur du foncier ACM après des démolitions partielles de la résidence Neptune ainsi 
que la résidentialisation des Allées du Bois et de Neptune. 

n L’aménagement de l’avenue du Biterrois jusqu’au quartier de l’Agathois, la construction du 
groupe scolaire des Gémeaux et la réalisation d’un ilot de diversification de logements avec un 
socle commercial sur le foncier libéré du collège, qui doit permettre un transfert progressif d’une 
partie des locaux commerciaux du centre commercial. Le foncier à l’arrière de la moyenne 
surface du centre commercial est utilisé pour construire un équipement public venant qualifier 
l’avenue du Biterrois. 

n L’aménagement de l’avenue de l’Europe en parc urbain linéaire et la pacification conséquente 
du système viaire. 

n La démolition du centre commercial (petites surfaces) et de la Poste sur dalle, qui permet de 
libérer le foncier pour réhabiliter les moyennes surfaces, d’aménager la place publique centrale, 
la voie nord-sud de désenclavement, et enfin les Halles Méditerranéennes. 
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5.2.3 Principales grandeurs caractéristiques 

n Superficie : environ 30 ha 

n Logements : 

§ Démolition d’environ 60 logements sociaux, 

§ Réhabilitation de 160 logements sociaux, 

§ Construction de 90 logements sur environ 7 200 m² de SdP, accompagnés par un socle actif 
de 1 400 m².  

§ Résidentialisation de deux bâtiments de logements sociaux et deux copropriétés sur environ 
28 300 m²  

n Équipements : 

§ Démolition et relocalisation de la Poste, démolition de la dalle attenante à la Poste, des 
logements de fonction et garages du collège, 

§ Réhabilitation du gymnase J. Bouin  

§ Construction du siège d’Altemed sur 10 000 m² de SdP et équipement public Biterrois à 
l’arrière du centre commercial conservé sur 1 500 m² de SdP, 

§ Construction du groupe scolaire Hypatie sur environ 5 700 m² de SdP 

n Commerces et tertiaire 

§ Démolition de 47 cellules des petites surfaces du centre commercial, 

§ Réhabilitation du centre commercial sur 2 500 m² de SDP 

§ Construction du programme des Halles Méditerranéennes 1 800 m2 de SdP 

§ Construction de 1 400 m² de socle actif ilot L 

n Aménagement d’espaces publics – 73 600 m² 

§ Aménagement de l’avenue de l’Europe en parc urbain linéaire et pacification conséquente 
du système viaire, 

§ Création d’une liaison routière entre l’Avenue du Biterrois et la rue de l’Agenais, 

§ Végétalisation Avenue du Biterrois, 

§ Modes doux maillant le quartier (accès au parc de la Mosson, continuité nord/sud accès 
collège), 

§ Suppression de la voie centrale de l’Avenue de l’Europe avec 
désimperméabilisation/aménagement d’un parc linéaire en amont/continuité du Rieutord, 

§ Aménagement du cours St Paul. 
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Extrait du plan guide sur le quartier Saint Paul 

Programme de démolition dans le quartier Saint-Paul 
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5.2.4 Équipements 

Le projet du pôle éducatif des Halles étant à lui seul insuffisant pour agir sur la mixité dans les 
établissements, d’autres démolitions et relocalisations d’écoles sont ainsi prévues, notamment dans le 
secteur Saint Paul.  

En lien avec l’attractivité de cette nouvelle polarité, le groupe scolaire Hypatie, qui sera localisé à l’Est 
de l’avenue de l’Europe sur le site d’un ancien terrain de football inutilisé, favorisera la mixité entre le 
quartier de la Mosson, Malbosc et le Coteau. 

Le gymnase Jean Bouin, à proximité du collège les Escholiers sera réhabilité. 

Le secteur Saint-Paul accueillera également des équipements publics tels que le siège d’Altemed 
(Comprenant l’ACM, Office Public de l’Habitat Montpellier Méditerranée Métropole et la SERM-SA3M) 
ainsi que les Équipements publics Biterrois (où seront relocalisés des services publics tels que la 
Poste). 

 

5.2.5 Commerces/tertiaire 

Le secteur Saint-Paul a vocation, outre la réhabilitation du centre commercial, à accueillir un 
équipement commercial à portée métropolitaine, les Halles Méditerranéennes, sur une surface de 
plancher de 1 800 m². 

 

5.2.6 Mobilités 

En terme de mobilités, l’objectif du projet est de désenclaver Saint-Paul en favorisant les traversées 
nord sud directes qu’elles soient cyclables, piétonnes ou automobiles, et faire en sorte que ce quartier 
ne soit plus coupé en deux et remplisse son rôle de « liant » entre la Paillade et les Hauts de Massane. 

 

Modes doux 

Le maillage des modes doux permet l’accès au parc de la Mosson et au futur espace du Rieutord, et 
constitue également une continuité nord/sud pour l’accès au collège par les collégiens provenant du 
sud de cet équipement. 

Voiries 

La trame viaire est revisitée afin de prolonger les parcours est-ouest et nord-sud des diverses mobilités 
malgré la topographie de plus en plus accentuée vers les Hauts de Massane. 

La voie centrale de l’Avenue de l’Europe sera neutralisée pour être reconfigurée en parc linéaire dans 
le prolongement des espaces verts du Rieutord. L’objectif est de pacifier les abords de Saint-Paul, et 
surtout de faciliter les relations entre les quartiers de Saint-Paul et de l’Agathois, à l’Est, qui fonctionnent 
aujourd’hui en vase clôt. 

L’avenue du Biterrois sera retravaillée sur tout son profil, et bénéficiera d’une connexion viaire directe 
avec la rue de l’Agenais à travers le parc de l’avenue de l’Europe de façon à lier efficacement les 
quartiers l’un à l’autre. 

Stationnements  

Le stationnement vélo et véhicule, sera dimensionné en cohérence avec les règles du PLU et de la 
stratégie adoptée à l’échelle de Mosson. 
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5.2.7 Espaces publics 

Le cours Saint-Paul relie les deux parcs et présente une nouvelle façade « vitrine » : urbaine, 
transparente et animée aussi bien depuis l’avenue de l’Europe que depuis l’arrêt de tramway : Saint-
Paul. 

n Le cours est à la fois le lieu de rencontre des entités paysagères l’une de ripisylve, l’autre de 
relief méditerranéen et des usagers descendant du tramway : habitants et travailleurs.  

n La diversification des façades commerçantes / logements / activités / équipements aussi bien le 
long du cours que le long de l’avenue de l’Europe, 

n Un espace public serein, accessible et ouvert aux alentours. 

Le cœur du quartier sera également occupé par une place publique centrale et fédératrice, qui 
accueillera une intense vie de quartier à refonder. 

Enfin, en continuité du Rieutord, un espace vert sera aménagé le long de l’avenue de l’Europe. 

 

Réorganisation des stationnements à l'horizon 2030 sur le quartier Saint Paul 
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5.2.8 Phase de l’opération 

 

 
5.3.1 Principes de la programmation 

La restructuration du cours des Halles constitue une des principales actions favorisant l’amélioration 
de la vie de quartier. Elle s’accompagne de la recomposition d’équipements de proximité, la 
requalification de l’espace public dans la continuité des aménagements du parc et la diversification de 
l’offre de logements sociaux et privés dans sa façade urbaine. Sur ce cours, une certaine facilité 
d’enchainement des opérations permet de construire le pôle éducatif intégré : action forte et 
emblématique du projet. 

De l’ordre de 230 logements sont construits le long du cours des Halles. Les résidences Saturne, 
Uranus, Oxford feront l’objet de démolitions partielles : Saturne permettra d’élargir le cours, tandis 
qu’Uranus et Oxford permettront de créer un maillage viaire complémentaire. Les mêmes résidences 
Saturne, Uranus et Oxford, ainsi que la résidence Corté feront également l’objet de réhabilitation, de 
restructurations typologiques pour certaines cages d’escaliers et de résidentialisation et de remise en 
état des parkings souterrains. 

 

5.3.2 Principales grandeurs caractéristiques 

n Superficie : environ 19 ha 

n Logements : 

§ Démolition de 130 logements sociaux environ, 

§ Réhabilitation de 450 logements sociaux environ, 

§ Construction de 230 logements sur environ 12 800 m² de SdP,  

§ Résidentialisation de quatre résidences de logements sociaux sur environ 56 400 m² et 
environ 1000 logements. 

n Équipements : 

§ Démolition de l’école élémentaire Roosevelt/Van Gogh, des groupes scolaires Sedar 
Senghor/Joyce et Woolf/Boulloche, 

§ Démolition et relocalisation du boulodrome de l’Hortus, 

Phasage des démolitions (à gauche) et des constructions (à droite) sur le quartier Saint Paul
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§ Requalification de plusieurs équipements : équipement à vocation citoyenne et Maison du 
projet (Espace Gisèle Halimi), poste de police (ilot Uranus), Maison Pour Tous Feuillade, 

§ Construction du Pôle éducatif Halles Nord et du pôle éducatif Halles Sud (13 600 m² SdP 
environ), 

§ Extension du CFA (centre de formation d’apprentis) à l’étude, 

n Commerces et tertiaire 

§ Réhabilitation de surfaces commerciales en RDC de bâtiments de logements (1 100 m² de 
SDP), 

§ Construction de de 2 000 m² environ de socle actif ilot B. 

n Aménagement d’espaces publics – 120 300 m² environ 

§ Aménagement du boulodrome, stationnement et parcs, parvis des équipements,  

§ Création d’une liaison routière entre la rue d’Uppsala et la rue de Bari, 

§ Création d’une voie modes doux entre le futur cours des Halles et la rue de Bari, 
§ Aménagement du cours des Halles, future place du marché.  

Programme de démolition sur le secteur des Halles 
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5.3.3 Equipements 

Le projet contractualisé avec L’ANRU et l’ensemble des partenaires locaux et nationaux en juillet 2021, 
prévoit dans le quartier des Halles, la démolition des groupes scolaires Sedar Senghor/James Joyce, 
Roosevelt/Van Gogh et Boulloche/Woolf. La construction d’un nouveau pôle éducatif (en deux tranches 
de 2025 à 2027) à l’issue de ces démolitions, permettra de regrouper différentes structures (petite 
enfance/scolaire/périscolaire/sportif) dans un même lieu, offrant différents espaces mutualisés comme 
des plateaux sportifs, une salle de sport, un espace parentalité et un centre médico-scolaire. 

En plus du pôle éducatif, un pôle de services publics de proximité est programmé. Il intègre la maison 
du projet dans l’espace Gisèle Halimi, qui sera en travaux jusqu’à début 2023 afin d’y accueillir : 

§ La Maison du Projet, 

§ La Mission Locale Jeune, 

§ Le Centre de Diagnostic Santé CPAM, 

§ L’Accueil Domiciliation du CCAS, 

§ Un Business Innovation Center (une aide à la création d’entreprise), 

§ Un tiers-lieux numérique et culturel. 

 

5.3.4 Mobilités 

Modes doux 

L’opération d’aménagement d’espaces publics interquartiers liés à l’avenue de Barcelone est 
complétée par le cheminement doux de proximité pour faire le lien entre les quartiers du nord au sud 
(cet axe était initialement inscrit dans l’opération d’aménagement du parc). 

 Extrait du plan guide sur le secteur des Halles 
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L’opération d’aménagements d’espaces publics interquartiers liés à l’avenue de Louisville est 
complétée par la continuité d’un cheminement doux sur l’avenue de Heidelberg, liant ainsi le cours des 
halles et le cours Mosson Sud à l’ouest. Les parcours de modes actifs irriguent alors le quartier du nord 
au sud et d’est en ouest. 

Voiries  

Les aménagements des espaces publics du quartier des Halles incluent la requalification et la création 
des voies autour du pôle éducatif, la rue de Bari, le prolongement de rue de la Haye, et la nouvelle voie 
Nord/Sud, mais aussi les nouvelles voies au niveau des résidences Oxford et la rue Cambridge 
permettant de les désenclaver. 

Stationnements 

Le stationnement vélo et véhicule, sera dimensionné en cohérence avec les règles du PLU et de la 
stratégie adoptée à l’échelle de Mosson. 
 

 Réorganisation des stationnements à l'horizon 2030 sur le secteur des Halles 
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5.3.5 Espaces publics 

Le cours des Halles invite à parcourir toute la diversité des lieux de rencontres du quartier des Halles. 

Aujourd’hui, la halle marchande, les commerces de proximité en pied d’immeuble, la Maison pour tous 
Léo Lagrange, le Théâtre Jean Vilar, la mairie de proximité, l’entrée formelle du Parc de la Mosson sont 
autant de programmes d'un cœur de quartier d’attraction plus importante. Pourtant, il n’existe pas de 
lieu de restauration à proximité. 

À l’horizon 2024, le cours des Halles renforce d’une part l’entrée de quartier en requalifiant son 
accroche à l’avenue de l’Europe et d’autre part la liaison entre les franges urbaines et naturelles par 
les traversées modes doux de la rivière Mosson. Les nouvelles façades du cours sont constituées par 
les résidences sociales requalifiées, les entrées commerciales et les terrasses aux pieds des nouveaux 
logements ainsi que le parvis du premier pôle éducatif du quartier. Dans une ambiance urbaine et 
arborée, la largeur du cours s’anime du marché aux plants, du marché quotidien, des jeux pour enfants, 
des kiosques et des nouveaux aménagements paysagers de proximité. En direction des nouveaux 
logements privés le long de l’avenue d’Heidelberg au sud du cours et de la traversée de la Mosson au 
nord, les aménagements paysagers rendent visibles et accessibles les équipements de proximité que 
sont le Théâtre et la Maison pour Tous Léo Lagrange. Le cours des Halles est traversé par de nouvelles 
voies nord sud qui irriguent le quartier vers les quartiers Saint Paul et Mosson Sud. 

Les aménagements du cours des Halles comprennent ceux du marché et le parvis du théâtre Jean 
Vilar et de la Maison pour tous Léo Lagrange et les parkings d’accueil des visiteurs.  

 

5.3.6 Phasage de l’opération 

 

  
 Phasage des démolitions (à gauche) et des constructions (à droite) sur le secteur des Halles 
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Constat : Le grand mail sur dalle autorise les cheminements Nord-Sud au sein du secteur Sud du 
quartier avec, sous sa structure, des centaines de parking en mauvais état, partiellement condamnés 
pour partie et sous-utilisés. Ces parkings souterrains sont complétés par des parkings privés en pied 
d’immeubles.  

Situé en surplomb des voiries voisines, le grand mail coupe physiquement le quartier d’Est en Ouest, 
compliquant ainsi les différents usages entre logements et aménités urbaines (services, commerces, 
parc…). Par ailleurs ses accès sont peu visibles dans un environnement complexe de grands 
ensembles résidentiels introvertis et peu sécurisants. Sur la dalle, les promenades sont à l’ombre dans 
une ambiance de jardins suspendus. Les micocouliers et les pins de hautes tiges se sont développés 
grâce à des fosses de pleine terre. 

Les commerces sur la dalle du Grand Mail, notamment en partie sud, fonctionnent difficilement au 
contraire des commerces situés au niveau de la voie : visibles, accessibles et desservis directement 
par le tramway autour de la station Stade de la Mosson. 

 

5.4.1 Procédure 

A l’appui de la concertation conduite pour le projet de renouvellement urbain « NPNRU Mosson », la 
mise en œuvre d’une partie des transformations programmées sur le secteur Grand Mail et sur le 
quartier Mosson Sud (présenté chapitre suivant), sera réalisée par l’intermédiaire d’une Déclaration 
d’Utilité Publique. Le lancement de cette DUP d’une superficie de 7 ha, fera l’objet d’une délibération 
par Montpellier Méditerranée Métropole à l’automne 2022. 
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5.4.2 Principes de programmation 

Les principes de programmation pour le Grand Mail sont les suivants :  

n Mailler le quartier d’est en ouest en : 

§ Reliant les équipements publics 

§ Facilitant les parcours piétons au niveau du sol 

§ Complétant la vocation des quartiers par une programmation économique de cœur de 
quartier  

n Activer les rues en : 

§ Redescendant les usages publics au niveau des rues 

§ Les rendant visibles et sécurisés 

§ Adressant les logements sur rues 

§ Fluidifiant les parcours piétons au niveau du sol 

§ Contraignant le stationnement au niveau du sol  

 

n Aménager des espaces de fraicheur sur l’espace public en :  

§ Réouvrant les parkings sous-dalle 

§ Contraignant le stationnement sur l’espace public 

§ Ombrageant les trottoirs à l’aide de plantations  

§ Diversifiant les alignements d’arbres existants  

 Le maillage du Grand Mail aujourd'hui (à gauche) et à l'horizon 2030 (à droite) – Passagers des Villes 

Les Avenues de Louisville et de Barcelone aujourd'hui (à gauche) et en 2030 (à droite) – Passagers des Villes 
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n Créer des podiums en fonction des usages en : 

§ Offrant des usages résidentiels sur les podiums centre et sud 

§ Requalifiant l’espace public plus ouvert sur la partie nord  

  

La dalle du Grand mail est fragmentée en plusieurs « podiums », et en plusieurs étapes. Un de ces 
jalons-clefs est la création de la place Paillade.  

La Place Paillade relie physiquement les sous-secteurs résidentiels organisés autour des rues de 
Barcelone et de Louisville, ainsi que les équipements liés (CAF, maison des parentalités, école 
Heidelberg, Maison pour Tous Louis Feuillade). La création d’un vaste plateau piéton au niveau du 
terrain naturel facilitera les trajets entre les secteurs, les équipements et favorisera la co-visibilité entre 
ceux-ci. L’aménagement d’espaces de fraicheur au niveau des rues en réouvrant les parkings sous-
dalle et contraignant le stationnement sur l’espace public, permettra de diversifier les strates végétales 
et désimperméabiliser les surfaces. 

Les espaces de fraicheur aujourd'hui (à gauche) et en 2030 (à droite) – Passagers des Villes 

 Les podiums du Grand Mail aujourd'hui (à gauche) et en 2030 (à droite) – Passagers des Villes 
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Le maintien de quelques commerces de proximité et la création de locaux tertiaires et artisanaux 
viendront assoir cette nouvelle centralité. 

 

 

FOCUS SUR LE PODIUM SUD 

 

Aménagement du podium sud à l'horizon 2030 – Passagers des Villes 

La transformation de la dalle du Grand Mail en 3 temps - Passagers des Villes 
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n La résidentialisation du podium offre des espaces de qualités, ombragés et sécurisés aux 
résidents ; les jardins suspendus s’épaississent.   

n La résidentialisation rend la transformation des locaux (anciennement logements) adéquate 
pour de futurs logements à louer pour les bailleurs 

n Les halls retournés au niveau de la rue et les espaces extérieurs sont aménagés en limitant le 
stationnement en surface au strict nécessaire, grâce aux stationnements sous-dalle restructurés 

n Un accès technique pour l’entretien des micocouliers du podium est créé au nord 

n La rampe PMR est réaménagée dans le sens des circulations 

n Les clôtures sont accompagnées d’une épaisseur végétale limitant clairement les espaces 
privés de chaque résidence 

 

FOCUS SUR LE PODIUM CENTRE 

 

n Un espace devenu actif et animé notamment grâce à la Maison pour Tous Louis Feuillade, 

n Une résidentialisation partielle du podium centre pour assurer des espaces tampons entre les 
logements donnant sur dalle et l’espace central, 

n Les clôtures sont accompagnées d’une épaisseur végétale limitant les espaces privés de 
chaque résidence, 

n Les locaux sur dalle peuvent être restructurés en logements ou en locaux associatifs, 

n Les halls sont retournés au niveau de la rue et les espaces extérieurs sont aménagés en limitant 
le stationnement en surface au strict nécessaire grâce à la restructuration des stationnements 
sous dalle, 

n L’accessibilité PMR est envisagée avec un ascenseur intégré dans une extension de la Maison 
pour Tous, 

n Des commerces et associations sont relocalisés au niveau de la rue de Leyde,  

n Une implantation d’un Urban Farm Lab (voir Principes d’agriculture urbaine). 

 

Le podium centre à l'horizon 2030 - Passagers des Villes 
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FOCUS SUR LE PODIUM NORD 

 

n Reprogrammation économique intégrant ateliers d’artisans et bureaux, 

n Rez-de-chaussée actifs et lieux d’activités à rendre visibles et accessibles depuis les rues,  

n Création de la place Paillade créant l’ouverture est-ouest, lien entre équipements et activités, 

n Accessibilité PMR assurée, 

n Enrichissement de la programmation associative du Grand Mail, 

n Mail associatif partiellement démolis (3 locaux), 

n Réhabilitation des copropriétés Hortus et Plein Ciel. 
  

Le podium nord à l'horizon 2030 – Passagers des Villes 
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5.4.3 Principales grandeurs caractéristiques : 

n Superficie : environ 19 ha 

n Logements : 

§ Démolition de 150 logements en copropriété environ, 

§ Résidentialisation de 6 bâtiments de logements sociaux et 2 copropriétés,  

§ Réhabilitation de bâtiments de logements sociaux : 280 logements  

§ Construction de 210 logements sur environ 16 100 m² de SdP,  

n Équipements : 

§ Démolition de la passerelle de Leyde, 

§ Construction d’une chaufferie à l’étude (5 200 m²), 

n Commerces et tertiaire 

§ Démolition de 21 cellules commerciales (Barcelone 2000) 

§ Démolition de 5 cellules commerciales (Font Del Rey), 

§ Construction d’activité économique Grand Mail (4 300 m² SdP), 

§ Construction d’une cité artisanale (2 500 m² de SdP) 

n Aménagement d’espaces publics 

§ Requalification des aménagements paysagers du Podium nord et centre incluant la reprise 
de la dalle (secteur centre), les accès véhicules légers et techniques au podium, les travaux 
de réseaux, la reprise des plantations et assises : 16 800 m² 

§ Requalification de l’avenue de Louisville : 6 700 m² 

§ Création d’une liaison routière entre l’Avenue de Louisville et l’avenue de Barcelone. 

 

 

 

Programme de démolition sur le secteur Grand Mail 
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5.4.4 Equipements  

La programmation prévoit la requalification et l’agrandissement de la Maison pour Tous actuellement 
présente sur le Grand Mail. 

 

5.4.5 Commerces/tertiaire 

De manière générale, l’objectif est de relocaliser les commerces et activités au niveau des rues, à 
travers une programmation économique de cœur de quartier. 

Le projet inclut également la construction d’une cité artisanale sur 2 500 m² de SdP. 

 

5.4.6 Mobilités 

Modes doux 

Initialement surélevé, la création d’un vaste plateau piéton au niveau du terrain naturel facilitera les 
trajets entre les secteurs, les équipements et favorisera la co-visibilité entre ceux-ci. A échéance 2040, 
les parcours piétons et cycles seront favorisés entre le parc de la Mosson et le Rieutord, à travers 
l’aménagement du cours Paillade. 

 

Voiries 

Le projet prévoit la requalification des Avenues de Barcelone et Louisville en contraignant le 
stationnement. 

Les aménagements du quartier incluent la démolition de la rampe sud du Grand Mail et de la passerelle 
du Leyde, la création de la nouvelle rue au Nord du nouvel îlot mixte H, entre les avenues Barcelone 

Extrait du plan guide sur le secteur Grand Mail 
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et Louisville ainsi que les voies créées et requalifiées autour de la cité artisanale et la requalification 
des espaces publics du Grand Mail. 

 

Stationnements 

Le stationnement vélo et véhicule, sera dimensionné en cohérence avec les règles du PLU et de la 
stratégie adoptée à l’échelle de Mosson. 

La majeure partie des parkings souterrains existants seront conservés et réhabilités (voir tableau ci-
contre).  

Concernant les copropriétés Pic Saint Loup et Espérou, leur démolition entrainera la démolition partielle 
des stationnements souterrains existants. Pour les stationnements restants, la stratégie de 
foisonnement est en cours d’approfondissement, notamment pour qu’ils soient à destination des 
nouvelles constructions réalisées sur le quartier Mosson sud en lieu et place notamment de la Tour 
d’Assas. 

Les stationnements pour les activités économiques seront aménagés préférentiellement en souterrain, 
permettant ainsi de développer des espaces publics en lieu et place des parkings aériens. 
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5.4.7 Espaces publics 

Les actions envisagées sur les espaces publics sont les suivantes : 

n Offrir des lieux d’usages dans les poches d’espaces publics le long des Avenues de Barcelone 
et Louisville, et la Rue de Leyde 

n Créer une place centrale, la place de la Paillade, permettant de mailler le quartier d’est en ouest, 
de relier les équipements publics, et faciliter les parcours piétons au niveau du sol. 

n Requalifier l’espaces public du podium nord, requalifier les espaces sur dalle en îlots de 
fraicheur et pérenniser la gestion des podiums 

Réorganisation des stationnements à l’horizon 2030 sur le secteur Grand Mail 
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5.4.8 Phasage de l’opération 

 

 

Constat : L’entrée principale de la Mosson est marquée par l’échangeur et le rond-point Schuman au 
sud du quartier. Une accumulation de voies routières séparent les espaces résidentiels de la Paillade 
des activités du Parc 2000. Les voiries, les rails du tramway et les parkings occupés les jours de match 
et les jours de marchés encombrent l’espace public. 

 

5.5.1 Procédures 

La mise en œuvre des transformations sera réalisée par l’intermédiaire : 

n d’une procédure de ZAC dont les objectifs et les modalités de concertation délibérés le 28 
septembre 2021 par Montpellier Méditerranée Métropole, ont fait l’objet d’un bilan de 
concertation le 26 juillet 2022, 

n d’une Déclaration d’Utilité Publique. 

 

5.5.2 Principes de programmation 

La suppression du giratoire Schuman et sa transformation en un carrefour articulé à des voiries 
urbaines, constitue une des premières étapes de la transformation du quartier. 

Au nord du cours, les copropriétés Pic Saint-Loup et Espérou, la Tour d’Assas et la partie de la 
résidence Mercure enjambant l’avenue de Barcelone, sont démolies.  

Les emprises et parcelles à construire sont libérées étape par étape. La construction des îlots 
s’accompagne de celle des espaces publics.  

Ces démolitions phasées dans le temps permettent la construction pas à pas d’un nouvel îlot mixte 
dans sa programmation en lieu et place de la partie sud de la dalle publique du grand Mail. La 
désactivation du Grand Mail commence. 

Dans son ensemble, les façades du cours sont animées par des rez-de-chaussée actifs : commerces, 
terrasses, activités économiques et servicielles. 

 Phasage des démolitions (à gauche) et des constructions (à droite) sur le secteur Grand Mail  
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Le long du cours, l’épannelage des nouvelles constructions monte jusqu’à R+6 avec de nouveaux 
logements, cadrant la largeur des espaces publics. Dans une ambiance boisée, l’espace public central 
propose des jeux dans un léger dénivelé pour gérer les eaux pluviales reliant ainsi les équipements 
sportifs remis à neuf au pied du stade : tennis, stade de foot, pétanque, avec ceux du parc de la Mosson. 

S’élève en premier lieu un bâtiment « Mosson Sud » à l’Ouest de la rampe du Mail afin de relocaliser 
des commerces existants. Un ilot se construit sur un foncier, occupé actuellement par un parking, 
offrant d’autres surfaces commerciales permettant de relocaliser les commerces de la tour d’Assas. 
Les démolitions du centre commercial Louisville, de la Tour d’Assas et la Mosquée, s’exécutent pas à 
pas pour libérer l’espace à l’Ouest de la station de tramway « Stade de la Mosson ».  

L’îlot I peut alors se construire, entre logements, commerces et activités économiques en 
complémentarité des programmes prévus sur le « Système stade » à proximité (voir paragraphe sur la 
reconversion du stade de la Mosson). Le pôle éducatif Mosson Sud initialement prévu sur cet îlot, est 
relocalisé sur un foncier proche mais davantage en lisière de quartier, de sorte à favoriser la mixité 
sociale et l’attractivité résidentielle. 

A chaque étape de construction les espaces publics du cours Mosson Sud se dessinent ainsi que les 
nouvelles rues liant les nouveaux îlots aux quartiers et au paysage environnant. 

A terme, s’ouvrira l’ouvrage de franchissement au-dessus du Rieutord connectant le sud de la Paillade 
aux activités du Parc 2000. 

 

5.5.3 Principales grandeurs caractéristiques 

n Superficie : environ 20 ha dont 12 ha en ZAC 

n Logements : 

§ Démolition d’environ 220 logements sociaux et leurs dalles de parking, et de 200 logements 
en copropriété, 

§ Réhabilitation d’environ 220 logements sociaux, 

§ Construction d’environ 570 logements sur environ 36 500 m² de SdP, 

§ Résidentialisation d’un bâtiment de logements sociaux sur environ 10 600 m²  

n Équipements : 

§ Démolition des groupes scolaires Neruda/Bolivar et Renaud/Balard (30 classes), 

§ Démolition et relocalisation de la Mosquée « Mac Donald’s » et de la déchèterie, 

§ Démolition de l’auvent station de tramway, du centre commercial Louisville et du Stade de la 
Mosson pour partie, 

§ Réhabilitation du centre nautique Neptune, 

§ Construction de 2 groupes scolaires au sud, en lien avec Celleneuve et Cévennes, sur 
respectivement 5 300m² et 9 500m² (environ). 

§ Construction d’une gymnase GRS / Tennis Club, 

n Commerces et tertiaire 

§ Démolition de 32 cellules commerciales : espaces commercial Mosson sud et locaux 
commerciaux Espérou, 

§ Construction de surface commerciale en RDC d’un bâtiment existant, 

§ Construction de 5 900 m² de socle actif ilots H, I et J, 

§ Construction bâtiment activité tertiaire (11 600 m² de SdP) et d’un centre d’affaire de 
quartier : Hub d’entrepreneurs (2 000 m² SdP) et bureaux (2 500 m² SDP), 

n Aménagement d’espaces publics – 54 000 m² 

§ Restructuration de l’avenue d’Heidelberg et suppression du giratoire, 

§ Franchissement du Rieutord en direction de Parc 2000 (à définir) 

§ Aménagement du cours Mosson Sud, 
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Extrait du plan guide dans le quartier Mosson Sud 

Programme de démolition sur le quartier Mosson Sud 
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5.5.4 Ouvrage hydraulique : création du cadre du Rieutord 

Le secteur Mosson Sud est situé à la confluence de deux cours d’eau : le Rieutord et la Mosson. La 
faible section du busage actuel du Rieutord à son exutoire, occasionne des débordements et un risque 
inondation sur un secteur actuellement déjà urbanisé. 

Afin de réduire l’emprise de la zone inondable sur ce secteur (réduction des hauteurs et vitesses), un 
nouvel ouvrage cadre nommé le cadre du Rieutord est envisagé pour compléter l’ouvrage existant. Cet 
ouvrage hydraulique permettra de décharger une partie du débit du Rieutord vers la Mosson, 
soulageant ainsi le cadre existant et réduisant en conséquence les débordements à son aplomb. La 
réalisation de ce cadre s’accompagne d’un remodelage des terrains dans son secteur d’implantation 
afin de cantonner les écoulements sur les voiries.  

À cet effet, Montpellier Métropole Méditerranée déposera un Porter A Connaissance (PAC) pour 
modification de l’ouvrage existant en novembre 2022 auprès de la DDTM 34. Le dépôt du PAC 
permettra la réalisation des travaux de mise en œuvre du cadre dans le courant 2024. Le PAC intègrera 
les éléments détaillés dans le schéma directeur hydraulique de la métropole, approuvé le 26 juillet 2022 
et qui cible les caractéristiques techniques du cadre du Rieutord.  

Ainsi, la majeure partie des surfaces du secteur Mosson Sud impactée actuellement par les 
débordements sera mise hors d’eau et donc hors aléa lié au risque inondation, rendant ainsi possible 
la constructibilité sur les ilots I et J et l’aménagement de commerces, activités et logements. 

Les premières délivrances de PC sous conditions de respect des hypothèses hydrauliques et de 
cohérence avec le future PPRI s’effectueront ainsi en 2024/2025.  

 

5.5.5 Équipements scolaires 

Dans la perspective de la démolition des groupes scolaires Neruda/Bolivar/ Renaud/ Balard (site de la 
future cité artisanale), deux nouveaux groupes scolaires de 15 à 20 classes sont à l’étude au niveau 
du Parc 2000, en parfaite connexion avec les quartiers de Celleneuve et des Cévennes : 

n Un groupe scolaire à proximité immédiate du Collège Arthur Rimbaud, qui permettra de travailler 
sur les passerelles entre le primaire et le secondaire, 

n Un groupe scolaire sur la ZAC Parc 2000 2ème extension, en bordure de la rue du Pilory. 

Les fonciers concernés sont desservis par une station de la ligne de tramway n°3, ce qui est un facteur 
important dans la perspective de la gratuité des transports en commun pour tous en 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces deux fonciers sont localisés au-delà de la bande de 300 m du QPV Mosson. Cependant, le foncier 
à proximité du collège Arthur Rimbaud est bien situé dans la bande de 300 m du QPV Celleneuve, 
sachant que l’objectif de ces futurs équipements et de proposer une carte scolaire devant garantir la 
mixité interquartiers.  

Groupes scolaires existants à démolir (2) 

Futur groupe scolaire proximité Collège A. Rimbaud 

Futur Groupe Scolaire Parc 2000 

Carte bande 300 m QPV 
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Par ailleurs, dans un horizon plus lointain, il est envisagé de démolir les écoles Gandhi/Kurosawa, 
Prévert et Picasso au Nord du quartier, pour construire un pôle éducatif de 25 classes au nord du lac 
des Garrigues, sur les Hauts de Massane. De même, le pôle scolaire Hypatie prévu sur le site des 
Gémeaux, constituera une nouvelle offre de 25 classes. 

 

5.5.6 Équipements publics  

Le projet prévoit à terme une nouvelle vocation pour le stade de la Mosson, en lien avec le projet de 
reconstruction d’un nouveau stade dans le Sud-Est de la Métropole. Une démarche partenariale 
ambitieuse avec les services et les acteurs de terrain a permis de croiser l’ensemble des contraintes et 
opportunités programmatiques, hydrauliques, paysagères, architecturales, techniques du stade et de 
son environnement pour cadrer les champs des possibles et des souhaitables : qu’est-il possible 
d’envisager, pourquoi et dans quelles conditions ? Quels invariants, quelles marges de manœuvre ? 

Ce travail a permis d’aboutir à un solide cadrage, base de travail en vue du lancement d’un vaste appel 
à idée qui concernera deux types de publics : d’une part, les habitants et usagers de la Mosson, des 
quartiers alentours mais également de la Métropole et au-delà ; et d’autre part, les professionnels et 
acteurs de la reconversion de lieux singuliers.  

Un socle d’objectifs structurants a d’abord été élaboré ; ces invariants constituent autant de critères 
d’évaluation pour le futur projet parmi lesquels :  

n Faire rayonner le quartier et servir son développement à travers une programmation sportive 
incluant des dynamiques économiques et sociales, 

n Profiter au plus grand nombre (programmes accessibles à tous, qui répondent à des besoins 
identifiés à l’échelle du quartier, qui permettent une réelle mixité sociale, culturelle, 
générationnelle…), 

n Ouvrir vers les quartiers et le réseau de parcs (favoriser les porosités et cheminements entre le 
quartier, les équipements, les berges et Juvignac, favoriser les pratiques libres extérieures…). 

 

Par ailleurs, des invariants urbains, architecturaux, techniques et programmatiques ont été définis, 
posant le cadre des « incontournables » de projet : Intégration des contraintes et potentiels GEMAPI et 
du PPRI, conservation d’une partie des tribunes, requalification de l’avenue Heidelberg… 

Des premières réflexions programmatiques ont également fait émerger cinq pistes, contrastées mais 
non exclusives :  

n Un pôle tourné vers les nouvelles pratiques sportives en accès libre, en complément de l’offre 
existante sur la ville et la métropole, 

n Un complexe sportif public/privé à l'identité "loisirs et nature", offrant l’opportunité à des 
partenaires privés de développer un écosystème hybride à la fois économique et sportif pour 
une pratique indoor et outdoor, 

n Un haut lieu du handisport et du sport adapté, emblématique et inclusif à l’échelle de la 
Métropole,  

n Un accueil « plein air » pour des manifestations culturelles et sportives évènementielles 
propices à la mixité des publics,  

n Le point d’orgue du secteur économique sports/santé de la métropole pour proposer une offre 
tertiaire souple et variée tournée vers le sport, la santé et le bien-être, en écho et en 
complémentarité aux développements de Med Vallée et en réponse aux besoins du quartier, 

n Le lieu repère du e-sport métropolitain pour accompagner cette nouvelle pratique. 
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5.5.7 Commerces / tertiaire 

Au rez-de-chaussée des logements des îlots H, I et J, les surfaces commerciales représentent 5 900 
m2 de SDP environ. Le Hub entrepreneurial offre services et espaces d’activités économiques sur 2 
000 m2 de SDP. Dans ce complexe ateliers/logements, une vingtaine de logements sont proposés 

 

5.5.8 Mobilités 

Voiries 

Les aménagements d’espaces publics accompagnent les îlots nouvellement construits. Ils incluent la 
suppression du giratoire. 

Sont également à l’étude la création d’un franchissement du Rieutord en prolongement de la rue de 
Cos, afin de rallier Mosson Sud à Parc 2000. 

 

Stationnement 

Le stationnement vélo et véhicule, sera dimensionné en cohérence avec les règles du PLU et de la 
stratégie adoptée à l’échelle de Mosson. 

Le détail pour les réhabilitations et les constructions est le suivant : 

 

 

Sur ce secteur, le parking relai sera mobilisé en complément pour la mutualisation et le stationnement 
des résidents le soir. 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

 Présentation du projet 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 137 / 582 

 

5.5.9 Espaces publics 

Le cours métropolitain Mosson Sud préfigure le nouveau quartier Mosson Sud. 

Le cours métropolitain Mosson Sud adresse une nouvelle entrée sportive et boisée par l’Ouest. Il lie 
ainsi les équipements d’échelle métropolitaine que sont le centre nautique Neptune réhabilité, le stade 
de la Mosson transformé en nouveau symbole sportif et économique. Dans une ambiance boisée, 
l’espace public central propose des jeux dans un léger dénivelé pour gérer les eaux pluviales reliant 
ainsi les équipements sportifs remis à neuf au pied du stade : tennis, stade de foot, pétanque, et les 
parcours de street workout du Parc du Rieutord et ceux du parc de la Mosson. Au rez-de-chaussée des 
logements, les commerces étendent leurs terrasses sur les trottoirs élargis. La façade Sud du cours 
préfigure le nouveau quartier Sud par la construction de nouveaux logements et du pôle éducatif sud. 
Avec la démolition du Grand Mail, l’entrée sud du quartier se transforme radicalement en un nouvel îlot 
mixte alliant activités commerciales, économiques et de nouveaux logements le long du Cours. 

 

Réorganisation des stationnements à l'horizon 2030 sur le quartier Mosson Sud 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

 Présentation du projet 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 138 / 582 

5.5.10 Phasage de l’opération 

 
Phasage des démolitions (à gauche) et des constructions (à droite) sur le quartier Mosson Sud 

 

 

La Vallée de la Mosson est une richesse naturelle singulière à Montpellier, son échelle et la qualité de 
ses paysages représentent une opportunité unique de transformer le quartier avec une relation au Parc 
retrouvée.  

Aujourd’hui, la vallée offre un contexte paysager d’échelle territoriale, avec des échelles à articuler de 
la proximité jusqu’au potentiel métropolitain au terme du projet. Elle possède divers écosystèmes en 
constante amélioration depuis quelques années. Soumis aux aléas du régime hydrographique, le parc 
supporte des évènements d’inondation et une inadéquation aux mesures du PPRI et reste isolé du 
quartier, sous-utilisé par rapport à ses potentiels. En effet, il offre un patrimoine historique et naturel 
avec des mesures de protection. Les pratiques existantes d’usages du parc intègrent des populations 
aussi bien du quartier que de la Métropole, de toutes générations avec une diversité de genre faible à 
développer. Les ambiances du parc sont affirmées avec une gestion extensive bien conduite, avec des 
fonctions peu diversifiées et un manque d’équipements de proximité. 

Les enjeux du parc de la Mosson sont d’augmenter son rayonnement en direction des quartiers et de 
leur environnement urbain limitrophe en intégrant les contraintes naturelles et les potentiels d’usage 
dont : 

n L’évolution des épisodes de crues et l’adaptation des écosystèmes,  

n Le maintien, l’enrichissement du patrimoine naturel et le renforcement de la continuité végétale 
dans le quartier à travers les cours paysagers, 

n L’accessibilité et la lisibilité des parcours entre le parc, les quartiers et les nouveaux projets et 
les communes voisines, 

n Le renforcement du lien social et de la mixité intergénérationnelle et de genres et la 
diversification des usages. 

 
  



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

 Présentation du projet 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 139 / 582 

5.6.1 Principes de programmation 

Les principes d’aménagement du parc en lien avec les aménagements des cours paysagers et du 
renouvellement urbain du quartier de la Mosson sont de : 

n Relier la trame urbaine à la trame verte et bleue avec la création de porosités entre les secteurs 
du parc et les quartiers : les cours paysagers, renforçant la continuité végétale entre le parc 
Mosson et le parc Rieutord et améliorant la lisibilité des accès du Parc, 

n Renforcer les mobilités douces avec la création de deux pistes cyclables, une longeant les 
berges de La Mosson et l’autre longeant l’interface entre Parc et quartiers, l’aménagement de 
deux nouvelles traversées de La Mosson, une vers Grabels au nord et l’autre vers Juvignac au 
sud, 

n Boucler les parcours piétons avec la requalification, le prolongement et les compléments des 
cheminements existants en reliant les attracteurs d’usages (arrêts de tram, écoles, équipements 
sportifs ou culturels, Halles et centres de vie commerciale) et en les rendant visibles par une 
signalétique spécifique, 

n Affirmer les qualités naturelles avec la restauration et l’enrichissement des strates paysagères 
existantes en intégrant le risque d’inondation dans la programmation future du Parc, en 
communiquant sur ses richesses patrimoniales, et en préservant ses milieux fragiles. 

n Enrichir la programmation avec l’installation d'un équipement métropolitain par secteur et 
l’aménagement d’équipements de proximité en complément des équipements existants des 
quartiers limitrophes au regard d’une diversité des usages et des usagers afin de développer la 
spécificité fonctionnelle des secteurs du parc 

Ainsi, tout en favorisant son caractère écologique et sa dimension métropolitaine potentielle identifiée 
au SCOT et dans le diagnostic faune flore des écologistes de l’Euzière, la création d’attracteurs 
d’usages et de cheminements urbains et naturels relient les parcours du quotidien et exceptionnels 
entre la rivière, le lac des Garrigues et les habitants. La carte mentale des habitants et de leurs voisins 
des quartiers alentours ayant une perception aujourd’hui de « trop » grande distance change. Les 
chemins pour aller pique-niquer, pour faire les courses du quotidien, ou aller au théâtre deviennent 
faciles et accessibles à vélos ou à pieds. 

L’objectif des aménagements du parc de la Mosson est de faire exister un Parc d’une superficie 
d’environ 71 ha, dans un milieu naturel peu utilisé à ce jour, en proposant une programmation qui 
permette de l’assurer et l’ancrer sur son site et dans ses pratiques sur le long terme. 

 

Un travail ambitieux de concertation avec les différentes parties prenantes, au premier titre desquels 
les habitants, les acteurs associatifs, les utilisateurs des équipements culturels, éducatifs, sportifs…va 
être conduit en amont et pendant les études de maitrise d’œuvre, pour faire de ce parc à la fois un 
espace de proximité pleinement approprié pour les habitants du quartier et les acteurs locaux, et un 
lieu de destination attractif pour les habitants de la Métropole et au-delà.    

Une série de huit ateliers mobiles seront notamment organisés pour :  

n Préciser la nature et la temporalité des usages actuels sur les différents secteurs du parc, 

n Repérer les parcours actuels et projetés entre les différents secteurs du parc, 

n Recueillir les souhaits, rêves, projections…pour le parc de demain en termes d’usages,  

n Identifier les actions de préfiguration qui peuvent être enclenchées à court terme pour « donner 
à voir » et poursuivre la dynamique de participation active des différents acteurs. 
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’

Le renouvellement urbain du quartier de la Mosson entrainera la modification de l’existant et des 
quantités de résidus et d’émission qui lui sont associées. 

 

 

Les volumes de matériaux liés aux déconstructions programmées dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain sont évalués en première approche à environ 30 000 m3. Ces volumes seront 
précisés lors de la réalisation de la phase PRO des études.  

Sur les tènements privés, ces volumes ne sont pas connus à ce stade de définition du projet. 

 

 
 

Seul un secteur situé en limite Sud du quartier Mosson Sud, au croisement des avenues Heidelberg et 
de l’Europe est concerné par des pollutions de sols. Les aménagements projetés dans le cadre du 
renouvellement de Mosson contribueront :  

n À préciser les pollutions en présence par des investigations complémentaires,  

n À qualifier les risques d’exposition des futurs usagers de ce secteur en lien avec la destination 
du site d’accueil de logements collectifs, 

n À définir, si nécessaire les mesures de dépollution à mettre en œuvre,  

n À mettre en œuvre les plans de gestion des pollutions proposés à l’issue des études 
complémentaires.  

Le projet contribue à la gestion des terres polluées présentes localement dans son emprise.  

 

 

À l’échelle du périmètre de la concession, les surfaces imperméables qui représentent actuellement 
76% seront abaissées à une valeur globale comprise entre 42 et 47% à l’horizon de réalisation du projet 
et selon le scénario de désimperméabilisation qui sera retenu in-fine.  

 

Plusieurs scénarios de 
désimperméabilisation peuvent être 
envisagés via la mobilisation de différents 
leviers d’intervention selon la nature de 
l’espace : publics, privés et en 
résidentialisation. Dans tous les cas, le 
projet induit une évolution très positive de 
l’imperméabilisation des sols avec une 
forte baisse des emprises 
imperméabilisées au profit du 
développement des revêtements 
perméables et de la végétalisation en 
pleine terre et sur dalle.  

 

Les revêtements perméables qui représentent actuellement 3% des emprises de projet sont très 
largement développés pour représenter à terme entre 28 et 30% de l’emprise projet. La part des 
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espaces végétalisés augmente également, passant de 21% à l’état actuel à 28% à l’issue du 
renouvellement urbain.  

 
Évolution de l’imperméabilisation des sols 

 

Le développement des emprises de pleine terre et végétalisées est envisagé sous différentes formes :  

n Diversification des plantations existantes et ouvertures de fosses de plantation continues ;  

n Intensification et extension des espaces verts sur dalle (jardins suspendus, projet Fram Lab) ;  

n Réduction des emprises imperméabilisées dédiées à la voiture au profit des espaces 
perméables restitués au public.  
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Intensification de la végétalisation sur dalle et sur l’espace public Podium Sud et Podium Centre Grand Mail 

Extrait schéma sectoriel du Grand Mail  
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Le projet induit le relogement de 1 500 habitants, qui ne seront que partiellement relogés à la Mosson. 
Parallèlement, il est estimé que les nouvelles constructions permettront accueillir environ 3 510 
nouveaux habitants. Au total, la Mosson comptera seulement 300 logements supplémentaires (870 
démolis pour 1170 construits). Il est alors possible de considérer que la population n’augmentera que 
de 900 habitants.  

Le projet de renouvellement urbain induit un développement du nombre d’emplois sur le secteur. Ainsi 
il est estimé que : 

n 340 emplois seront créés ou relocalisés par les activités commerciales 

n 820 emplois seront créés par les activités tertiaires 

n 400 emplois seront apportés dans le secteur par l’implantation du siège d’Altemed. 

 

 ’

Le projet de renouvellement urbain induit une augmentation des émissions d’eaux usées sur le 
périmètre de la concession avec +1 260 à +1 590 Équivalents Habitants supplémentaires par rapport 
aux émissions actuelles.  

 

 

Le trafic automobile sur l’ensemble du quartier de la Mosson se caractérise par une diminution du 
volume global (moins 770 véhicules environ). Chaque quartier connaît cependant une évolution 
différente selon les aménagements y prenant place : 

n + 2430 véhicules par jour environ sur le quartier de Saint-Paul, en raison notamment de la 
refonte de l’Avenue de l’Europe; 

n + 12 400 véhicules par jour environ sur le quartier Mosson Sud, du fait du réaménagement de 
l’entrée de quartier, qui se fera essentiellement depuis le Parc 2000 ; 

n - 15 620 véhicules par jour sur le quartier des Halles. 

Les aménagements projetés sur les secteurs nord du projet (Secteur Hauts de Massane et secteur des 
Tritons) ne sont pas générateurs de déplacements supplémentaires par rapport à la situation actuelle. 

Le trafic généré se répartira sur les différentes voies d’accès et de desserte du périmètre du projet, 
principalement sur la moitié sud du secteur d’étude (Avenue de l’Europe, rue de Pr. Blayac, RD 65, …).  

 

 

Pendant les travaux, l’utilisation d’engins d’une puissance variant de 99 LwA à 110 LwA, engendreront 
des niveaux de bruit variant entre 56 et 63 dB(A) à une distance de 30m. En revanche, ils n’entraineront 
pas de gêne pendant les périodes de repos nocturne. 

La contribution du trafic généré par les aménagements projetés seront inférieures à 2 dB(A). Les 
émissions sonores induites par l’augmentation de trafic après aménagement ne sont donc pas 
significatives. 

Ainsi, le projet n’est pas de nature dégrader l’ambiance sonore du périmètre d’étude : la classe 
d’ambiance sonore modérée actuellement observée sur le périmètre d’étude sera conservée. 
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’

En phase travaux, les camions et engins de chantier contribueront localement à l’augmentation des 
polluants dans l’air. 

Après aménagement, les émissions induites le chauffage et plus largement la demande énergétique 
de l’aménagement augmenteront modérément compte tenu des choix énergétiques retenus 
(géothermie, panneaux photovoltaïques, chaufferie bois). Les émissions seront principalement 
localisées au niveau de la chaufferie bois, implantée prioritairement au sud du quartier afin d’alimenter 
les premières constructions de la ZAC Mosson Sud (zone d’activités de Pierres Vives). 

À terme, la génération de trafic est compensée par l’amélioration attendue du parc automobile français 
(baisse des émissions par véhicule) et les réaménagements projetés de l’avenue de l’Europe pour 
laquelle une baisse de trafic de l’ordre de 30% est attendue (report des trafics de l’avenue de l’Europoe). 
Á l’échelle globale du périmètre d’étude, une baisse des émissions des principaux polluants du trafic 
sont observées, avec : 

 Une baisse globale avoisinant -40% pour les oxydes d’azote (NOX) ; 

 Une baisse de l’ordre de -5 % pour les particules fines PM10 ; 

 Une baisse de l’ordre -10 % pour les particules fines PM2,5. 

L’exposition de la population aux polluants issus du trafic devrait toutefois rester similaire à la situation 
actuelle. 

 

Ainsi, à l’échelle du projet d’aménagement les émissions globales de polluants augmenteront 
modérément sans toutefois être de nature à dégrader la qualité de l’air locale. En situation future (état 
projet), la qualité de l’air du périmètre devrait être similaire à la situation actuelle. 

 

 

Les besoins en chaud d’ici 2030 sont estimés à 47.4 GWh, tandis que les besoins en froid sont estimés 
à 2.3 GWh. Ces besoins se concentreront majoritairement dans la moitié sud du quartier.  

Les besoins en chaud seront assurés par un réseau relié au réseau de chaleur nord dont la finalisation 
est prévue en 2025. 

Une des chaufferie bois de ce réseau sera positionnée sur le quartier sud de Mosson. Des chaufferies 
provisoires pourront être installées en cas de nécessité de démarrer le service avant 2025.   

Des panneaux photovoltaïques installés sur l’ensemble des bâtiments complèteront ce dispositif. 

 

 

Il est estimé qu’en 2024 un habitant produira 448 kg/an de déchets ménagers et assimilés 
supplémentaires. Ainsi, les 3 330 habitants amenés par le projet et ses nouvelles constructions 
produiraient 1 500 tonnes/an de DMA supplémentaires. 
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Le projet de renouvellement urbain a fait l’objet d’une concertation dont les objectifs et modalités ont 
été fixés Montpellier Méditerranée Métropole par délibération du 20 septembre 2018, et dont le bilan 
de la concertation a été approuvé par délibération en date du 18 décembre 2019. 

 

 

 
’

 

Le périmètre d’intervention de l’étude d’impact recouvre deux problématiques urbaines distinctes : 

n Le cœur du Quartier Politique de la Ville Mosson cible de l’intervention : 

§ Un quartier monolithique trop grand et enclavé d’environ 250 hectares auquel il convient de 
donner une échelle humaine de QuartierS au pluriel, ouverts, attractifs et connectés à la ville 
et à la Métropole. 

§ Un quartier marqué par la voiture, les infrastructures viaires, les stationnements sous dalle 
et en surface…il convient de redonner ces espaces aux piétons, notamment en les remaillant 
par les modes doux ainsi que par de nouveaux cours et espaces végétalisés. 

§ Une dégradation du bâti et des espaces extérieurs notamment sur de nombreuses 
copropriétés : de 2016 à 2019, des POPAC (Programme Opérationnel de Prévention et 
d'Accompagnement des Copropriétés) ont permis d’étudier 8 copropriétés. En octobre 2019, 
une OPAH-CD (Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat Copropriétés 
Dégradées) est lancée, celle-ci comprend l’étude de 7 nouvelles copropriétés ainsi que des 
travaux d’urgence et de réhabilitation sur l’ensemble des copropriétés (au nombre de 15). 

§ Des groupes scolaires vétustes et difficiles à réhabiliter (10 groupes scolaires). 

§ Une paupérisation de la population. 

§ Un déclin du commerce et de l’occupation des rez-de-chaussée. 

§ Une montée des incivilités, trafics. 

§ Une chute très marquée des valeurs vénales et une hausse du taux de rendement locatif 
attirant les marchands de sommeil. 

§ Un turn-over accéléré des occupants et l’arrivée d’une nouvelle population d’immigrés. 

n Les franges du QPV notamment au Nord, à l’Est et au Sud ; la partie Ouest étant constituée 
de l’espace naturel du cours de la Mosson. En effet, le projet nécessite des interventions au-
delà des limites du QPV ; sur les franges afin de désenclaver durablement le(s) quartier(s) et 
de le(s) connecter au reste du territoire Nord-Ouest de la métropole avec ses quartiers et 
espaces naturels environnants. 

 

 

Trente et une communes composent aujourd’hui le territoire Montpellier Méditerranée Métropole. Sa 
population concentre 481 276 habitants (source INSEE / 2018) tandis qu’elle comptait 406 100 
habitants au 1er janvier 2006. Sa croissance démographique est l’une des plus élevées de France, la 
population ayant plus que triplé au cours du dernier demi-siècle. Chaque année, la métropole 
montpelliéraine accueille plus de 8 000 nouveaux arrivants (soit environ 660 par mois). 
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Dans ce contexte de forte croissance démographique, la question du logement constitue une des 
priorités de Montpellier Méditerranée Métropole pour répondre aux besoins de tous les habitants, quel 
que soit leur niveau de vie, tel que décliné par le PLH 2019-2024 : 

n 5 000 à 5 400 logements par an afin de répondre aux besoins générés par l’évolution 
démographique élevée du territoire (+1,34%) et au renouvellement du parc existant de 
logements. 

n Intégrer 30 à 33 % de logements locatifs sociaux parmi les constructions neuves, en les 
desservant toutes par une armature de transports en commun. 

Le projet permet donc de répondre aux besoins en logements de la Métropole. 

 

 

Le quartier de la Mosson est accessible en une trentaine de minutes de tramway depuis le centre de 
Montpellier via la station Mosson (ligne 3) et la station Hauts de Massane (ligne 1). Il se positionne 
dans le prolongement de l’avenue Pablo Neruda au sud, qui est une voie rapide à 2x2 voies qui joue 
le rôle d’axe superstructurant. 

Sa desserte est assurée par des voies de liaisons locales qui placent le site à 20 min en voiture du 
centre de Montpellier : 

n La route de Lodève et la route de la Liberté au sud,  

n L’Avenue de l’Europe/Avenue de Gimel au Nord  

Cette qualité de desserte et d’accessibilité par tous les modes de déplacements constitue une véritable 
opportunité de renouvellement urbain durable. 

 

 
’ANRU

Le quartier de la Mosson figure aujourd’hui parmi les douze quartiers politiques de la ville identifiés à 
Montpellier, au titre de la nouvelle géographie prioritaire.  

Il a bénéficié du premier PNRU sur la période comprise entre 2007 et 2013, essentiellement tourné 
vers la requalification de l’habitat et des équipements. 

Dans la mesure où il concentre à la fois des problèmes spatiaux et des difficultés sociales, ce quartier 
a été retenu par l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) pour faire partie du Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU, 236 projets) en décembre 2014, dont le 
cadre est posé par la Loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine votée le 21 février 2014. 
Il a été reconnu d’intérêt national (PNRU). 

Ainsi, un protocole de préfiguration a été signé le 16 décembre 2016 par l’ensemble des partenaires 
concernés. Il vise à préciser les orientations stratégiques, les études à conduire et les moyens 
d’ingénierie à mobiliser, ainsi que les engagements financiers des partenaires. L’objectif est de 
permettre la définition d’un projet urbain opérationnel spécifique à ce quartier. 

 

 

Le projet intègre une vision à long terme de l’urbanisation de ce secteur et de la durabilité du prochain 
cycle bâti, à savoir : 

n La place de la voiture, à travers la prise en compte de la proximité des transports en commun 
et notamment des lignes de tramway T2 et du projet de BHNS (Bus à Haut Niveau de Service) ; 
et également en réduisant la place de la voiture sur l’espace public avec la réhabilitation des 
stationnements sous les dalles, 

n En intégrant des solutions d’adaptabilité au changement climatique à travers : 
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§ La désimperméabilisation du secteur via la reconstruction sur les emprises bâties ou 
imperméabilisées existantes, le développement des emprises perméables et des espaces 
végétalisés ainsi que la limitation de la place des voiries, 

§ La conservation au maximum et la plantation d’arbres, favorisant le confort thermique en été, 

§ La gestion des eaux pluviales à travers l’aménagement des espaces publics et l’utilisation 
des eaux de pluie au bénéfice des espaces verts, ainsi qu’à l’encouragement à la mise en 
place de toitures végétalisées. 

 

 

Les écoles de la Mosson témoignent du manque de diversité actuellement présent dans le quartier. 
Situées au cœur du quartier de la Mosson, les écoles n’accueillent que les enfants du secteur. L’action 
sur les équipements scolaires visera prioritairement à développer la mixité, tant au sein des élèves que 
dans les activités, en positionnant les futurs groupes scolaires en lisière de quartier.  

Par ailleurs, les écoles du quartier pour la plupart de type Pailleron, ont été construites dans les années 
60-70 et présentent des structures métalliques vieillissantes qui posent des problèmes de confort 
thermique hiver comme été.  

Ces deux éléments fragilisent l’attractivité et le bon fonctionnement des écoles de la Mosson, et 
justifient donc leur démolition. 

Une implantation des futurs équipements scolaires cohérente avec le projet urbain 

Le regroupement des différentes structures (petite enfance/scolaire/périscolaire/sportif) dans un même 
lieu, offrant différents espaces mutualisés comme des plateaux sportifs, une salle de sport, un espace 
parentalité et un centre médico-scolaire permettra de : 

n Favoriser les liens entre activités et intervenants, 

n Augmenter la demande en accueil collectif des tous petits, 

n Améliorer l’attractivité des écoles et structures d’accueil de la petite enfance (crèche Louise 
Guiraud), 

n Favoriser les sociabilités entre les différents publics, 

n Mutualiser des salles et donc optimiser l’espace. 

Le projet du pôle éducatif des Halles étant à lui seul insuffisant pour agir sur la mixité dans les 
établissements, d’autres démolitions et relocalisations d’écoles sont prévues, notamment dans le 
secteur Saint Paul. En lien avec l’attractivité de cette nouvelle polarité, le groupe scolaire des Gémeaux 
qui sera localisé à l’Est de l’avenue de l’Europe à l’interface avec les quartiers de Malbosc et du Coteau, 
favorisera la mixité entre le quartier de la Mosson, Malbosc et le Coteau. 

 

La cité éducative pour agir en faveur de la réussite scolaire et éducative de tous 

La Cité éducative déployée sur la Mosson a pour objectif de mobiliser tous les acteurs de la 
communauté éducative (État, collectivités locales, parents, associations, intervenants du périscolaire, 
travailleurs sociaux, écoles et collèges…) autour de l’école pour améliorer les conditions d’éducation 
dans les quartiers populaires.  

Pilotée par l’Éducation Nationale, la Ville de Montpellier (Direction de l’Éducation) et l’État (Préfecture), 
elle regroupe les trois REP+ (Réseaux d'éducation prioritaire renforcée) de la Mosson, les Escholiers, 
Arthur Rimbaud et les Garrigues. Le chef de file de la Cité éducative est le principal du collège des 
Garrigues. 

La labellisation date de septembre 2019, mais les travaux de construction du projet ont réellement 
démarré en janvier 2020. 

Toutes les cités éducatives du territoire français portent les mêmes valeurs autour des 3 axes 
communs : 
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n Conforter le rôle de l’école (dans le cadre du temps scolaire),  

n Promouvoir la continuité éducative en renforçant le lien avec les parents et l’accès au 
numérique, 

n Ouvrir le champ des possibles.  

Pour la Cité Éducative Mosson, certains axes plus spécifiques ont été priorisés, notamment la 
promotion des valeurs républicaines, le soutien à la parentalité et l’ambition socioprofessionnelle. 

 

 

Construits dans les années 1960, les résidences sont aujourd’hui confrontées à une forme 
d’obsolescence, à la fois thermique et technique et en parallèle à une démarche de densification de la 
ville. En effet, les logements présentent : 

n Une certaine obsolescence technique en raison de leur construction avant la réglementation 
thermique et de la vétusté des matériaux, 

n Une inadaptation de la taille des logements aux besoins des populations actuelles en raison : 

§ De la présence historique d’habitants dans le quartier depuis les années 60, et dont les 
enfants sont partis, les logements étant devenus trop grands pour des couples de retraités 
ou des personnes seules, 

§ Du renouvellement des habitants qui s’amorce, caractérisé par de nouveaux ménages qui 
recherchent des logements plus petits et sont généralement plus jeunes et plus fragiles 
économiquement. 

Ainsi, le projet permet de renouveler le parc en proposant des logements répondant aux dernières 
normes techniques, et en répondant aux demandes actuelles qui se concentrent sur les logements de 
type T2 et T3 prévus pour les familles avec 1 ou 2 enfants, voir les parents isolés avec un ou deux 
enfants. Les logements pour les familles de grande taille se retrouvent sur d’autres projets à l’échelle 
de l’agglomération.  

 

 ’
’

Le périmètre intègre également des opérations privées, qui permettront d’apporter de la mixité sociale 
à travers la construction de logements sociaux, mais également de logements en accession libre. 

Les opérations privées se conforment et se conformeront à l’ensemble des objectifs et principes 
d’aménagements, à travers la prise en compte du même cahier des charges. Ce principe appliqué aux 
bailleurs comme aux privés, permettra une cohérence globale d’aménagement du secteur de la 
Mosson. 

 

 

L’aménagement prévoit également la rénovation des cellules commerciales existantes et la 
diversification des fonctions avec la relocalisation du siège Altemed qui participeront à l’attractivité et à 
l’animation globale du périmètre. 

 

 

Les cours permettent de concentrer les actions (logements, activités, équipements, services, espaces 
publics environnement) sur des secteurs repérés pour leurs caractéristiques stratégiques et d’engager 
le projet par phases d’interventions successives, tout en gardant le cap sur la vision à long terme 
(passage d’un quartier à plusieurs quartiers et polarités).  
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Ainsi, les cours doivent également fédérer les acteurs d’horizon divers autour d’une vision et de 
processus urbains communs : services et satellites de l’État et des collectivités, Action-Logement, 
bailleurs, promoteurs, investisseurs, exploitants commerciaux et de services, associations, Conseils 
citoyens, habitants et usagers...  

L’évolution du grand mail lui-même, « grignoté » à ses deux extrémités par les 1ers cours à réaliser, et 
« traversé » à terme par un futur cours, s’inscrira dans la dynamique et le rythme imposé par la 
réalisation de ses axes urbains fédérateurs.  

Les cours paysagers traduisent donc à la fois une vision à long terme de la transformation du quartier 
et un moyen pour l’atteinte de cet objectif. Ils deviennent des leviers pour engager le processus 
d’évolution du peuplement et rendre le quartier plus attractif. 

 

 ’

Le projet permet de répondre aux objectifs de création de logements sur le quartier de la Mosson, tout 
en préservant le territoire métropolitain de l’étalement urbain et en protégeant les espaces naturels, 
paysagers existants. 

Ces enjeux se traduisent notamment par une démarche de renouvellement de la ville sur elle-même et 
de réinvestissement urbain des quartiers existants afin de favoriser la construction de logements tout 
en évitant la consommation de nouveaux espaces naturels aujourd’hui vierges d’urbanisation. 

 

Outre cet objectif d’éviter la consommation de nouveaux espaces, le projet concourt à : 

n La végétalisation massive du quartier de la Mosson,  

n La désimperméabilisation de ce secteur, 

n Le développement des modes doux, 

n La reconstruction sur des espaces bâtis ou d’ores et déjà imperméabilisés (nappes de 
stationnement). 

 

 ’

 
’A

’É

Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) 
a été arrêté en Assemblée plénière du 19 décembre 2019. En attendant son adoption, les objectifs et 
règles du futur SRADDET ont été définis. 
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Le projet s’inscrit dans les objectifs du SRADDET suivants : 

n 1.3 – Habitat : favoriser un habitat à la hauteur de l’enjeu des besoins et de la diversité sociale. 
Le projet prévoit une mixité de logements sociaux et de logements privés 

n 1.4 – Foncier : réussir la zéro artificialisation nette à l’échelle régionale à l’horizon 2040. Le 
projet de renouvellement urbain répond à cet objectif à travers la désimperméabilisation du site, 
la minimisation du développement de la trame viaire et la reconstruction sur les emprises des 
bâtis actuels (cf. chapitre ci-dessous) 

n 1.5 – Concilier accueil et adaptation du territoire régional aux risques présents et futurs. Le 
projet intègre les risques d’inondation et les mesures mises en œuvre dans le cadre du schéma 
directeur hydraulique, notamment la réalisation du cadre du Rieutord visant à réduire les risques 
d’inondation localement. Le projet intégrera les prescriptions applicables concernant les risques 
sismiques.  

n 1.7 – consommation du bâti : baisser de 20% la consommation énergétique finale des bâtiments 
d’ici 2040. Le projet requalifie des bâtiments construits à des dates antérieures aux premières 
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réglementations thermiques ; l’isolation thermique sera donc largement améliorée, grâce 
également au respect de la réglementation thermique en vigueur pour les constructions neuves, 

n 1.9 – Production d’ENR : multiplier par 2,6 la production d’énergies renouvelables d’ici 2040. 
Des panneaux solaires seront installés sur les toitures des futurs bâtiments de manière à 
assurer une production photovoltaïque. De plus, le quartier sera préférentiellement raccordé au 
réseau de chaleur urbain à l’étude. 

n 2.7 – Biodiversité : préserver et restaurer la biodiversité et les fonctions écologiques pour 
atteindre la non perte nette à horizon 2040. Le projet de requalification s’intègre parfaitement 
dans cet objectif, à travers la désimperméabilisation, la valorisation de la présence de l’arbre et 
la création de trames vertes présentant des habitats diversifiés en ville. 

 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale révisé de Montpellier Méditerranée Métropole a été approuvé 
par délibération du Conseil Métropolitain du 18 novembre 2019. 

Document de planification, le Schéma de Cohérence Territoriale définit, à l'horizon 2040, les grandes 
orientations d'aménagement du territoire métropolitain. 

Les 4 objectifs de la révision du SCoT sont : 

n Préserver et reconquérir l'exceptionnelle richesse environnementale pour mieux la valoriser. 

n Adapter le territoire au changement climatique et en atténuer ses effets. 

n Se préparer aux évolutions démographiques prévisibles et aux besoins qu'elles génèrent. 

n Accompagner le développement économique pour qu'il soit créateur de richesses et d'emplois. 

Le projet, en développant le nombre de logements sur le secteur de la Mosson et en intégrant 
des solutions d’adaptabilité au changement climatique s’insère dans les objectifs du SCOT. 

Les orientations en matière d’habitat sont de produire environ 92 000 logements (4 250 à 4 500 
logements /an) pour accueillir les nouveaux habitants liés à la croissance démographique (1%) et 
satisfaire le besoin des populations présentes sur le territoire. Pour répondre à tous les besoins en 
logement et limiter l’évasion résidentielle, il s’agit donc de poursuivre l’effort de construction en offrant 
des logements diversifiés et accessibles aux ménages locaux, de promouvoir un habitat de qualité 
contribuant au bien être de tout un chacun, de mobiliser et valoriser le parc de logements existants, en 
particulier les logements indignes et dégradés. 

Par ailleurs, au regard des sensibilités environnementales, des enjeux agricoles et paysagers, le SCOT 
précise que toutes les surfaces de besoins fonciers ne correspondent pas à de nouvelles 
consommations foncières car une part significative devra être satisfaite dans le tissu urbain existant. 

Le projet, à travers la déconstruction/reconstruction de logements, la reconstruction de 
nouveaux logements et la réhabilitation des logements plus récents au sein d’un milieu d’ores 
et déjà urbanisé, répond aux objectifs du SCOT. 

Le SCOT vise à répondre aux grands défis du territoire dans la perspective de préserver durablement 
l’équilibre 2/3 du territoire en espaces naturels et agricoles et 1/3 en espaces urbains et à urbaniser. 
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Les orientations du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (PADD), ensuite 
déclinées dans le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO), formulent une triple 
ambition. Elle se décline en trois défis. 

Le projet d’insère donc dans les différents 
défis en répondant aux enjeux suivants : 

n Défi 1 - Gérer les risques et 
nuisances et anticiper les évolutions 
face au climat : comme vu 
précédemment, le projet intègre des 
solutions d’adaptabilité au changement 
climatique (désimperméabilisation, 
conservation au maximum et 
développement de la présence de 
l’arbre, gestion pluviale adaptée, prise 
en compte des phénomènes intenses) ; 

n Défi 2 - Assurer la cohérence entre les réseaux de déplacement et l’organisation urbaine, 
favoriser la mobilité pour tous et à toutes les échelles : le projet est desservi par les lignes 
tram T1 et T3. Le nombre de stationnement est cohérent avec la proximité de ces transports en 
commun et le projet prévoit le développement des modes actifs sur le quartier ; 

n Défi 3 - Répondre à tous les besoins en logement : le projet génère des logements 
supplémentaires et répond donc à cet enjeu ; 

n Défi 3 - Modérer la consommation foncière : le projet consistant en un renouvellement urbain, 
il ne consomme pas de foncier naturel ou agricole. 

 

Le DOG (Document d’Orientations Générales) précise également les objectifs suivants : 

n La résorption des situations d’habitat dégradé et indigne, 

n L’amélioration de la performance énergétique des logements. 

Le projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson contribue à la création de nouveaux 
logements sociaux et à la réhabilitation énergétique de logements au sein de l’espace urbanisé. 
Il est donc dans la logique du DOG du SCOT. 

 

 ’

Le PDU fixe comme objectifs de réduire les différences d’accessibilité aux ressources de la ville, 
d’aménager l’espace public pour redonner toute sa chance au piéton, de favoriser des comportements 
et des usages au profit des éco-mobilités. 

Le projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson est conçu de manière à favoriser les 
déplacements doux, à travers la création de cours, espaces publics majeurs destinés aux piétons et 
aux cycles mettant en relation le quartier avec les quartiers limitrophes. L’accessibilité PMR sera 
permise grâce à une étude fine du nivellement et le choix d’aménagements adaptés sur la totalité du 
périmètre projet. 
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’

Le PADD du PLU de Montpellier se décline autour de quatre orientations générales et trois orientations 
spatiales. Trois orientations font écho au projet de renouvellement du quartier de la Mosson : 

n Contribuer au développement économique de l’agglomération et à son équipement 

Le projet prévoit la reconversion du Stade de la Mosson (en lui conservant une identité sportive) 
et le grand Parc de la Mosson (incluant des investissements d’envergure) positionnés comme 
des équipements de rayonnement métropolitain et au-delà. Il prévoit également la 
restructuration et la redynamisation de l’appareil commercial notamment par l’intégration d’une 
offre singulière, attractive et rayonnante à l’échelle métropolitaine : les Halles 
méditerranéennes, dont la programmation reste à définir. 

n Mener une politique de l’habitat pour répondre aux besoins en logement dans le respect de la 
mixité sociale et urbaine 

§ Améliorer le parc immobilier des quartiers existants : mettre à niveau l’habitat des quartiers 
nés de l’urbanisation des années 50-70 dans lequel le quartier de la Mosson est cité. 

Le projet prévoit la création et le renouvellement de logements, en prévoyant une mixité de 
logements sociaux et de logements privés. 

n Maitriser les déplacements 

§ Développer les modes doux de déplacements (vélo, marche à pied) pour les déplacements 
de proximité : favoriser les déplacements à pied et à bicyclette, étendre le réseau en 
cohérence avec les diverses opérations d’aménagement et d’urbanisme, étendre la 
piétonisation. 

Le projet prévoit un maillage modes doux au sein du quartier, cycles et piétons. 

n Prendre en compte l’environnement 

§ Valoriser la présence de la nature dans la ville : protéger les espaces boisés et développer 
les parcs et jardins de quartiers, 

§ Maitriser les écoulements pluviaux, 
Le projet de requalification s’intègre parfaitement dans ces objectifs, à travers le maintien du 
parc de la Mosson et l’absence de coupe d’arbre en son sein, la désimperméabilisation, la 
valorisation de la présence de l’arbre et la gestion des eaux pluviales. 

Le projet est donc cohérent avec le PADD du PLU de Montpellier. 

 

 
’

Montpellier Méditerranée Métropole, en collaboration avec les communes, a souhaité engager 
l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi), afin de répondre à deux objectifs 
majeurs : 

n Décliner localement les orientations stratégiques du projet métropolitain et du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) révisé en novembre 2019, définis collectivement ; 

n Permettre la réalisation des projets urbains locaux. 

Le PLUi est en cours d’élaboration, mais le PADD a d’ores et déjà été débattu en conseil de Métropole 
du 19 juillet 2018. 

La portée planificatrice du PLUi se fonde sur les défis et orientations portés par le SCoT. Trois 
orientations font écho au projet de renouvellement du quartier de la Mosson. 

n Défi A : Une métropole acclimatée 
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§ Anticiper les évolutions environnementales et climatiques et construire des modèles 
d’acclimatation et de résilience environnementales : réduire la vulnérabilité du territoire au 
ruissellement urbain au travers de la bonne prise en compte de l’eau pluviale.  

n Défi B : Une métropole équilibrée et efficace 

§ Organiser les espaces urbains efficacement et équitablement. Le PADD précise, pour le 
cœur de métropole, ville-centre et communes desservies par le réseau armature de transport 
en commun dont fait partie la Mosson, de privilégier la densification et le réinvestissement 
des tissus déjà urbanisés. Les opérations d’extension ou de renouvellement urbain devront 
se faire sous la forme de projets d’aménagement intégrant la mixité fonctionnelle et sociale. 
L’enjeu est de favoriser ici le développement de la ville des courtes distances et la réparation 
des ruptures socio-spatiales avec une prise en compte significative du confort urbain et du 
végétal au sein des opérations urbaines privilégiées. 
Avec un objectif global du PLUi de tendre vers 60% des besoins accueillis en tissu mixte au 
sein des tissus urbains existants et en cours d’aménagement, la Métropole affiche son 
ambition d’enrayer le phénomène d’étalement urbain au profit de l’optimisation des espaces 
déjà agglomérés. 

n Défi C : Une métropole dynamique et attractive 

§ Accentuer l’attractivité et le rayonnement métropolitain. La PADD affiche un objectif 
régulier de production de 4 750 à 5 100 logements par an avec au moins 80% de la création 
de logements sur le cœur de métropole, et des objectifs de mixité sociale généralisés à toutes 
les communes et quartier de la métropole avec des nuances propres à chaque situation 
(mixité sociale à rechercher sur les localisations proches des transports en commun et des 
services). 

Le PADD fixe également cinq orientations thématiques et quatre objectifs de modération de la 
consommation d’espaces et de lutte contre l’étalement urbain. Le projet de renouvellement urbain 
s’inscrit pleinement dans les objectifs de lutte contre l’étalement urbain, et s’inscrit dans deux des 
orientations thématiques du PLUi : 

n Résilience environnementale et sobriété énergétique : le projet prévoit le recours à des 
énergies renouvelables pour les nouveaux bâtiments, et prévoit la réhabilitation énergétique des 
logements rénovés. 

n Habitat : poursuivre l’effort de production en faveur d’une offre accessible et diversifiée et 
promouvoir un habitat qualifié et intégré. 

 

Le projet est donc cohérent avec le PADD du futur PLUi de Montpellier Méditerranée Métropole. 

 

 ’H

Le renouvellement urbain du quartier de la Mosson contribue à renforcer et diversifier l’offre 
résidentielle. Il permettra de démolir environ 870 logements, d’en reconstruire 1170 (+300 logements) 
: des logements diversifiés, dont la construction sera échelonnée dans le temps, accessibles pour le 
plus grand nombre, conformément aux objectifs du Programme Local de l’Habitat (PLH) de Montpellier 
Méditerranée Métropole. 

 

 ’

En 2014, la Métropole a adopté un 1er Plan Climat, destiné à mettre en œuvre un plan d'actions afin 
d'atténuer et de lutter efficacement contre le changement climatique et de s'y adapter localement, dans 
le contexte d'une Métropole en forte croissance soumise à un climat méditerranéen. 

En 2015, la loi a imposé, lors de la révision de celui-ci, d'intégrer de nouveaux enjeux relatifs à la 
préservation de la qualité de l'air, devenant ainsi un Plan Climat Air Énergie Territorial. 
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Le projet de renouvellement urbain contribue, sur le plan opérationnel à l’échelle de quartiers, à 
l’atteinte de 9 des 14 orientations stratégiques du PCAET : 

n Rénover massivement les bâtiments (habitat et tertiaire) et lutter contre la précarité 
énergétique ; 

n Atteindre 100% d’énergie renouvelable dans la consommation du territoire, dont 25 % produite 
localement en 2050 ; 

n Approvisionner 100% du réseau de chaleur et de froid via des énergies renouvelables en 2050 ; 

n Développer les mobilités multimodales décarbonées et la « vélorution » pour les déplacements 
intra et inter métropolitains ; 

n Viser le zéro déchet non valorisé ou recyclé en 2050 (80% en 2030) ; 

n Assurer la pérennité de la ressource en eau ; 

n Contribuer à l’objectif « zéro artificialisation nette » en 2050 et acclimater le territoire face aux 
risques ; 

n Réaliser la neutralité carbone pour toute opération d’aménagement ou de rénovation urbaine ; 

n Préserver la biodiversité, rafraîchir la ville et séquestrer le carbone en plantant massivement ; 

Plus spécifiquement, la Métropole affirme dans ce cadre, la volonté de faire de cette opération de 
renouvellement urbain, le laboratoire d’observation et de résorption de la précarité énergétique, mais 
également, au regard de l’ampleur des actions de rénovation et de démolition/reconstruction, un objet 
important de rénovation thermique des logements et de maitrise de l’énergie. 

 

 ’
’

Le projet s’inscrit pleinement dans les principes de la charte de l’arbre de Montpellier, qui prévoit 
le renforcement de la trame verte et arborée de la ville en s’appuyant à la fois sur la préservation du 
patrimoine arboré existant et l'extension de la canopée urbaine. 

En effet, le projet de renouvellement urbain a pour objectif de préserver au maximum les arbres 
existants afin d’optimiser la conservation des beaux sujets, et de mettre en place une gestion pluviale 
sur les futurs espaces publics au bénéfice du développement de la végétation. Il prévoit également la 
mise en place d’espaces publics majeurs, support d’une trame arborée en ville développant ainsi la 
trame verte urbaine notamment pour la faune volante. 

 

 
 

Renouvellement urbain « NPNRU Mosson » 

Conformément au cadre législatif et réglementaire (article L.103-2 du Code de l’urbanisme), les projets 
de renouvellement urbain doivent faire l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée 
d’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

La délibération n°M2018-438 du 20 septembre 2018 a donc fixé les objectifs à poursuivre pour le projet 
de renouvellement urbain du quartier de la Mosson et définit les modalités de la concertation 
réglementaire préalable à l’élaboration de la convention de renouvellement urbain. 

Ainsi, depuis l’automne 2018, des habitants et des membres des conseils citoyens sont associés au 
projet, selon la méthode « quick win » : elle consiste à se fier à leur expertise d’usage pour identifier 
avec eux des aménagements légers sur l’espace public. 

Deux réunions d’informations ont été organisées, le 12 décembre 2018 et le 4 avril 2019, au cours 
desquelles les habitants ont pu questionner les élus, et proposer des améliorations du projet : 
intégration de certains bâtiments dans le projet de réhabilitation, plantation d’arbres, etc… des balades 
urbaines ont également été organisées. 
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Les habitants, associations et personnes concernées ont également pu s’informer et formuler des 
observations et propositions sur le futur projet : 

n Sur le registre mis à disposition au siège de Montpellier Méditerranée Métropole et en Mairie de 
Proximité du quartier Mosson, 

n Par voie électronique via le formulaire sur le site de la Métropole. 

La clôture de cette concertation a été fixée au 1er octobre 2019, A l’issue de cette concertation 
obligatoire, le conseil métropolitain de Montpellier Méditerranée Métropole en a tiré un bilan sur les 
éléments du projet à retenir qui a été approuvé par délibération en date du 18 décembre 2019. 

 

Mosson sud 

Les transformations envisagées sur le quartier Mosson sud, nécessitent par ailleurs de mettre en œuvre 
une procédure de Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) sur un périmètre d’environ 12 ha. Cette 
procédure implique de conduire une concertation conformément aux dispositions de l’article L311-1 du 
code de l’urbanisme. Les modalités de la concertation ont été approuvées par délibération de 
Montpellier Métropole en date du 28 septembre 2021.  

La concertation préalable ouverte du 5 avril au 2 mai 2022 s’est appuyée sur : 

n La mise à disposition d’un dossier et d’un registre à la mairie de proximité Mosson et au siège 
de la Métropole à Antigone, ainsi que sur un site internet dédié, 

n Une réunion publique le 15 avril 2022 avec présentation des motivations du projet, de ses enjeux 
et permettant de recueillir les observations et propositions du public. 

Le bilan de la concertation a été approuvé par délibération de Montpellier Méditerranée Métropole le 
26 juillet 2022. 

 

Saint Paul 

Le quartier Saint Paul nécessite également la mise en œuvre d’une procédure de ZAC. 

Les modalités de concertation approuvées par délibération de Montpellier Métropole en date du 26 
juillet 2022 sont similaires à celles de la ZAC Mosson sud.  

 

 

La participation des habitants est au cœur de l’élaboration du projet, en lien étroit avec la nouvelle 
stratégie de Renouveau démocratique portée par la Ville de Montpellier. Il s’agit, dans ce cadre, de 
renforcer la relation aux habitants, de mobiliser les forces vives déjà impliquées dans des dynamiques 
positives sur ces quartiers, et de s’inscrire dans un mode de relation clair et transparent, en particulier 
sur les délais de réalisation des opérations.  

Des moyens d’ingénierie supplémentaires sont mobilisés par la Collectivité à cet effet, à la fois sur la 
dimension participation citoyenne, mais aussi sur l’accompagnement au changement via la Gestion 
Urbaine et Sociale de Proximité ou l’insertion socio-professionnelle. 

La maison de projet au sein de l’espace Gisèle Halimi, constitue également un lieu d’information et 
d’échanges pour les habitants et acteurs du quartier avec des permanences thématique 3 journées par 
semaine : accompagnement des copropriétés, relogement, projet urbain, ….  

Il est également prévu des temps de concertation avec les habitants, commerçants et acteurs du 
quartier tout au long de l’année 2022, avec des groupes de travail thématiques, des concertations 
spécifiques sur les espaces publics, des lettres d’information régulières sur le projet ainsi que des 
réunions d’informations organisées à la demande des associations, de collectifs, de commerçants, …. 
ainsi que le déploiement de supports d’informations sur l’avancement la mise en place de groupe de 
travail sur différentes Une adresse mail spécifique est également mise à disposition pour recueillir les 
demandes et questionnements. 
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Un Comité de participation citoyenne associant les deux Conseils citoyens Mosson et Hauts de 
Massane, les instances de participation des habitants instaurées dans le cadre des Contrats de Ville, 
des conseils de quartier, les comités de quartier et associations citoyennes indépendantes, a 
également été mis en place.  

Plusieurs démarches ont été engagées courant 2022, afin d’associer les usagers à la conception des 
espaces publics ou des résidentialisations pour permettre une bonne prise en compte des besoins et 
usages, et anticiper une appropriation de ces espaces dans le futur quartier transformé. Ces 
concertations thématiques sont activées par chaque maitre d’ouvrage concerné, SA3M pour les 
espaces publics, les bailleurs sociaux pour leurs résidentialisations. 

Les questions relatives à la sécurité sont intégrées à la démarche avec des mesures 
d’accompagnement permettant de mener à bien les chantiers dans des conditions de sécurité pour les 
riverains et les entreprises, mais également une association du référent Sureté de la Police Nationale 
aux différentes étapes de validation des projets. 

L’organisation du dispositif d’insertion professionnelle est piloté par la plateforme collaborative de la 
Métropole sur les clauses sociales avec mise en place d’un dispositif unique d’embauche et un contrôle 
des petites entreprises souhaitant travailler sur les chantiers. 

 

 
Le risque d’inondation lié au Rieutord n’est à ce jour pas intégré dans le PPRi de la Mosson. Compte 
tenu des enjeux potentiels existants sur le secteur Sud du projet de renouvellement urbain, des 
modélisations du risque d’inondation lié aux crues du Rieutord ont été réalisées dans le cadre des 
études préalables du projet. Ces études indiquent que le secteur Sud du quartier Mosson Sud est 
impacté par les inondations du Rieutord avec des aléas forts rendant inconstructibles de larges 
emprises des ilots I et J.  

Afin de réduire le risque d’inondation sur ces secteurs en favorisant autant que possible leur mise hors 
d’eau, il a été proposé la réalisation d’un ouvrage cadre de décharge permettant de reprendre une 
partie des débits du Rieutord. Cet aménagement permettra de limiter la mise en charge du cadre 
existant et donc les débordements qui en résultent. Il s’accompagne d’un remodelage des terrains dans 
la périphérie du cadre pour cantonner les écoulements résiduels sur les voiries du secteur. 

Compte tenu des enjeux de sécurisation apportés par cette proposition d’aménagement hydraulique et 
de ses implications en matière d’affichage du risque, les travaux d’aménagement du cadre du Rieutord 
et des remodelages périphériques ont été intégrés au schéma directeur hydraulique métropolitain 
approuvé le 26 juillet 2022. La réalisation du cadre fera l’objet d’un Porter À Connaissance (PAC) qui 
sera déposé auprès de la DDTM34 courant novembre 2022. Le PAC précisera les travaux 
d’aménagement prévus et les caractéristiques dimensionnelles de l’ouvrage, en modification de 
l’ouvrage cadre existant. Ce PAC permettra une réalisation des travaux de mise en œuvre du cadre 
courant 2024. L’achèvement de la révision du PPRi étant projeté pour 2025, ce dernier pourra ainsi 
intégrer le bénéfice de cet aménagement hydraulique en matière de réduction des risques d’inondation 
sur le secteur Sud du quartier Mosson Sud.  

L’aménagement du cadre du Rieutord permettra des premières délivrances de PC sous réserve du 
respect des hypothèses hydrauliques et en cohérence avec le future PPRI à partir de fin 2024/début 
2025.  
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’

Les différentes itérations ayant permis de consolider le projet de renouvellement urbain de Mosson se 
sont articulées autour : 

n de la mise en évidence des enjeux environnementaux à travers les études opérationnelles 
techniques et environnementales conduites depuis la première version du projet ; 

n d’une démarche de concertation partenariale importante associant la population, le conseil 
citoyen, les acteurs locaux et institutionnels ainsi que les Services de l’État (DDTM de l’Hérault). 

n de la conception des espaces publics par le maître d’œuvre prenant la définition du projet urbain 
au cours des réflexions urbaines successives conduites pleinement à partir de la considération 
des enjeux environnementaux et des ambitions de la Collectivité réaffirmées sur ce projet en 
matière d’apaisement des circulations, de réduction des ilots de chaleurs, de développement du 
caractère végétal du site, de qualité des équipements publics et de qualité d’usage pour les 
habitants. 

Le projet de renouvellement urbain de Mosson peut être considéré comme une véritable reconquête 
du site, une réelle opportunité d’amélioration de la qualité paysagère et environnementale de ce 
quartier. La création d’espaces paysagers et d’espaces publics qualitatifs, ainsi que le renouvellement 
urbain du quartier permettront la mise en valeur paysagère et une meilleure qualité de vie au sein de 
ce quartier actuellement dégradé. 

De manière générale, le projet se veut qualitatif mais sobre dans le choix des matériaux en privilégiant 
l’usage de produits et revêtements pérennes, peu polluants et s’intégrant au contexte paysager des 
lieux. 

 

 

Le projet contribue au renouvellement, par la reconstruction ou la réhabilitation, d’un parc de logements 
vieillissant. À ce titre, il permet une amélioration de l’isolation thermique des bâtiments et donc une 
réduction des consommations d’énergies qui en dépendent. Le projet de renouvellement urbain de 
Mosson contribue ainsi à limiter les émissions de gaz à effet de serre.  

Le développement des énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques) et le raccordement 
privilégié au réseau de chaleur urbain contribuent à réduire le recours aux énergies fossiles pour la 
satisfaction des besoins énergétiques du projet, limitant en conséquence les émissions de gaz à effet 
de serre. 

Le développement des espaces végétalisés via notamment la plantation d’un nombre conséquent 
d’arbres dans l’emprise du projet contribue à la création d’ilots de fraicheur permettant de limiter la 
sensation de surchauffe estivale et de lutter contre le phénomène d’ilot de chaleur urbain dans un 
contexte d’intensification des vagues de chaleur. 

Le projet intègre une forte désimperméabilisation des sols sur l’espace public et sur les ilots en 
reconstruction. Les secteurs requalifiés, participent dans une moindre mesure à cette 
désimperméabilisation en raison de la mutation plus limitée des emprises bâties. En complément, des 
mesures de gestion pluviale sont prévues pour reprendre les ruissellements issus des espaces 
imperméabilisés. Ces actions permettent de diminuer les volumes de ruissellement pluvial produit dans 
l’emprise du projet et contribuent à limiter la saturation du réseau d’assainissement. Elles apportent 
une réponse résiliente face à l’intensification des phénomènes extrêmes résultants du changement 
climatique.  

 

 

La problématique de pollution des sols attendue sur le périmètre de projet concerne uniquement une 
ancienne station-service au sud du quartier Mosson Sud, dont la requalification contribuera à 
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l’amélioration de la situation actuelle. En effet, la réhabilitation de ce secteur, envisagée dans le cadre 
du projet de renouvellement urbain, permettra de réduire les pollutions des sols résiduelles encore en 
place après la cessation d’activité, ainsi que le risque d’exposition des futurs usagers.  

 

 

La forte désimperméabilisation qui accompagne le projet de renouvellement urbain induit une 
importante réduction des volumes de ruissellement produits dans son emprise, ce qui aura pour effet 
de réduire la charge hydraulique du réseau pluvial local, notamment pour les pluies fréquentes de faible 
intensité.  

Le projet intègre en outre des mesures de gestion pluviale destinées à améliorer une situation existante 
où quasiment aucune rétention n’existe. Les perméabilités des sols étant limitées, à l’échelle globale 
du projet, seuls les premiers mm des pluies fréquentes de faible intensité pourront être infiltrés en fond 
des secteurs destinés à la rétention. Les ouvrages de rétention sont dimensionnés selon les possibilités 
de rétention de chaque secteur, avec un objectif d’atteindre une rétention correspondant à 120 l/m² de 
surface imperméabilisée, cet objectif étant celui envisagé dans le cadre du futur PLUi. La maîtrise du 
débit de fuite envoyé vers le réseau pluvial communal est également un levier fort de la gestion pluviale 
intégrée au projet. La valeur du débit de période de retour 2 ans avant aménagement est retenue 
comme objectif. 

 

 

Les principales évolutions concernant le réseau viaire se situent sur la partie sud de la Mosson, avec 
notamment la suppression du giratoire au sud et la création d’une nouvelle entrée provenant de l’est. 
Le réseau viaire sera transformé par la requalification de nombreuses voies, notamment à proximité 
des cinq futurs cours, dans l’objectif notamment d’encourager l’usage de modes doux.  

En effet, le projet prévoit la création de pistes cyclables, traversant le quartier du nord au sud, ce qui 
permettra de désenclaver en partie les Hauts de Massane. 

La priorité sera aussi donnée aux transports en commun, avec le développement du bus dans Saint 
Paul et la remise en valeur des différentes stations de tramway au sein du quartier.  

Enfin, les parkings et stationnements seront entièrement repensés, pour répondre aux besoins actuels 
et nouveaux. La réhabilitation des parkings souterrains permet de redonner une vocation à ces espaces 
tout en libérant l’espace public de la présence de la voiture. 

 

 

La mise en place d’un réseau de chaleur couplé à l’installation d’une nouvelle chaufferie bois d’une 
puissance de 4 MW, constitue une solution optimisée au regard de la densité de logements et de la 
présence d’un équipement nautique dont les besoins sont importants. 

La montée en puissance des besoins de chaleur au fur et à mesure des aménagements, s’appuie sur 
un déploiement progressif du réseau de chaleur. Ce réseau sera alimenté par une chaufferie provisoire 
similaire à celle qui alimentait précédemment le site de l’ancienne Ecole d’Application de l’Infanterie 
(EAI).  

L’équipement des toitures des constructions neuves par des panneaux photovoltaïques permet de 
produire 13,5 GWh électriques et de subvenir à plus d’un tiers du besoin d’électricité totale du quartier 
en 2030. 

L’ensemble constitue un mix énergétique alimenté par des énergies renouvelables. La conception 
bioclimatique des bâtiments combinée à l’importante végétalisation de l’espace public ne mobilisera 
pas d’énergie supplémentaire. 
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Le projet prévoit la conservation de la majeure partie des arbres présents, ainsi qu’un large déploiement 
de la trame verte à la faveur d’une réduction de l’imperméabilisation de 76% aujourd’hui à une valeur 
globale comprise entre 42 et 47% à l’horizon de réalisation du projet. 

Il s’appuie plus particulièrement sur la mise en place de cours paysagers qui assurent la liaison entre 
le parc de la Mosson et le cours d’eau du Rieutord. Ces espaces abondamment plantés constituent 
une véritable continuité verte propice à l’amélioration de la biodiversité sur l’ensemble du quartier 
Mosson. 

L’incitation à la végétalisation des terrasses participera également à créer des micro-habitats à l’échelle 
de chaque nouveau bâtiment, et participera également à la biodiversité au sein du tissu urbanisé. 

Au total, ce sont près de 476 000 m² de plantation sur l’espace public et 191 000 m² de plantation dans 
les espaces résidentiels, qui compensent largement les 37 000m² de surface végétale détruite. 

Le projet présente ainsi une végétalisation qui sera favorable à la faune, notamment aux oiseaux et 
aux chiroptères. Le projet est donc globalement positif pour la biodiversité en ville. 

 

 

Le projet prévoit la démolition de certaines résidences et copropriétés aujourd’hui insalubres et 
caractérisées par un mauvais état structurel visible qui impacte la qualité visuelle du quartier. 
Similairement, l’ouverture des espaces de ruptures, par la création de voiries ou la démolition de 
certains éléments, ouvrira les points de vue qu’il est possible d’avoir au sein du quartier.  

La végétalisation qui accompagnera les résidentialisations, aménagements d’espaces publics et 
requalifications de voiries transformera le quartier d’un espace essentiellement minéral aux tons de 
gris, en un secteur intégrant la nature et ses couleurs multiples.  

La requalification du quartier ne sera pas de nature à modifier les points de vue qu’il est possible d’avoir 
depuis l’ouest du quartier, en direction de Juvignac. 

 

 
Le projet de renouvellement de la Mosson valorise les atouts du territoire, et participe globalement à 
améliorer la prise en compte de l’environnement à l’échelle de l’ensemble du quartier. 

Le projet de renouvellement urbain vise ainsi une opération d’aménagement durable exemplaire avec : 

n L’optimisation de la consommation de l’espace ainsi que le maintien des arbres existants,  

n L’amélioration de la perméabilité des sols qui favorise la plantation de nouveaux arbres au profit 
de la biodiversité,  

n La constitution d’un quartier plus ombragé et mieux adapté aux effets du changement 
climatique,  

n La réduction de la place de la voiture au profit des déplacements alternatifs piétons, cycles et 
transports en commun. 
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E L’ETAT ACTUEL DE 
L’ENVIRONNEMENT (SCE

 

Ce chapitre décrit les aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement, dénommé scénario de 
référence du site, et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet.  

Il donne également un aperçu de l’évolution probable de l’environnement en l’absence de mise en 
œuvre du projet.   

L’article R.122-5 du code de l’environnement prévoit que « le contenu de l’étude d’impact est 
proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à 
l’importance et à la nature des travaux ». 

Par conséquent, l’analyse est effectuée pour les compartiments seuls susceptibles d’être affectés par 
le projet, et les enjeux liés, qui seront davantage développés dans la suite de l’étude : 

n Le climat et l’adaptation au changement climatique,  

n Le sous-sol et la ressource souterraine, 

n Le réseau hydrographique, 

n Les risques naturels, 

n Les réseaux humides,  

n La socio-économie, 

n L’occupation du sol, 

n Les transports, 

n La qualité de l’air, 

n L’acoustique, 

n Le paysage, 

n Le milieu naturel. 
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Le climat de la commune de Montpellier est de type méditerranéen. Ce climat est caractérisé par des 
hivers doux et des étés chauds, un ensoleillement important et des vents faibles mais réguliers couplés 
néanmoins à des rafales pouvant être violentes. Les journées pluvieuses sont peu fréquentes mais les 
événements intenses de type cévenol surviennent plusieurs fois par an.  

A des hivers et étés secs, succèdent des printemps et automnes très arrosés, souvent sous forme 
d'orages (40% du cumul annuel de précipitation en 3 mois). Ces précipitations peuvent apporter, en 
quelques heures, 4 fois plus d'eau que la moyenne mensuelle de précipitation en un lieu donné, 
notamment à proximité du relief (épisode cévenol).  

Les données météorologiques détaillées ci-après sont issues des stations de Montpellier-Fréjorgues et 
Montpellier Méditerranée Aéroport (vent), les plus proches du secteur d’étude. 

 

 
Entre 2011 et 2021, le cumul annuel des précipitations est en moyenne de 593 mm.  

Le cumul pluviométrique sur la dernière décennie présente un déficit d’environ 11% par rapport au 
cumul pluviométrique moyen enregistré sur la décennie précédente (2000-2010), à cette station. 

La hauteur moyenne mensuelle de précipitations présente une variabilité importante et une saisonnalité 
marquée. Les épisodes pluvieux intenses se produisent principalement au cours de l’automne et le 
début du printemps. 

 
Diagramme des précipitations, station météorologique Montpellier-Fréjorgues, période 2011-2021 ; Infoclimat© 

 

La température moyenne annuelle sur les 10 dernières années est de 15.9°C. Elle a augmenté de 
0.7°C par rapport à la décennie précédente. Le mois le plus froid est janvier avec une température 
moyenne de 3.6°C et le mois le plus chaud juillet, avec une température moyenne de 30°C.  

Le nombre de jours chauds est important de mai à septembre avec une température dépassant 25°C 
quasiment tous les jours sur cette période (116 jours chauds). Les jours très chauds où la température 
dépasse 30°C sont majoritairement observés de juin à août, même si des événements ponctuels sont 
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observés en mai et septembre. Le nombre de jours très chauds atteint une moyenne de 39 jours par 
an sur la dernière décennie. Le nombre de nuits tropicales est de 30 jours par an soit en moyenne 1 
jour sur 3 en période estivale.   

 

 
Diagramme des températures, station météorologique Montpellier-Fréjorgues, période 2011-2021 ; Infoclimat© 

 

 
L’ensoleillement local est important avec une moyenne annuelle de 2730 heures (période de mesure 
2000-2021), une moyenne mensuelle minimale de 142 heures en décembre et maximale de 350 heures 
en juillet.  

Le potentiel solaire est important sur le secteur d’étude car la topographie est relativement plane. Les 
masques solaires ne sont pas significatifs car il n’y a pas de relief important directement à proximité du 
secteur d’étude. Le massif de la Gardiole se situe à 20 km au nord-ouest, il n’a que peu d’influence sur 
l’ensoleillement du secteur de projet. 

 
Course du soleil à hauteur du projet – Extrait Héliorama© 
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Les vents sont mesurés à la station de Montpellier Méditerranée Aéroport sur la période 2000-2021. 

Les vents faibles de type très légère brise à petite brise sur l’échelle de Beaufort (0-7 kts) sont les plus 
fréquents avec une observation 75% du temps. Les vents moyens de type jolie brise à bonne brise (7-
22 kts) sont présents environ 25% du temps. Les épisodes de vent fort de type vent frais (22-34 kts) 
sont présents plus rarement, 1% du temps généralement en octobre et novembre.  

Le secteur de projet est régulièrement exposé à de fortes rafales de vent dont la vitesse moyenne est 
de 37 km/h. Les rafales dépassant 57 km/h sont observées 65 jours par an, en moyenne sur la dernière 
décennie. Les rafales supérieures à 100 km/h restent très rares avec une occurrence de 1 à 2 jours par 
an.  

Les vents dominants soufflent du nord et du nord-nord-est. Les vents en provenance du quart nord-
ouest sont également bien représentés. Les autres directions de vent, sans être nulles, ne sont pas 
représentées de manière significative sur le secteur.  

 
Rose des vents sur la station de Montpellier Aéroport, moyenne annuelle (01/2000-01/2022) ; Windfinder© 

 

 

La « perception » des températures dépend de plusieurs facteurs et notamment du taux d’humidité de 
l’air, de la présence ou non de vent, de la part des espaces verts par rapport aux espaces minéralisés. 

Le caractère urbanisé du périmètre de la concession et l’antériorité de cette urbanisation impliquent 
une large imperméabilisation des sols. La répartition de l’imperméabilisation et le développement des 
emprises arborées et végétalisées diffèrent toutefois selon les quartiers. La carte en page suivante 
permet de visualiser le développement de la végétation sur les différents secteurs et quartiers qui 
composent le périmètre de la concession.  

Le Parc Mosson, présent sur la frange Ouest du périmètre de la concession ainsi que les abords du lac 
des Garrigues entre les secteurs des Tritons et de Massane dans le quartier des Hauts de Massane, 
constituent un important îlot de fraicheur local compte tenu du fort développement arboré qui le 
caractérise.  

Le quartier des Hauts de Massane présente un développement arboré notable en accompagnement 
de la trame viaire et des îlots bâti. Les arbres sont répartis de façon homogène, notamment en raison 
du développement de l’habitat individuel qui comprend un nombre important de jardins. La végétation 
arborée ou rase accompagnant les ilots collectifs est également bien développée. La trame viaire est 
généralement large ce qui implique d’importantes surfaces minérales. Cependant, des alignements 
d’arbres sont présents sur les abords des voiries offrant des linéaires ombragés relativement continus. 
Localement, des emprises minérales de taille conséquente, dépourvues d’arbres, sont identifiées en 
parties Nord et Ouest du quartier. À l’échelle du quartier la sensation de surchauffe estivale est 
moyennement ressentie.  
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Le quartier Saint-Paul présente une minéralisation importante avec de grandes emprises dépourvues 
de végétation. Le développement des espaces arborés ou végétalisés sur ce quartier est plus localisé. 
La sensation de surchauffe estivale est un peu plus marquée que sur le quartier des Hauts de Massane. 

Sur les quartiers des Halles et de Mosson Sud, la minéralisation est importante avec de larges emprises 
dépourvues d’arbres ou de végétation. Les cœurs d’ilots présentent néanmoins, pour la plupart, un 
développement arboré conséquent constituant ainsi des ilots de fraicheur localisés. Sur les autres 
secteurs, le développement de la trame arboré est ponctuel et discontinu. La sensation de surchauffe 
estivale est marquée sur ces deux quartiers.  

À l’échelle du périmètre d’étude la minéralisation est importante à l’exception du secteur du Parc 
Mosson. Elle est plus marquée sur les 2/3 Sud du périmètre que sur la partie Nord en raison de la 
typologie de l’habitat. La trame arborée est inégalement représentée même si globalement notable 
avec une emprise cumulée voisine de 20% (hors Parc Mosson) à l’échelle du périmètre d’étude. La 
sensation de surchauffe estivale peut être qualifiée de modérée sur le périmètre d’étude, notamment 
en raison de la présence du Parc Mosson qui crée un îlot de fraicheur continu de plusieurs dizaines 
d’hectares. 

 

 
L’ilot de chaleur urbain caractérise une élévation des températures la nuit de l’air et de surface des 
centres-villes par rapport aux périphéries.  

Montpellier Méditerranée Métropole est exposée aux vagues de chaleur avec environ 30 jours par an 
affichant une température supérieure à 30°C. Fin juin 2019, des records de température de 46°C sont 
enregistrés dans le Gard et l’Hérault. C’est dans ce contexte caniculaire que le service SIG de la 
Métropole consulta la société KERMAP afin de disposer d’une thermographie satellitaire homogène et 
cohérente sur l’ensemble de son territoire.  

Pour obtenir ces images, KERMAP a utilisé deux images satellites : une image LANDSAT 8 de jour 
acquise le 22 juillet 2019 et une image ASTER de nuit datée du 6 juillet 2015. Ces images permettent 
d’obtenir les gradients de température à l’échelle de l’agglomération montpelliéraine. 

 
 

Gradients thermiques à l’échelle du périmètre de la concession de jour et de nuit 
Extrait thermographie de Montpellier – Données SIG Thermographie 3M 
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L’analyse des gradients diurnes et nocturnes (cf. cartes précédentes) permet d’identifier les espaces 
les plus chauds et les plus frais de la ville et met en lumière les zones d’inertie thermique de Montpellier. 
Ces zones accumulent l’énergie et la restituent sous forme de chaleur la nuit, empêchant la ville de se 
rafraîchir et nuisant au confort de ses habitants. 

La carte des gradients thermiques diurnes indique que le périmètre de la concession correspond à un 
secteur globalement chaud avec plusieurs points « très chauds » :  

n les écoles des quartiers des Halles et de Mosson Sud ;  

n le secteur commercial du quartier Saint-Paul ;  

n les stades au nord du stade de la Mosson ;  

n le palais des sports ainsi que les écoles et le collège dans le quartier des Hauts de Massane.  

Ces secteurs de « points chauds » sont fortement minéralisés et présentent peu ou pas de végétation 
arborée dans leur emprise. À contrario, le parc Mosson et le lac des Garrigues densément arborés 
constituent des secteurs frais par rapport aux quartiers environnants.  

La carte des gradients thermiques nocturnes indique que les zones urbanisées demeurent chaudes la 
nuit. Les points « très chauds » diurnes ne sont toutefois plus observés et la température est 
globalement homogène sur les différents secteurs. Le quartier des Hauts de Massane, qui présente 
une végétalisation plus importante, est plus frais que ceux de Saint-Paul, des Halles et de Mosson Sud. 
Globalement, les secteurs arborés sont moins chauds que les secteurs où la minéralisation est 
importante et la végétation peu présente.  

L’analyse comparative des deux cartes en page précédente indique l’importante inertie thermique du 
secteur de projet. En effet, de jour comme de nuit les quartiers urbanisés sont nettement plus chauds 
que les espaces environnants et que ceux où la végétalisation est plus développée. Le périmètre de 
la concession est exposé au phénomène d’ilot de chaleur urbain.  

 

 
Le changement climatique désigne l'ensemble des variations des caractéristiques climatiques, comme 
l’augmentation des températures moyennes de l’atmosphère. 

 

 

La hausse des températures coïncide avec le développement de l’activité humaine (industrialisation, 
urbanisation, transports…). Elle se traduit par un dérèglement climatique qui engendre la hausse du 
niveau et des températures des océans, la fonte des glaciers, l’accentuation du phénomène El Niño et 
la modification de la répartition géographique de la faune et de la flore. 

L’explication principale de ces modifications climatiques réside dans l’intensification du phénomène 
d’effet de serre qui résulte de l’augmentation des émissions de gaz à effets de serre produits par 
l’homme, tels que le CO2, le méthane, l’ozone, …etc. (Source GIEC). 

Le GIEC (Groupe d'experts Intergouvernemental sur l'Évolution du Climat) a établi différents scénarii 
d’évolution du climat pressentis aux horizons 2046, 2070 et 2100, par rapport à la situation actuelle. 
Ces modèles sont établis sur la base d’hypothèses d'évolution de la démographie mondiale et des 
modes de vie représentatifs de notre évolution. 

Les résultats des travaux du GIEC ont traduit avec certitude l’influence des émissions de gaz à effet de 
serre dues aux activités humaines sur le climat. 
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En France, l'augmentation des températures au cours du 20e siècle est de l'ordre de 1°C. Les 10 années 
les plus chaudes du siècle sont toutes postérieures à 1998 et les 5 dernières années sont les plus 
chaudes observées depuis 1850 (Ministère de la transition écologique). Parallèlement, les 
précipitations ont évolué vers des contrastes plus marqués entre les saisons, sur la majeure partie du 
territoire français. Il n’a pas été observé de changements notables dans la fréquence et l'intensité des 
tempêtes à l'échelle de la France (Source Météo France). 

Pour la région Occitanie et le territoire de la métropole de Montpellier, la hausse de température 
mesurée est évaluée en moyenne à +0,3°C par décennie sur les 30 dernières années, avec une 
tendance à l’accentuation. Les épisodes de fortes chaleurs sont plus fréquents et entrainent une 
augmentation des sécheresses et de leur durée. Les épisodes pluvieux intenses sont plus fréquents. 
Le niveau de la mer présente une élévation de 6 cm sur les 25 dernières années.  

 

 

Dans le Languedoc-Roussillon, les projections climatiques (Météo France DRIAS©, les futurs du climat) 
montrent une poursuite de la tendance déjà observée de réchauffement jusqu'aux années 2050, quel 
que soit le scénario retenu. 

Sur la seconde moitié du 21e siècle, l’évolution de la température moyenne annuelle diffère 
significativement selon le scénario considéré. Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario qui 
intègre une politique climatique visant à faire baisser les émissions en CO2. Selon le scénario sans 
politique climatique, le réchauffement pourrait dépasser 4°C à l'horizon 2071-2100. 

Les projections climatiques montrent une augmentation du nombre de journées chaudes en lien avec 
la poursuite du réchauffement. À l'horizon 2071-2100, cette augmentation serait de l'ordre de 25 jours 
par rapport à la période de référence 1976-2005 selon le scénario avec une politique climatique visant 
à stabiliser les émissions en CO2, et de 51 jours selon le scénario sans politique climatique (DRIAS©). 

 

 
6.4.1 Hausse des températures et vagues de chaleur 

Les épisodes de canicule de type 2003 et 2019, deviendront plus fréquents et les températures 
estivales seront globalement à la hausse. En ville, ce phénomène du réchauffement climatique est 
accentué par l’énergie calorifique générée par le métabolisme urbain et les activités humaines. Il se 
traduit par le phénomène de l’îlot de chaleur urbain.  

La formation de l’ozone sera favorisée par les températures estivales ; de plus les rejets de chaleur et 
la vapeur d’eau liés aux différents systèmes de climatisation devraient eux aussi s’accroître.  

Les canicules ont pour effet d’exacerber les impacts négatifs du climat urbain en période estivale, 
comme la faible humidité et une chaleur nocturne importante, pouvant provoquer une surmortalité mais 
aussi, de façon plus générale, un inconfort. 

 

6.4.2 Baisse des précipitations et hausse des événements pluvieux intenses 

La baisse moyenne du cumul annuel de précipitations serait de l’ordre de 180 mm à l’horizon 2050 sur 
la région. Elle serait également accompagnée d’une augmentation de la durée des épisodes de 
sécheresse qui s’étendraient jusqu’à 40% du temps à l’horizon 2050 à l’ouest de la région Occitanie. 
En revanche, l’intensité des pluies extrêmes pourrait augmenter en région ainsi que leur fréquence. 

L’évolution des précipitations diffère selon les saisons considérées, avec une forte diminution en été 
(de l’ordre de -25 à -50%), une augmentation en automne (de +10 à +25%). Il est également attendu 
une augmentation du nombre d’événements pluvieux avec une diminution en hiver dans la plaine 
côtière occitane mais une augmentation dans les Cévennes et l’arrière-pays.  
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6.4.3 Aggravation probable des risques naturels, en particulier sur le littoral 

À l’échelle nationale, une élévation du niveau de la mer est attendue avec plusieurs fourchettes 
d’évolutions possibles à l’horizon 2100, de +35 cm à +5 m selon les travaux et publications existants. 
À l’échelle de la région Occitanie, l’hypothèse moyenne est une élévation de +1 m d’ici 2100.  

Le périmètre de la concession, compte tenu de son altimétrie, n’est pas exposé à ce phénomène. 

 

’

Le risque d’inondation (déjà accentué par le développement de l’urbanisation) et l’exposition aux crues 
automnales pourraient augmenter du fait du changement climatique bien que son impact soit difficile à 
évaluer. Une évaluation a toutefois été réalisée par l’ONERC sur plusieurs bassins versants dont celui 
de l’Orb dans l’Hérault pour lequel l’impact serait particulièrement significatif. Le débit de pointe pourrait 
augmenter de 10 % (scénario bas) à 25 % (scénario moyen), voire à 50 % (scénario haut).  

En milieu urbain, le risque d’inondation et de crues associées au ruissellement pluvial devrait s’amplifier 
avec l’augmentation des précipitations et des phénomènes d’orages violents. Ce risque intervient dans 
un contexte d’ouvrages de protection anciens ce qui implique des plans de réaménagement. 

 

La multiplication des épisodes de sécheresse pourrait avoir des répercutions principalement sur les 
bâtiments présentant des fondations insuffisantes (notamment certaines maisons individuelles) via des 
effets sur le comportement géotechnique des sols (retrait-gonflement des argiles). Les précipitations 
plus violentes en hiver pourraient augmenter les mouvements gravitaires (chutes de blocs et glissement 
de terrain). 

 

6.4.4 Tension sur la ressource en eau 

Une baisse des écoulements de surface sur la quasi-totalité des bassins versants est attendue. Cette 
baisse sera plus importante en été du fait de la diminution du nombre de jours de pluie et du volume 
de précipitations annuelles. Couplée à un allongement des périodes sèches et à une augmentation 
conséquente de l’évapotranspiration, il en résulte une tension croissante sur la ressource en eau avec 
une multiplication des conflits d’usage, une dégradation de la qualité de l’eau (risque de pollution, des 
difficultés à maintenir le débit minimum nécessaire à la vie biologique, salinité progressive des nappes 
souterraines en bordure de littoral) et un risque de disparition des lagunes. 

Les problèmes quantitatifs déjà présents sur les bassins versants locaux seront vraisemblablement 
accentués. Une partie du Vidourle, de la Cèze amont, de l’Aude médiane et des alluvions de l’Aude, 
des nappes plio-quaternaires, de la nappe des sables astiens et du Tech aval sont déjà classés en 
« zone de répartition des eaux ». Les effets du changement climatique pourraient amener à devoir 
étendre ces zones. 

Des mesures de préservation des ressources exploitées pour l’eau potable et des ressources 
superficielles sont d’ores et déjà mises en œuvre sur le territoire montpelliérain via les contrats de 
milieu, les plans de gestion de la ressource en eau (PGRE) et les Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE), notamment le SAGE Lez, Mosson, Étangs Palavasiens qui concerne 
notamment la commune de Montpellier.  

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 classe le bassin 
versant dans lequel s’implante le projet comme un secteur vulnérable aux effets du changement 
climatique :  
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n Fortement vulnérable en ce qui concerne le bilan hydrique des sols avec des actions fortes 
d’adaptation à mettre en œuvre.  

n Moyennement vulnérable en ce qui concerne la disponibilité de l’eau et le niveau trophique des 
eaux avec des actions génériques d’adaptation à mettre en œuvre.  

n Modérément vulnérable du point de vue de la biodiversité avec des actions génériques 
d’adaptation à mettre en œuvre.  

 

 

Introduite par la Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte, la Stratégie Nationale Bas-
Carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour conduire la politique d’atténuation du 
changement climatique. Elle donne des orientations pour mettre en œuvre, dans tous les secteurs 
d’activité, la transition vers une économie bas-carbone, circulaire et durable.  

Elle a deux ambitions :  

n Atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 ; 

n Réduire l’empreinte carbone de la consommation des Français.  

Les décideurs publics, à l’échelle nationale comme territoriale, doivent la prendre en compte. 

 

La neutralité carbone implique de diviser les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) françaises au 
moins par 6 d’ici 2050, par rapport à 1990. 

Les principaux leviers pour atteindre la neutralité carbone sont :  

n Décarboner complètement l’énergie à l’horizon 2050 ; 

n Réduire de moitié les consommations d’énergie via notamment : l’efficacité énergétique des 
équipements ; la sobriété des modes de vie ; 

n Réduire fortement les émissions non énergétiques : du secteur agricole, des procédés 
industriels ; 

n Augmenter et sécuriser les puits de carbone : sols, forêts, produits issus de la bio-économie 
(paille, bois pour la construction...), technologies de capture et stockage du carbone. 

Les principales actions pour diminuer l’empreinte carbone, inscrites dans la SNBC concernent la 
limitation des importations, le fait de privilégier les circuits courts, la valorisation des matériaux par 
recyclage et développement de l’économie circulaire.  

 

Dans ce cadre, la région Occitanie a pris l’engagement dès 2016 de devenir la 1ère Région à énergie 
positive (RÉPOS) d’Europe à l’horizon 2050. Ainsi, en 2019, la Région mobilise 39 M€ pour l’efficacité 
énergétique, le développement des énergies renouvelables et la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. 

Pour mener à bien la transition énergétique proposée par le scénario RÉPOS, la Région a lancé dix 
grands chantiers, qui mobilisent l’ensemble des grandes politiques sectorielles. Les deux premiers 
chantiers concernent plus particulièrement les enjeux du projet :  

n « Construire et rénover pour des bâtiments économes en énergie et sobres en ressources » ;  

n « Promouvoir et développer la mobilité du futur ». 

 

Le scénario REPOS Occitanie 2.0, prévoit les évolutions suivantes dans le bâtiment :  

n Pour l’habitat neuf, il généralise la très basse consommation (RE2020) proche de celui de 
l’habitat passif. Les besoins en énergie de chauffage étant alors très faibles, le chauffage 
traditionnel par chaudière et radiateur ou bien « tout-électrique » disparaît progressivement pour 
laisser place à un développement de techniques à basse température.  
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n Le levier d’action le plus important porte sur la rénovation énergétique des logements. Celle-ci 
s’effectue au rythme très soutenu de 52 000 rénovations par an en moyenne jusqu’à 2030, puis 
de 75 000 en moyenne au-delà. 

n La rénovation énergétique des locaux tertiaires existants est une condition indispensable pour 
parvenir à une « région à énergie positive » : elle implique de mener sur le tertiaire un 
programme important de réhabilitation énergétique en commençant par les bâtiments les plus 
dégradés. 

n Tant en construction neuve qu’en rénovation, l’atteinte des objectifs proposés par le scénario 
RÉPOS v2 nécessite de chercher à supprimer ou minimiser les besoins en climatisation. Par 
ailleurs, tous les autres postes de consommation devront faire l’objet d’actions systématiques 
d’efficacité énergétique.  

Il prévoit également une meilleure caractérisation du gisement biomasse et sa valorisation dans la 
production énergétique.  

 

 
L’organisme possède une certaine capacité à s'adapter aux conditions de chaleur et d'humidité 
ambiantes. Néanmoins, l’exposition répétée à de fortes chaleurs peut entrainer une perturbation des 
mécanismes de régulation, et être à l’origine chez certains individus d’effets sur la santé qui peuvent 
être graves, tels que des crampes, la déshydratation ou l’épuisement. 

Les températures nocturnes élevées entrainent du stress et un sommeil perturbé, qui ont des 
conséquences sur l’état de fatigabilité général. 

Les épisodes de chaleur intense affectent plus particulièrement les personnes âgées, les enfants et les 
personnes à risques. En ville, les habitants et les salariés occupant les bâtiments anciens non ou mal 
isolés sont surexposés à ces phénomènes. 

Il est également suspecté qu’une exposition à long terme à la chaleur entraine certaines atteintes 
cardiaques, rénales et hépatiques. 

 

Le caractère de plus en plus aléatoire des précipitations aura probablement des effets sur 
l’approvisionnement en eau douce et la disponibilité de la ressource. 

 

Les inondations, qui résultent pour partie des apports pluviaux urbains liés à l’imperméabilisation des 
sols, augmentent également en fréquence et en intensité. Elles contaminent les sources d’eau douce, 
accroissent le risque de maladies à transmission hydrique et créent des gîtes larvaires pour des 
insectes vecteurs de maladies tels que les moustiques. Elles provoquent également des noyades et 
des traumatismes physiques, endommagent les logements et perturbent la prestation des services de 
soins et de santé. 
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La commune de Montpelier se caractérise par un climat de type méditerranéen avec une température 
moyenne annuelle de 15.9°C et un faible cumul annuel de précipitations,593 mm. Les pluies sont peu 
fréquentes et généralement de forte intensité, épisodes cévenols.  

Le périmètre de la concession bénéficie d’un très bon ensoleillement et aucun masque solaire lointain 
n’est présent.  

Les vents sont réguliers avec une vitesse moyenne comprise entre 0.5 et 3.6 m/s. Ils soufflent 
majoritairement depuis le nord et le nord-ouest. Les rafales sont régulières et peuvent être violentes.  

À l’échelle du périmètre de la concession, la minéralisation est importante à l’exception du secteur du 
Parc Mosson et du lac des Garrigues. La sensation de surchauffe estivale est importante sur les 
secteurs de densité urbaine et plus particulièrement sur les quartiers des Halles et de Saint-Paul où la 
minéralisation est particulièrement importante et la végétation arborée peu développée. Le Parc 
Mosson et le Lac des Garrigues constituent des ilots de fraicheur continus de plusieurs dizaines 
d’hectares. Les secteurs de renouvellement urbain présentent une sensibilité importante au 
phénomène d’ilot de chaleur urbain.  

Le changement climatique a d’ores et déjà des effets sur les températures moyennes locales, qui 
présentent une tendance à la hausse sur les dernières décennies, et sur les cumuls pluviométriques 
qui affichent une baisse significative.   

Les prévisions climatiques indiquent une hausse du nombre de jours chauds, très chaud et de nuits 
tropicales et suggèrent une augmentation de la durée des vagues de chaleur. L’évolution des 
précipitations prévoit une augmentation en intensité et en fréquence des événements pluvieux intenses 
et extrêmes, parallèlement à l’augmentation de l’assèchement des sols et de la durée des épisodes de 
sécheresse.  

Le changement climatique tend à accentuer l’effet de surchauffe estivale et l’ICU pour lequel le secteur 
d’étude présente une sensibilité. L’accentuation des phénomènes pluvieux intenses ainsi que 
l’accroissement de la durée des périodes sans pluie et par conséquence, de l’assèchement des sols 
conduit à une intensification des risques liées au ruissellement pluvial. Les tensions sur la ressource 
en eau vont s’accentuer dans les décennies à venir et des mesures de gestion sont d’ores et déjà en 
place pour maintenir l’équilibre quantitatif des ressources exploitées et des débits de soutien d’étiage 
des cours d’eau sont en place.  

La SNBC implique la mise en œuvre d’actions destinées à limiter les émissions de gaz à effet de serre 
ainsi qu’à diminuer l’empreinte carbone des aménagements et de usagers.  

Les sensibilités pour la santé humaine sur le secteur de projet concernent :  

n Les vagues de chaleur et la sensation de surchauffe estivale.  

n Le risque d’inondation par débordement des cours d’eau plus spécifiquement sur la partie Sud 
du Quartier Mosson Sud, ou par débordement du réseau pluvial en cas d’événement pluvieux 
intense sur l’ensemble du secteur de projet.  

 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Incidences notables sur l’environnement Climat et changement climatique 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 183 / 582 

’

 

 
 

Le projet participera à limiter les émissions de polluants et de gaz à effet de serre (vapeur d'eau (H2O), 
dioxyde de carbone (CO2), méthane (CH4), ozone (O3), protoxyde d'azote (N2O), gaz fluoré). En effet, 
en dépit de la demande en énergie supplémentaire (augmentation du nombre d’habitants et de 
logements) et des déplacements en véhicules particuliers qui augmenteront, les émissions de polluants 
resteront limitées grâce : 

n À l’application de la nouvelle Réglementation Environnementale 2020 (RE2020) qui sera mise 
en œuvre sur les constructions neuves et qui permet une diminution sensible de la 
consommation énergétique des bâtiments (passage à 12 kWhep/m²/an contre 225 
kWhep/m²/an lors de la première norme RT1974 et 50 kWhep/m²/an avec la RT2012).  

n À la rénovation thermique des bâtiments existants (parcelles réhabilitées) qui contribuera à 
réduire les consommations énergétiques.  

n Au développement des énergies renouvelables via :  

§ La mise en œuvre d’un réseau de chaleur urbain à l’échelle du périmètre de la concession, 
alimenté par une chaufferie biomasse bois. La mise en place d’un réseau de chaleur est un 
fort levier d’intégration des énergies renouvelables car il permet d’agir sur des volumes de 
consommation importants. 

§ L’encouragement au déploiement de panneau photovoltaïques en toitures des constructions 
neuves pour exploiter le gisement local important.  

n À l’amélioration du parc automobile à l’état projet.  

Compte tenu des actions mises en œuvre, le projet présente une évolution très limitée des 
consommations qui demeurent sensiblement équivalentes aux consommations actuelles (rapport 
d’étude : Stratégie énergétique pour le développement du projet NPNRU du quartier de la Mosson_V2, 
avril 2022).  

Le projet aura une incidence négative limitée sur les émissions de gaz à effet de serre. 

 

 

Le projet en contribuant au renouvellement d’un parc de logements et de commerces vieillissants 
participe à l’atteinte des objectifs fixés par la SNBC en matière de limitation des émissions de gaz à 
effet de serre. En effet, dans le cadre du projet, ce sont plus de 2 000 logements qui seront soit 
réhabilités, soit reconstruits ; et entre 10 000 et 15 000 m² de surface de plancher de commerces 
vieillissants qui seront reconstruits.  

L’amélioration des liaisons piétonnes et des cheminements cycles facilitera par ailleurs les 
déplacements des modes actifs, contribuant ainsi à réduire les déplacements de moins de 3 km en 
voiture, fortement contributeurs de gaz à effets de serre.  

Lors de la réalisation des démolitions, il sera privilégié autant que possible le réemploi des matériaux 
qualitatifs avec une valorisation directe sur les nouveaux aménagements qui seront réalisés dans la 
même temporalité que les démolitions. Par exemple sur le quartier Saint-Paul, il est imposé dans le 
Volet 3 : programme environnemental, du programme de consultation des maîtrises d’œuvre, la 
réutilisation des pierres de Castries issues des déconstructions des résidences Saturne et Uranus pour 
la construction du groupe scolaire des Gémeaux. De même, il est envisagé une vente aux artisans 
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locaux des matériaux de déconstruction qualitatifs via le développement localisé et temporaire de 
ressourceries. Ces principes de valorisation contribuent à l’économie circulaire des matériaux et à 
limiter les pressions sur les ressources.  

Le projet s’inscrit dans les objectifs portés par la SNBC.  

 

 ’ICU

Les principes fondamentaux qui guident la requalification des espaces publics sont les suivants : 

n Désartificialisation / désimperméabilisation des sols 

n Infiltration des petites pluies et déconnexion au réseau de collecte des eaux pluviales 

n Création de zones de rétention permettant de réduire les hauteurs et vitesses d’eau à l’aval et 
donc de réduire la vulnérabilité aux inondations des bâtis existants et futurs. 

Ces principes ont également pour but de réduire les phénomènes d’ilot de chaleur et de favoriser la 
biodiversité dans les espaces publics. 

 

Pour limiter les îlots de chaleur et créer des îlots de fraicheur urbains, les leviers d’action en tant que 
concepteur de la ville de demain sont : 

n Les matériaux et revêtements de sol 

n L’eau et les espaces de fraicheur 

n La nature en ville 

n La modification de la forme urbaine 

n Le trafic / transports 

n Les façades des bâtiments 

L’ensemble de ces thématiques sont traitées dans le cadre du projet de rénovation urbaine du quartier 
Mosson. 

 

Le projet prévoit ainsi une diminution de la minéralisation des espaces via le développement des 
emprises végétalisés et des plantations en accompagnement de l’ensemble des espaces requalifiés.  

Dans le cadre du projet se sont ainsi un peu moins de 4000 plants et arbres qui seront mis en place en 
accompagnement des espaces publics. Cette intensification de la trame végétale va permettre le 
développement d’espaces arborés pourvoyeurs d’ombre qui constitueront autant d’ilots de fraicheur et 
participeront ainsi au confort thermique des espaces publics, en période estivale.  

Le projet à une incidence positive en participant à la réduction de la sensation de surchauffe 
estivale via le développement du végétal.  

Les figures ci-après indiquent le développement des plantations d’arbres et arbustes accompagnant la 
requalification des espaces publics.  
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Secteur Grand Mail  

  
Quartier des Halles 

  
Quartier Mosson Sud  
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Quartier Saint-Paul 

Les effets de la végétalisation sur la température moyenne ont été évalués à titre d’exemple dans le 
cadre de la requalification du cours des Halles (rue d’Oxford). Cette requalification prévoit notamment : 

n Transformation d’une zone densément construite en grande allée avec de très larges trottoirs. 

n Remplacement de l’enrobé des trottoirs par du béton désactivé et des espaces verts. 

n Création d’îlots de fraicheur le long des espaces verts. 

Elle a fait l’objet d’une modélisation des températures au sol avant et après projet. Plusieurs paramètres 
de calculs sont utilisés : 

n Température au 21 juin  

n Température maximale atteinte par le revêtement ce jour 

n Prise en compte des ombres des arbres et des bâtiments 

n Prise en compte du climat local au site de l’étude 

 
Modélisations ICE ilots de chaleur cours des Halles requalifié – Egis 2022 

Les conclusions de la modélisation de l’aménagement sont les suivantes : 

n Dans l’emprise du cours des Halles, réduction de la température moyenne des revêtements de 
8°C. 
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n Disparition des températures de revêtement supérieures à 45°C, alors qu’elles 
représentaient 46% des surfaces du projet avant travaux. 

n Création significative d’îlots de fraicheur urbain via l’ombre portée. 

n Bénéfice transversal : meilleure gestion des eaux pluviales grâce aux espaces verts créés. 

 

Le projet urbain dans son ensemble aura ainsi vocation à installer un paysage généreux et 
puissant, un réseau d’espaces de fraicheur capable d’anticiper la question climatique, en 
mobilisant à bon escient l’ombrage, la présence du végétal, la présence de l’eau et le choix de 
revêtements de sols et de mobiliers adaptés. 

Le développement d’une végétation arborée et arbustive comme régulateur thermique, la 
présence de l’eau en surface ainsi que le recours à des revêtements à fort albédo permettra de 
développer le pouvoir rafraîchissant des espaces publics. L’objectif est l’installation d’une canopée 
végétale à l’échelle du quartier et de participer à la fabrication de la ville acclimatée de demain. 

Enfin, les parcs de la Mosson et du Rieutord seront les îlots de fraicheur majeurs du quartier. On mesure 
en effet facilement des différentiels de température de 4 à 6°C entre les parties centrales des parcs 
urbains et les rues périphériques. Ils devront être conçus pour permettre à la population de venir 
rechercher de la fraicheur en période estivale. Des espaces de repos pourront venir équiper ces 
espaces. 

Les aménagements proposés ne devront pas oblitérer pour autant le confort d’hiver et de mi-saison. 
Le travail de la strate végétale permettra d’atténuer l’exposition aux vents Nord sud de qui peut s’avérer 
inconfortable pour les modes doux. Par ailleurs, le recours à des essences arborées à feuilles caduques 
sera une piste pour offrir de larges espaces ensoleillés en hiver. 

 

En complément du développement du végétal au sol, la mise en place de toitures végétalisées sera 
étudiée sur les parcelles réhabilitées. Sur les parcelles reconstruites, elle constitue une opportunité 
significative de réduire les volumes de rétention pluviale nécessaires au sol. Elle sera en conséquence 
encouragée dans les fiches de lots pour répondre aux objectifs de désimperméabilisation et de gestion 
pluviale imposés par le futur règlement d’assainissement.  

Le projet a une incidence positive sur l’ICU en contribuant à réduire la restitution de chaleur 
nocturne par les espaces minéralisés.  

 

 

Le changement climatique aura pour conséquence une augmentation de la fréquence et de l’intensité 
des phénomènes naturels extrêmes tels que les vagues de chaleur et les pluies extrêmes.  

 

 –

Le périmètre du projet dans sa configuration actuelle présente une vulnérabilité forte à la sensation de 
surchauffe estivale et à l’ICU du fait de sa forte minéralisation.  

L’amélioration thermique des bâtiments sur les parcelles réhabilitées et la conception des bâtiments 
neufs selon les prescriptions de la RE2020 contribueront à l’adaptation de ces bâtiments aux effets du 
changement climatique et plus particulièrement aux vagues de chaleur.  

Les dispositions constructives qui seront mise en œuvre dans le cadre du projet contribuent au 
confort thermique des bâtiments, et permettent ainsi de réduire leur vulnérabilité face aux 
épisodes de canicule.  
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 –

Le renouvellement urbain favorise le développement tant sur l’espace public que sur les espaces privés 
(parcelles réhabilitées et reconstruites) de mesures destinées à réduire l’imperméabilisation des sols 
et donc le ruissellement.  

Par ailleurs, les mesures de gestion pluviale qui seront développées dans le cadre des travaux de 
renouvellement permettent un tamponnement des ruissellements sur des secteurs qui en sont 
actuellement dépourvus.  

La nouvelle configuration des espaces publics intègre en outre la conservation des axes d’écoulement 
préférentiels liés aux pluies critiques.  

Afin de réduire les risques de débordement du Rieutord sur le secteur Sud du quartier Mosson Sud, le 
schéma directeur hydraulique de la métropole intègre des travaux de réalisation d’un ouvrage 
hydraulique de délestage -le cadre du Rieutord- permettant de réduire la mise en charge du cadre 
existant ainsi que les débordements qui en résultent. La réduction du risque induite par ces travaux 
permettra la constructibilité des ilots I et J. Les premières délivrances de PC sur ce secteur 
s’effectueront ainsi en 2024/2025 après réalisation des travaux de réduction des risques. Elles se 
réaliseront sous conditions de respect des hypothèses hydrauliques et de cohérence avec le future 
PPRI. Dans les secteurs exposés au risque d’accumulation pluviale en temps de pluie critique, il est 
prévu la rehausse des seuils d’accès aux bâtiments. Ces principes d’aménagement contribuent à éviter 
l’exposition des personnes et des biens.  

La désimperméabilisation, le développement des espaces dédiés à la gestion des eaux 
pluviales, ainsi que la conservation des axes d’écoulements préférentiels qui accompagnent le 
projet de renouvellement urbain permettent de réduire sa vulnérabilité aux épisodes pluvieux 
extrêmes. L’intégration des risques d’inondation en présence sur les secteurs exposés améliore 
la résilience des nouveaux aménagements.  

 

 
La rénovation thermique des bâtiments, la réduction de l’imperméabilisation et le développement du 
végétal contribuent à l’atténuation des coups de chaleur et donc au bien-être des habitants en journée. 
De même, le fort développement du végétal accompagnant la requalification des espaces publics 
participera à limiter l’élévation des températures des matériaux sur l’espace public et donc contribuera 
à réduire le phénomène d’ilot de chaleur urbain observé la nuit.  

Les nouveaux aménagements intègrent les risques d’inondation en présence et prévoient le 
développement de mesures de gestion pluviale qui contribuent à réduire l’exposition des personnes.  

Le projet induit une amélioration du cadre de vie lié à la santé humaine.  
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Ne sont développées dans le tableau ci-après que les thématiques pour lesquelles le projet présente 
une incidence notable sur l’environnement en phase travaux et après aménagement.  
 

Incidence Type 
Période 

d’application 

Évaluation de 
l’impact sans mise 

en œuvre de 
mesures 

Nécessité de 
mesures 

Émission de gaz à effet de serre  Directe Permanente Négative limitée 
Non, mesures 
intégrées au 
projet 

Sensation de surchauffe estivale /ICU Directe Permanente Positive  Non 

Vulnérabilité au changement climatique  Directe Permanente Positive 
Non, mesures 
intégrées au 
projet 

Santé humaine  

 Végétalisation importante et rénovation 
thermique des bâtiments. 

 Réduction de l’exposition des personnes 
au risque d’inondation 

Directe Permanent Positif 
Non, mesures 
intégrées au 
projet 
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 ’
La SA3M est engagée dans une démarche de réduction des consommations énergétiques à l’échelle 
du territoire montpelliérain. Le renouvellement d’un parc de logement et d’activités tertiaires vieillissant 
s’inscrit pleinement dans ce cadre et contribuant à limiter l’accroissement des émissions liées aux 
consommations énergétiques.  

De même, le développement d’un réseau de chaleur alimenté par une chaufferie bois contribue au 
développement des énergies renouvelables et donc à éviter le recours aux énergies fossiles. Le 
développement du solaire photovoltaïque est également encouragé à l’échelle du projet compte tenu 
de l’important gisement existant sur le secteur. Le développement de ces énergies renouvelables 
contribue à réduire le recours aux énergies fossiles et donc les émissions de GES. 

 

 
 

Le projet prévoit la mise en œuvre d’une démarche de chantier propre et à faibles nuisances pour les 
riverains, dont les principes fondamentaux sont illustrés ci-dessous.  

 
Extrait charte chantier à faible nuisance Indice A - 20/02/2019 – Le Mirabeau Marseille, GRF 

 

 

Le développement végétal qui accompagne le renouvellement urbain participe à la création localisée 
d’îlots de fraicheur via notamment l’évapotranspiration générée par la végétation. L’intensification du 
végétal à l’échelle du périmètre de la concession contribue également à limiter le phénomène d’ilot de 
chaleur urbain en limitant les surfaces emmagasinant la chaleur et en favorisant la baisse des 
températures nocturnes. L’apport de végétation au niveau des façades peut être réalisé par 
l’intermédiaire de jardinières intégrées aux balcons / terrasses d’une largeur de 50 cm et avec une 
épaisseur de 650 cm de terre végétale. La végétation composée d’arbres, d’arbustes et de plantes 
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grimpantes permet de créer des bosquets protecteurs qui atténueront les apports du soleil et 
apporteront une certaine humidité, tout en offrant un écran visuel. 

 

 ’
L’adaptation au changement climatique consiste, selon l’ADEME, à « faire évoluer les activités 
humaines et les écosystèmes afin de limiter les dommages que pourront occasionner les changements 
climatiques qui n’auront pu être évités et, dans quelques cas, de saisir les opportunités créées par les 
évolutions favorables de certaines régions ou secteurs d’activité ». 

Ces mesures couplent des actions de différentes natures. Les mesures d’adaptation ont été intégrées 
au projet et sont détaillées au chapitre précédent, Climat et Changement climatique – Incidences 
notables sur l’environnement.  

 

 
Les mesures d’adaptation au changement climatiques intégrées par le projet sont rappelées 
succinctement ci-dessous :  

n Amélioration thermique du parc bâti existant (logement + tertiaire) par réhabilitation ou 
reconstruction réduisant la vulnérabilité aux vagues de chaleurs et limitant les consommations 
énergétiques.  

n Développement du végétal et forte désimperméabilisation permettant l’amélioration du confort 
d’été et contribuant à limiter le phénomène d’ICU.  

n Réduction de l’imperméabilisation des sols et développement des espaces dédiés à la gestion 
pluviale contribuant à réduire l’exposition des personnes et des biens en :  

§ Limitant les volumes ruisselés,  

§ Favorisant la micro rétention, 

§ Tamponnant les volumes de ruissellement envoyés vers l’aval.  

n Adaptation des nouveaux aménagements, aux risques d’inondation par débordement des cours 
d’eau et ruissellement pluvial, et amélioration de la résilience.  

 

 L’

L’apport de végétation par jardinières végétalisées mentionnées plus haut permet de répondre à l’enjeu 
de l’adaptation au changement climatique : la végétation contribue à atténuer les effets de la chaleur à 
la fois grâce à l’ombrage qu’elle induit mais également par l’effet d’évaporation qu’elle engendre. La 
présence de végétal au niveau des balcons est donc de nature à atténuer localement la réverbération, 
à créer une ombre sur les balcons / terrasses, et à procurer de la fraicheur en soirée avec la présence 
d’une légère humidité du sol. 

Cette proposition s’inscrit par ailleurs dans les orientations d’aménagement retenues sur l’espace public 
avec la végétalisation des cours permettant ainsi de former des espaces ventilés et ombragés. 

Similairement, la végétalisation permet de limiter l’émission de gaz à effets de serre : le moindre recours 
à la climatisation contribue à limiter l’émission de gaz à effets de serre, et participe ainsi à l’objectif 
national de la stratégie bas carbone. Elles participent également à l’amélioration de la nature en ville 
grâce à la végétalisation des balcons et terrasses pouvant favoriser la présence des oiseaux en 
augmentant leur potentiel de nourrissage (insectes et baies suivant les espèces choisies. 

Ces bacs devront obligatoirement être équipés de système d’arrosage adapté afin de garantir la 
pérennité des plantations dans le temps. Plusieurs solutions sont envisageables :  

n Récupérateur d’eau enterré suffisamment dimensionné puis pompage

n Une cuve de récupération en toiture pour les appartements supérieurs 

n Récupération des eaux des salles de bains des appartements alimentant les niveaux inférieurs. 
Dans ce cas l’arrosage ne devra pas être superficiel pour éviter les problèmes sanitaires / 
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complément avec des chaines de pluie (arrosage plus aléatoire compte tenu de la répartition 
des pluies locales).

 

 

• Sur tous les ouvrants, seront mis en place des pare soleil, store, volets avec persienne ou volets 
à double battants, l’objectif étant d’éviter l’apport de soleil direct en période de forte chaleur tout en 
évitant de vivre dans le noir et d’être obligé d’allumer la lumière en quasi permanence,  

• Développement du stationnement vélo sécurisé dans les garages souterrains réhabilités ainsi 
que sur l’espace public à hauteur d’au moins 3 vélos par logement.  

• Développement d’une offre adaptée de bornes électriques dans les garages souterrains 
réhabilités ainsi que de quelques places sur l’espace public au niveau des équipements publics. 

 

 
Sans objet. 

 

 
La bonne mise en œuvre des mesures précitées sera vérifiée par le maitre d’ouvrage, ou un prestataire 
spécifiquement missionné à cet effet, aux différentes étapes de conception et de réalisation du projet :  

n Étude de projet : PRO,  

n Étude et plans d’exécution : EXE, 

n Contrat de travaux des entreprises (ACT), dossier de consultation des entreprises (DCE) puis 
sélection des entreprises retenues pour la réalisation des travaux, 

n Direction de l’exécution des travaux (DET) dont la gestion de chantier,  

n Ordonnancement, coordination et pilotage du chantier (OPC), 

n Assistance aux opérations de réception (AOR), 

n Déclaration Attestant de l’Achèvement et de la Conformité des Travaux (DAACT). 

 

 
Les mesures envisagées dans le cadre du projet contribuent à :  

n Limiter les émissions de gaz à effet de serre via :  

§ Le développement des ENR : Chaufferie bois et réseau de chaleur + photovoltaïque, 

§ L’application de la RE2020 pour la conception des nouveaux bâtiments,  

§ L’amélioration thermique des bâtiments existants.  

n Lutter contre la sensation de surchauffe estivale et l’ICU. 

n Se prémunir des effets des phénomènes pluvieux extrêmes.  
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Le territoire de Montpellier constitue une zone de contact entre les premiers contreforts des garrigues, 
formés d’un ensemble de plateaux peu élevés puis de petites collines au nord, et la plaine littorale 
languedocienne caractérisée par sa régulière planéité au sud. Cette structuration générale du relief 
confère à l’ensemble du territoire communal une déclivité orientée du nord-ouest vers le sud-est et 
émaillée de quelques accidents collinaires qui affectent localement la régularité de la pente.  

Le relief du territoire est également marqué par les différents cours d’eau qui entaillent le relief. Les 
axes d’écoulement majeurs que sont le Lez et la Mosson modèlent le relief par leur tracé nord/sud 
perpendiculaire à la déclivité générale.  

La commune de Montpellier est située entre ces deux cours d'eau : le Lez à l’est et la Mosson à l'ouest. 
Son paysage est surtout marqué par le pic Saint-Loup situé à 25 kilomètres au Nord de la ville et qui 
s’élève à 658 m. 

La topographie générale du secteur d’étude est marquée par : 

n Un point haut en partie Nord, dans le quartier des Hauts de Massane, surplombant de près de 
100 m la partie Sud du périmètre de la concession ;  

n Une limite Ouest surcreusée par le passage de la Mosson ; 

n Sur la moitié Sud du site, une pente moyenne de 3% orientée du nord-est vers le sud-ouest.  

La carte ci-dessous permet d’apprécier le relief global du périmètre de la concession.  

 
Topographie du secteur d’étude  
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La commune de Montpellier constitue une zone de transition avec : 

n Au nord, les premiers contreforts des garrigues composés par les plateaux calcaires, 

n Au sud, la plaine littorale recouverte dans sa plus grande partie de matériaux détritiques et 
d'alluvions. 

Le territoire communal de Montpellier fait ainsi apparaître plusieurs affleurements géologiques d'âges 
et de natures différents, répartis de manière inégale sur la commune. 

Les terrains les plus anciens appartiennent à la série Jurassique-Crétacé. Ils occupent une large partie 
au Nord de la commune tel que le secteur d’implantation du projet. De nature calcaire en dominante, 
ces terrains sont recouverts par endroit de sédiments tertiaires. Vient ensuite la série d’âge tertiaire 
dominée par les terrains du Pliocène et du Miocène qui couvrent l'essentiel du territoire. Ces formations 
présentent une dominante marneuse à argileuse.  

Des terrains quaternaires de type dépôts alluvionnaires sont rencontrés au niveau des deux axes 
d'écoulement principaux de la commune, le Lez et la Mosson. 

D'après la carte géologique de la France au 1/50 000e (feuille de Montpellier, BRGM), le substratum 
local du secteur de projet est constitué :  

n Sur la moitié Nord du périmètre, par les formations calcaires du jurassique, présentes à faible 
profondeur sous une couverture argileuse plus ou moins sableuses pouvant atteindre quelques 
mètres d’épaisseur.  

n Sur la moitié Sud du périmètre, par les marnes argileuses de Fontcaude (d’âge Miocène 
Inférieur), surmontées par des alluvions de la Mosson.  

Des remblais liés à l’aménagement du secteur d’étude, sont à attendre en couverture sur des 
épaisseurs pouvant être potentiellement très variables. 

 
Extrait de la carte géologique au 1/50 000e, Feuille de Montpellier BRGM 
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Une étude géotechnique (type G1) a été 
menée sur différents secteurs du 
périmètre de la concession par le bureau 
d’études EGSA BTP en date du 12 
Octobre 2020.  

Les secteurs investigués sont détaillés sur 
la carte ci-contre.  

Les investigations géotechniques ont 
porté sur la réalisation de :  

n 5 sondages carottés, 

n 8 sondages à la tarière,  

n 1 piézomètre, 

n 12 essais d’infiltration de type 
Lefranc.  

 

 

 

 

 

 

 
Vue aérienne des secteurs ayant fait l’objet 

d’investigations géotechniques 
Extrait : Étude géotechnique G1, rapport 

référence 20-244-A1, EGSA BTP, octobre 
2020 

 

Les investigations mettent en évidence les successions lithologiques suivantes selon les secteurs :  
 

Profondeur (m) Description des formations rencontrées 

Secteur A 

0 – 0.4 Remblai de graves à matrice limoneuse brune 

0.4 – 1.8 Limon gris 

1.8 – 3.9 Limon argileux brun à grave 

6.1 – 10.05 Marnes sableuse grises à blocs calcaires 

Secteur B 

0 – 0.16 Enrobé 

0.16 – 0.5 Remblais en tout venant 

0.5 – 3.2 Argiles grises 

3.2 – 4.3 Argiles grises à petites graves 
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Profondeur (m) Description des formations rencontrées 

4.3 – 5.12 Marnes sableuse grises à blocs calcaires 

Secteur C 

0 – 0.7 Enrobé puis remblais graveleux 

0.7 – 5.06 Limon argileux gris 

Secteur D 

0 – 0.5 Remblai de graves à matrice limoneuse brune 

0.5 – 3.1 Limon argileux brun beige 

3.1 – 4.2  Argile brun-beige consistante 

4.2 – 5.05 Marnes beige 

Secteur E 

0 – 0.9 Remblai : limons beige à graves 

0.9 – 3.2 Limon argileux beige 

3.2 – 5.08 Argile limoneuse grise 

Secteur F 

0 – 0.7 Enrobé puis remblai limoneux brun 

0.7 – 2.6 Argile sableuse brune à blocs calcaire 

2.6 – 5.06 Calcaire beige fracturé ou non 

Secteur G 

0 – 0.21 Couverture bétonnée 

0.21 – 1.6 Remblai : sable beige à graves fines 

1.6 – 4.5 Argile sableuse beige à grave 

4.5 – 5.06 Argile marron à galets 

Secteur H 

0 – 1.1 Enrobé puis remblai graveleux 

1.1 – 2.1 Limons marrons à graves abondantes 

2.1 – 4.7 
Limons argileux marron à petites  concrétions 
carbonatées  

4.7 – 5. Argile beige 

Des lentilles d’argiles sont parfois observées sur certains forages. 

 

 

Les différentes investigations réalisées dans l’emprise du secteur d’étude mettent en avant une forte 
disparité dans la constitution des sols. Des argiles présentes dans des proportions plus ou moins 
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importantes sont observées dans la grande majorité des sondages. Les horizons calcaires s’observent 
dans les sols à faible profondeur en remontant vers la partie Nord du secteur d’étude.  

Les résultats des essais d’infiltration de type Lefranc indiquent des perméabilités faibles à très faibles 
qui varient entre 9.4*10-6 m/s et 4.9*10-8 m/s. Ces perméabilités sont caractéristiques des sols limoneux 
fins à argileux rencontrés dans la majorité des sondages. Les sols en présence dans l’emprise du 
secteurs d’étude présentent une aptitude limitée à l’infiltration des eaux pluviales sur les secteurs 
investigués. Compte tenu du caractère hétérogène des formations alluviales, la présence de passées 
plus sableuses à graveleuses, potentiellement plus favorable à l’infiltration, ne peut être exclue 
localement.  

 

Les sols à l’aplomb du projet se composent de dépôts alluviaux ou argileux surmontant des 
horizons calcaires présents à une profondeur croissante du nord vers le sud du secteur d’étude. 
Les formations de surface sont très peu perméables même si des passées plus sablo-
graveleuses ne sont pas exclues localement.  

 

 
 

La base de données Géorisques (ex BASOL) inventorie les sites pollués ou potentiellement pollués 
appelant une action des pouvoir publics. Aucun site n’est inventorié dans l’emprise du secteur d’étude.  

Deux sites, référencés sous les codes 34.0041 et 34.0049, se situent respectivement à 700 m et 1.3 
km au sud-ouest du secteur d’étude en rive droite de la Mosson. La carte ci-dessous présente une 
localisation de ces sites. 

 
Localisation des sites BASOL et BASIAS – Extrait de la base de données Infoterre© BRGM 
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Les sites BASOL sont localisés sur un sous bassin versant distinct de celui sur lequel s’implante le 
projet. À ce titre, ces sites sont sans influence sur les sols présents et sur les circulations souterraines 
susceptibles d’être rencontrées en profondeur, à l’aplomb du périmètre de la concession.  

Le département de l’Hérault dispose également d’une base de données sur les Secteurs d’Information 
sur les Sols (SIS). Sur la commune de Montpellier, les trois sites enregistrés sont tous localisés à plus 
de 3.5 km à l’Est du périmètre de la concession (sites références SSP00003900101, SSP0020480101, 
SSP00038090101). Ils se situent en aval topographique et hydrologique du projet et sont donc sans 
incidence sur les sols et les circulations souterraines présentes à l’aplomb du périmètre de la 
concession.  

 

 

La base de données Géorisques (ex BASIAS) inventorie les anciens sites industriels et activités de 
services. Plusieurs sites sont inventoriés dans l’emprise du secteur d’étude. La carte en page 
précédente présente une localisation de ces sites. 

 
Synthèse des données BASIAS – Mars 2022 

Site BASIAS 
Distance au 

projet 
Activité 

État d’occupation 

LRO3401220 
Pétroles SHELL 
Berre Société 

En limite sud du 
secteur d’étude 

Commerce de gros, de détail, de 
desserte de carburants en magasin 
spécialisé (station-service de toute 
capacité de stockage) 

Site indiqué en activité dans 
la base de données.  
La SA3M, étant propriétaire 
du site a indiqué un arrêt de 
l’activité en 2010.  
 
Première activité  
28/08/1970 

LRO3402033 
Société MIRABELLA 
Albert 

En partie Sud du 
secteur d’étude 

Sciage et rabotage du bois, hors 
imprégnation 

Inconnu, site recherché en 
1999 mais non retrouvé 
 
Première activité 14/09/1966 

LRO3400295 
LRO3400769 
Paillade Automobile 

En limite Nord-Est 
du secteur d’étude 

Carrosserie, atelier d'application de 
peinture sur métaux, PVC, résines, 
plastiques (toutes pièces de 
carénage, internes ou externes, pour 
véhicules...) 

En activité,  
 
Date de la première activité 
inconnue 

LRO3400257 
COOP Languedoc 

En partie Nord du 
secteur d’étude  

Commerce de gros, de détail, de 
desserte de carburants en magasin 
spécialisé (station-service de toute 
capacité de stockage) 

Site réaménagé en bureaux, 
annexe de Mairie  

LRO3401784 
PASCAL Entreprise 

280 m à l’Est du 
secteur d’étude 

Dépôt de liquides inflammables 
(D.L.I.) 

Activité terminée, site 
cherché en 1999 mais non 
trouvé  
 
Première activité 28/12/1971 

LRO3402789 
Société Ruiz 
Georges 

280 m à l’Est du 
secteur d’étude 

Carrosserie, atelier d'application de 
peinture sur métaux, PVC, résines, 
plastiques (toutes pièces de 
carénage, internes ou externes, pour 
véhicules...) 

En activité 
 
Première activité 
103/09/1981 
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La société Pétroles Shell a fait l’objet de travaux de démantèlement et de dépollution des sols dans le 
cadre de sa cessation d’activité. Les éléments spécifiques relatifs aux travaux conduits sont détaillés 
au paragraphe 3.3 en suivant.  

La société Mirabella ne semble plus en activité sur le secteur de projet à ce jour, car l’établissement 
n’a pas été retrouvé et est enregistré sur la commune voisine de Castelnau-Le-Lez. L’entreprise Pascal 
n’a pas été retrouvée sur site et n’est pas référencée comme une entreprise active sur les bases de 
données des sociétés en activités.  

Les autres entreprises en activité sont situées à l’Est du projet et ne sont pas de nature à induire une 
altération des sols et des circulations souterraines dans l’emprise du périmètre de la concession, 
compte tenu de leur éloignement et des caractéristiques physiques des sols en présence.  

Les autres sites BASIAS présents au nord, à l’est et au sud du périmètre de la concession, et 
identifiables sur la cartographie présentée précédemment se situent sur des bassins versants 
hydrologiques différents de celui du secteur d’étude et sont suffisamment éloignés pour ne pas induire 
d’altération de la qualité des sols et des circulations souterraines à l’aplomb du périmètre de la 
concession.  

 

 –

L’ancienne station-service Shell se situe au croisement des avenues Heidelberg et de l’Europe, dans 
la partie Sud du quartier Mosson Sud. Cette station est devenue AGIP en 2003. L’activité a cessé en 
2010.  

Le site a fait l’objet de plusieurs études dans le cadre de sa cessation d’activité puis en vue de son 
réaménagement :  

n Un diagnostic environnemental destiné à évaluer les pollutions en présence à l’issue de 
l’activité ; rapport référence 03.004.A.R.02.1, A.M.D.E.,20/04/2021.  

n Un suivi des travaux de démantèlement et de gestion des sols pollués ; rapport référence 
03.004.A.R.03.1, A.M.D.E., 06/02/2015.  

n Un rapport d’expertise des diagnostic et travaux conduits dans le cadre de la cessation 
d’activité, rapport référence 21MPL041, Suez Consulting, 16/09/2021.  

 
Localisation de la station Shell/AGIP sur le quartier Mosson Sud 

En 2010, le diagnostic environnemental a mis en évidence une pollution des sols aux hydrocarbures et 
aux HAP au niveau des anciennes cuves d’huiles usagées. Une pollution aux hydrocarbures C5-C40 
a été détectée sur les eaux souterraines en aval de la station-service. Le diagnostic définissait 
également les mesures de gestion à mettre en œuvre à savoir : extraction des réservoirs enterrés et 
excavation des sols pollués. Il recommandait également un contrôle de la qualité de l’air dans le 
bâtiment en cas de réouverture des locaux.  
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Concentrations remarquables en hydrocarbures adsorbés dans les sols (gauche) concentrations en 

hydrocarbures dissous et BTEX dans les eaux souterraines (droite)  
Extrait du rapport référence 03.004.A.R.02.1, A.M.D.E. 

 

Les travaux de démantèlement et de dépollution préconisés ont été réalisés en décembre 2014 et 
janvier 2015. Ils ont consisté dans le retrait des cuves et l’évacuation des terres impactées vers des 
centres de traitement et de stockage agréés. Les secteurs d’excavation sont indiqués sur la 
cartographie ci-après. Le bâtiment de la station n’ayant pas été démantelé, les excavations dans le 
secteur de l’ancienne cuve d’huiles usagées ont été limitées par les fondations du bâtiment.  

 
Localisation des zones de terrassement et d’excavation des sols impactés  

Extrait du rapport référence 03.004.A.R.03.1, A.M.D.E. 

À l’issue des travaux des schémas conceptuels ont été réalisés et aboutissent aux conclusions 
suivantes :   

n Malgré le maintien d’impacts résiduels en hydrocarbures dans les sols, aucun risque sanitaire 
n’est identifié sur l’emprise du site pour un usage identique à la dernière activité (industrielle). 

n Si des travaux de terrassement sont envisagés ultérieurement et notamment après la démolition 
du bâtiment, une attention particulière devra être portée sur les sols présentant des impacts 
résiduels. Ces derniers devront être gérés selon la réglementation en vigueur. 
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En 2021, en vue du réaménagement du site, un rapport d’expertise a été commandé par la SA3M à 
Suez Consulting pour évaluer les rapports de diagnostic et de travaux de dépollution réalisés en 2010 
et 2015. Cette expertise a mis en évidence les conclusions suivantes concernant ces deux rapports :  

n Étude historique et documentaire incomplète, 

n Investigations réalisées insuffisantes, 

n Pas d’informations sur les filières de gestion des futurs déblais, 

n Concentrations résiduelles importantes faisant office de pollutions concentrées et qui doivent 
donc, selon la méthodologie nationale, être gérées, 

n Absence de mesures dans les gaz des sols, 

n Analyses des risques résiduels basée sur le même usage (industriel), à actualiser vis-à-vis du 
projet d’aménagement. 

 

À ce jour, seule l’ancienne station-service Shell/Agip, située en partie Sud du quartier Mosson 
Sud, présente des pollutions de sols liées à l’ancienne activité. Ce site a fait l’objet de travaux 
de dépollution dans le cadre de sa cessation d’activité. Des investigations complémentaires 
sont nécessaires préalablement à toute réhabilitation de ce site. 

Sur les autres secteurs du périmètre de la concession aucune pollution des sols particulière 
n’est suspectée en l’état actuel de nos connaissances.  

 

 
 ’

La masse d’eau située à l’aplomb du secteur d’étude est référencée sous le code FRDG158-143E : 
« Calcaires Jurassiques du secteur Mosson ».  

D’une superficie de 72 km2, elle correspond à des secteurs d’affleurement en partie septentrionale des 
communes de Grabels, Saint-Georges d’Orques, Juvignac, Murviel-Lès-Montpellier et Pignan. Les 
communes de Saint-Jean de Védas, Lavérune, Montpellier, Lattes et Villeneuve-Lès-Maguelone sont 
concernées uniquement par la partie sous couverture occidentale, à l’ouest des villes de Saint-Georges 
d’Orques, Juvignac et Grabels. 

Les différentes observations réalisées sur ce secteur montrent le cloisonnement très marqué de ces 
calcaires dans le secteur de Juvignac et Grabels. Les sorties d'eau se situent sur ces communes, alors 
qu’il n’existe pas de sorties naturelles et pérennes plus au sud.  

Les trois principaux exutoires sont :  

n La source intermittente d’Avy située sur la commune de Grabels à 1.7 km au nord-ouest du 
secteur d’étude et qui peut débiter plus de 3 m3/s en crue. Elle tarit en étiage et le débit annuel 
moyen est de l’ordre de 200 à 400 l/s. Cette source alimente directement la Mosson.  

n La source du Martinet, à 700 m à l’ouest du secteur d’étude, captée pour l’irrigation du Golf de 
Fontcaude. Le prélèvement annuel est de l’ordre de 250 000 m3/an, dont 10% sont réinjectés 
directement dans le lit superficiel de la Mosson au titre du maintien du débit d’étiage de ce cours 
d’eau. Le volume prélevé est de 2 000 m3/j au maximum.  

n La source thermale Fontcaude (ou source Valadière), utilisée dans le passé pour 
l’alimentation des thermes de Juvignac. Elle s’implante à 1.1 km à l’ouest du secteur d’étude. 
L’eau écoulée est issue d’un aquifère plus profond et représenté par les calcaires et dolomies 
du Dogger autochtone, alors que la source d’Avy et la source du Martinet sont les exutoires des 
calcaires du Jurassique supérieur. Les formations constituant le réservoir pour la source 
Fontcaude n’affleurent pratiquement pas et ce réservoir thermal semble indépendant de 
l’aquifère lié aux formations du Jurassique supérieur de l’entité nord Mosson.  

 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Etat initial Milieu physique 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 202 / 582 

 

L’aquifère est très complexe avec une partie Nord où les calcaires jurassiques affleurent, une partie 
centrale où les calcaires sont sous couverture tertiaire, une partie méridionale où les calcaires affleurent 
à nouveau pour ensuite s’enfoncer sous couverture vers l’est et le sud. 

Pour la partie septentrionale, les exutoires de l’aquifère sont connus : la source d’Avy à Grabels et la 
source Martinet à Juvignac.  

Pour la partie méridionale, il n’y a pas d’exutoire superficiel connu, d’autant que la Mosson ne semble 
pas drainer l’aquifère. Il existe des prélèvements importants dans cette partie de la masse d’eau qui 
semblent corrélés aux limites de capacités d’exploitation. 

Sur les 10 sondages réalisés lors des reconnaissances géotechniques, six n’ont pas recoupé de niveau 
d’eaux souterraines. Sur les quatre autres ouvrages, les niveaux d’eau ont été observés entre 3 et 4.5 
m de profondeur en partie Sud du périmètre de la concession et à 1.5 m de profondeur en partie 
centrale. L’absence de constance dans le niveau d’eau tend à indiquer qu’il s’agit plus 
d’écoulements souterrains localisés que d’un véritable niveau aquifère continu. 

 

 

L’eau de l’aquifère est bicarbonatée et calcique avec une minéralisation qui augmente à l’approche du 
littoral. Sa vulnérabilité est considérée comme grande lorsque les calcaires fissurés affleurent 
notamment à cause de l’augmentation de la minéralisation sur la partie aval de l’entité, lorsqu’elle est 
exploitée de manière intense.  

L’agence de l’eau Rhône-Méditerranée dispose d’une station de mesure de la qualité des eaux 
souterraines des calcaires jurassiques du secteur de Mosson. Cette station est le forage Lou Garrigou 
(BSS002GPXW) sur la commune de Saint-Jean de Vedas, à 6.5 km au sud et en aval hydrogéologique 
du secteur d’étude.  

La qualité chimique des eaux des calcaires jurassiques du secteur Mosson est qualifiée de bonne 
depuis 2008. L’objectif d’atteinte du bon état fixé à 2015 est conservé depuis lors.  

 

 

Selon les données de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée le principal usage de la ressource en eau 
présente à l’aplomb du secteur de projet est l’alimentation en eau potable. 

Les captages exploités pour l’alimentation en eau potable ainsi que les périmètres de protection qui 
leur sont associés, sont éloignés du périmètre de la concession. De plus, ces captages sont positionnés 
en amont hydrogéologiques, ou sur des bassin-versants hydrogéologiques différents de celui sur lequel 
s’implante le projet (cf. carte en page suivante).  

Le secteur d’étude ne présente pas de sensibilité vis-à-vis de l’exploitation de la ressource pour 
la production d’eau potable.  
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Localisation des captages AEP et de leurs périmètres de protection - ARS Occitanie 

D’autres ouvrages de prélèvement (non AEP) sont présents aux abords du secteur d’étude et localisés 
sur la carte ci-dessous.  

 
Autres ouvrages non AEP de prélèvement – Infoterre © BRGM 

Étant donné que les circulations souterraines locales convergent vers la Mosson, les ouvrages 
identifiés se situent en amont hydrogéologique du périmètre de la concession et ne sont donc pas 
influencés par les circulations souterraines présentes à son aplomb.  
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Le réseau hydrographique est bien développé localement. Il est majoritairement marqué par la 
présence de la Mosson qui s’écoule en limite Ouest du périmètre de la concession et par le ruisseau 
du Rieutord qui s’écoule à proximité de la limite Est-Sud-Est. Le lac des Garrigues est un plan d’eau 
artificiel localisé entre les secteurs des Tritons et des Hauts de Massane dans le quartier des Hauts de 
Massane. Ce plan d’eau dispose d’un exutoire vers la Mosson. La carte en page suivante illustre le 
développement du réseau hydrographique sur au aux abords du périmètre de la concession. 

Les cours d’eau du département de l’Hérault présentent un régime hydrologique méditerranéen qui se 
caractérise par des étiages sévères en été et des périodes de hautes eaux voire de crues importantes 
à l’automne. Certains cours d’eau ou tronçon de cours d’eau présentent ainsi un caractère temporaire.  

Le régime des précipitations sur le département de l’Hérault conduit à des crues rapides et violentes 
des cours d’eau ce qui posent d'importants problèmes de gestion pour combiner les problématiques 
liées aux risques d’inondation, à la préservation d’un débit minimum écologique, à l’irrigation, au 
tourisme, etc… 

 

 
5.1.1 La Mosson 

Le périmètre de la concession est marqué par l’écoulement de la rivière Mosson dont le cours marque 
la limite Ouest. Son bassin versant s’étend sur 395 km² (bassin versant karstique pour partie).  

La Mosson, longue de 39,3 km, prend sa source dans la garrigue de la commune de Montarnaud. Son 
cours temporaire traverse les communes de Vailhauquès, Murles et Combaillaux avant d'arriver à 
Grabels où le cours d’eau devient pérenne. Dans cette commune se trouve la source de l'Avy (ou 
fesses-madame) dont l'eau bleutée parcourt 200 m avant de se jeter dans la rivière de la Mosson. 

À partir de Grabels et le long du périmètre de la concession, son cours est encaissé. Elle longe le 
château de Caunelles, avant d'arriver sur la commune de Juvignac où elle retrouve la plaine et passe 
les ruines d'un pont roman situé à proximité du château Bonnier de la Mosson.  

Elle s'élargit à l'arrivée au sein de la plaine de Maurin, sur le territoire de la commune de Lattes avant 
de se jeter plus à l’aval dans l’étang de L’Arnel. 

La masse d’eau superficielle recoupée par le périmètre de la concession correspond à « La Mosson du 
ruisseau de Miege Sole au ruisseau du Coulazou » (masse d’eau référencée FRDR146).  

Le lit du cours d’eau se situe à environ 8 m en contrebas de l’altimétrie moyenne du quartier Mosson 
Sud. Il s’approfondit par rapport aux emprises de projet en remontant vers le nord pour atteindre 40 m 
de dénivelée avec l’altimétrie du quartier des Hauts de Massane.  

 

5.1.2 Les affluents de la Mosson  

Le Rieutord est un affluent rive gauche de la Mosson au niveau de la Fontaine du Roy. Il s’écoule selon 
un axe nord/sud sur une longueur de 2.9 km, drainant un bassin versant majoritairement urbanisé de 
près de 250 ha. Sa pente moyenne est de 2.1%. 

Le lit mineur est busé sur sa partie aval, sur une longueur d’environ 130 m (traversée de l’Avenue de 
la Liberté), puis il rejoint la Mosson par un fossé à ciel ouvert en aval du giratoire et de la voie de tram. 
Ainsi son lit reste essentiellement naturel. 
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Ce cours d’eau est sensible aux épisodes orageux causant des débordements sur les secteurs de faible 
section du lit et où la végétation peut générer des embâcles. 

Le bassin versant du Rieutord est divisé en 6 sous-bassins versants dont deux recoupent le périmètre 
de la concession (quartier Saint Paul, une partie des quartiers des Halles et de Mosson Sud). La carte 
ci-après permet de visualiser le découpage réalisé lors des études hydrauliques sur le Rieutord. 

 
Sous-bassins versants du Rieutord et emprise du secteur d’étude 

Extrait du rapport référence UFRN116RIV, Egis, juin 2021 

 

Le ruisseau de la Combe du Renard, affluent rive droite de la Mosson se caractérise par un bassin 
versant de 5.5 km² sur les communes de Grabels et de Juvignac. La confluence est atteinte en face du 
stade de la Mosson. L’écoulement des eaux sur ce ruisseau reste à l’heure de la rédaction de la 
présente étude d’impact mal documenté. Son cours n’interceptant pas le périmètre de la concession, 
ce ruisseau n’interfère pas avec le projet.  

 

5.1.3 Le Lac des Garrigues 

Le Lac des Garrigues est un plan d’eau artificiel créé en 1896 par la mise en place d’un barrage. 
L’objectif de cet ouvrage était de constituer une retenue d’eau pour l’irrigation. Il s’agit d’un barrage 
poids dont la vocation est de stocker un volume d’eau brute pour l’irrigation. La cote normale est située 
à 86,3 m NGF. Il était alimenté par une source et les divers écoulements naturels de versant en 
provenance majoritairement du quartier des Hauts de Massane.  

Aujourd’hui, la résurgence karstique s’est tarie. Un pompage dans la Mosson, à environ 500 m en aval 
du barrage, au niveau du seuil de la Gloriette, permettait de compléter l’alimentation naturelle de la 
retenue. Le pompage n’est aujourd’hui plus en service. 
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La retenu a récemment fait l’objet de travaux de réhabilitation en cohérence avec le classement du 
barrage en ouvrage de classe C. Montpellier Méditerranée Métropole a été maitre d’ouvrage de ces 
travaux qui ont consistés principalement dans des renforcements structurels de l’ouvrage, la réalisation 
d’une nouvelle vidange et d’un nouvel évacuateur de crue. Des travaux d’accompagnement paysagers 
ont également été mis en œuvre dans ce cadre. 

 

 
5.2.1 Débits  

La Mosson fait l’objet d’un suivi hydrologique via une station de mesure du réseau national de bassin 
(code station Y3142010), implantée sur la commune de Saint-Jean-De-Vedas, à 7 km au sud du 
périmètre de la concession. Les relevés sur cette station sont réalisés depuis 1981.  

Le débit moyen annuel est évalué à 1.1 m3/s. Les débits moyens mensuels sur la période de mesure 
sont détaillés sur le graphique ci-dessous.  

 
Évolution des débits moyens mensuels de la Mosson à Saint-Jean-de-Vedas – Données Eau France 

La Mosson est marquée par une évolution de son niveau d’eau sur une très forte amplitude à l’échelle 
annuelle avec des étiages marqués de Juin à Septembre et des crues de Novembre à Janvier.  

Le débit d’étiage de la Mosson de période de retour 5 ans, à la station de Saint-Jean-de-Vedas est 
évalué à 0.034 m3/s.  

 

Le cours d’eau a fait l’objet de plusieurs études permettant de préciser son fonctionnement 
hydrologique notamment en période de crue. Une étude hydraulique, réalisée en 2011 par le cabinet 
INGEROP a permis de modéliser l’écoulement du cours d’eau en différents points et selon différentes 
pluies. Le tableau ci-dessous reprend les données obtenues :  

 
Estimation des débits de la Mosson - Étude du BV de la Mosson, rapport référence HH2133 (MM2432), 2011) 

La station de la Mosson à Juvignac est la plus représentative du fonctionnement du cours d’eau à 
proximité du périmètre étudié. Les études estiment qu’entre la Mosson à Grabels et la Mosson à 
Juvignac, le cours d’eau reçoit près de 18 m3/s lors d’une pluie décennale. Ces 18 m3/s 
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correspondraient donc aux apports des ruissellements de versant mais surtout du Ruisseau de la 
Combe du renard, de la surverse du lac des Garrigues et du ruisseau du Rieutord.  

 

Le Rieutord ne fait pas l’objet d’un suivi des débits, aucune station de mesure n’est présente sur son 
cours. 

 

5.2.2 Ouvrages 

Comme décrit précédemment, le barrage des Garrigues permet la rétention d’un volume d’eau 
conséquent formant le Lac des Garrigues.  

Plusieurs ouvrages sont implantés sur le sur le cours de la Mosson et influence les écoulements 
superficiels. Une étude globale réalisée en 2011 a permis le recensement et l’identification de l’état de 
près de 23 ouvrages. Les cinq ouvrages les plus proches du projet et concernant la Mosson sont les 
suivants :  

n Ouvrage 10 M : Seuil du Moulin de la Grave, localisé à 1 km à l’ouest en amont hydraulique 
du secteur d’étude. Cet ouvrage a été créé afin de rehausser la ligne d’eau de la rivière et 
d’augmenter la force hydraulique, probablement afin d’assurer le mouvement du Moulin en aval.   

n Ouvrage 11 M : Barrage de Fontcaude, implanté en bordure ouest du secteur de projet. Cette 
retenue a été implantée dans l’objectif de rehausser la ligne d’eau de la rivière et permet 
actuellement le franchissement de la Mosson. Il maintient également l’hygrométrie des berges 
et des milieux humides classés environnants.  

n Ouvrage 12 M : Barrage de la Gloriette / Clinique CEM en limite ouest du secteur d’étude. 
Cet ouvrage également créé dans le but de rehausser la ligne d’eau, permet le maintien du 
niveau de la nappe alluviale d’accompagnement du cours d’eau face à des enjeux privés. La 
mise en place d’une station de mesure du débit est envisagée sur ce secteur.  

n Ouvrage 13 M : Seuil du Stade de la Mosson situé en limite ouest du périmètre projet. Ce seuil 
a été aménagé afin de permettre le franchissement de la Mosson. Il assure aujourd’hui la 
protection d’infrastructures aval ainsi que la stabilisation du fond du lit.  

n Ouvrage 14 M : Seuil du Moulin du Point du Jour/ Chaussée château Bonnier de la Mosson 
implanté au sud, en aval, du secteur d’étude. L’ouvrage permet le maintien du niveau de la 
nappe alluviale d’accompagnement du cours d’eau face à des enjeux privés (droits d’eau). La 
mise en place d’une station de mesure du débit est envisagée sur ce secteur. 

La carte ci-dessous permet de localiser les différents ouvrages décrits précédemment.  

 
Localisation des ouvrages hydrauliques à proximité du projet  
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Plusieurs stations d’analyses appartenant au réseau national de bassin sont présentes sur le cours de 
la Mosson en amont et en aval du périmètre de la concession. Les stations les plus proches du projet 
sont les suivantes :  

n La Mosson à Grabels 2 (code station n°6189660) implantée à 1 km à l’amont, 

n La Mosson à Montpellier (code station n°6300056) localisée au sud en aval, sous le pont reliant 
la commune de Juvignac à Montpellier.  

 

5.3.1 La Mosson à Grabels 2 

Le suivi réalisé sur cette station depuis 2013 
indique un état écologique bon jusqu’en 2015 et 
médiocre depuis. Aucune donnée d’état chimique 
n’est disponible sur cette station. Le bilan de 
l’oxygène reflète un bon état sur les trois dernières 
années, de même que les nutriments azotés et 
phosphorés. Les paramètres biologiques mesurés 
(invertébrés benthiques et diatomées) indiquent un 
état médiocre et sont les paramètres déclassants 
de l’état écologique.  

 

 
Suivi de qualité des eaux à la station de Grabels 2 – Agence de l’Eau Rhône Méditerranée mars 2022 

 

5.3.2 La Mosson à Montpellier 

Le suivi réalisé sur la Mosson à Montpellier indique une dégradation du bilan de l’oxygène entre Grabels 
et cette station pour 2020 et 2021. Les nutriments azotés et phosphorés sur ces deux dernières années 
traduisent un bon état. Remarque : L’année 2022 étant en cours les données ne sont pour le moment 
pas représentatives de la qualité moyenne annuelle. 

Les paramètres biologiques invertébrés 
benthiques et diatomées, mesurés de 2015 à 
2017, indiquent respectivement un état 
médiocre et moyen. Les premières analyses 
conduites en 2022 tendent à confirmer cet état 
pour le début d’année 2022 (résultats à 
consolider avec les mesures restant à réaliser 
courant 2022).  

Les paramètres biologiques invertébrés 
benthiques sont déclassants et l’état écologique 
est classé comme médiocre de 2015 à 2017, 
ainsi que pour le début d’année 2022. 

L’état chimique n’est pas connu à cette station.   
Suivi de qualité des eaux à la station de Montpellier –Agence de l’Eau Rhône Méditerranée mars 2022 

 

Les résultats des stations ci-dessus sont également repris plus en détail dans une étude globale de 
l’état des principaux cours d’eaux du département (Suivi de la qualité des eaux 2018 – Synthèse ; 
rapport référence 9453 ; Aquascope ; Aout 2019). Cette étude qualifie l’état moyen des eaux de la 
Mosson en 2018. Il en ressort que la qualité du cours d’eau présente une forte sensibilité en ce qui 
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concerne les paramètres bactériologiques. Ces derniers sont en effet influencés par les rejets des 
stations de traitement des eaux usées de Montarnaud, de Grabels et Juvignac présents sur en amont 
ou au droit du linéaire bordant le périmètre de la concession, notamment à la suite d’épisodes pluvieux 
intenses. Le cours d’eau présente une bonne capacité auto épuratoire sur le tronçon bordant le projet.  

 

Selon l’état des lieux 2019 du SDAGE 2022-2027, la Mosson présente un bon état chimique et 
un état écologique médiocre sur le tronçon entre le ruisseau de Miege Sole et le ruisseau de 
Coulazou qui borde le périmètre de la concession. Les objectifs d’état fixés par le SDAGE 2022-
2027 sont la conservation du bon état chimique et l’atteinte du bon potentiel écologique à 
l’horizon 2027.  

 

5.3.3 Le Lac des Garrigues 

Le Lac des garrigues ne fait pas l’objet d’un suivi qualitatif. Des analyses ponctuelles ont été réalisées 
en novembre 2016 dans le cadre de l’étude de réaménagement du barrage. Le tableau ci-dessous 
reprend les résultats de ces études :  

 
Résultats des analyses physico-chimiques des eaux du Lac des Garrigues – Novembre 2016  

Aménagement du barrage du lac des Garrigues, étude hydrobiologique, rapport référence 9316, Aquascop, 
mars 2017  

Les résultats précédents indiquent un bon état des eaux du Lac des Garrigues en surface et un 
état moyen en profondeur, le paramètre déclassant principale étant l’Ammonium.  

 

 

La retenue n’a aujourd’hui plus pour vocation l’irrigation. Il s’agit d’un plan d’eau d’agrément qui 
accueille une base nautique de voile et canoë-kayak ainsi qu’un parcours de santé de 3 km sur ses 
berges. Le lac est aussi un lieu de loisir halieutique. 

La pèche est pratiquée sur le cours de la Mosson, notamment au niveau de la commune de Lavérune, 
à l’aval du périmètre de la concession.  

Aucun prélèvement d’eau superficiel n’est enregistré sur les communes voisines du projet selon la base 
de données nationales des prélèvements d’eau. 

La Mosson constitue l’exutoire principal des réseaux pluviaux du secteur d’étude.  
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6.1.1 PPRI 

La commune de Montpellier est concernée par le Plan de Prévention des Risques inondation de la 
Basse vallée du Lez et de la Mosson. Le PPRi, approuvé le 13/01/2004, comporte un zonage 
réglementaire ainsi que des prescriptions d’aménagement et des normes constructives rassemblées 
dans son règlement.  

La bordure Ouest du périmètre de la concession où s’écoule la Mosson, est concernée par un zonage 
du risque d’inondation R (zone rouge). Cet aléa est présent sur le lit mineur et ses abords 
immédiats. Les quartiers d’aménagement projetés ne sont pas concernés par les zones d’aléas 
identifiées dans le PPRi.  

Le règlement du PPRi indique que le zonage correspond à des zones inondables naturelles, peu ou 
non urbanisées, d’aléa indifférencié. 

 
Extrait du zonage réglementaire du PPRi Basse vallée du Lez et de la Mosson 

Les crues modélisées dans le cadre du PPRi Basse vallée du Lez et de la Mosson, à hauteur du secteur 
d’étude concernent uniquement les écoulements de la Mosson. Les écoulements et débordements des 
ruisseaux affluents (Rieutord et Combe du Renard) ne sont pas modélisés.  
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La révision du PPRi Basse vallée du Lez et de la Mosson sera initiée en 2022. Prévue sur une durée 
de 3 ans, cette révision prendra en compte notamment les écoulements et inondations liées au ruisseau 
du Rieutord. Les événements de référence pris en compte dans le cadre de cette révision sont le débit 
correspondant à la crue de 2014 sur la Mosson (crue historique supérieure à la crue centennale) et la 
crue centennale sur le Rieutord. 

 

6.1.2 Le TRI de Montpellier/Lunel/Mauguio/Palavas de Montpellier 

Le périmètre de la concession est inclus dans le Territoire à Risque Important d’inondation (TRI) 
Montpellier/Lunel/Mauguio/Palavas. Ce dernier s’étend sur 49 communes et identifie environ 232 000 
habitants en zones exposées aux inondations sur un total de 305 000 habitants. 

La cartographie des phénomènes d’inondation du TRI de Montpellier/Lunel/Mauguio/Palavas de 
Montpellier identifie uniquement les débordements des principaux cours d’eau du TRI à savoir : le 
Vidourle, le Lez, la Mosson, le Rhône et le Rhôny. À hauteur du secteur d’étude, la carte de synthèse 
des risques d’inondation du TRI reprend, pour la crue de moyenne probabilité, les débordements 
inscrits au PPRi. 

 
Extrait de la carte de synthèse des risques d’inondation sur le TRI de Montpellier/Lunel/Mauguio/Palavas 

La gestion des risques d’inondation constitue un axe fort d’intervention dans le département de 
l’Hérault. À ce titre, plusieurs programmes d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) visent à 
promouvoir une gestion intégrée des risques d’inondation afin d’en réduire les conséquences 
dommageables sur le territoire Montpelliérain, les habitations, les biens et les activités. Un PAPI 2 est 
en cours de finalisation sur la Mosson.  

Dans le but d'améliorer la résilience des territoires exposés, le TRI de Montpellier va spécifiquement 
développer un système opérationnel de prévision en poursuivant le projet « Ville en alerte » porté par 
la Métropole. Un autre exemple de déclinaison est la lutte contre l'érosion, l'entretien des ripisylves et 
l'amélioration du fonctionnement morpho dynamique des cours d'eau.  

Le SAGE Lez-Mosson fait également de la gestion du risque inondation une de ses orientations 
stratégiques. À ce titre, il identifie des zones d’expansion des crues à préserver et des zones 
d’expansions des crues à reconquérir. Il introduit par ailleurs la notion d’espace minimum de bon 
fonctionnement des cours d’eau. La préservation de cet espace de part et d’autre de chaque cours 
d’eau permet notamment de maintenir des zones d’expansion des crues. 
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6.1.3 Études hydrauliques 

Une étude hydraulique a été réalisée par Egis dans le cadre du projet ANRU à la confluence de la 
Mosson et du Rieutord. Cette étude comprend différents scénarios destinés à définir une solution de 
gestion des risques optimale du point de vue hydraulique pour le projet ANRU.  

En concertation avec Montpellier Méditerranée Métropole et la DDTM34 il a été décidé de retenir 
comme événement de référence la crue potentielle du futur PPRi, à savoir la crue de 2014 pour la 
Mosson et la crue centennale pour le Rieutord. 

La carte ci-dessous permet de retranscrire les hauteurs d’eaux observables lors de la concomitance 
entre une crue centennale sur le Rieutord et une crue de type 2014 sur le bassin versant de la Mosson 
dans l’état actuel de l’imperméabilisation et des aménagements. Les débordements concernent la 
partie Sud du quartier Mosson Sud.  

 
Carte des zones inondables et hauteurs d’eau – Crue de type 2014 Mosson et Crue 100 ans Rieutord 

Extrait rapport référence URNF116RIV_V2, Egis, Juin 2021 

La carte ci-après représente les aléas correspondants aux hauteurs d’eau sur la partie Sud du quartier 
Mosson Sud concernée par les débordements.  
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Carte des aléa inondation – Crue de type 2014 Mosson et Crue 100 ans Rieutord 

Extrait rapport référence URNF116RIV_V2, Egis, Juin 2021 

Les inondations concernent la limite Sud du quartier Mosson Sud, dans le secteur du giratoire 
entre les Avenues de L’Europe, Heidelberg et de la Liberté. Plusieurs secteurs sont concernés 
par un aléa fort. Dans une moindre mesure, plusieurs secteurs sont également concernés par 
des aléas faibles.  

 

 

Le périmètre de la concession et ses abords ne sont pas exposés aux mouvements de terrain.  

Une cavité souterraine naturelle est identifiée au niveau de la résurgence karstique qui alimentait le lac 
des Garrigues. Aucune autre cavité souterraine n’est indiquée sur le périmètre de la concession.  

 

 

Selon la cartographie interactive InfoTerre du BRGM, le périmètre 
de la concession est classé en zone d’aléa moyen à fort de « retrait-
gonflement des argiles ». La carte ci-contre permet de visualiser la 
répartition de l’exposition selon les secteurs.  

S’il n’interdit pas l’urbanisation, ce risque peut imposer certaines 
règles en matière de construction pour les fondations, structures, 
drainage, stabilité des talus, … Ces principes ne relèvent pas des 
règles d’urbanisme et n’entrent pas dans le champ réglementaire 
des documents d’urbanisme. Les études géotechniques préalables 
à tout aménagement ont pour objet de préciser les caractéristiques 
physiques et mécaniques des sols en place et à définir les conditions 
de mise en œuvre des niveaux bas de bâtiments ainsi que les 
charges à reprendre. Elles détaillent également les conditions à 
remplir pour se prémunir vis-à-vis des tassements différentiels. 

 
Extrait de la carte interactive des territoires exposés aux 

retraits/gonflement des argiles – Infoterre© BRGM 
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La France dispose d’un zonage sismique divisant le territoire en cinq zones de sismicité croissante : 

n Une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les 
bâtiments à risque normal (l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible),  

n Quatre zones de sismicité 2 à 5 (aléa sismique faible, modéré, moyen et fort), où les règles de 
construction parasismique sont applicables aux bâtiments dit « à risque normal ».  

La commune de Montpellier est classée en zone de sismicité faible (zone 2), selon l’arrêté du 22 
octobre 2010.  

Selon l’article R.563-3 du code de l’environnement, la classe dite « à risque normal » comprend les 
bâtiments, équipements et installations pour lesquels les conséquences d'un séisme demeurent 
circonscrites à leurs occupants et à leur voisinage immédiat.  

Les règles parasismiques et notamment des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation 
s’appliquent :  

n Aux équipements, installations et bâtiments nouveaux,  

n Aux additions aux bâtiments existants par juxtaposition, surélévation ou création de surfaces 
nouvelles,  

n Aux modifications importantes des structures des bâtiments existants. 

L’ensemble de ces règles sont notamment regroupées dans les Eurocodes 8.  
 

 

La commune de Montpellier est concernée par un Plan de 
Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Incendies 
de Forêt (PPRif), approuvé le 30 janvier 2008 (cf. extrait ci-
contre). Les zones impactées sont principalement 
localisées aux extrémités Nord, Ouest et Sud-ouest du 
territoire communal dans les secteurs les plus végétalisés.  

Les limites Nord-Ouest du quartier des Hauts de Massane 
et du Parc Mosson sont classées en zone de danger. La 
limite Nord-Est et le secteur du lac des Garrigues sont 
classés en zone de précautions fortes.  

Une large moitié Nord du parc Mosson est classée zone 
de danger ou en zone de précaution forte. Un secteur au 
centre est classé en zone de précaution. 

La grande majorité des espaces boisés existants dans 
l’emprise du périmètre de la concession et notamment sur 
le parc Mosson sont ainsi considérés comme des zones de 
danger ou de danger potentiel.  

 
Extrait de la carte du PPRIf approuvé au 30/01/2008 

 

Ces secteurs sont concernés par des prescriptions constructives mais également par des règles 
concernant la lutte contre les incendies :  

n Les zones A correspondent aux zones de danger avec un aléa feu de forêt fort où toutes les 
constructions nouvelles, implantations d’habitations légères de loisirs ou stationnements de 
caravanes sont interdites. Certains autres aménagements peuvent cependant se voir autorisés 
sous prescriptions.  
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n Les secteurs B1 correspondent à des aires de précaution fortes ou les nouvelles constructions 
isolées (situées à plus de 50 m de deux bâtiments existants) sont interdites tandis que les autres 
constructions se voient autorisées sous prescriptions.  

n Les constructions nouvelles sont autorisées sous prescriptions sur les secteurs B2. 

 

 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle. Le radon a été reconnu cancérigène pulmonaire 
certain pour l’homme depuis 1987 par le centre international de recherche sur le cancer (CIRC) de 
l’organisation mondiale pour la santé (OMS). En France, il constitue la principale source d’exposition 
aux rayonnements ionisants et le second facteur de risque de cancer du poumon après le tabagisme. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la croûte terrestre. Les 
formations granitiques étant particulièrement riches en uranium, les territoires implantés au-dessus de 
celles-ci (Massif central, Vosges, Massif armoricain, etc.) se voient particulièrement concernés par les 
émissions de radon.  

La concentration du radon dans l’air des bâtiments dépend de plusieurs facteurs dont :  

n Les matériaux de construction des bâtiments ;  

n Les caractéristiques du sol ;  

n La ventilation des bâtiments.  

À l’heure actuelle, la France n’a pas établi de limite réglementaire applicable aux habitations. En 
revanche, sur la base des données de l’organisation Mondiale de la Santé, la Commission Européenne 
et la France ont retenu la valeur de référence de 300 Bq / m3 comme seuil en dessous duquel il convient 
de se situer.  

 

Plusieurs campagnes de mesures nationales ont été menées par 
l’IRSN entre 1980 et 2000 afin de cartographier les 
concentrations moyennes en radon observables dans les 
bâtiments. La carte ci-contre permet d’en dresser le bilan par 
département.  

Le département de l’Hérault, selon ces données, est un 
département concerné par des concentrations très faibles en 
radon dans les habitations. 

 
Moyenne par département des concentrations en radon dans l'air des 

habitations - IRSN 

 

Une cartographie plus fine, à l’échelle des communes a ensuite été réalisée afin d’affiner les 
informations ci-dessus et de les croiser avec les données géologiques locales.  

Le département de l’Hérault est, selon ces données, un département concerné par des concentrations 
très faibles en radon dans les habitations.  

Une cartographie plus fine, à l’échelle des commune a ensuite été réalisée afin d’affiner les informations 
ci-dessus et les croiser avec les données géologiques.  
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Potentiel radon de la commune de Montpellier – IRSN© 

Selon la carte ci-dessus, la commune de Montpellier est localisée dans un périmètre de Catégorie 1 
qui correspond à des communes implantées au-dessus de formations géologiques présentant les 
teneurs en uranium les plus faibles. Une grande majorité des bâtiments y présente donc des 
concentrations en radon faible. Les résultats de la campagne nationale de mesure en France 
métropolitaine montrent ainsi que seulement 20% des bâtiments dépassent 100 Bq/m3 et moins de 2% 
dépassent 300 Bq/m3.  

Sur les secteurs de classe 1, aucune prescription ne s’applique à l’heure de la rédaction du présent 
document.   

Le site de l’IRSN établit une liste d’exemples de mesures à prendre afin de réduire les concentrations 
en radon dans les bâtiments. Elles visent à mettre en place « une barrière » contre le radon ou à 
évacuer l’air vicié en radon : 

n Assurer l’étanchéité des sous-sols, des vides sanitaires, des murs, des planchers et des 
passages de canalisation.  

n Ventiler le sol en dessous du bâtiment et les vides sanitaires.  

n Aérer les pièces en mettant en place, le cas échéant, un système de ventilation mécanique 
double flux (entrée-sortie). 

n Améliorer le système de chauffage lorsqu’il s’avère responsable de transfert du radon vers 
les parties les plus occupées des bâtis.  

 

 
 

Montpellier Méditerranée Métropole exerce la compétence eau potable depuis le 1er janvier 2010. La 
ville de Montpellier est alimentée à partir de deux ressources : la source du Lez et l'eau du canal du 
Bas-Rhône. La source du Lez est la ressource principale du territoire et l'eau du canal du Bas-Rhône 
intervient en appoint ou en secours. Un Plan de Gestion de la Ressource en eau a été adopté le 20 
décembre 2018 avec pour objectif une résorption du déficit quantitatif de la ressource exploitée à 
l’horizon 2021. Parallèlement, le schéma directeur d’alimentation en eau potable (SDAEP) couvre la 
période 2015-2035 et a fait l’objet fin 2019 d’une actualisation en ce qui concerne les besoins actuels 
et futurs en eau brute sur le territoire de Montpellier Méditerranée Métropole. 

Ce SDAEP compte plusieurs opérations comme la construction d’une unité de traitement d’eau potable 
sur le site de VALEDEAU, la création de station de pompage, la réhabilitation de plus d’une trentaine 
de réservoirs d’eau, etc… Ces aménagements visent à pérenniser la compatibilité entre les besoins en 
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eau liés au développement démographique et économique du territoire ; et les capacités de production 
et de distribution d’eau potable. 

Le secteur de projet est desservi par un réseau d’eau potable bien développé environ 20 km de 
canalisations. Un réseau est présent sous chacune des rues du secteur, permettant de desservir les 
différents bâtiments.  
 

 

Montpellier Méditerranée Métropole exerce depuis le 1er janvier 2001 la compétence "Assainissement 
des Eaux Usées" sur l'ensemble de la Métropole.  

Le secteur est bien desservi par le réseau d’eaux usées. Les eaux usées collectées sur le secteur 
d’étude sont envoyées vers la station de traitement intercommunale MAERA qui dispose d’une capacité 
nominale de 470 000 EH et présente une conformité en équipements et performances pour l’année 
2020 (RPQS 3M 2020). Une modernisation de la station d’épuration est prévue sur la durée de 
réalisation du futur PLUi (horizon 2030) afin de conserver une adéquation entre les besoins en 
épuration d’eaux usées générés par le développement démographique et économique du territoire et 
la capacité des installations de traitement existantes.  

Le secteur d’étude est parcouru par environ 22.6 km linéaires de canalisations d’eaux usées. Étant 
donné la déclivité du site, l’exutoire principal du réseau d’eaux usées est le collecteur structurant situé 
sous l’Avenue de la Liberté. La section des collecteurs principaux est majoritairement 150mm. 
L’exutoire est dimensionné en conduite de 630mm depuis la rue de Cos.  

Une conduite semble exister traversant l’Avenue de l’Europe, au niveau de la rue Barri. Les réseaux 
d’eaux usées du secteur récupèrent donc probablement des effluents des quartiers alentours.  

 

 

La gestion des eaux pluviales est une compétence assurée par Montpellier Méditerranée Métropole.  

Selon le règlement du PLU de Montpellier :  

n En cas de reconstruction ou transformation de bâtiments existants, le coefficient 
d’imperméabilisation seuil pris en considération sera fixé à celui existant (avant reconstruction 
ou transformation) s’il est supérieur à 40%. 

n Le PLU impose une gestion des eaux pluviales par rétention et rejet au réseau à débit régulé, 
basé sur le débit du terrain naturel avant aménagements.  

Le futur PLUi préconise :  

n Pour la gestion des pluies faibles : 

§ Une rétention à la source de 40 L/m², sans rejet vers le réseau ; 

§ Une infiltration en moins de 12h ; 

n Pour la gestion des pluies fortes : 

§ Une rétention globale dimensionnée sur la base de 120 L/m² imperméabilisé. La surface 
imperméabilisée correspond aux nouvelles surfaces imperméables et aux surfaces 
imperméables actuelles et modifiées dans le cadre d’un projet de réaménagement. Elle ne 
prend pas en compte les surfaces imperméables actuellement non modifiées, les surfaces 
perméables revêtues ou végétalisées.  

§ Un rejet régulé vers le réseau calibré sur le débit de période de retour 2 ans avant 
aménagement + infiltration des premiers 40 L/m² (pluies faibles). Une modulation 
d’application de la règle est possible selon les secteurs et la typologie des projets. 

n Pour la prise en compte des inondations liées à des épisodes pluvieux extrêmes : 

§ Surélévation des seuils, libérer les zones d’accumulation, etc. 
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Les éléments précisés ci-dessous sont extraits du projet de définition des objectifs de gestion des eaux 
pluviales sur le secteur de projet réalisé par Egis, rapport référence B03, avril 2021.  

Sur périmètre de la concession, la collecte des eaux pluviales est assurée par un système traditionnel 
de grilles/avaloirs et de canalisations enterrées. Le réseau, de type séparatif eaux pluviales, se déverse 
dans 7 exutoires reliés aux cours d’eau périphériques : la Mosson et le Rieutord.  

 

 

Le cheminement des ouvrages entre ces exutoires et les cours d’eau, ainsi que certaines limites de 
bassin versant présentent quelques incertitudes qui n’ont à ce stade pas été levées (cf. ? sur la carte 
ci-après).  

  
Extrait de la carte des bassins versants composant le réseau pluvial sur une large partie Sud du périmètre de la 

concession (gauche) ; identification des axes de ruissellement anthropiques et zones d’accumulation (droite)  
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Le lac des Garrigues ne semble pas constituer un exutoire des eaux pluviales des réseaux alentours. 
Il collecte néanmoins les écoulements naturels, non repris par les réseaux, se produisant sur son bassin 
versant. Les eaux pluviales du secteur des tritons et du quartier des hauts de Massane ont également 
pour exutoires la Mosson et le Rieutord.   

 

 
Les sensibilités pour la santé humaine présentes sur le secteur d’étude sont les suivantes :  

n L’ancien site de la station Shell/Agip, à la pointe Sud du quartier Mosson Sud, présente des 
pollutions résiduelles nécessitant des diagnostics et si nécessaire des travaux de dépollutions 
complémentaires en vue de son réaménagement.  

n Les eaux stagnantes sont favorables au développement de gites larvaires pour les moustiques 
qui peuvent constituer une nuisance pour les occupants de la zone, et notamment le moustique 
tigre, qui constitue la principale espèce de moustique perturbatrice du cadre de vie et est 
susceptible d’engendrer des effets sur la santé des populations. Dans le cas où cette stagnation 
dépasse 4 jours (96h), il existe un risque de développement de gîte larvaire1. Pour autant, une 
eau en mouvement comme elle peut l'être dans les fontaines décoratives, ou dans les cours 
d’eau ne représente aucun risque. 

n Le secteur d’étude est classé en zone d’exposition faible au Radon.  

n Le secteur de projet n’intercepte pas de périmètre de protection de captage et se situe en aval 
hydrogéologique des captages destinés à la production d’eau potable, les plus proches. Les 
calcaires ne sont pas affleurants sur le périmètre de la concession, ils se situent néanmoins à 
faible profondeur en partie Nord dans le quartier des Hauts de Massane. Les horizons de 
surfaces étant peu perméables, le risque de transfert est limité. Par ailleurs la qualité de la 
masse d’eau est bonne en aval du projet. La ressource en eau destinée à l’alimentation en eau 
potable présente une sensibilité faible à l’aplomb du projet.  

n Les inondations, qui résultent pour partie des apports pluviaux urbains liés à 
l’imperméabilisation des sols contaminent les sources d’eau douce, accroissent le risque de 
maladies à transmission hydrique et créent des gîtes larvaires pour des insectes vecteurs de 
maladies tels que les moustiques. Elles provoquent également des noyades et des 
traumatismes physiques, endommagent les logements et perturbent la prestation des services 
de soins et de santé. 

 

 
La topographie du périmètre de la concession est marquée par la présence des coteaux composant 
les Hauts de Massane qui descendent progressivement vers le sud. La rivière Mosson s’écoule selon 
un axe Nord-Sud en limite Ouest du périmètre de la concession, dans un vallon qui s’élargit 
progressivement en rive gauche.  

Les horizons géologiques présents en surface se caractérisent par une dominante argileuse à 
limoneuse. Ils reposent sur le substratum calcaire qui s’approfondit du nord vers le sud. Les 
perméabilités mesurées dans les horizons de surface sont faibles à très faibles et globalement peu 
favorables à l’infiltration d’importants volumes pluviaux. Des passée plus perméables ne sont toutefois 
pas exclues, localement.  

Les risques de pollution des sols sont présents au niveau de l’ancienne station-service Shell/Agip, 
située en partie Sud du quartier Mosson Sud. Des travaux de dépollution ont été engagés dans le cadre 
de la cessation d’activité de ce site mais des pollutions résiduelles ou nouvelles sont suspectées. Des 
investigations complémentaires sont nécessaires préalablement à toute réhabilitation. 

                                                
1 Cycle de développement dans l’eau du moustique tigre 5 jours à 5 mois : source EID 
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L’aquifère présent à l’aplomb du projet est cis dans les formations calcaires. Des circulations 
souterraines ponctuelles ont été mises en évidence à quelques mètres de profondeur en parties 
centrale et sud du périmètre de la concession, sous la formation argileuse à limoneuse. Ces circulations 
ne correspondent pas au toit de l’aquifère mais participent probablement à son alimentation. L’aquifère 
est vulnérable sur les secteurs d’affleurement des calcaires. Aucune zone d’affleurement n’a été 
identifiée dans l’emprise du périmètre de la concession. Aussi, la ressource souterraine présente une 
sensibilité limitée à l’aplomb du périmètre de la concession. Le secteur d’étude est éloigné des captages 
destinés à l’alimentation en eau potable et de leurs périmètres de protection. Des prélèvements existent 
dans la ressource souterraine à quelques kilomètres du secteur de projet, ils se situent néanmoins en 
amont hydraulique ou dans des sous-bassins versants hydrogéologiques différents de celui du projet.  

La Mosson présente un régime hydrologique méditerranéen qui se caractérise par des étiages sévères 
et des périodes de crues éclaires notamment à l’automne, lors des épisodes cévenols. La qualité 
chimique du cours d’eau est bonne et le potentiel écologique médiocre à hauteur du projet. Le Rieutord 
s’écoule en limite Est-sud-est du périmètre de la concession. Le cours d’eau ne fait pas l’objet de suivi 
hydrologique ni qualitatif. Ses débits sont fortement influencés par les épisodes pluvieux intenses 
puisqu’il constitue l’un des exutoires du réseau pluvial local.  

Selon le PPRi Basse vallée du Lez et de la Mosson, le périmètre de la concession est exposé, sur sa 
limite Ouest, dans le secteur Parc Mosson, à des risques d’inondation par débordement de la Mosson. 
Le PPRi devrait être mis en révision courant 2022 en vue d’intégrer l’événement de référence d’octobre 
2014 sur la Mosson, ainsi que les débordements liés à un événement centennal sur le ruisseau du 
Rieutord. Les premières modélisations réalisées sur ces deux cours d’eau avec les hypothèses du futur 
PPRi indiquent la présence de zones d’aléa faible à fort sur la partie Sud du quartier Mosson Sud. Le 
secteur de projet n’est pas exposé aux risques de mouvement de terrain ni à la présence de cavité 
souterraine en dehors de l’ancienne source qui alimentait le lac des Garrigues. Il se situe en zone d’aléa 
moyen à fort de retrait/gonflement des argiles. Le risque de feu de forêt est présent sur les secteurs 
boisés accompagnant la moitié Nord du Parc Mosson et en bordure Nord du quartier des Hauts de 
Massane. Le risque sismique et le potentiel radon sont considérés comme faibles.  

Les réseaux humides sont bien développés sur le périmètre de la concession. Le réseau 
d’assainissement est de type séparatif. Les infrastructures d’alimentation en eau potable et en 
traitement des eaux usées sont adaptées aux besoins actuels et prévus dans le cadre du futur PLUi. 
Actuellement, il n’existe pas de dispositif spécifique de tamponnement des eaux pluviales sur le secteur 
d’étude qui est exposé localement à des débordements du réseau et au développement de zones 
d’accumulation des ruissellements (secteur de point bas) lors des pluies critiques.    

Les sensibilités vis-à-vis de la santé humaine sur le périmètre de la concession concernent :  

n Le risque sanitaire lié à la présence de pollutions résiduelles ou nouvelles des sols sur 
l’ancienne station-service Shell/AGIP. 

n Le risque lié à la présence de zone de stagnation d’eau pouvant constituer des gites larvaires 
propices au développement du moustique tigre.  

n Le risque d’inondation par ruissellement pluvial urbain au niveau des axes préférentiels 
d’écoulement et des zones de stagnation, lors des pluies critiques (extrêmes). 

n Le risque d’inondation par débordement du Rieutord en partie Sud quartier Mosson Sud.  

La sensibilité est considérée comme faible pour l’exposition au radon et l’atteinte à la qualité de la 
ressource souterraine utilisée pour la production d’eau potable.  
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Lors de la phase travaux, les incidences sur les sols sont essentiellement liées au risque de pollution 
accidentelle et relèveront potentiellement des phénomènes suivants :  

n Présence des installations de chantier avec stockage des engins, de lubrifiants, carburants, ... ; 

n Circulations d’engins ; 

n Risque de pollution par déversement accidentel (renversement de fûts, percement de réservoir 
d’engins, ...) ou par négligence (déchets non évacués ...).  

Le projet présente un risque d’incidence temporaire directe sur les sols vis-à-vis des pollutions 
accidentelles. 

Le projet d’aménagement de la Mosson s’établit sur un secteur déjà urbanisé où la majorité des sols 
en place a déjà subi les effets de l’urbanisation, et donc a déjà été remanié. La topographie naturelle 
actuelle sera peu modifiée et les remaniements concerneront essentiellement les premiers horizons de 
surface, soit les premiers mètres. La majorité des travaux interviendront dans la frange non saturée du 
sol.  

L’aménagement de stationnements souterrains sur certains bâtiments notamment dans le cadre des 
constructions nouvelles sur les lots privés n’est pas exclu. Il affectera alors localement les formations 
en présence du fait de la suppression des horizons naturels et de leur remplacement par les 
infrastructures. Cependant, le respect des prescriptions définies par les études géotechniques 
préalables en termes de talutage et/ou de renforcement des parois de fouilles, permettra de se prémunir 
vis-à-vis de toute déstabilisation des sols, lors de l’ouverture des fouilles et de la réalisation des niveaux 
bas. En cas de réalisation de ces niveaux souterrains, des pompages d’exhaure pourront s’avérer 
nécessaires temporairement pour gérer les venues d’eau susceptibles d’être interceptées localement 
et rencontrées à 1.5m de profondeur en partie centrale du périmètre de la concession et entre 3.5 et 
4m en partie Sud).  

Les incidences sur les propriétés mécaniques et physiques des sols en place resteront limitées 
aux abords immédiats des fondations et des niveaux enterrés. La conception structurelle des 
aménagements s’adaptera à la nature et à la stabilité des sols en présence. Les phénomènes 
vibratoires produits par les engins lors des travaux de mise en œuvre des fondations et des niveaux 
bas de bâtiments, ne seront pas de nature à engendrer des vibrations susceptibles de menacer la 
sécurité des logements et autres constructions aux abords du projet, ni à provoquer des effets sur leurs 
occupants.  

Le projet de renouvellement urbain prévoit la mise en œuvre d’une démarche vertueuse de chantier 
propre et à faibles nuisances pour les riverains. 

Les travaux d’aménagement du projet entraineront :  

n Des déconstructions dont le volume est évalué en première approche à environ 30 000 m3. 

n La réhabilitation de bâtiments.  

n La démolition de voiries et la rectification de voiries et de poches de stationnement.  

Le réemploi des matériaux inertes et des matériaux de déconstruction qualitatifs sera mis en 
œuvre autant que possible pour le réaménagement des espaces publics, dans la mesure de la 
compatibilité des caractéristiques physiques et mécaniques des matériaux.  
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Pour l’aménagement des espaces privés, il sera recherché des solutions optimisées de 
réemploi, de gestion et de valorisation des matériaux qualitatifs issus des déconstructions dans 
une optique de développement de l’économie circulaire et de la préservation des ressources. Cet 
objectif sera inscrit dans les fiches de lots.  

Les matériaux n’ayant pu être valorisés sur site seront acheminés vers des centres de tri et de stockage 
agréés. En cas d’impossibilité de valorisation, ils seront éliminés conformément à la réglementation en 
vigueur.  

Le projet pourra nécessiter l’apport de matériaux in situ. Ces matériaux devront présenter une nature 
et des critères géotechniques ad hoc et être exempts de toute pollution. Le maître d’œuvre ou le chef 
de chantier s’assurera des contrôles de conformité nécessaires.  

Sur les secteurs de terrassement en attente de végétalisation ou d’aménagement, les risques 
d’érosion des sols en cas d’épisode pluvieux intense, de tassement des sols et d’envol de 
poussières, sont élevés.  

 

 

En raison de la possible présence de pollutions récentes et de pollutions résiduelles sur le site de 
l’ancienne station-service Shell/AGIP, le rapport d’expertise de Suez Consulting de septembre 2021 
recommande d’appliquer les actions suivantes sur ce site avant toute réhabilitation :  

n Compléter l’étude historique et documentaire (notamment par la consultation des documents 
disponibles aux archives municipales) afin de s’assurer de l’exhaustivité des investigations 
réalisées par A.M.D.E. 

n Réaliser des prélèvements d’eaux souterraines pour valider l’effet des opérations de dépollution. 

n Vérifier l’étendue des pollutions résiduelles pour dimensionner plus précisément les futures 
opérations de dépollution à mener et les coûts associés. 

n Réaliser des investigations complémentaires afin de valider l’absence de nouvelles pollutions 
(notamment compte tenu de l’usage du site entre la fin des travaux de dépollution en 2015 et 
2021 : usage de parking sauvage, vidanges possibles et entretien de véhicules) et également 
pour déterminer les filières d’élimination des futurs déblais générés lors de l’aménagement futur 
du site. 

n Réaliser des mesures de gaz des sols afin de contrôler la volatilisation des polluants présents 
dans les sols et afin d’utiliser ces résultats dans le cadre de nouveaux calculs de risques 
sanitaires. 

n Réaliser une EQRS en lien avec le changement d’usage envisagé. 

Les études complémentaires seront réalisées préalablement à la réhabilitation du site. Le cas échéant, 
les plans de gestion des pollutions, proposés à l’issue des études complémentaires, seront mis en 
œuvre afin d’aboutir à un site dont l’état sanitaire sera compatible avec la destination de logements 
collectifs prévue dans le cadre du projet de renouvellement urbain porté par la collectivité. Le projet 
présente une incidence positive sur l’état sanitaire des sols du fait de la gestion des pollutions 
qu’il permet.  

Étant donné que les produits des déconstructions et réhabilitations peuvent contenir de 
l’amiante et entrainer des pollutions, des diagnostics devront être mis en œuvre afin d’évaluer 
la présence d’amiante dans les bâtiments et voiries à déconstruire.  
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1.3.1 Eaux souterraines 

Les terrassements qui seront réalisés durant la phase des travaux intéresseront majoritairement la 
zone non saturée du sol. Le décapage des sols et les décaissements nécessaires à l’implantation des 
bâtiments et des niveaux souterrains réduiront temporairement l’épaisseur de la zone non saturée et 
sont susceptibles d’intercepter des circulations souterraines présentes localement à faible profondeur. 

Néanmoins, la faible perméabilité des matériaux de couverture ainsi que le caractère ponctuel des 
circulations souterraines induisent une vulnérabilité temporaire modérée de la ressource 
souterraine lors des travaux.  

 

1.3.2 Réseau hydrographique 

Les travaux envisagés dans le cadre du projet ne concernent pas directement le réseau 
hydrographique. En effet, la création d’un franchissement sur le Rieutord en prolongement de la rue de 
Cos, afin de rallier Mosson Sud à Parc 2000, est encore en phase d’étude. Si cet aménagement devait 
être réalisé, il nécessiterait au préalable, la réalisation d’une procédure au titre de la Loi sur l’Eau visant 
à évaluer les incidences de cet aménagement et à proposer les mesures ERC nécessaires à la 
préservation des milieux. Le projet ne présente pas d’incidence directe sur le réseau 
hydrographique en phase travaux. 

Le réseau pluvial local a pour exutoire le réseau hydrographique. Aussi, dans le cas où des eaux 
souillées ou chargées en matières en suspension, en provenance des zones de travaux, seraient 
interceptées par le réseau pluvial, ces dernières pourraient alors rejoindre la Mosson ou le Rieutord. 
Le projet présente un risque temporaire et indirect de dégradation de la qualité des eaux 
superficielles.  

 

 ’

Les travaux de reprise de réseaux humides nécessaires dans le cadre du réaménagement des espaces 
publics ainsi que les travaux de raccordement aux réseaux humides des nouveaux aménagements 
seront réalisés dans le règles de l’art et conformément aux prescriptions du règlement d’assainissement 
local. Les travaux seront sans incidence notable sur le fonctionnement des réseaux d’eau 
potable et d’eaux usées.  

Le lessivage des secteurs de terrassement en temps de pluie est susceptible d’entrainer des matières 
en suspension et des pollutions liées aux activités de chantier et à la circulation des engins telles que 
les hydrocarbures, les huiles minérales, les macros déchets, vers le réseau pluvial desservant le 
périmètre de la concession.  

Le projet présente une incidence négative temporaire, directe sur le réseau pluvial local et donc 
indirectement vers le réseau hydrographique qui en constitue son exutoire.  

 

 
 

Les aménagements prévus dans le cadre du projet seront implantés majoritairement dans les horizons 
non saturés du sous-sol. Les constructions, réhabilitations, ouvrages de gestion des eaux pluviales 
ainsi que l’ensemble des aménagements prévus dans le cadre du renouvellement urbain de la Mosson 
seront réalisés dans les règles de l’art.  

Aussi, les structures et aménagements réalisés ne sont pas de nature à engendrer une 
déstabilisation des sols, ni une altération de leurs propriétés mécaniques et physiques.   
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Les travaux de dépollutions réalisés pour permettre la requalification de l’ancienne station 
Shell/AGIP ont une incidence positive permanente sur la qualité des sols et leur état sanitaire.  

 

 
2.3.1 Volumes ruisselés produits  

À l’échelle du périmètre de la concession, les surfaces imperméables qui représentent actuellement 
76% seront abaissées à une valeur globale comprise entre 42 et 47% à l’horizon de réalisation du projet 
et selon le scénario de désimperméabilisation qui sera retenu in-fine.  

Le projet a une incidence positive directe sur le ruissellement en réduisant fortement les 
surfaces responsables de sa génération.  

La désimperméabilisation sera variable selon les quartiers et selon la nature des espaces : espaces 
publics, parcelles réhabilités (« résidentialisation »), parcelles reconstruites. Elle dépend notamment 
de la nature et de l’emprise des travaux de renouvellement envisagés.  

 

 
Répartition des différents types d’espaces sur les quartiers Saint-Paul, Halles et Mosson Sud 

Extrait présentation Quartier de la Mosson gestion des eaux pluviales 23/03/2022, Egis 

 

n Sur les quartiers des Halles (dont secteur Grand Mail) et de Mosson Sud les espaces 
publics représentent 17.3ha pour une imperméabilisation actuelle voisine de 85%. Les travaux 
liés au renouvellement urbain permettront d’abaisser le taux d’imperméabilisation global sur 
l’espace public entre 69 et 77%. Le tableau ci-après précise par secteur les évolutions 
pressenties.  
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Végétalisation des espaces publics sur le secteur Grand Mail et création d’un ilot de fraicheur place Paillade  

 
Les parcelles réhabilitées sur ces deux quartiers représentent environ 11.2ha avec une 
imperméabilisation globale actuelle voisine de 77% dont 47% sur les espaces extérieurs. 
L’objectif cible pour le réaménagement de ces parcelles est d’abaisser le taux 
d’imperméabilisation des espaces extérieurs en imposant :  

§ Une surface minimale d’espace verts de 30%,  

§ Des surfaces perméables (revêtement poreux) hors espaces verts ≤ aux surfaces 
imperméables, 

§ Un taux maximum d’imperméabilisation à la parcelle de 65%.  
 

Les parcelles en reconstruction représentent 7.3ha. Sur ces secteurs, la baisse de 
l’imperméabilisation globale sera obtenue en imposant :  

§ Un taux d’imperméabilisation globale ≤ 50%,  

§ Un taux d’imperméabilisation des espaces extérieurs ≤ 30%.  

La requalification du secteur Grand Mail permettra le développement des emprises végétalisées et la 
plantation d’arbres comme l’illustre la coupe ci-après.  
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Développement des emprises végétales sur les différents secteurs : public, privé, en résidentialisation 

 

n Sur le quartier Saint-Paul, les espaces publics représentent 8.4ha avec une 
imperméabilisation actuelle voisine de 86%. Les travaux permettront un abaissement de 
l’imperméabilisation des sols à 79% pour le scénario minimum, et à 37% pour le scénario le 
plus ambitieux. Le tableau ci-dessous précise les évolutions pressenties sur les différents 
secteurs en fonction du scénario de désimperméabilisation retenu.  
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Les prescriptions de désimperméabilisation appliquées sur les quartiers des Halles et de 
Mosson Sud pour les parcelles réhabilitées et reconstruites seront similaires sur Saint-Paul. Les 
parcelles réhabilitées représentent 4.4ha et celles reconstruites 1.5ha sur ce quartier. 
 

 
 

n Sur le quartier des Tritons, l’évolution de l’imperméabilisation sera limitée aux quelques 
réaménagements envisagés, et notamment à la reconstruction de l’ilot A. L’imperméabilisation 
sur cet ilot sera abaissée du fait de l’application des prescriptions du futur règlement 
d’assainissement du PLUI qui sont incitatives à la réduction des emprises imperméabilisées 
pour limiter les volumes rétention pluviale nécessaires. 

 

La baisse généralisée de l’imperméabilisation des sols va permettre de réduire les volumes 
ruisselés en temps de pluie.  

Parallèlement, le projet de renouvellement urbain va favoriser le 
développement de l’infiltration « à la parcelle » dans un objectif 
d’application des futures règles d’assainissement de la Métropole 
de Montpellier. 

Ainsi, sur les espaces publics où l’infiltration peut être mobilisée, 
les volumes infiltrables sur les quartiers des Halles, de Saint Paul 
et de Mosson Sud ont été évalués à : 

n 6 L/m² sur le Cours des Halles pour une vidange en 1 à 4j, 

n 16 L/m² sur le Cours Mosson Sud pour une vidange en 1 à 
4j,  

n 0 à 40 L/m² sur le quartier Saint Paul, selon les secteurs 
détaillés ci-contre. L’infiltration peut atteindre localement 
jusqu’à 120 L/m² en cas de faible imperméabilisation. La 
vidange se réalise sur ce secteur en 12 à 48h.  

 

 
Exemple de répartition des volumes infiltrables sur le quartier Saint Paul  

Extrait présentation Quartier de la Mosson gestion des eaux pluviales 23/03/2022, Egis 
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Sur les parcelles réhabilitées il sera imposé l’infiltration des petites pluies soit 40L/m² de surfaces 
imperméabilisée extérieure (hors toitures).  

Sur les parcelles reconstruites, il sera imposé l’infiltration des petites pluies à hauteur de 40L/m² 
imperméabilisé.   

 

Le projet, en contribuant à la désimperméabilisation des sols et à l’infiltration naturelle d’une 
partie des pluies, a une incidence positive permanente sur le fonctionnement des sols 
végétalisés et dans une moindre mesure sur la recharge de la nappe. En effet, les volumes infiltrés 
sur le secteur de projet représentent une faible part de la pluie efficace participant au bilan quantitatif 
de la ressource compte tenu des faibles perméabilités naturelles en présence.  

 

2.3.2 Qualité des ruissellements pluviaux 

La pollution chronique des ruissellements pluviaux sera réduite par rapport à la situation actuelle du fait 
notamment de la requalification et de la réduction des emprises de voiries ainsi que du développement 
de mesures de gestion pluviale à la source qui contribuent à réduire les pollutions véhiculées par les 
ruissellements en réduisant le chemin parcouru par ces derniers et la surface globale des emprises 
lessivées (source Projet de recherche MicroMégas).  

La pollution saisonnière restera très faible et n’est pas nature à porter atteinte à la qualité des milieux 
récepteurs. En effet, compte tenu de sa localisation géographique, la région montpelliéraine est 
rarement sujette à des risques importants de chutes de neige ou de gel nécessitant l’utilisation 
importante de sels de déverglaçage. Aussi, les salages restent exceptionnels. Par ailleurs, Les 
quantités de sel de déverglaçage mises en œuvre le cas échéant resteront limitées et ne sont pas de 
nature à porter atteinte à la qualité des milieux récepteurs.  

La loi Labbé (n°2014-110 du 06/02/2014) modifiée par l'article 68 de la Loi de Transition Énergétique 
(n°2015-992 du 17 août 2015) et la loi Pothier (n°2017-348 du 20 mars 2017) interdisent, depuis le 
01/01/2017 aux personnes publiques et depuis le 01/01/2019 aux particuliers, d’utiliser/faire utiliser des 
produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts, forêts, promenades et voiries. Les produits 
phytosanitaires de biocontrôle, à faibles risques et autorisés en agriculture biologique restent 
cependant utilisables, ainsi que tous les autres produits de protection des plantes (micro-organismes, 
substances de base). 

Le risque de pollutions accidentelle demeure présent dans l’emprise du projet. La requalification de 
grands axes de circulation en boulevards urbains et la réduction des emprises de voirie localement 
contribuent à pacifier la circulation automobile en réduisant la vitesse ce qui réduire le risque d’accident 
susceptible d’induire des pollutions accidentelles.  

Le projet de renouvellement urbain contribue à réduire les pollutions chroniques supportées 
par les eaux pluviales sur les secteurs requalifiés et reconstruits. De même, le risque de 
pollution accidentelle est réduit par rapport à le situation actuelle. Les pollutions saisonnières 
attendues sont d’incidence négligeable sur la qualité des milieux récepteurs.  

 

 

En réduisant les volumes pluviaux transférés vers l’aval, la réduction de l’imperméabilisation 
des sols ainsi que l’infiltration des petites pluies ont une incidence indirecte positive sur le 
fonctionnement du réseau hydrographique exutoire du réseau pluvial. La gestion à la source des 
pluies fréquentes contribue par ailleurs à l’abattement des pollutions chroniques supportées par les 
ruissellements, notamment issus du lessivage des chaussées.  

Le déploiement de mesures de gestion des eaux pluviales pour des épisodes de fortes pluies contribue 
à la régulation des débits ruisselés transférés vers l’aval. La gestion pluviale intégrée au projet de 
renouvellement urbain contribue ainsi à limiter la mise en charge des réseaux et donc les débordements 
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du réseau hydrographique susceptibles d’en résulter. Le projet a une incidence indirecte positive 
sur le fonctionnement hydrologique du réseau hydrographique en temps de pluie. 

De même, la réduction des pollutions chroniques et accidentelles susceptibles d’être véhiculées 
par les eaux pluviales constitue une incidence positive indirecte du projet sur la qualité du 
réseau hydrographique.  

 

 

Les risques d’inondation existants sur la partie Sud du quartier Mosson Sud sont liés à la faible section 
du busage actuel du Rieutord à son exutoire, qui occasionne des débordements sur les voiries et 
parcelles où une urbanisation est prévue dans le cadre du projet. En l’état actuel des aléas et 
notamment du fait des aléas forts en présence, la réalisation des îlots I et J est impossible sur une large 
partie de leur emprise.  

 
Superposition du projet d’aménagement sur la carte des aléas d’inondation 

Afin de réduire l’emprise de la zone inondable, un nouvel ouvrage cadre est envisagé pour compléter 
l’ouvrage existant. Cet ouvrage hydraulique permettra de décharger une partie du débit du Rieutord 
vers la Mosson, soulageant ainsi le cadre existant et réduisant en conséquence sa mise en charge et 
les débordements à son aplomb. La section hydraulique du nouveau cadre serait de 6m² et viendrait 
compléter l’ouvrage existant qui présente une section hydraulique de 3.75m². La réalisation du nouveau 
cadre s’accompagne d’un remodelage des terrains dans son secteur d’implantation afin de cantonner 
les écoulements sur les voiries.  

Montpellier Métropole Méditerranée déposera un Porter A Connaissance (PAC) pour modification de 
l’ouvrage existant en novembre 2022 auprès de la DDTM 34. Le dépôt du PAC permettra la réalisation 
des travaux de mise en œuvre du cadre dans le courant 2024. Le PAC intègrera les éléments détaillés 
dans le schéma directeur hydraulique de la métropole, approuvé le 26 juillet 2022 et qui cible les 
caractéristiques techniques du cadre du Rieutord.  



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Incidences notables sur l’environnement Milieu physique 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 231 / 582 

Les premières délivrances de PC sous conditions de respect des hypothèses hydrauliques et de 
cohérence avec le future PPRI s’effectueront ainsi en 2024/2025.  

La carte en page suivante présente l’incidence attendue sur les aléas d’inondation suite à 
l’aménagement du cadre du Rieutord en partie Sud du cours Mosson Sud. La majeure partie des 
surfaces du secteur Mosson Sud impactée actuellement par les débordements sera mise hors d’eau et 
donc hors aléa lié au risque inondation, rendant ainsi possible la constructibilité sur les ilots I et J et 
l’aménagement de commerces, activités et logements. 

 
Superposition du projet sur la carte des aléas inondation après réalisation du cadre du Rieutord permettant de 

réduire l’emprise des débordements 

Les mesures de gestion pluviale développées dans le cadre du renouvellement urbain contribuent à 
réduire la mise en charge des réseaux pluviaux pour les pluies fréquentes et les épisodes plus intenses. 
Sans pouvoir les réduire totalement, le projet contribue ainsi à limiter les débordements résultant de la 
saturation des réseaux et donc les phénomènes d’inondation par ruissellement pluvial traduits dans la 
carte de zonage des pluies critiques du futur PLUi.  

 

Les réhabilitations et nouvelles constructions qui seront réalisées dans le cadre du renouvellement 
urbain intégreront :  

n Les dispositions constructives (structures et fondations) définies par les études géotechniques 
d’avant travaux et permettant de se prémunir vis-à-vis des risques de mouvement de terrain et 
de tassements différentiels induit par les phénomènes de retrait-gonflement des argiles ;  

n Les dispositions constructives imposées par la réglementation parasismique en vigueur ;  

n Les prescriptions du règlement du PPRIf pour les aménagements en limite Ouest du quartier 
Saint-Paul et situés en limite avec le secteur Parc Mosson, concerné par des zones de 
précaution. 
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Le projet de renouvellement urbain intègre les aléas en présence et y est adapté via le respect 
des prescriptions d’urbanisme et de construction en vigueur et à venir (révision du PPRI concernant les 
débordements du Rieutord). Ainsi, le projet est sans incidence sur les risques naturels en 
présence et n’induit aucune aggravation de ces derniers.  

 

 
2.6.1 Eau potable 

La destination du projet étant le renouvellement urbain, l’augmentation des besoins en eau potable 
restera relativement limitée par rapport aux capacités de desserte et d’alimentation actuelles du 
périmètre de la concession.  

En effet, les constructions nouvelles viennent en grande partie se substituer aux démolitions induites 
par le projet. Les besoins actuels liés aux logements seront augmentés dans des proportions 
restant toutefois limitées.  

La requalification des équipements publics modifiera peu les besoins globaux associés à ces 
équipements à l’échelle du périmètre de la concession les capacités globales d’accueil évoluant peu. 
De même, les besoins associés aux démolitions d’équipements publics seront globalement repris par 
les nouveaux équipements publics réalisés dans le cadre du projet à l’échelle du périmètre de la 
concession. Les besoins associés aux équipements publics ne seront pas significativement 
modifiés.  

Le projet prévoit la déconstruction de 6 équipements éducatifs totalisant 84 classes. Il prévoit 
également la construction de 2 pôles éducatifs, de 2 groupes scolaires et d’1 crèche. Les besoins des 
équipements éducatifs déconstruits seront transférés sur les nouveaux aménagements voire 
légèrement diminués. Aussi, les besoins en eau potable associés au fonctionnement des 
équipements scolaires restent globalement stables voire légèrement diminués par rapport aux 
besoins actuels.  

Les surfaces commerciales qui seront construites dans le cadre du projet viennent se substituer pour 
environ 1/3 de la surface créée aux démolitions de commerces envisagées dans le cadre du 
renouvellement urbain. Les besoins en eau potable liés aux surfaces commerciales seront 
augmentés par rapport à la situation actuelle.  

Le projet de renouvellement urbain de la Mosson, induit une augmentation des besoins en eau 
potable sur le secteur, évaluée entre +210 et +265 m3/j par rapport aux besoins actuels.  

Le secteur de projet est fléché au PLU comme un secteur de mixité urbaine ou cohabitent des 
logements, des équipements publics, des commerces et activités utiles au fonctionnement collectif 
urbain.  

À ce titre, les besoins en eau potable liés au développement démographique et économique sur ce 
secteur sont intégrés dans le Schéma Directeur d’Eau Potable qui couvre la période de 2015 à 2035, 
et dont la Maîtrise d’Ouvrage est réalisée depuis le 1er janvier 2016 par la Régie des Eaux de Montpellier 
Méditerranée Métropole. Le schéma directeur définit les travaux à conduire afin de maintenir l’équilibre 
entre les besoins du territoire et les capacités de distribution d’eau potable des installations. 

L’augmentation des besoins en eau potable du projet est intégrée aux documents 
programmatiques métropolitains et à ce titre, n’induit pas d’incidence supplémentaire sur 
l’exploitation de la ressource.  

En cas d’augmentation des besoins de capacité liée à la distribution d’eau potable, les travaux 
d’adaptation des réseaux pourront se réaliser en parallèle des travaux de renouvellement prévus sur 
l’espace public.  
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2.6.2 Eaux usées 

L’évolution des émissions d’eaux usées suit celle des besoins en eau potable. Le projet de 
renouvellement urbain de la Mosson, induit ainsi une augmentation des rejets en eaux usées 
évaluée entre +1 260 et +1 590 EH par rapport aux émissions actuelles, et en considérant les 
hypothèses suivantes :  

n les rejets correspondent à 90 % de la consommation d’eau potable,  

n 150 l/j de rejet correspond à 1 Équivalent Habitant (EH). 

Le secteur de projet est fléché au PLU comme un secteur de mixité urbaine ou cohabitent des 
logements, des équipements publics, des commerces et activités utiles au fonctionnement collectif 
urbain.  

Par ailleurs, le renouvellement urbain de la Mosson ainsi que l’évolution démographique qui y est 
envisagée sont également intégrées dans le futur PLUI de la métropole de Montpellier, sur lequel se 
base le schéma directeur d’assainissement pour justifier des actions à conduire dans un objectif de 
satisfaction des besoins en traitement des effluents collectés sur le territoire desservi. Les importants 
travaux de modernisation engagés sur la station de traitement MAERA permettront de maintenir 
l’équilibre entre les besoins en traitement des eaux usées et la capacité des installations, dans l’optique 
de non dégradation de la qualité des milieux récepteurs. 

L’augmentation des émissions d’eaux usées dans l’emprise du périmètre de la concession est 
intégrée aux documents programmatiques métropolitains et à ce titre, n’induit pas d’incidence 
supplémentaire sur la qualité des milieux récepteurs.  

En cas d’augmentation des besoins de capacité liée à la desserte en assainissement, les travaux 
d’adaptation des réseaux pourront se réaliser en parallèle des travaux de renouvellement prévus sur 
l’espace public.  

 

2.6.3 Réseau pluvial  

La réduction de l’imperméabilisation des sols ainsi que l’infiltration d’une partie des pluies ont 
une incidence directe positive sur le fonctionnement du réseau pluvial métropolitain, en 
réduisant les volumes pluviaux transférés vers ce réseau et donc sa mise en charge.  

De même, les mesures de gestion pluviale qui seront développées dans le cadre du renouvellement 
urbain permettront de générer de la rétention temporaire des écoulements et de réguler les débits 
pluviaux envoyés vers le réseau. Le fonctionnement actuel du réseau en temps de pluie sera ainsi 
globalement amélioré par rapport à situation actuelle.  

Cette amélioration concerne peu le fonctionnement du réseau pluvial sur le quartier des Hauts de 
Massane compte tenu des interventions limitées qui s’y réaliseront dans le cadre du projet et qui 
concernent essentiellement un îlot en reconstruction (îlot A).  

Les mesures de gestion pluviale envisagées dans le cadre du projet sont détaillées au chapitre Milieu 
physique - Mesures pour éviter, réduire et compenser, dans la suite de l’étude d’impact.  

 

 
Les travaux de reconstruction envisagés sur l’ancienne station-service Shell/AGIP contribuent 
à la dépollution des sols et donc à l’amélioration sanitaire de ce site.  

Les ouvrages pluviaux du fait de leur destination, ainsi que l’architecture des bâtiments via la création 
de zone de replat ou de contrepente peuvent engendrer des zones de stagnation temporaire de l’eau. 
Les ouvrages de gestion pluviale ont été conçus de façon à garantir une infiltration naturelle des 
eaux en moins de 4 jours évitant ainsi le risque de développement des larves de moustique 
tigre. De même, la vidange des ouvrages de rétention des pluies plus importantes est dimensionnée 
pour s’effectuer dans la majorité des cas entre 24 et 48h, et au maximum en 4 jours (96 h).   
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Les ouvrages à ciel ouvert sont privilégiés autant que possible sur les espaces publics requalifiés et 
nouvellement créés. Ils sont également encouragés en association avec le développement des 
espaces verts, sur les parcelles réhabilitées et reconstruites. La végétalisation des ouvrages 
contribue à limiter les conditions favorables de prolifération du moustique tigre. 

Le projet intègre une requalification importante des espaces publics où la gestion des eaux pluviales 
sera reprise dans le cadre des travaux. À cet effet, il sera porté une attention particulière à la suffisance 
des pentes aménagées pour l’évacuation des eaux. Dans le cadre de la réhabilitation des toitures des 
bâtiments existants et des construction neuves dont les toitures ne seront pas végétalisées, il sera 
porté une attention particulière à la pente de ces dernières afin qu’elle soit suffisante pour permettre 
l’écoulement des eaux de pluie vers les descentes pluviales.  

La problématique du moustique tigre est intégrée aux réflexions conduites par la collectivité qui assure 
également, en association avec l’EID, une sensibilisation des maîtres d’ouvrages et plus largement des 
citoyens sur cette thématique.   

Le projet intègre des aménagements pluviaux et des dispositions constructives liées à 
l’écoulement des eaux, destinées à éviter la pullulation des moustiques et plus particulièrement 
du moustique tigre. 

Le projet intègre les prescriptions d’urbanisme et de construction liées à son exposition aux 
risques naturels et y est donc adapté. Il n’induit pas d’aggravation des risques naturels en 
présence.  

Le projet n’induit pas d’incidence supplémentaire spécifique sur la santé humaine.  

 

 
Ne sont développées dans le tableau ci-après que les thématiques pour lesquelles le projet présente 
une incidence notable sur l’environnement en phase travaux et après aménagement.  

 

Incidence Type 
Période 

d’application 

Évaluation de 
l’impact sans mise 

en œuvre de 
mesures 

Nécessité de 
mesures 

Phase travaux  

Risque de pollution accidentelle des 
sols et circulations souterraines  

Directe Temporaire Négative Oui 

Gestion des pollutions des sols 
ancienne station-service Shell/AGIP 

Directe Permanente Positive 

Oui des mesures 
de suivi peuvent 
être prescrites à 
l’issue des 
travaux de 
dépollution 

Risques de dégradation de la qualité 
des eaux souterraines  

Directe Temporaire Négative Oui 

Risques de dégradation de la qualité 
des eaux du réseau hydrographique  

Indirecte Temporaire Négative Oui 

 
Réseau pluvial : risque de dégradation 
de la qualité des eaux en cas 
d’intrusion de ruissellements souillés 
ou chargés en MES 
 

Directe Temporaire Négative Oui 
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Incidence Type 
Période 

d’application 

Évaluation de 
l’impact sans mise 

en œuvre de 
mesures 

Nécessité de 
mesures 

Après aménagement  

Dépollution de l’ancien site Shell/AGIP Directe Permanente Positive Non 

Imperméabilisation des sols, baisse 
des volumes et débits ruisselés 

Directe Permanente Positive 

Non la 
désimperméabilis
ation est intégrée 
au projet 

Réseau hydrographique Directe Permanente Positive Non 

Réseaux d’eau potable et d’eaux usées Directe Permanente Neutre 

Non 
augmentation 
intégrée aux 
documents 
programmatiques 

Réseau pluvial Directe Permanente Positive 

Non les mesures 
de gestion 
pluviale étant 
intégrées au 
projet 

Santé humaine : dépollution des sols, 
adaptation aux risques naturels 

Directe Permanente Positive Non 
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 ’
 

Afin d’éviter les impacts sur la qualité des sols et les éventuelles circulations souterraines qui seraient 
interceptées en phase travaux, les prescriptions générales suivantes, destinées à éviter la survenance 
de pollutions seront mises en œuvre :  

n Un balisage de chantier permettra d’isoler les secteurs de travaux et d’éviter toute divagation 
d’engin, permettant ainsi de limiter les risques de pollution accidentelle sur les secteurs de 
terrassements. Un plan de circulation sera également mis en œuvre à cet effet sur chaque zone 
de travaux.  

n Le maître d’œuvre des travaux et/ou le chef de chantier des entreprises de travaux, vérifieront 
le bon état des engins intervenant sur le chantier et l’absence de fuite sur ces derniers. 

n Ils contrôleront également la provenance et la conformité (nature inerte) des éventuels remblais 
d’apport nécessaires à la réalisation des aménagements. 

n Les stockages sur site de produits potentiellement polluants seront évités. Si cet évitement n’est 
pas possible, les stockages s’effectueront dans des cuves doubles parois ou sur bacs de 
rétention étanche d’une capacité au moins équivalente au volume stocké. Ces stockages seront 
éloignés des secteurs sensibles et mis en sécurité pour éviter tout vandalisme. 

n Les déchets de chantier (pièces d’usures, emballages, déchets ménagers) seront collectés 
quotidiennement et stockés dans des bennes adaptées, protégées de l’envol. Ils seront évacués 
à fréquence régulière vers les installations de traitement agréées. 

Il est par ailleurs, prévu la mise en place d’une démarche chantier propre et à faible nuisance pour les 
riverains.  

 

 ’

Comme évoqué au chapitre Milieu physique – Incidences notables sur l’environnement, le projet induit 
une diminution significative de l’imperméabilisation des sols.  

Cette dernière sera abaissée entre 42% et 47% à l’échelle du périmètre de la concession. Elle sera 
mise en œuvre tant dans le cadre du renouvellement des espaces publics qu’au cours des 
réhabilitations et reconstructions sur les emprises privées.  

La réduction de l’imperméabilisation des sols contribue à limiter le volume de ruissellement produits à 
l’échelle des secteurs réhabilités ou reconstruits, et émis en aval.  

 

 
 

2.1.1 Mesures générales  

Les mesures ci-dessous sont envisagées pour palier à la survenance d’une pollution accidentelle et en 
réduire les effets dans l’optique de préserver les sols et les circulations souterraines éventuellement 
interceptées :  

n Des kits de dépollution seront disponibles sur le chantier à tout moment et pendant toute la 
durée des travaux (produits absorbants et inhibiteurs, bottes de paille, sciure).  
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n Le maître d’œuvre des travaux ou le chef de chantier disposera en permanence d’une liste 
tenue à jour des services d’incendie et de secours de proximité. Il établira un rapport de chantier 
sur les mesures prises et les incidents intervenus. 

n En cas de survenance d’une pollution accidentelle, le maître d’œuvre / le chef de chantier 
alertera au plus tôt la Direction des Eaux et de l’Assainissement (DEA) de 3M, gestionnaire des 
réseaux humides. 

n En cas de pollution accidentelle, les terres souillées seront mises en fûts étanches et évacuées 
selon la filière appropriée vers un centre de traitement agréé. Les ouvrages dégradés seront 
réaménagés à l’identique dans leur caractéristiques techniques et leur fonctionnalité.  

Les mesures suivantes seront également mises en œuvre en vue de la préservation de la qualité des 
milieux récepteurs.  

n Les travaux de terrassement seront réalisés en dehors des périodes pluvieuses autant que 
possible.  

n La végétalisation des espaces sera réalisée rapidement après terrassement afin de limiter les 
phénomène d’érosion liés au ruissellement et l’apport massif de particules fines dans les 
réseaux de récupération des eaux pluviales nouvellement créés. 

n Les ouvrages de gestion des eaux pluviales seront réalisés antérieurement, ou à l’avancement, 
des aménagements qui en dépendent afin de permettre leur raccordement une fois les travaux 
de construction achevés. Cette mesure permet d’éviter tout colmatage anticipé des ouvrages. 

 

2.1.2 Sols et matériaux 

Préalablement aux travaux, des études géotechniques seront réalisées par les constructeurs afin de 
préciser les paramètres et valeurs à prendre en compte pour le dimensionnement des structures et 
fondations. 

Les prescriptions des études géotechniques seront appliquées par les constructeurs, et les 
aménagements réalisés dans les règles de l’art.  

La terre végétale décapée sera soigneusement stockée et séparée des autres matériaux extraits lors 
des terrassements en vue de sa réutilisation pour les aménagements paysagers. 

Dans la mesure du possible et en cohérence avec leur caractère inerte, les matériaux extraits seront 
réutilisés pour la couche de réglage ou de forme ou, pour des modelés de terrain, en conformité avec 
la réglementation en vigueur. 

 

2.1.3 Pollution des sols 

Dans le cas où des mesures de suivi de la qualité des eaux souterraines ou des sols seraient prescrites 
à l’issues des dépollutions réalisées sur le site de l’ancienne station-service Shell/AGIP, elles seront 
mises en œuvre et suivies par SA3M propriétaire des terrains.   

 

2.1.4 Autres pollutions 

Des diagnostics amiante seront réalisés préalablement aux travaux de démolition des bâtiments et 
permettront de préciser la présence ou non d’amiante dans les diverses parties des bâtiments et de 
prévoir, le cas échéant, un plan de désamiantage qui sera mis en œuvre. Ce diagnostic est intégré au 
dossier de diagnostic technique nécessaire en cas de ventre ou de travaux sur un bâtiment.   

De même, il sera réalisé un diagnostic amiante / HAP préalablement aux travaux de réhabilitation des 
voiries sur l’espace public. 
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Le projet de renouvellement urbain intègre un développement des aménagements dédiés à la gestion 
pluviale tant sur l’espace public que sur les secteurs privatifs. Ce développement va entrainer une nette 
amélioration du fonctionnement des réseaux locaux car actuellement aucune gestion n’existe.  

Les principes de gestion pluviale développés à l’échelle du périmètre de la concession consistent dans 
une approche différenciée selon les espaces et leurs contraintes propres :  

n Espaces publics requalifiés (environ 50% des emprises de projet) : 

§ Développement de mesures de gestion pluviale selon la faisabilité technico-économique, 

n Parcelles réhabilitées en « résidentialisations » (environ 30% des emprises de projet) : 

§ Proposition de règles de gestion pluviale adaptées, 

n Parcelles reconstruites (environ 20% des emprises de projet) : 

§ Application du futur règlement d’assainissement du PLUi.  

L’objectif de gestion pluvial porté à l’échelle de l’opération de renouvellement urbain est ainsi d’identifier 
des solutions permettant de répondre au mieux aux ambitions de la Métropole de Montpellier, qui se 
déclinent en niveaux de pluies : 

n Pluies faibles : gestion à la source par infiltration, 

n Pluies moyennes et fortes : infiltration préférentielle, couplée si nécessaire à un rejet régulé au 
réseau pluvial, 

n Pluies exceptionnelles : ne pas faire obstacle aux écoulements et protéger les biens et les 
personnes. 

Les futures prescriptions du PLUi ont été intégrées comme objectifs de gestion sur les différents types 
de secteurs composant le périmètre de la concession. Pour répondre à ces objectifs, les mesures de 
gestion proposées se basent sur une série d’analyses technico-économiques. Dans tous les cas, une 
réduction du taux d’imperméabilisation et la gestion des eaux par les techniques « alternatives » 
(gestion à la source et infiltration) ont été systématiquement recherchées. 

 

2.2.1 Principes de gestion appliqués sur les quartiers Mosson Sud et les Halles 

Dans le contexte de tissu urbain dense qui caractérise les espaces publics sur ces quartiers, les 
ouvrages de gestion pluviale sont relativement compacts. Les pluies faibles sont stockées en fond 
d’ouvrage sur une hauteur d’eau d’environ 10 cm puis infiltrées naturellement. L’alimentation vers le 
réseau pluvial s’effectue au-dessus de cette première hauteur de rétention. Les très faibles 
perméabilités en présence induisent une infiltration de cette lame d’eau en moins de 4 jours, compte 
tenu des surfaces d’infiltration mobilisables limitées. 

La gestion des pluies moyennes à fortes sur le cours des Halles et le cours Mosson Sud, s’effectue par 
tamponnement des eaux pluviales dans des ouvrages dédiés, puis rejet à débit régulé vers le réseau 
pluvial métropolitain. Les deux coupes ci-après indiquent les modalités de gestion envisageables sur 
ces deux cours.   
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Extraits Présentation Quartier de la Mosson gestion des eaux pluviales 23/03/2022, Egis 

 

En dehors de ces deux axes structurants, les renouvellements envisagés sur les autres espaces publics 
ne permettent pas la libération d’emprises suffisantes pour développer des espaces de gestion pluviale 
à un coût acceptable. En effet, les études technico-économique comparatives menées sur certains 
profils en travaux du projet, ont permis de mettre en évidence la difficulté voire l’impossibilité d’appliquer 
le ratio de compensation à l’imperméabilisation initialement souhaité par la Métropole dans le cadre du 
futur PLUi (120 L/m²). La nature des travaux de requalification, partielle sur certains axes, a permis de 
définir des objectifs de compensations dérogatoires.  

Ainsi, sur les secteurs tels que les cours des Halles et Mosson Sud où des mesures de gestion peuvent 
être développées elles accompagnent le renouvellement urbain.  

Sur les secteurs tels que l’avenue de Louiseville, la rue de Leyde, le Grand Mail et l’avenue de 
Heidelberg, où la libération d’emprises au profit de la gestion pluviale est contrainte, le développement 
des revêtements perméables constitue le principal axe d’amélioration du fonctionnement pluvial actuel. 
En effet, la mobilisation de ces revêtements permet d’augmenter le volume de rétention à l’échelle des 
espaces publics de ces deux quartiers, à 38L/m² imperméabilisé contre 25 L/m² sans revêtement 
perméable. 

 

Dans la mesure où la volumétrie et la répartition des bâtiments évoluera peu sur ces parcelles, le 
principal levier d’action permettant de limiter le volume de rétention pluviale à mettre en œuvre 
concerne le réaménagement des espaces extérieurs et leur désimperméabilisation. Sur ces espaces, 
le développement des espaces verts et des surfaces perméables permettra de réduire 
proportionnellement le volume de rétention nécessaire.  

La mise en œuvre des principes suivants a été étudiée sur les résidences Saturne et Uranus situées 
au nord du quartier des Halles et représentatives des parcelles réhabilitées :  

n Sur les parkings, la mise en place d’un massif drainant de 15 à 25cm d’épaisseur (30% de vide) 
sous les places de stationnement suffit pour retenir les eaux provenant aussi bien des places 
que des allées imperméabilisées. Ce volume ne devant pas être renvoyé vers le réseau public, 
les eaux s’infiltreront à un rythme variable selon la perméabilité des sols. Afin de limiter le 
recours aux tuyaux et engouffrements, l’alimentation de ce massif se fera de préférence au 
travers du revêtement poreux des places de stationnement. En cas de conflit avec des réseaux 
existants, il pourra être envisagé de déporter ce massif sous les voies de circulation. Ce principe 
pourra être étendu aux circulations piétonnes. 

n Dans les espaces verts, la réalisation des jardins de pluie permettrait de conserver les usages 
et les plantations présents en cœur d’îlot. La réalisation de ces jardins de pluie consiste à 
effectuer de léger modelages du terrain, avec des dépressions n’excédant pas une profondeur 
de 10 à 20cm. Ces modelages, de forme libre permettent l’infiltration des pluies courantes. En 
cas de pluie exceptionnelle, ces dépressions retardent le ruissellement et réduisent les débits 
transférés vers l’aval. Une fois remplie, les eaux empruntent le même axe de ruissellement 
qu’actuellement, a priori dirigé vers le domaine public.  
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Exemples de développement des espaces végétalisés et perméables mis à profit pour la gestion des eaux 

pluviales sur les parcelles réhabilitées – Extrait rapport référence B03, avri l 2021, Egis 

Il a été convenu avec la direction des eaux et de l’assainissement (DEA) de 3M que les eaux de toitures 
continueraient d’être envoyées vers le réseau métropolitain sans rétention sur ces parcelles. La 
faisabilité de mise en œuvre de toitures végétalisées légères sera néanmoins étudiée en cohérence 
avec la capacité portante structurelle des bâtiments. Ce point, ainsi que les modalités de gestion 
envisagées seront reportés dans les fiches de lots.    

 

Sur ces parcelles, le potentiel de désimperméabilisation est très important et peut-être développer via 
les actions suivantes, qui contribuent à réduire le volume de rétention pluviale nécessaire à l’opération 
et permettent le développement d’espaces dédiés à la gestion pluviale :  

n Mise en œuvre de toiture végétalisées,  

n Développement des espaces verts extérieurs,  

n Développement des revêtements perméables,  

n Limitation du taux d’imperméabilisation global de la parcelle à moins de 65%.  

Dans ce cadre, les prescriptions de gestion des eaux pluviales imposées par le futur PLUi sont 
appliquées. La figure ci-dessous présente un exemple de répartition des surfaces dédiées à la gestion 
pluviale pour une parcelle reconstruite.  
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Extrait rapport référence B03, avril 2021, Egis 

 

L’analyse technico-économique réalisée à travers les différents scénarii permet de retenir quelques 
recommandations en faveur de la gestion des eaux pluviales et du coût des ouvrages de rétention 
nécessaires. Ces recommandations n’ont pas valeur de règle absolue mais ont plutôt vocation à servir 
de guide pour la rédaction des fiches de lot, en permettant d’apprécier les incidences de la répartition 
des surfaces sur la gestion des eaux pluviales. 

 
Extrait rapport référence B03, avril 2021, Egis 

 

2.2.2 Principes de gestion appliqués sur le quartier Saint-Paul 

Sur le quartier Saint-Paul, les perméabilités de surface sont légèrement meilleures que sur les quartiers 
des Halles et Mosson Sud. Elles deviennent moins bonnes en profondeur. Aussi, la gestion des petites 
pluies est prévue par infiltration superficielle. Sur les secteurs où les volumes infiltrables sont moindres, 
les efforts de désimperméabilisation seront plus importants.   

La coupe ci-après illustre le principe d’infiltration superficielle pouvant être retenu sur les espaces 
publics du quartier Saint-Paul. Le temps de vidange est ici compris entre 12 et 48h. La figure de droite 
ci-après illustre, en hachuré bleu/vert, un exemple des surfaces mobilisables pour l’infiltration 
superficielle. 
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Extraits Présentation Quartier de la Mosson gestion des eaux pluviales 23/03/2022, Egis 

Sur le quartier Saint-Paul, les requalifications envisagées, couplées à des perméabilités légèrement 
meilleures, permettent d’envisager une rétention à hauteur de 120 L/m² imperméabilisé sur les espaces 
publics requalifiés.  

 
Coupe type des modalités de rétention pluviale envisageables sur l’Avenue de l’Europe 
Extrait Présentation Quartier de la Mosson gestion des eaux pluviales 23/03/2022, Egis 

 

Les modalités de gestion pluviales détaillées précédemment au paragraphe 2.2.1, pour ces deux types 
de parcelles, seront similaires sur ce quartier.  

 

2.2.3 Principes de gestion appliqués sur le quartier des Hauts de Massane 

Les renouvellements envisagés sur le quartier des Hauts de Massane concernent des parcelles en 
réhabilitation et des parcelles en reconstruction. Il n’est pas prévu de renouvellement substantiel sur 
les espaces publics.  

Les modalités de gestion pluviales détaillées précédemment au paragraphe 2.2.1, pour ces deux types 
de parcelles, seront similaires sur ce quartier.  

 

2.2.4 Synthèse des modalités de gestion pluviales envisageables 

Le tableau ci-après résume pour les différents niveaux de pluies, les objectifs de gestion retenus à la 
suite des études technico-économiques, pour chaque type de secteur : espace public, parcelles en 
réhabilitation et parcelles en reconstruction.  

Ce tableau est plus spécifiquement appliqué aux quartiers des Halles et de Mosson Sud en ce qui 
concerne les parcelles réhabilitées et reconstruites. Néanmoins, des prescriptions similaires sont 
attendues sur les quartiers de Saint-Paul et des Hauts de Massane.  
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Extrait Présentation Quartier de la Mosson gestion des eaux pluviales 23/03/2022, Egis, annoté 

 

Les objectifs de gestion pluviale détaillés dans le tableau précédent ont des implications en matières 
de règles architecturales et urbanistiques qui permettront d’atteindre les objectifs fixés.  

Ces règles sont détaillées dans le tableau ci-après, établi plus spécifiquement pour les quartiers des 
Halles et de Mosson Sud. Elles seront néanmoins similaires sur les secteurs de Saint-Paul et des Hauts 
de Massane.  

 
Extrait Présentation Quartier de la Mosson gestion des eaux pluviales 23/03/2022, Egis 
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2.2.5 Traitement des eaux pluviales  

Le développement de la gestion pluviale à la source favorise la diminution des charges polluantes 
véhiculées par les eaux pluviales infiltrées et/ou envoyées vers les réseaux d’assainissement et les 
milieux naturels (Projet de recherche MicroMégas sur le devenir des micropolluants au sein des 
ouvrages de gestion des eaux pluviales à la source ou centralisés, soutenu par l’ONEMA l’AFB et 
l’Agence de l’eau RM, publication août 2020). Dans ce cadre, l’abattement de la charge particulaire est 
particulièrement efficace dans l’abattement des pollutions supportées par les eaux pluviales.  

L’infiltration des premiers 40L/m² induit l’aménagement, en fond d’ouvrage de gestion des eaux 
pluviales, d’un secteur de décantation privilégiée. La décantation est d’autant plus efficace que les 
dispositifs sont plantés, la végétation jouant un rôle non négligeable dans la dégradation des 
micropolluants. Ces deniers restent par ailleurs cantonnés aux premières dizaines de cm du sol.  

 

2.2.6 Adaptation aux événements extrêmes  

Le projet prévoit la conservation d’axes d’écoulements préférentiels au droit des voiries. Ces axes 
contribuent à la diffusion des écoulements selon l’axe préférentiel principal, nord-sud.  

Sur les secteurs de projet situés en zone d’accumulation selon la carte de zonage des pluies critiques 
du futur PLUi, les seuils d’accès aux bâtiments seront rehaussés.  

Les axes d’écoulements et zone d’accumulations sur les différents secteurs de renouvellement feront 
l’objet d’une analyse plus détaillée dans le cadre des études PRO, notamment sur les secteurs où 
d’importantes modifications altimétriques sont envisagées (Grand Mail, secteur de la Tour d’Assas). 

Les objectifs portés par les travaux seront la conservation des axes d’écoulement en limitant les 
obstacles à ces derniers et la mise en sécurité des nouvelles constructions sur les secteurs 
d’accumulation pressentis.  

 

 
Les mesures envisagées dans le cadre du projet permettent de réduire intégralement les incidences 
du projet. En conséquence, aucune mesure compensatoire n’est nécessaire. 

 

 
 

Le coordonnateur de sécurité et/ou le maître d’œuvre de l’opération, qui sera en charge de la bonne 
conduite du chantier sur chaque secteur de travaux, veillera à la mise en œuvre des mesures 
d’évitement et de réduction prévues dans la présente étude d’impact. 

Il signalera tout incident afin que les mesures d’intervention soient prises rapidement et que les impacts 
sur les sols et les milieux récepteurs soient les plus limités possibles. 

En cas de pollution accidentelle, les actions suivantes seront mises en œuvre :  

n Détection de la pollution  
Lorsqu’une pollution accidentelle se produit, il appartient au service gestionnaire de 
l’infrastructure dès qu’il est averti par une entité externe (services de police ou mairie ou 
pompiers…) ou dès qu’il constate la pollution, d’évaluer la pollution en se rendant sur place. 
Une fiche de pollution accidentelle peut-être renseignée et précise : 

§ L’origine de l’alerte avec une précision de la date et heure. 

§ L’auteur de la fiche. 

§ La localisation de l’incident : précision de l’emplacement de la pollution et des ouvrages 
impactés en précisant leur nom et les linéaires ou zones impactées. 
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§ Motif de l’alerte : nature (déversement de produits…), heure probable du début de l’incident, 
persistance ou non du déversement, personnes déjà présentes sur les lieux (police, élu, 
pompiers). 

§ Nature du rejet : identification du produit déversé et de sa toxicité.  

§ Responsable du sinistre. 

n Diffusion de l’alerte  

Dès la détection de la pollution au droit du site d’étude, il s’agit d’alerter dans un premier temps 
l’ensemble des services concernés : services de police, services gestionnaires en aval, acteurs 
locaux, etc. 
Les services devant être alertés : 

§ La Préfecture de l’Hérault, 

§ La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault, 

§ La Direction Départementale de la Protection des Populations, 

§ La gendarmerie, 

§ La caserne des pompiers, 

§ La Mairie de Montpellier, 

§ Le cas échéant, les services de la Direction des Eaux et de l’Assainissement de 3M chargés 
de l’exploitation de l’ouvrage pour les ouvrages sur l’espace publics.  

n Compte rendu et bilan de l’accident 
Une fois l’incident clos et l’ensemble des formalités susmentionnés respectées, il y a nécessité 
de formaliser l’incident et de prendre si besoin des mesures correctives pour prévenir de 
nouveaux incidents. 
Ce bilan est transmis à l’entité en charge de la démarche auto-surveillance à la DEA de 3M. Il 
pourra être communiqué aux services de l’état concernés (DDTM, ARS). 

 

 

GESTIONNAIRE DES OUVRAGES  

n Espaces publics : DEA 3M 

n Espaces privés : Propriétaires des lots, syndic de copropriété ou association syndicale libre. 

 

ENTRETIEN DES OUVRAGES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les équipements de gestion des eaux pluviales seront régulièrement entretenus de manière à garantir 
leur bon fonctionnement permanent. 

Les opérations d’entretien comprennent : 

n Un entretien préventif qui concerne la propreté des ouvrages (ramassage des déchets divers, 
contrôle de la végétation, etc.). 

n Un entretien curatif qui concerne l’élimination des matériaux, fines, boues et autres déchets 
déposés dans les ouvrages d’infiltration par curage mécanique et l’envoi des produits de curage 
vers des filières d’élimination adaptées dans le cadre des règlements en vigueur. 

n L’entretien des espaces verts, des abords, des talus ou fond des ouvrages d’infiltration, 
consiste, 3 à 4 fois par an, en un fauchage et un ramassage des produits de fauchage. Aucun, 
produit chimique et/ou pesticide ne sera utilisé conformément à la réglementation en vigueur. 

Les opérations de contrôle, de suivi et d’entretien seront menées selon les fréquences basées sur les 
pratiques usuelles des équipes d’exploitation de la DEA de 3M.  
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Les mesures prévues par le projet sont destinées à préserver la qualité et le fonctionnement des milieux 
récepteurs de toute dégradation durant les travaux et après aménagement.  

Sur la question de la gestion des eaux pluviales, les mesures prévues par le projet visent à limiter 
l’engorgement des réseaux et les désordres qui en résultent (saturation, débordement, inondation), et 
à préserver la qualité des milieux récepteurs en favorisant un abattement des pollutions supportées par 
les ruissellements au sein des ouvrages de gestion.  

Les mesures de suivi visent à garantir la pérennité de la fonctionnalité des ouvrages mis en œuvre 
dans le cadre de l’aménagement. 

 

 ’E
 

La commune de Montpellier est située dans le périmètre du SDAGE (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Rhône Méditerranée, dans le territoire côtiers côte d’Azur, 
approuvé par arrêté préfectoral du 21 mars 2022.  

Le SDAGE Rhône-Méditerranée (2022-2027) fixe les grandes orientations de préservation et de mise 
en valeur des milieux aquatiques à l’échelle du bassin ainsi que les objectifs de qualité des eaux à 
atteindre d’ici à 2027. Il décrit neufs orientations fondamentales qui répondent aux objectifs 
environnementaux de préservation et de restauration de la qualité des milieux, de réduction des 
émissions de substances dangereuses, de maîtrise du risque d’inondation, de préservation des zones 
humides et de gouvernance de l’eau. Ces neuf orientations se déclinent elles-mêmes en dispositions 
avec lesquelles le projet doit être compatible. Les dispositions concernant plus spécifiquement le projet 
sont présentées ci-dessous. 

Les dispositions concernant plus particulièrement le projet sont les suivantes : 

n 0-03 : Éclairer la décision sur le recours aux aménagements nouveaux et infrastructures 
pour s’adapter au changement climatique 

n 1-04 : Inscrire le principe de prévention dans la conception des projets et les outils de 
planification locale 

n 2-01 : Mettre en œuvre la séquence Éviter, Réduire, Compenser 

n 2-02 : Évaluer et suivre les impacts des projets  

n 5A-03 : Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine 

n 5A-04 : Éviter, réduire et compenser l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées 

n 5E-05 : Réduire les pollutions du bassin versant pour atteindre les objectifs de qualité 

n 8-03 : Éviter les remblais en zone inondable 

n 8-05 : Limiter le ruissellement à la source 

Par ailleurs, les dispositions suivantes concourent à l’adaptation au changement climatique (orientation 
fondamentale 0 du SDAGE en vigueur) : 1-04 ; 2-01 et 2-02 ; 5A-03, 5A-04 ; 8-05.  

 

Le projet intègre les objectifs d’atteinte et de préservation du bon état des masses d’eau portés 
par le SDAGE. Le tableau ci-après indique les mesures qui participent à ces objectifs.  
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Orientations fondamentales du 
SDAGE du bassin Rhône-
Méditerranée 2016-2021 

Analyse de la compatibilité du projet 

0 S’adapter aux effets du 
changement climatique 

 Développement des emprises végétalisées et réduction de 
l’imperméabilisation des sols. 

 Amélioration thermique des bâtiments réhabilités et nouvelles 
constructions en respect de la RE 2020.  

 Participation à la réduction des émissions de gaz à effet de serre par 
le développement d’un réseau de chaleur urbain et des transports en 
communs. 

 Adaptation du projet aux risques naturels en présence.  

1 Privilégier la prévention et les 
interventions à la source pour 
plus d’efficacité 

 Réduction des volumes ruisselés produits dans l’emprise du projet. 

 Développement de la gestion pluviale à la source sur des secteurs qui 
en sont actuellement dépourvus.  

 Mesures de prévention et de traitement du risque de pollution 
accidentelle en phase travaux.  

2 Concrétiser la mise en œuvre du 
principe de non-dégradation des 
milieux aquatiques 

 Réduction des volumes et débits pluviaux transférés vers le réseau 
d’assainissement.  

 Mise en œuvre de la séquence « éviter, réduire, compenser » dans le 
cadre du projet.  

 Mise en place de mesures suivi en phase travaux. 

5 Lutter contre la pollution en 
mettant la priorité sur les 
pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la 
santé  

 Respect de la réglementation en vigueur concernant l’usage des 
produits phytosanitaires.  

8 Augmenter la sécurité des 
populations exposées aux 
inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des 
milieux aquatiques 

 Réduction des volumes de ruissellement produits. 

 Réduction des volumes et débits envoyés vers le réseau pluvial 
intercommunal. 

 Adaptation de l’urbanisation aux risques d’inondation en présence.  

 Évitement de remblais en zone inondable. L’urbanisation des îlots I et 
J sur le quartier Mosson Sud sera réalisée une fois les travaux de 
mise en place du cadre du Rieutord réalisés.  

 

 

La Directive Inondation 2007/60/CE vise à réduire les conséquences potentielles associées aux 
inondations dans un objectif de compétitivité, d’attractivité et d’aménagement durable des territoires 
exposés à l’inondation.  

La Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondation (SNGRI) correspond à la transposition en 
droit français de cette directive européenne.  

Le Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) constitue l’outil de mise en œuvre de la directive 
inondation à l’échelle des grands bassins hydrographiques français. 

Le PGRI a pour vocation d’encadrer et d’optimiser les outils actuels existants (PPRi, PAPI, Plans grands 
fleuves, schéma directeur de la prévision des crues …) et structurer la gestion des risques (prévention 
/ protection / gestion de crise) à travers la définition : 

n des objectifs et dispositions applicables à l’ensemble du bassin Rhône Méditerranée ; 

n des objectifs pour l’élaboration des Stratégies Locales de Gestion des Risques d’Inondation 
(SLGRI). 

Comme le SDAGE, le PGRI est approuvé pour une durée de 5 ans.  
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Le PGRI 2022-2027 Rhône Méditerranée a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 21 mars 
2022. Les modifications apportées par rapport au PGRI 2016-2021 ont pour but de renforcer sa portée 
sur les territoires, sans en modifier sa structure, notamment ses 5 grands objectifs. 

 

La commune de Montpellier est située dans le périmètre du PGRI Rhône Méditerranée. Les travaux de 
renouvellement urbain envisagés étant concernés par les débordements de cours d’eau uniquement 
sur la partie Sud du secteur Mosson Sud, les dispositions du PGRI concernent peu le projet. 
Néanmoins, les mesures de réduction de l’imperméabilisation et gestion des eaux pluviales qui seront 
mises en œuvre contribuent à la réalisation de la disposition D.2-4, limiter le ruissellement à la source. 

De même, le fait de temporiser le renouvellement urbain sur les îlots I et J du quartier Mosson Sud, à 
l’issue des travaux de mise en œuvre du cadre du Rieutord, contribue à la réalisation de la disposition 
D.2-3, éviter les remblais en zone inondable.   

Le projet de renouvellement urbain ne s’oppose pas à la réalisation des objectifs de 
préservation des territoires vis-à-vis des risques d’inondation portés par le PGRI 2022-2027.  

 

 

La commune de Montpellier fait partie du périmètre du SAGE Lez, Mosson, étangs Palavaisiens. 
Adopté une première fois en mars 2003, le SAGE a été mis en révision en septembre 2009 et approuvé 
dans sa version révisée par arrêté préfectoral du 15 janvier 2015.  

Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) précise les 4 enjeux majeurs du SAGE qui 
sont : 

n La restauration et la préservation des milieux aquatiques, des zones humides et de leurs 
écosystèmes, 

n La gestion des risques d’inondation dans le respect des milieux aquatiques, 

n La préservation de la ressource naturelle et son partage entre les usages, 

n La restauration et le maintien de la qualité des eaux.  

 

En cohérence avec ces enjeux ont été définis plusieurs objectifs principaux :  

n A_Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques, des zones humides et de 
leurs écosystèmes pour garantir le maintien de la biodiversité et la qualité de l’eau ; 

n B_Concilier la gestion des risques d’inondation avec le fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques et humides ; 

n C_Assurer l’équilibre quantitatif et le partage de la ressource naturelle entre les usages pour 
éviter les déséquilibres quantitatifs et garantir les débits biologiques ; 

n D_Reconquérir et préserver la qualité des eaux en prévenant la dégradation des milieux 
aquatiques et Développer la gouvernance de l’eau sur le bassin versant.  

 

Sont détaillées ci-après les déclinaisons des objectifs principaux concernant plus spécifiquement le 
projet et leur prise en compte par ce dernier.  
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Déclinaison 
Prise en compte dans le cadre du projet de 

renouvellement urbain 

A.1.1 Préserver les milieux aquatiques (cours d’eau et 
lagunes), l’espace minimum de bon fonctionnement des 
cours d’eau et les zones humides lors de l’élaboration 
des plans et projets d’aménagement 

 Le projet préserve les cours d’eau présents à ses 
abords et les zones inondables qui les caractérisent en 
orientant les nouveaux aménagements et 
renouvellements urbains en dehors de leurs emprises  

A.4.2 Limiter l’impact de l’imperméabilisation et du 
ruissellement urbain et agricole sur le comblement des 
lagunes 

 Les mesures de gestion pluviale envisagées dans le 
cadre du projet favorisent une gestion à la source des 
ruissellements, ce qui permet de limiter le chemin 
parcouru par les ruissellements et donc leur charge 
polluante.  

 De plus, les mesures d’infiltration développées pour la 
gestion des petites pluies impliquent des espaces de 
décantation en fond d’ouvrage favorables à 
l’abattement de la charge particulaire supportée par 
les eaux pluviales.   

B.2-3 Préserver les zones inondables en les intégrant 
dans les plans et projets d’aménagement 
 
B.2-5 Contrôler les remblais réalisés dans les zones 
inondables, y compris les remblais non encadrés par le 
régime IOTA 

 Le projet intègre les zones inondables connues de la 
Mosson et ne prévoit aucun nouvel aménagement 
dans les emprises exposées au risque.  

 Des modélisations ont été réalisées dans le cadre du 
projet de renouvellement urbain en vue de définir les 
risques d’inondation liés aux débordements du 
Rieutord. Ces modélisations ont permis d’identifier les 
actions à conduire pour réduire les risques. Ces 
actions seront mises en œuvre dans un cadre 
indépendant du projet de renouvellement urbain. Dans 
les secteurs exposés aux risques d’inondation par le 
Rieutord, l’urbanisation est conditionnée à la mise en 
œuvre des aménagements permettant de réduire les 
risques.  

B.2-6 Concevoir l’aménagement du territoire en 
intégrant l’évolution des risques liés au changement 
climatique 

 Les modélisations réalisées intègrent les événements 
actualisés de crues sur la Mosson ainsi que la crue 
centennale sur le Rieutord qui sont les événements 
retenus dans le cadre de la révision du PPRi de la 
basse vallée du Lez et de la Mosson.  

 Dans le cadre du projet, différents niveaux de pluies 
ont été pris en compte pour l’analyse de la gestion 
pluviale et la conservation des axes d’écoulement 
exceptionnels.  

B.2-8 Réduire la vulnérabilité aux inondations dans le 
bâti 

 Le projet évite les nouveaux aménagements en zone 
inondable.  

 Dans les secteurs exposés au risque d’inondation par 
accumulation des ruissellements il prévoit la rehausse 
des seuils d’accès. 

 Les axes d’écoulements préférentiel existants sont 
préservés dans le cadre du projet 

B.3-2 Améliorer la gestion des eaux pluviales dans les 
projets d’aménagement 

 Outre la désimperméabilisation qu’il intègre, le projet 
prévoit le développement de mesures de gestion 
pluviale sur les espaces publics et privés, améliorant 
nettement une situation actuelle où cette gestion est 
quasiment inexistante.  
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Déclinaison 
Prise en compte dans le cadre du projet de 

renouvellement urbain 

D.2-4 Limiter les risques de pollution accidentelle et 
leurs impacts sanitaires 

 Le projet intègre des mesures d’évitement et de 
réduction vis-à-vis des risques de pollution 
accidentelle. 

D.2-5 Lutter contre la pollution phytosanitaire  Le projet intègre la réglementation en vigueur en 
interdisant l’usage des produits phytosanitaires.  

D.5-1 Mettre en œuvre des études sur le ruissellement 
urbain et périurbain à l’échelle des sous bassins 

 Dans le cadre du projet de renouvellement urbain le 
ruissellement urbain et sa répartition ont été analysés. 

 Une délimitation par bassin versant a été réalisée et a 
permis d’identifier par secteur, les potentiels de 
désimperméabilisation et de développement des 
mesures de gestion pluviale.  

D.5-2 Lutter contre les pollutions induites par Le 
ruissellement urbain et rural et le lessivage des sols en 
améliorant la gestion des eaux pluviales dans les projets 
d’aménagement 

 Le projet intègre une importante 
désimperméabilisation des sols ainsi que la mise en 
œuvre des bonnes pratiques de gestion pluviale.  

 

Le règlement du SAGE précise les règles applicables aux IOTA et ICPE qui entraineraient une 
incidence sur les zones humides et/ou sur les zones d’expansion des crues.  

Le projet qui s’inscrit en requalification de secteurs déjà urbanisés n’est pas concerné par la présence 
de zones humides. En outre, le projet n’a pas d’incidence notable sur les modalités d’écoulement des 
eaux souterraines et conserve les conditions d’écoulement des eaux superficielles, susceptibles 
d’alimenter les milieux humides en aval. Le projet est donc sans incidence sur les zones humides.  

Les réhabilitations et reconstructions envisagées sont prévues pour la quasi-totalité en dehors des 
emprises concernées par l’expansion des crues. Par ailleurs, sur les secteurs actuellement exposés 
aux débordements du Rieutord, l’aménagement est différé dans l’attente de la réalisation des 
aménagements hydrauliques nécessaires à la suppression des risques en présence.  

Considérant les mesures qu’il intègre, le projet en s’oppose pas à la réalisation des objectifs du 
SAGE Lez, Mosson, étangs Palavaisiens.  
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La Métropole de Montpellier est une collectivité territoriale créée le 1er janvier 2015. Elle compte 31 
communes et 465 070 habitants (INSEE 2016). Montpellier est la 7e ville la plus peuplée de France et 
fait partie des villes les plus dynamiques de l’hexagone. 

 

 

La Métropole de Montpellier compte 465 070 habitants ce qui en fait la 15ème ville la plus peuplée de 
France. Elle représente 8 % de la population de la région Occitanie et 41 % du département de l’Hérault.  

Entre 2011 et 2016, la population de la Métropole de Montpellier a augmenté de 8,1 % ce qui en 
fait l’une des plus dynamiques de France. Cette augmentation est régulière et soutenue depuis la fin 
des années 1990. 

La population de la Métropole est jeune puisque 42,3 % des habitants ont moins de 30 ans et 21,2% 
ont plus de 60 ans. La part des 30-59 ans est en diminution et représente 36,6 % de la population.  

Sur le plan de l’habitat, la Métropole compte 250 942 logements dont 224 639 sont des résidences 
principales (INSEE 2016). Le nombre de résidences secondaires et de 3,5 % tandis que les logements 
vacants représentent 7 % du total.  

La Métropole de Montpellier met en œuvre le Plan Local de l’Habitat (PLH) qui est en vigueur pour la 
période 2019-2024. Conformément à la loi SRU, le PLH impose d’atteindre 25 % de logements sociaux 
sur le territoire. Par conséquent, la part de logements locatifs sociaux dans les logements neufs a 
évolué de 30 à 36% entre le précédent et le nouveau PLH.   

Concernant le parc de logements, il est majoritairement collectif avec une gamme assez équilibrée 
entre petits, moyens et grands logements. On observe néanmoins une tendance à la diminution de la 
taille des logements entre 2007 et 2017.  

86 % des ménages de Montpellier vivent en appartement ; la part des maisons a diminué de 1,5 % 
entre 2011 et 2016. 

La ville compte 217 445 emplois pour 217 101 actifs, 181 267 (soit 83,4 %) de ces emplois sont 
occupés par des personnes résidents au sein de la Métropole (chiffres Insee 2016). Le taux 
d’activité parmi les plus de 15 ans est de 56,5 %.  

 

 
 

Le quartier de la Mosson fait l’objet d’une convention NPNRU signée le 23 juillet 2021 définissant le 
projet de renouvellement urbain contractualisé par l’ANRU. 

C’est un quartier composé majoritairement de logements locatifs sociaux, plus particulièrement 
concentrés dans ses deux tiers Sud. Le site d’étude s’articule autour de quatre quartiers : La Paillade 
au sud (aussi nommée Mosson Sud), les Hauts de Massane au nord (comprenant le secteur des 
Tritons) et les quartiers Saint-Paul et des Halles (dont le Grand Mail est un secteur) situés au centre.  
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La Mosson a une offre scolaire très développée avec environ 200 classes réparties sur tous les niveaux 
scolaires (maternelle, primaire, collège, lycée), s’étendant jusqu’à Celleneuve et Malbosc. 

 

 

Montpellier constitue la ville-centre de la Métropole Montpellier Méditerranée. Le site d’étude s’insère 
dans la partie Nord-Ouest de la commune. Il est segmenté par la rivière de la Mosson à l’Ouest et 
l’Avenue de l’Europe à l’Est. L’accès au quartier est possible grâce à l’Avenue de l’Europe mais aussi 
l’Avenue de Barcelone ou Guilhem de Poitiers. 

Avec 29 419 habitants, le quartier Mosson représente 10,4 % de la population de la ville. Comme 
évoqué précédemment, le quartier concentre la population la plus précaire, la plus pauvre, la plus 
éloignée de l’emploi et avec la plus forte dépendance vis-à-vis des prestations sociales à l’échelle de 
la Métropole.  

Le périmètre du projet de requalification Mosson est composé majoritairement de logements anciens, 
certains créant des situations d’insalubrité, qui sont amenés à être démolis ou réhabilités. Ces 
logements sont souvent collectifs, plus particulièrement dans le secteur Sud de la Mosson. Le quartier 
de la Mosson est également composé pour une part plus faible d’équipements publics tels que le stade, 
le marché de la Mosson ou encore la médiathèque.  

Il bénéficie en outre d’une très bonne desserte en transports en commun grâce à une ligne de tramway 
(ligne 1 qui permet de relier le centre-ville et la gare SNCF de Saint-Roch) et à une ligne de bus (ligne 
19 qui dessert spécifiquement le quartier Mosson). Dans le futur proche, la ligne 3 du tramway 
permettra également de relier Juvignac et Pérols, par le centre-ville, grâce à son extension jusqu’à 
Saint Paul. 

 

 

Le périmètre de la Mosson est découpé en plusieurs quartiers :  

n Les quartiers Mosson Sud, des Halles et Saint-Paul qui regroupent l’essentiel des logements 
collectifs, 

Carte scolaire actuelle à l’ouest de l’agglomération – Montpellier3M 
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n Le quartier des Hauts de Massane plus au Nord composé de pavillons et de logements collectifs, 
comprenant le secteur des Tritons, composé majoritairement de pavillons et de services. 

Au total, ce sont environ 9 000 logements qui sont situés sur le secteur d’étude.  

Ce secteur a bénéficié du premier PNRU entre 2007 et 2013. Il a été inscrit sur la liste des 236 
projets d’intérêt national du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain en 
décembre 2014.  

 

 

Les données socioéconomiques sont issues sont issues de la base de données 2018 de l’INSEE. 

 

2.4.1 Présentation du quartier  

Le périmètre d’étude correspond à l’ensemble de la Mosson comprenant les quartiers des Hauts de 
Massane, de Saint Paul, des Halles et Mosson Sud. Il est bordé par le cours d’eau de la Mosson à 
l’Ouest et au Sud, la commune de Grabels au Nord et l’Avenue de l’Europe à l’Est. 

Le quartier compte 21 817 habitants en 2018 avec une population qui tend à augmenter de façon 
régulière chaque année. La morphologie urbaine du quartier est essentiellement composée de 
bâtiments à usage de logements collectifs très denses dans la partie Sud, et de logements individuels 
ou de petits collectifs dans la partie Nord.  

Située au Nord-Ouest de l’agglomération montpelliéraine, le quartier de la Mosson couvre une surface 
d’environ 280 hectares. La Mosson a été construite à partir des années 1960 à une époque où 
l’urbanisation de la ville de Montpellier n’atteignait pas cette partie Nord-Ouest de la ville. Depuis, 
aucune rénovation thermique ou acoustique n’a été réalisée. Bien que ce secteur de la ville ait été 
entièrement urbanisé, le quartier se situe à proximité de grands espaces végétaux proches sur la 
commune de Grabels de part et d’autres du cours d’eau de la Mosson. Le quartier compte également 
un vaste parc urbain ; le parc Sophie Desmarets.  

 

2.4.2 Données socioéconomiques et de population du secteur Mosson 

Le quartier est marqué par un faible accès à l’emploi avec : 

n Un indice de chômage estimé très important (47 %), 

n Un taux d’emploi des 15-64 ans faible : 30.8% à la Mosson en 2018, face à 51.1% sur 
l’ensemble de Montpellier 

n Un faible taux d’évolution des entreprises (+13 %), 

n Un taux d’activité féminin très faible (52 %), 

n Une proportion d’emplois précaires élevée (21.4 %), 

n Un nombre d’établissements actifs en hausse de 14,6 % entre 2009 et 2013 (+ 25,9 % sur 
Montpellier). 

Le quartier de la Mosson présente le taux de pauvreté le plus élevé de la ville : 61% contre 27% à 
l’échelle municipale et 54% à l’échelle des QPV.  
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La population est inégalement répartie selon les 
tranches d’âges, elle reste cependant en 
augmentation constante après une forte 
augmentation entre 1999 et 2008.  

44.1 % de la population de la Mosson est âgée de 
moins de 25 ans et 17 % de 60 ans ou plus. Ces 
proportions sont de 37.1 et 18.8 % pour les 
habitants de Montpellier. Les populations les plus 
âgées (75 ans ou plus) représentent 5 % de la 
population du quartier.  

Globalement la population du quartier Mosson est 
plus jeune que sur l’ensemble du territoire 
montpelliérain. Sa structure est également plus 
jeune que celle observée en France 
métropolitaine. 

La population dans la Mosson a évolué de 
manière très différente selon les quartiers : le quartier Mosson Sud a été moins attractif que certains 
quartiers plus au Nord.  

Le nombre moyen de personnes par ménage est de 3.1 en 2018 (1,9 à Montpellier, 2 dans l’Unité 
Urbaine). Ce chiffre est plus élevé que la moyenne nationale et montpelliéraine et a tendance à 
augmenter sur le long terme (passage de 2,9 à 3.1 personnes par logement entre 1990 et 2018). La 
tendance nationale est à la baisse du nombre de personnes par logement et s’explique principalement 
par le vieillissement de la population et la hausse du nombre de familles monoparentales ou de 
personnes vivant seules avec un ou plusieurs enfants. A la Mosson en revanche, cette tendance ne 
s’applique pas. 

Cependant, le maintien d’un nombre élevé de personnes par ménages sur la Mosson s’explique en 
partie par la grande taille des logements dans le quartier : seuls 15.1% des résidences principales sont 
des 1 pièce ou 2 pièces ; et par la forte présence de familles avec enfant(s) (38 %).  

Les couples avec enfants sont donc surreprésentés à l’inverse des personnes seules qui représentent 
seulement 26.5 % des ménages contre 52.5 % dans la commune de Montpellier. Les familles 
nombreuses (6 personnes et plus) sont 7 fois plus représentées à la Mosson que dans l’ensemble de 
la commune, entrainant des situations de surrocupation de logements plus fréquentes. 

 

Les ménages propriétaires représentent 10.7 % 
des ménages, ce chiffre est largement inférieur 
à celui de la Métropole (30.8 %). De même, les 
locataires du privé sont moins nombreux 
proportionnellement que dans la ville de 
Montpellier (24,5 % contre 50,1 %). En effet, les 
logements sociaux représentent 64.7% du parc 
immobilier de la Mosson (17% à l’échelle 
communale). 

 

 Répartition de la population – INSEE 2018

Composition des ménages – INSEE 2018 
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Le niveau de vie de la population de la Mosson 
est plus modeste que celui de la ville et de 
l’agglomération. Le taux de pauvreté est le plus 
important de Montpellier et les inégalités de 
revenus sont plus faibles que la moyenne. La part 
d’allocataires dépendant totalement des 
prestations est de 30 %. 

A la Mosson, près de 54% des enfants sont en 
situation de fragilité vis-à-vis de leur situation 
familiale, leur environnement ou la situation 
socio-professionnelle de leurs parents.  

Ainsi, le chômage et la précarité de l’emploi 
restent prédominants à la Mosson, menant à une 
structure des revenus disponibles très 
inégalitaire par rapport à l’agglomération 
Montpelliéraine :    
       

n 36.9% des revenus disponibles 
proviennent des prestations sociales 
(9.9% sur l’ensemble de Montpellier) 

n 2% des revenus disponibles proviennent 
de revenus du patrimoine (9.5% à 

l’échelle de Montpellier) 

 

Ménages percevant les allocations CAF - INSEE 2018

Structure des revenus disponibles - INSEE 2018 
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En 2017, 31.3% des 15-64 ans de la Mosson ont un emploi. Ce chiffre est plus faible comparativement 
à Montpellier (51.5%). On constate également une faible représentation des cadres et professions 
intellectuelles. La population active de la Mosson est majoritairement ouvrière et employée, 22.9% des 
emplois sont précaires.  

Les demandeurs d’emploi représentent 18% de la population de la Mosson. La population du quartier 
est peu voire pas diplômée en majorité (seuls 15,4% ont un niveau de formation supérieur au bac).  

 

A la Mosson, les 50 ans ou plus ont tendance à être plus représentés parmi les demandeurs d’emplois. 
En effet, en 2020, les 50 ans et plus représentaient 24.6% des demandeurs d’emplois, face à 19.9% à 
l’échelle de Montpellier. Cela signifie en revanche que les jeunes (moins de 26 ans) et les 26-49 ans 
sont plus faiblement représentés.  

Ce qui semble être un accès à l’emploi plus rapide des jeunes se justifie par plusieurs éléments, 
notamment :  

n Les jeunes de la Mosson sont moins diplômés et s’intègrent sur le marché de l’emploi plus tôt 

n Le caractère précaire de l’emploi (intérim, temps partiel…) reste prédominant  

 

L’offre commerciale de la Mosson se divise en 6 pôles principaux, pour environ 140 commerces. Elle 
se caractérise par une forte dispersion à l’échelle du quartier, avec jusqu’à 1.2km de distance entre 
deux pôles. Cette dispersion occasionne de nombreuses fragilités : des secteurs exclus du maillage 
commercial, des populations éloignées des commerces essentiels, des commerces isolés et peu 
fréquentés.  

A l’échelle de la Mosson, 30% des commerces sont alimentaires, 16% sont des bar-hôtel-restaurant, 
15% sont dans l’hygiène, la santé et la beauté. 15% des locaux restent cependant vacants, 
questionnant le dimensionnement des commerces à l’échelle du quartier.  

Une offre de marché complète l’offre commerciale avec trois marchés structurants, se situant dans la 
moitié sud de la Mosson.  

Cette composition commerciale induit des rayonnements variables qui se chevauchent avec :  

n Deux pôles structurants : Mosson Sud et Saint Paul 

n Deux polarités en difficulté : Oxford/Saturne/Neptune et le Grand Mail avec respectivement 36% 
et 13% de vacance 

n Trois offres à valoriser : Le marché des Halles, le marché aux Plants et le marché aux Puces. 
Ces deux derniers se tiennent au même endroit (parking public à l’ouest de la station de tramway 
Mosson), plusieurs jours par semaine. 

n Deux pôles intermédiaires dans le secteur des Tritons. 

Niveau de formation - INSEE 2019 
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Pôles commerciaux de la Mosson – Argo&Siloe – 2018 Rayonnement des pôles commerciaux – Argo&Siloe – 
2018 

Offre commerciale à l’échelle de la Mosson – Epareca - 2018 
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Les analyses ci-dessous s’appuient sur les études et de comptages réalisés par Egis entre 2017 et 
2020 sur le secteur Mosson et à proximité. 

 

2.5.1 Réseau routier actuel 

L’accès ouest et sud au quartier s’effectue par l’avenue Pablo Neruda qui est une voie rapide à 2x2 
voies qui joue le rôle d’axe superstructurant. Sa desserte est assurée par la rue Peter Benenson au 
Sud, la rue du Professeur Blayac au centre et l’Avenue de l’Europe au Nord qui sont des voies de 
liaisons locales assurant le transit interne vers la Mosson. Les liaisons intraquartier sont assurées par 
l’Avenue d’Heidelberg, la rue de Bologne, l’avenue de Barcelone ou encore l’avenue Guilhem de 
Poitiers.  

La gestion des carrefours se fait majoritairement au travers de carrefours à feux, notamment en lien 
avec la présence du tram. 

  

Hiérarchisation du réseau viaire actuel - EGIS 
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2.5.2 Fonctionnement du réseau routier 

Le fonctionnement actuel du réseau routier est globalement satisfaisant. Cependant, des remontées 
de file assez importantes sont constatées en heures de pointe sur l’entrée sud du quartier. Le 
giratoire René Char qui permet de relier le centre du secteur d’étude via la rue du Professeur Blayac 
connait des saturations en heures de pointe. C’est également le cas du carrefour entre la route de 
Lodève et l’Avenue Pablo Neruda dans la partie Sud. Les niveaux de trafics y sont élevés et ces 
carrefours sont très chargés en heures de pointe (plus de 1 500 véhicules en HP sur la route de 
Lodève).  

La circulation est fluide dans les pénétrantes internes du secteur d’étude même si l’entrée sud 
via l’avenue de la Liberté supporte un trafic soutenu.  

 

2.5.3 Comptages et trafics routier 

Les trafics routiers sont exprimés en veh/jour et cumulent les deux sens de circulation. 

Usuellement, il est reconnu pour une voie de circulation que : 

n Moins de 4 000 veh/j correspond à un trafic faible, 

n 4 000 à 10 000 veh/j correspond à un trafic modéré, 

n 10 000 à 16 000 veh/j correspond à un trafic soutenu, 

n Plus de 16 000 veh/j correspond à un trafic élevé. 

Les volumes de trafic recueillis lors des comptages sont exprimés en TMJO, ce qui correspond au trafic 
moyen en jours ouvrés (du lundi au vendredi, or jours fériés). Un coefficient de passage de 0.9 peut 
être appliqué pour obtenir des flux TMJA c’est-à-dire des flux correspondants au trafic moyen journalier 
annuel (chaque jour de l’année).  

Ces comptages montrent que la plupart des axes de la partie nord du quartier supportent un trafic 
faible, avec moins de 4 000 veh/jour, exception faite pour l’Avenue de Heidelberg qui supporte un trafic 
modéré avec un TMJA de plus de 4 600 veh/jour.  
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CARTE DES COMPTAGES ROUTIERS
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2.5.4 Stationnement 

L’ensemble du stationnement au 
sein du quartier de la Mosson est 
gratuit. La majorité des voiries 
disposent de stationnement sur 
leurs côtés. Sur l’ensemble de la 
Mosson se trouvent environ 1500 
places de stationnement sur des 
parkings publics, auxquels 
s’ajoutent les nombreuses places 
en voirie. Une étude menée par 
Horizon Conseil sur le sud du 
secteur (de la rue d’Oxford au 
giratoire Robert Schuman) montre 
que le nombre de places de 
stationnement public en voirie et 
sur parking sont proches (652 en 
voirie, 713 sur parking). Il est 
possible de supposer qu’il en est de même sur l’ensemble du secteur Mosson, voire avec un nombre 
supérieur de stationnements en voiries sur la partie qui possède très peu de parkings mais donc 
presque toutes les voiries sont ouvertes au stationnement. Avec cette estimation, le secteur de la 
Mosson compterait au minimum 3000 places de stationnement public. Similairement aux commerces 
et activités, ces places se concentrent en grande partie sur les deux tiers sud.  

La demande en stationnement est souvent plus forte que l’offre, menant à un phénomène de 
stationnement illicite très présent à la Mosson. L’étude d’Horizon Conseil sur le secteur sud a montré 
que pour 1365 places disponibles, la demande s’élevait de 1 539 à 1 631 places selon le moment de 
la journée. 

 

Cela implique un stationnement illicite assez important, en particulier le soir où la demande est la plus 
importante. Un véhicule sur quatre est en stationnement illicite, voir un sur deux sur certaines voies du 
quartier. Le stationnement illicite 
s’accentue au fil de la journée sur les 
voiries dans les parties 
résidentielles. 

 

 

Le secteur Mosson est traversé par 
deux lignes de transport en 
commun : la ligne de tramway 1 et la 
ligne de bus 19. La fréquence de 
passage de ces lignes aux heures de 
pointe est de 6 bus et 15 tram/heure 
et par sens les jours ouvrés. Ainsi, 
environ 190 tramway 1 quotidiens 
desservent le quartier de la Mosson. 

Le quartier est également desservi 
par la ligne de tramway 3, grâce au 
pôle d’échange multimodal de la 
Mosson se situant en limite Sud du 
secteur d’étude. Il permet ainsi de 
connecter les lignes de tramway 1 et 

Offre et demande en stationnements publics dans le secteur sud – 
Horizon Conseil 

Extrait du plan du réseau de transport en commun de Montpellier – 
TaM 
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3 et dispose d’un vaste parking-relais, d’un véloparc et de la connexion avec trois lignes de transports 
urbains et 8 interurbains. 

À noter que le périmètre desservi par une station de tramway concerne une majeure partie du secteur 
d’étude : 

La desserte du quartier Mosson peut être qualifiée de bonne malgré son éloignement avec le centre-
ville distant de plus de 5km à vol d’oiseau et de 30 mn en transport en commun. 

 

Périmètre desservi par une station de tramway - PLU Montpellier 
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Le quartier de la Mosson est faiblement doté en aménagements cyclables avec des itinéraires 
souvent discontinus. Seule la voie verte parallèle à l’Avenue de l’Europe constitue un itinéraire cyclable 
sécurisé.  

 

 

Cette analyse est issue de l’étude paysagère réalisée par Eskis en 2017.  

La trame orthogonale du réseau viaire varie de 250 à 100 mètres de côté (par comparaison la trame 
de Cerda à Barcelone est de 60 mètres) donnant une échelle assez peu accueillante pour le piéton qui 
peut difficilement franchir ou traverser ces îlots opaques.  

Même si les trottoirs sont confortables (4 mètres), ce paysage urbain peu perméable est hors d’échelle 
pour le piéton. Il est de plus marqué par le caractère très routier des voies encadrées par les grilles des 
stationnements résidentiels doublés des stationnements sur chaussée.  

Extrait de la carte de localisation des aménagements cyclables à Montpellier – Montpellier Méditerranée 
Métropole 
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D’une certaine manière, la circulation piétonne souffre de l’inadéquation entre l’échelle des îlots 
d’origine et leur récente résidentialisation, privant le piéton d’accès interstitiels aux pieds d’immeubles, 
venelles et cours intérieures. Des verrous urbains (impasses, locaux inoccupés et anxiogènes) limitent 
les déplacements piétons, poussant ponctuellement les usagers à faire des détours. 

Le stationnement illicite, notamment sur les trottoirs rend aussi les déplacements piétons difficiles à 
certains endroits.  

 

 
Stationnement sur les trottoirs dans le quartier des Hauts de Massane 

 

 ’
Le périmètre de la Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » d’une surface d’environ 
280 ha s’insère dans un espace urbain à l’écart du centre-ville. Construit dans les années 1960 et 1970, 
le secteur était auparavant occupé par des terrains agricoles de part et d’autre de ce qui constitue 
aujourd’hui le théâtre Jean Vilar qui était le seul bâtiment construit préalablement. 

Le périmètre est occupé par des immeubles d’habitation de hauteurs variables : le quartier des Hauts 
de Massane, notamment le secteur des Tritons, est essentiellement composé de maison individuelles 
et de petits collectifs en R+2 – R+3. A l’inverse, les deux tiers sud, à partir du quartier Saint Paul sont 
essentiellement composés de barres d’immeubles denses, sous la forme de barres d’immeubles en 
forme de I ou de carrés de 10 à 20 étages. Dans ces quartiers se trouvent également des immeubles 
de très grande hauteur, servant de repères visuels, tels que la Tour d’Assas, haute de 76m. 

La densité globale du bâti est importante compte tenu du contexte urbain du site : immeubles 
d’habitation, grands équipements publics, espaces de stationnement et voiries.   
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LOCALISATION DES PÉRIMÈTRES
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Le Parc de la Mosson longe la majeure partie de l’ouest du quartier de la Mosson, créant actuellement 
une rupture avec les communes se situant de ce côté de la métropole. En effet, malgré sa qualité 
paysagère, celui-ci est par endroits difficilement accessible et traversable.  

Bien que formant un ensemble paysager, au sein du parc se trouvent plusieurs espaces ayant chacun 
leurs particularités et usages. Certains sont sauvages, comme sur la frange ouest. Certains espaces 
sont dédiés à des activités culturelles comme à proximité des Halles, ou encore à des activités de loisirs 
notamment au niveau du Lac des Garrigues. Le parc de la Mosson a donc des attraits et équipements 
d’envergure métropolitaine, cependant il reste isolé du reste de la Mosson et son accès n’est pas facilité 
par les infrastructures existantes. Il est aujourd’hui sous-utilisé malgré l’emprise qu’il représente au sein 
de la Mosson.  

Actuellement, le parc est soumis aux aléas du régime hydrographique de la Mosson. Le secteur a déjà 
connu des inondations par le passé (crue de 2014).  

 

4.1.1 Le Lac des Garrigues 

Le Lac des Garrigues et sa base nautique se trouvent dans une dépression située dans le quartier des 
Hauts de Massane, à l’est du secteur des Tritons. Ce lac d’1,6 ha situé dans un espace boisé de 9 
hectares est très fréquenté par les habitants de la Mosson, apportant une qualité naturelle notable a 
un quartier très densifié.  

Cet espace a un attrait sportif grâce à un parc de Street Workout et plusieurs terrains de tennis à l’ouest, 
ainsi que des cheminements piétons et un parcours sportif autour du lac.  

  

Le lac des Garrigues, son barrage et sa proximité avec le pôle sportif (palais des sports) 

Cependant, cette partie du parc est enclavée entre deux zones urbanisées et des voies routières 
d’importance à l’échelle du quartier (Avenue Guilhem de Poitiers et Avenue de Naples), qui, associées 
aux différences de relief, créent une rupture ne facilitant pas l’accès vers cet espace vert.  

Le lac des Garrigues et sa base nautique sont aujourd’hui peu mis en valeur. Le lac est régulièrement 
pollué par tous types de déchets et est sujet aux risques d’inondations et de débordements. Dans le 
cadre de la mise en conformité de l’ouvrage, des travaux de réhabilitation du barrage ont été 
nécessaires, travaux au cours desquels il a été réalisé le curage du fond, afin d’évacuer les déchets et 
de réaliser une dépollution du site.  

Il représente un espace important et apprécié par les habitants, avec un fort potentiel, pouvant devenir 
un véritable pôle d’attraction au sein du quartier. 
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4.1.2 Un parc sauvage, isolé de l’urbanisation 

La frange nord-ouest du parc est très peu urbanisée et imperméabilisée. Elle est longée par la Mosson, 
située en contrebas, créant une rupture naturelle avec le reste du paysage à l’ouest. Tout le long de 
cette partie du parc se trouve un cheminement piéton situé sur un talus offrant un lieu et un trajet à la 
qualité paysagère particulière.  

La Rue de Corse notamment, fermée à la circulation, représente un fort potentiel de cheminement doux 
de qualité au sein de cet espace. Plusieurs cheminements piétons parcourent cette partie du parc, 
offrant l’opportunité de profiter du caractère sauvage et naturel des bois. Cependant, le caractère 
sauvage de ce parc, son relief et l’Avenue du Comté de Nice le longeant sur la partie nord rendent 
difficile l’accès à cet espace. 

 
La Rue de Corse (à gauche), offrant des points de vue sur le parc sauvage de la Mosson (à droite) 

Ce lieu est aujourd’hui peu utilisé principalement à cause de son dénivelé. Une grande partie se situe 
sur des pentes assez raides en direction des berges de la Mosson, peu propices aux promenades 
confortables.  

 

4.1.3 Des usages culturels et de promenade 

Une des parties les plus attrayantes du parc pour les montpelliérains se trouve à proximité des Halles. 
Une grande surface est encore végétalisée, tout le long de la Mosson, en un parc entretenu et 
accessible aux habitants. A l’entrée nord de ce parc Sophie Desmarets se trouve également une mairie 
de proximité ainsi qu’une Maison pour tous et le théâtre organisant de nombreux évènements culturels 
(théâtre, danse, concerts).  

Ce lieu est aussi celui du début du Marché de Plein Air de la Mosson, se tenant quatre jours par 
semaine, sur toute la longueur de cet espace, le long de l’Avenue de Heidelberg. Ce marché est 
reconnu de tout Montpellier et attire de nombreux habitants de la ville et des communes environnantes.  
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La Parc Sophie Desmarets, ses jeux pour enfants et son offre culturelle 

 

4.1.4 Un parc sportif 

Le Parc de la Mosson se termine au Sud par la zone sportive la Mosson, contenant la majorité des 
grands équipements sportifs du quartier.  

S’y trouvent quatre stades, une petite dizaine de terrains de tennis, un boulodrome et un centre 
nautique. Le Centre Nautique Neptune fait partie du réseau des piscines de la Métropole et accueille 
donc des scolaires durant toute l’année. Chaque jour, la piscine accueille environ 200 usagers.   

L’équipement sportif principal cependant est le Stade de la Mosson, accueillant notamment les matchs 
de l’équipe de football de Montpellier. Sa capacité d’accueil est d’environ 32 900 places. L’emprise 
foncière et les flux représentés par ce stade ont donc un effet considérable sur cette partie du parc, et 
sur le quartier de la Mosson en général ; démontrant son intérêt métropolitain.  

Cependant, lorsque le Stade n’accueille pas de match, ce lieu se trouve en grande partie désert hormis 
pour les quelques enfants allant aux stades et au centre nautique. En journée, ce site génère peu de 
déplacements et d’activités. 

  
Fréquentation des stades de la Mosson Sud, un matin de semaine (à gauche) et vision rapprochée sur le stade 

de la Mosson (à droite) 

Cette partie du parc est notamment sujette au risque inondation étant donné que le Stade de la Mosson 
se trouve dans le lit majeur de la Mosson. 

 

 
  



Périmètre de la concession

Périmètre ZAC

Secteur Nautique

Secteur garrigue

Secteur culturel

Secteur sportif

C
e
 d

o
cu

m
e
n
t 
e
st

 la
 p

ro
p
ri
é
té

 d
e

 S
E

T
IS

 il
 n

e
 p

e
u
t 
ê
tr

e
 r

e
pr

o
d
u
it 

o
u
 d

iv
u
lg

u
é

 s
a
n

s 
so

n
 a

u
to

ri
sa

tio
n

 e
xp

re
ss

e
.

Décembre 2022

NN

Fond : Orthophotographie - google maps © Google- 2019
Extrait du plan masse - Passager des villes - Décembre 2021 1/15 000

0 600 m

Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – Montpellier (34)

CARTE DES USAGES DU PARC



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Etat initial Milieu Humain 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 271 / 582 

 
4.2.1 Occupation du sol et bâti 

SECTEUR EST HAUTS DE MASSANE 

Le secteur Est se divise en deux parties :  

n Le nord-ouest, composé de services et d’habitat collectif, majoritairement social  

n Le sud et l’est, composés quasi uniquement d’habitat individuel 

Le quartier est également fragmenté par le réseau routier, qui le divise en deux parties distinctes. À 
l’est, l’Avenue de l’Europe crée également une rupture avec Malbosc. À l’ouest, les logements collectifs 
en R+10 – R+11 situés sur un surplomb créent également une rupture physique et visuelle avec le Parc 
Nautique de la Mosson. Ce secteur est certainement l’espace où les différentes typologies de 
logements et de bâtis se remarquent le plus. 

 

 
Les immeubles collectifs, à l’ouest des Hauts de Massane, s’opposant au bâti individuel du reste du sous-

ensemble – Google Earth 

 

SECTEUR TRITONS 

Le secteur des Tritons, situé à l’ouest du lac, est composé quasi entièrement de logements, notamment 
individuels. On trouve au nord quelques immeubles sociaux collectifs et une copropriété, construits 
récemment suite à la démolition des 5 Tours des Tritons. 
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Logements neufs des Hauts de Massane (à gauche), parcelle disponible suite à la démolition de la Tour 

d’Alembert (à droite) 
L  

Les Tritons sont également, en dehors du Parc de la Mosson, le secteur avec le plus d’espaces verts, 
notamment un square entretenu et emménagé en cœur de quartier.  

Les Tritons constituent un secteur enclavé entre, à l’est, le lac des Garrigues et ses environs boisés, et 
à l’ouest, un fort relief créant une rupture entre les Tritons et les bois et landes de Juvignac. Bien que 
cela confère une certaine qualité paysagère, les flux et liens entre les Tritons et autres secteurs et 
quartiers urbanisés de la Mosson ne sont pas facilités par ce paysage et se font principalement grâce 
au bus ou en voiture, par le nord.  

En 2016, la démolition de la Tour d’Alembert (déjà inhabitée), qui avait été précédée de la démolition 
de la tour Cambon, ont libéré l’espace pour la construction de 60 logements, aujourd’hui existants et 
donnant un avant-goût de la future lisière urbaine du quartier de la Mosson. Le secteur des Tritons a 
donc déjà connu une grande phase de réhabilitation par la destruction de ses 5 tours emblématiques 
devenues insalubres. 

 

4.2.2 Services, commerces et vie de quartier 

SECTEUR EST 

Ce secteur accueille sept écoles et collèges, pour un total de 1334 élèves environ :  

n Le collège des Garrigues : 564 élèves (22 classes) 

n L’école maternelle Jacques Prévert : 92 élèves (4 classes) 

n L’école maternelle Pablo Picasso : 52 élèves (3 classes) 

n L’école maternelle Indira Gandhi et l’école élémentaire Akira Kurosawa : 326 élèves (21 
classes) 

n L’école maternelle Averroès et l’école élémentaire Galilée : 300 élèves (16 classes) 

n Multi-accueil les Copains d’Abord de 25 places 

D’un point de vue sportif, le secteur dispose d’un gymnase proche de l’école maternelle Jacques 
Prévert, et de terrains de baskets à proximité de l’école Averroès. En dehors de ces deux 
infrastructures, les équipements sont peu présents dans les Hauts de Massane.  

Le secteur dispose de plusieurs services centrés sur le nord-ouest, notamment, une Mairie locale, une 
Maison pour tous, un Ehpad ainsi que quelques jardins partagés qui, s’alliant au gymnase et aux écoles, 
offrent à cet espace une certaine diversité d’usages et de populations.  

Comme dans le reste de la Mosson, la population est relativement précaire, et le quartier est populaire, 
mais les habitats individuels offrent une certaine qualité résidentielle de par leur état structurel 
relativement bon. Cependant, la tendance globale est au vieillissement de l’immobilier qui tarde à se 
renouveler. 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Etat initial Milieu Humain 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 273 / 582 

En termes de santé, le secteur Est dispose de deux pharmacies et à proximité immédiate, à l’est, se 
trouve le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier. Concernant les commerces, très peu sont 
présents sur ce secteur, hormis une épicerie et une boulangerie.  

 

SECTEUR TRITONS 

Comparativement aux autres quartiers de la Mosson, le secteur des Tritons, essentiellement 
résidentiel, dispose de très peu de services et commerces ; s’y trouvent 5 locaux commerciaux au nord 
(essentiellement vacants) et 2 locaux à l’ouest (dont une épicerie), proche de l’Avenue du Comté de 
Nice. Des services tels qu’un bureau de poste, ou une pharmacie, ne sont pas présents. 

Concernant les activités sportives, sont présents un terrain de foot et des terrains de basket à proximité 
de l’école. S’y trouve également le Palais des sports Pierre de Coubertin, qui a un rayonnement à 
l’échelle de la ville, pouvant accueillir plus de 4 000 spectateurs.                    

Les Tritons disposent d’une école maternelle (Nicolas Copernic) et d’une école élémentaire (Marc 
Bloch) accueillant au total 340 élèves pour 19 classes, et d’une association visant à promouvoir l’art et 
la musique.  

 

4.2.3 Transports et déplacements 

SECTEUR EST HAUTS DE MASSANE 

Le secteur est bien desservi en transports en commun, étant traversé par la ligne de bus 19, du nord 
au sud. Le tram 1 passe également au niveau de l’Avenue de l’Europe. 

Le secteur est parcouru par des voies routières structurantes : l’avenue Guilhem de Poitiers, l’avenue 
du Comté de Nice ou l’avenue Raimbaud d’Orange par exemple. Le secteur dispose de nombreux 
stationnements en voirie, essentiellement destinés aux habitants. Quelques parkings publics sont 
également présents, notamment près du plateau sportif, de l’Ehpad et de la Mairie, pour une offre 
publique d’environ 130 places de stationnement.  

Ce secteur est caractérisé par un relief assez important pour rendre difficile les déplacements cycles. 
Similairement les déplacements piétons, bien que sécurisés grâce à un trafic relativement apaisé, 
peuvent s’avérer inconfortables pour certains usagers (PMR, jeunes enfants).  

 

SECTEUR TRITONS 

Le secteur des Tritons se caractérise au contraire par un certain enclavement. Celui-ci est quelque peu 
atténué par le passage de la ligne de bus 19 qui permet de connecter les Tritons au reste de la Mosson. 
Des déplacements automobiles conséquents sont constatés sur l’Avenue de Naples et l’Avenue du 
Comté de Nice, qui créent un lien avec les Hauts de Massane et desservent l’ensemble de l’offre 
résidentielle des Tritons.  

En terme de stationnement, celui-ci se fait majoritairement en voirie, et à destination des habitants. 
Cependant, 2 parkings publics sont accessibles : un parking de 20 places vers l’ancien centre-
commercial des Tritons, et 20 places au niveau du gymnase. 

Le relief de ce secteur est similaire aux Hauts de Massane, contraignant ainsi les déplacement cycles 
et piétons de certains usagers. Le secteur des Tritons a l’avantage d’être relié au Parc de la Mosson 
via la Rue de Corse offrant des possibilités de cheminements piétons sécurisés et de qualité. 
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4.2.4 Synthèse  

SECTEUR EST HAUTS DE MASSANE 
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SECTEUR TRITONS 

 

 

 
4.3.1 Occupation du sol et bâti  

Le quartier Saint Paul est composé en grande partie d’équipements publics et de commerces 
structurants au centre, les logements étant localisés sur les franges. Ces logements sont 
essentiellement collectifs et sociaux, certains sont des copropriétés.   

Le quartier est majoritairement bâti et imperméabilisé, avec très peu d’espaces publics mis à part un 
parc de taille réduite près de l’Avenue de l’Europe et un espace vert plus au sud, clôturé et non 
accessible.  

Saint Paul est caractérisé par un verrou urbain en son centre, matérialisé par la poste sur dalle. Le 
centre du quartier, où se trouvent cette dalle ainsi que le centre commercial, est verrouillé par le bâti, 
tel que la dalle en hauteur, et par des points de contrôle des accès, amenant les usagers à contourner 
le secteur, et à ne jamais le traverser. 
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Fonctionnement du quartier Saint Paul aujourd’hui 

 

4.3.2 Services, commerces et vie de quartier 

Un large espace commercial polarisant de 45 cellules se situe au centre du quartier Saint-Paul, articulé 
autour de deux parkings. Il est principalement structuré autour de la moyenne surface Aldi (très récent, 
anciennement un Leader Price) et de la solderie Les Milles et Une Choses.  

Cependant, cet espace commercial et ses parkings représentent les seuls espaces publics du quartier. 
La journée, ils ont donc un rôle d’utilité première et de nécessité quotidienne, tandis que la nuit ils sont 
des lieux de rassemblements malgré leur manque de qualité. Il y a une forte dichotomie entre la vie 
diurne et la vie nocturne qui s’observe dans ce quartier.   
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Offre commerciale de Saint-Paul – Argo&Siloe – 2018 

Plusieurs services et équipements structurants sont également présents, conférant un rôle de polarité 
au quartier. S’y trouvent notamment une médiathèque, un terrain de foot, un boulodrome, une poste, 
la CPAM, le centre des finances publiques ou encore le SDIS. Sont également présents une mosquée 
et deux églises, proches des habitations à l’ouest du quartier.  

En date de janvier 2022, le quartier Saint Paul bénéficie d’un laboratoire d’analyses médicales, 
auparavant présent au pied de la Tour d’Assas.  

Enfin, le secteur Saint-Paul dispose d’un collège réunissant les adolescents du quartier. Le collège des 
Escholiers accueille environ 750 élèves pour 28 classes.  

En termes de santé, le quartier ne semble bénéficier que d’un médecin et un centre dentaire.  

 

4.3.3 Transports et déplacements 

La localisation du quartier Saint Paul est stratégique. Il joue un rôle de pivot nord-sud entre la Mosson 
Sud et les Hauts de Massane mais également est-ouest puisqu’il fait la jonction entre le parc de la 
Mosson et le Parc Malbosc. Les axes principaux du quartier sont l’Avenue du Biterrois, l’Avenue du 
Lauragais et la Rue de Bologne, qui contournent le cœur de Saint Paul. 

En effet, les équipement publics et l’ensemble commercial situés en son centre bloquent les axes nord-
sud empêchant un lien efficace entre ces différentes parties du quartier de la Mosson. Comme 
mentionné précédemment, les flux piétons sont limités par la trame bâtie et les usages qui en sont fait, 
notamment en cœur de quartier, sont parfois vecteurs d’insécurité. Similairement, les trajets routiers 
peuvent s’avérer difficiles à appréhender. 

De même, le lien routier est-ouest n’est pas valorisé du fait de la présence de l’Avenue de l’Europe 
créant une rupture artificielle au sein de l’ensemble Saint Paul.  

En termes de stationnement, Saint Paul est particulièrement équipé. Le centre commercial est 
accompagné de larges parkings publics. Au total, le secteur compte environ 450 stationnement publics 
sur parking. A cela s’ajoutent les stationnements en voirie présents sur la quasi-totalité des rues. 
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Un tram et un bus traversent le quartier du nord au sud, via l’Avenue de l’Europe et la Rue de Bologne, 
ils s’arrêtent tous les deux au niveau de l’ensemble commercial et le bus fait un arrêt supplémentaire à 
proximité du collège.  

D’un point de vue cyclable, le secteur dispose seulement d’une piste située sur l’Avenue de l’Europe. 
Sur le reste du quartier, les déplacements sont souvent inconfortables : les différences de hauteur 
générées par la dalle, le trajet du tramway, les flux routiers parfois inorganisés les rendent difficiles.  

 

4.3.4 Synthèse 
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4.4.1 Occupation du sol et bâti 

Le quartier des Halles est occupé en majeure partie par du logement social collectif. Quelques rares 
bâtiments sont composés de logements collectifs en copropriété et deux ilots à l’ouest contiennent une 
quinzaine de logements individuels.  

Les Halles se caractérisent par la présence de la dalle du Mail, représentant le secteur Grand Mail. 
Celle-ci crée une différence de niveaux au centre de ce quartier et apporte quelques rares espaces 
verts présents sur cette zone grâce à ses jardins suspendus, mais crée également une rupture 
physique. Plusieurs copropriétés sont notables sur ce secteur :  

n La copropriété Font Del Rey : construite en 1971, une partie a été détruite en 2001. Aujourd’hui, 
elle compte 103 logements, essentiellement des T1 et T2, pour la plupart insalubres. 80% des 
logements appartenaient à une SCI connue pour profiter de la vulnérabilité des occupants.  

n La copropriété Barcelone 2000 : elle abrite 24 commerces ainsi que de nombreux garages. Son 
imbrication avec la copropriété Font Del Rey les rendent indissociables en cas d’intervention 
sur l’une des deux.  

 
La copropriété Font del Rey et le linéaire commercial de l’Avenue de Barcelone (à gauche) et vue sur la 

passerelle de Leyde, témoignage de la rupture formée par le Grand Mail (à droite)  

 

4.4.2 Services, commerces et vie de quartier 

Le quartier contient divers services : une antenne de la CAF, une section de police et l’URSSAF. S’y 
trouvent également une crèche et un théâtre à proximité immédiate. En termes de loisirs et sports, on 
y trouve également un boulodrome et un plateau sportif à proximité des écoles, au sud-ouest.  

Dix écoles se trouvent sur ce secteur. Sur le pôle sud-ouest : 

n Ecole élémentaire Louisville et l’école élémentaire Martin Luther King : 382 élèves (16 classes) 

n Ecole élémentaire Heidelberg et l’école maternelle Cervantès : 372 élèves (20 classes) 

Sur le pôle nord :  

n Ecole élémentaire Léopold Sedar Senghor et l’école maternelle James Joyce : 469 élèves (20 
classes)   

n Ecole maternelle Van Gogh et l’école élémentaire FD Roosevelt : 415 élèves (18 classes) 

n Ecole maternelle Virginia Woolf et l’école primaire Boulloche : 357 élèves (20 classes) 

Les écoles du quartier des Halles accueillent donc quasiment 2000 élèves.  

En termes de santé, le quartier bénéficie d’un petit pôle médical accueillant plusieurs médecins, au 
nord, à la limite du quartier Saint Paul. L’offre est cependant minime par rapport au nombre d’habitants.  
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D’un point de vue commercial, le quartier tire 
son nom des Halles de la Paillade, qui, 
accompagnées d’un marché de plein air, 
créent un véritable pôle économique, attirant 
des populations de l’ensemble de la 
Métropole. La dalle du Mail, en partie 
présente au sud du quartier, regroupe 
également de nombreux commerces à 
proximité immédiate de logements collectifs 
et de jardins partagés.  

Offre commerciale du Grand Mail 

Le Grand Mail compte 30 locaux d’activités, dont 13% sont vacants. Ils sont peu visibles et peu 
accessibles en voiture car présents sur la dalle. Cette dernière perd progressivement sa vocation 
commerciale.  Le linéaire commercial le long de l’Avenue de Barcelone offre quant à lui un choix 
alimentaire et de restauration notable. L’ensemble des cellules est cependant vieillissant et peu 
polarisant, limitant aujourd’hui leur attractivité. 

 

4.4.3 Risque inondation 

Le quartier des Halles est concerné par le risque de crues, car il est longé de part et d’autres par la 
Mosson et le Rieutord, générant un risque inondation pour ce quartier. En effet, le Rieutord est sensible 
aux épisodes pluvieux orageux causant des débordements sur certaines sections du lit. 

 

4.4.4 Transports et déplacements 

Le quartier est traversé par l’avenue de Barcelone, une voie structurante, directement liée à l’entrée de 
quartier à Mosson Sud. Cette avenue permet de relier le nord de la Mosson par l’Avenue de Bologne.  

Sur cette même Avenue passent également un bus et un tram, s’arrêtant entre le pôle scolaire et les 
Halles de la Paillade. Ces réseaux connectent le quartier avec le centre-ville et diffusent ensuite les 
flux piétons sur l’ensemble du secteur.  

Ces derniers sont par moment allongés par la trame bâtie du quartier : les grands ensembles, et ilots 
fermés occupant de larges surfaces, amènent les piétons à faire des détours pour atteindre leur 
destination. 

Similairement à Saint Paul, les déplacements cyclables ne sont pas sécurisés, du fait de l’absence 
d’infrastructures. Ils sont ainsi peu nombreux à l’heure actuelle.  

La question du stationnement, notamment sur le secteur Grand Mail, joue un rôle notable. De nombreux 
parkings privés, qu’ils soient aériens ou souterrains sont aujourd’hui inutilisables, pour deux raisons 
principales : 

n Des potentiels mésusages en sont fait (trafics, stockage interdit, regroupements) qui sur le long 
terme ont généré de l’insécurité et ont poussé les habitants à ne plus les utiliser. Certains sont 
d’ores et déjà condamnés pour stopper ces mésusages, et sont donc devenus inaccessibles. 

n Des défauts structurels les rendent dangereux pour un usage quotidien 

Au total, le Grand Mail compte environ 1300 places de parkings privés en sous-sol dont 400 sont 
condamnés, soit un tiers de l’offre. Les stationnements privés aériens sont au nombre de 500 environ. 
Aucun espace de stationnement aérien n’est condamné mais certains (comme les stationnements de 
la résidence Cap Dou Mail) sont en mauvais état structurel. 
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Etat et dénombrement des parkings privés en sous-sol de la dalle du Mail – Passagers des Villes 
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Dans le secteur du Grand Mail hors dalle, se trouvent également 200 places de stationnement privé 
souterrain, ainsi que 280 places de stationnement privé aérien.  

Concernant les parkings publics, l’ensemble du quartier des Halles est aussi bien équipé. De la même 
manière que les quartiers précédents, la majeure partie des voiries comprend des places de 
stationnement sur les côtés. L’étude de Horizon Conseil de 2018 estime qu’au minimum 380 places de 
stationnement public en voirie se trouvent dans le quartier des Halles. 440 places environ sont 
également disponibles sur des parkings publics. 

Etat et dénombrement des parkings privés aériens - Passagers des Villes 
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4.4.5 Synthèse  

OCCUPATION DU SOL SECTEUR HALLES 
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OCCUPATION DU SOL SECTEUR GRAND MAIL 

 

 

 ’
4.5.1 Occupation du sol et bâti 

Le quartier Mosson Sud est majoritairement occupé par des logements collectifs. Ces logements se 
divisent en logements sociaux et logements en copropriété. On trouve une dizaine de logements 
individuels à l’angle nord-ouest de l’ensemble.  

Mosson Sud se caractérise également par la présence de l’extrémité sud de la dalle du Mail. La dalle 
du Grand Mail se termine sur la Tour d’Assas, la plus haute tour d’habitation de la région, d’une hauteur 
de 76m pour un total de 300 logements et 800 locataires environ (en 2009). La destruction de cette 
tour est prévue pour 2024.  

Le logement de Mosson Sud est caractérisé par une forte précarité énergétique et une insalubrité qui 
amène régulièrement des situations dangereuses au sein du quartier (incendies, explosions, insécurité 
générale). Sont notamment notables l’insalubrité et la dégradation des copropriétés Pic Saint Loup et 
Espérou. 

L’Espérou est une copropriété de 112 logements, en R+14 et le Pic Saint Loup compte 86 logements, 
également en R+14. C’est donc presque 200 logements, à l’échelle de ce quartier, qui présentent 
aujourd’hui un problème d’insalubrité et de précarité, et donc d’insécurité pour les habitants. La 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Etat initial Milieu Humain 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 285 / 582 

copropriété Hortus, composée de 240 logements répartis sur 3 bâtiments est également une 
copropriété notable. 

 
Vue sur le Tour d’Assas (à gauche) et sur une copropriété insalubre et dégradée de Mosson Sud (à droite) 

La partie sud du quartier, à proximité immédiate du Rond-Point Schuman est en majorité occupée par 
des parkings, constituant un pôle d’intermodalité avec l’arrêt de tram Stade de la Mosson.  

En effet, le sud de ce quartier marque une entrée de ville pour l’ouest de Montpellier. Outre le passage 
du tramway et les nombreux parkings, le rond-point Schuman s’affirme par sa taille et le trafic qu’il 
accueille et répartit sur l’ensemble du quartier de la Mosson (voir volet déplacements). 

L’Avenue de Heidelberg, qui longe le 
quartier Mosson Sud depuis le rond-point 
Schuman forme une rupture paysagère et 
visuelle, qui, associée au Stade de la 
Mosson, semble séparer ce quartier du Parc 
de la Mosson et empêcher tout liens entre 
ces deux espaces. Seuls quelques 
cheminements piétons permettent de lier 
ces deux secteurs. L’Avenue de Heidelberg 
semble d’autant plus former une rupture 
qu’elle est peu fréquentée en journée 
comparativement à sa largeur et son 
emprise, laissant un silence et un manque 
d’activité (surtout quand le stade n’accueille 
pas de matchs) particuliers. 

Cheminement contournant le Stade de la Mosson, créant un 
léger lien entre la Mosson Sud et le Parc 

 

4.5.2 Services, commerces et vie de quartier 

Les bâtiments à l’angle de la Rue de Cos et de l’Avenue de Barcelone, ainsi que les locaux en RDC de 
la tour d’Assas accueillent les principaux commerces de Mosson Sud, dont un Leader Price, principale 
moyenne surface du quartier. Quelques autres commerces principalement alimentaires et de 
restauration se trouvent sur la frange ouest du Grand Mail. Au total, 27 cellules composent cette polarité 
commerciale. 
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Offre commerciale de la Mosson Sud – Epareca - 2018 

Un petit marché de plein air s’organise sur le parking au sud de la copropriété située Avenue de 
Louisville. Ce marché n’est cependant pas officiel et est considéré comme une forme de concurrence 
déloyale envers l’offre commerciale déclarée. A proximité se trouve également une mosquée, dans un 
ancien McDonalds.  

Quelques lieux associatifs et services sont présents sur le quartier notamment les Restos du Cœur, 
ainsi qu’une antenne de la CAF et une Maison pour Tous. S’y trouvent également une poste et une 
déchetterie au sud, à proximité du rond-point.  

Au nord de Mosson Sud se trouvent quatre écoles :  

n Ecole élémentaire Simon Bolivar et l’école maternelle Pablo Neruda : 380 élèves (20 classes) 

n Ecole élémentaire Antoine Balard et l’école maternelle Madeleine Renaud : 383 élèves (21 
classes) 

Les écoles de Mosson Sud accueillent donc près 
de 800 élèves. 

   

En termes de santé, le quartier ne dispose que 
d’une pharmacie et de très peu de médecins. 

La vie du quartier est caractérisée par une forte 
solidarité entre les habitants face au caractère 
délabré du bâti. Ils dénoncent régulièrement les 
conditions de vie indécentes, la surrocupation et 
la vétusté des bâtiments, en particulier la tour 
d’Assas. 

 
 

      
City stade situé au fond d’un parking de la Mosson Sud 
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L’usage des espaces publics de la Mosson Sud est aussi particulier, et se différencie du reste de la 
Mosson. Les grands parkings parfois sous-utilisés en journée sont détournés par des enfants et 
adolescents pour des activités sportives (foot, basket, trottinette, skateboard); tandis que les 
infrastructures de loisirs existantes ne sont que peu exploitées du fait de leur accessibilité et visibilité 
moins évidente.  

 

4.5.3 Risque inondation 

Mosson Sud est concerné par le risque inondation, du fait de la proximité immédiate du Rieutord. La 
révision du PPRi Basse vallée du Lez et de la Mosson sera initiée en 2022 afin de prendre en compte 
les écoulements et inondations liées au ruisseau du Rieutord. 

 

4.5.4 Transports et déplacements 

En voiture, la Mosson Sud est facilement accessible depuis le giratoire Robert Schuman, distribuant la 
circulation entre les avenues de l’Europe (à l’est), de la Liberté (vers le centre-ville) et de Heidelberg (à 
l’ouest). 

 
A la sortie du giratoire : face à la voie de tramway et la friche de la station-service 

 

Des comptages directionnels ont également été réalisés en décembre 2018 afin de connaitre les flux 
au niveau du giratoire Robert Schuman, en heure de pointe matin et soir. Ces comptages confirment 
qu’en heure de pointe matin, les flux sont majoritairement entrants et se répartissent sur les 3 avenues 
citées précédemment. Similairement, en heure de pointe soir, les flux sont essentiellement sortants 
depuis les Avenues de l’Europe, de la Liberté, et de Heidelberg.  
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Trafics directionnels en heure de pointe matin (8h-9h) 

 
Trafics directionnels en heure de pointe du soir (17h-18h) 
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Les stationnements de la Mosson Sud ont été intégralement dénombrés dans l’étude d’Horizon Conseil 
en 2018.  Il est ainsi estimé que 360 places de stationnement publics seraient disponibles en voirie et 
sur des parkings. A cela s’ajoutent 380 places privées en souterrains et au minimum 40 places privés 
en aérien.  

 

Les lignes 1 et 3 du réseau de tramway 
marquent un arrêt à Mosson Sud au pôle 
multimodal Stade de la Mosson. Cette ligne crée 
un lien direct avec le quartier de la Mosson et le 
centre-ville de Montpellier. Sa proximité avec la 
voie rapide et le rond-point Schuman offre des 
possibilités d’intermodalité encore peu 
exploitées. Un parking-relais de 180 places est 
mis à disposition des usagers du tramway. 

 

Le quartier est également longé par une voie 
cyclable le long de l’Avenue de l’Europe. Les 
modes doux sont peu présents et valorisés dans 
ce sous-ensemble comme dans le quartier en 
général. 

A pied, c’est avant tout l’artère allant de l’arrêt 
de tramway jusqu’au Grand Mail et à la Halle 
des 4 Saisons qui est utilisée. Sur la face est, 
l’Avenue de l’Europe est équipée d’une voie 
piétons-cycles de bonne qualité, confortable et 
sécurisée.  

Cheminements et accès piétons sur l’artère Mosson 
Sud – Grand Mail – Epareca – 2018 
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4.5.5 Synthèse 

 
 

 

 
 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) de Montpellier Métropole Méditerranée, qui a été 
approuvé le 17 février 2006 puis révisé le 18 novembre 2019 est le document de référence pour 
l’ensemble des planifications urbaine à l’échelle de l’agglomération montpelliéraine.  

Ce document fixe les orientations d’aménagement du territoire métropolitain à l’horizon 2040. Il doit 
intégrer les documents de rang supérieur tels que le Schéma Directeur d’Aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée. Il doit prioritairement protéger le patrimoine naturel 
et dresser les grandes orientations en matière de développement et d’urbanisme. Il privilégie le 
développement (logement, économie) sur des pôles déjà urbanisés pour limiter l’impact 
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environnemental. Il fixe des règles d’ensemble qui s’imposent ensuite aux PLU, PDU et PLH de 
l’ensemble des communes de la Métropole de Montpellier.  

Le SCOT s’articule autour de trois objectifs :  

n Une métropole acclimatée :  

o Protéger et reconquérir agro-nature, paysages, biodiversité, 

o Gérer les risques et nuisances, 

o Optimiser les ressources du territoire, 

o Préserver le patrimoine littoral. 

n Une métropole équilibrée et efficace :  

o Organiser les espaces urbains, 

o Favoriser la mobilité. 

n Une métropole dynamique et attractive :  

o Répondre à tous les besoins en matière d’habitat, 

o Affirmer l’économie, ressource créatrice de richesses pour tous, 

o Favoriser l’épanouissement culturel et sportif, 

o Modérer la consommation foncière 

 

En complément, le SCoT classe les différentes thématiques en fonction des enjeux : 

 
Extrait du RNT du SCoT de l’agglomération de Montpellier 

Plus spécifiquement, le secteur Mosson ne fait pas l’objet de sensibilités environnementales 
particulières mises en avant dans le SCoT. Le Pôle d’échange multimodal (PEM) de la Mosson est 
identifié parmi les deux PEM où le report modal doit être appuyé. Dans le cadre de la rénovation urbaine 
du quartier Mosson, le PEM est amené à évoluer avec une transformation du parking et une 
reconfiguration de la station de tramway. 
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 ’U

La transformation en Métropole, au 1er janvier 2015, de la Communauté d'Agglomération de 
Montpellier a entrainé le transfert de la compétence Plan Local d'Urbanisme (PLU) des communes 
membres vers la Métropole. 

Montpellier Méditerranée Métropole, en collaboration avec les communes, a souhaité engager 
l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal Climat (PLUi-Climat), afin de répondre à deux 
objectifs majeurs : 

n Décliner localement les orientations stratégiques du projet métropolitain « Montpellier 
Territoires, métropole productive » et du projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
révisé, définis collectivement ; 

n Permettre la réalisation des projets urbains locaux. 

Ce PLUi est en cours d’élaboration et plusieurs réunions publiques se sont tenues entre les 
printemps 2019 et 2020. Il n’est donc par conséquent pas encore approuvé et c’est le PLU de 
Montpellier qui est opposable sur le secteur d’étude. 

Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) définit les orientations du projet 
d’urbanisme sur l’ensemble du territoire intercommunal. Bien qu’il en soit encore au stade de projet, il 
met en avant certains points essentiels en matière d’urbanisation de zones d’habitation.  

Dans le projet de PADD, plusieurs objectifs liés à la requalification du quartier Mosson ressortent : 

n Anticiper les évolutions environnementales et climatiques et construire des modèles 
d’acclimatation et de résilience environnementales,  

n Organiser les espaces urbains efficacement et équitablement, 

n Organiser les déplacements pour une métropole apaisée à l’échelle locale et métropolitaine, 

n Conjuguer préservation de l’environnement et des continuités écologiques et valorisation des 
ressources, 

n Poursuivre l’effort de production en faveur d’une offre socialement accessible et diversifiée, 

n Promouvoir un habitat qualifié et intégré, 

n Rechercher la cohésion sociale et territoriale dans l’accès aux équipements et développer les 
facteurs d’attractivité, 

n Favoriser le développement d’une offre commerciale plurielle et qualifiée, 

n Donner la priorité à l’optimisation de l’urbanisation existante et engagée, 

n Maitriser les extensions urbaines.  

 

 ’U

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Montpellier a été approuvé le 31 mars 2004 puis révisé à plusieurs 
reprises, la dernière fois 9 juillet 2019.  

 

5.3.1 Projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 

Le PADD définit les orientations du projet d’urbanisme sur l’ensemble du territoire communal. 

Il identifie un grand projet d’intérêt métropolitain situé dans le quartier Mosson : l’Office 
départemental des sports de l’Hérault et la bibliothèque municipale implantés par le Conseil 
départemental de l’Hérault sur l’avenue de l’Europe et la rue du professeur Blayac. L’aménagement du 
domaine Bonnier est aussi identifié parmi les futurs équipements envisagés au sein du quartier.  

Le quartier Mosson est notifié parmi les quartiers regroupant les résidences de logements locatifs 
sociaux à requalifier. Une dédensification est prévue afin d’améliorer le cadre de vie des habitants 
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(ouverture du bâti, aération, cheminements piétons…). Ces opérations de réhabilitation sont 
accompagnées d’actions de résidentialisation.  

La Mosson est aussi située à proximité de grands espaces verts ; la volonté est de développer un parc 
public de 30 hectares aux limites des quartiers Mosson, Celleneuve et Cévennes. La rivière Mosson 
joue également un rôle important pour le cadre de vie des habitants et la place des coulées vertes.  

Le PADD met également en avant la fréquentation très importante de la ligne 1 du tramway, qui dessert 
le quartier Mosson, et le souhait de poursuivre l’aménagement d’espaces publics créateurs de 
centralités de quartier comme le Grand Mail.  

Une autre volonté est d’accueillir davantage d’entreprises génératrices d’activités économiques dans 
le quartier Mosson.  

 

5.3.2 Zonage réglementaire 

Le périmètre du projet est classé en différentes zones selon le PLU opposable en vigueur. 

La mention « w » au sein de chaque zonage signifie que la démolition de tout ou partie d'immeuble est 
soumise a permis de démolir et peut être interdite pour des motifs d'ordre esthétique ou historique 
(éléments architecturaux remarquables, alignements de bâtis jugés significatifs…).  

Le démontage en vue de la reconstruction à l’identique de ces immeubles ou parties d’immeuble pourra 
être autorisé ainsi que leur aménagement (surélévation, extension...) s’ils respectent les objectifs de 
préservation annoncés ci-dessus en participant à la mise en valeur recherchée, et s'ils répondent par 
ailleurs aux autres dispositions du présent règlement. 

Il s’agit d’une zone qui se compose de quartiers à dominante de logements collectifs, situées dans 
la deuxième couronne d’urbanisation de la ville. La mixité urbaine s’y exprime. 

Le principal objectif dans ce secteur est la mixité urbaine (habitat, équipements et activités - parmi les 
moins gênantes pour l'environnement résidentiel et utiles au fonctionnement collectif urbain) en prenant 
en compte des spécificités des différents quartiers, notamment en permettant une densité suffisante 
pour les équipements publics afin de créer des polarités ou des centralités de quartiers.  

Dans son ensemble, la zone 2U1 se caractérise par : 

n L’admission de toutes constructions autres que les installations classées soumises à 
autorisation non utiles au fonctionnement urbain collectif ; 

n Une hauteur importante permettant notamment les constructions à usage d’habitations 
collectives. 

Le périmètre d’étude s’inscrit dans le sous-secteur 2U1 qui regroupe la majorité des quartiers d’habitat 
collectif situés dans la deuxième couronne autour du centre historique. 

Dans l'ensemble, elle se compose de quartiers à dominante de logements individuels, situés dans 
la deuxième couronne de la ville. La mixité urbaine s’y exprime en général. Dans certains quartiers 
toutefois (voir secteurs de zone) le développement des activités, commerces et services de proximité 
est encouragé. 

 
  



Périmètre de la concession
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Le principal objectif est de conserver la Mixité urbaine (habitat, équipements et activités - parmi les 
moins gênantes pour l'environnement résidentiel et utiles au fonctionnement collectif urbain), en 
prenant en compte certaines spécificités des différents quartiers, notamment : 

n Maintenir le caractère d’habitat, principalement individuel ; 

n Permettre une densité suffisante pour les équipements publics afin de créer des polarités ou 
des centralités de quartier, dans une recherche de qualité de l’environnement résidentiel. 

n Maintenir ou développer l'installation d'activités selon qu'elles sont, en l'état, suffisantes ou non. 

La zone 2U2 se caractérise par principalement des constructions à usage d’habitation ainsi que des 
commerces, services et bureaux dont l’aspect extérieur est compatible avec le milieu pavillonnaire 
existant. Le périmètre d’étude correspond au sous-secteur 2U21 qui regroupe des quartiers d’habitat 
individuel de la deuxième couronne autour du centre-ville. 

Cette zone recouvre de grandes unités foncières appartenant à des propriétaires, à caractère 
institutionnel. Ces unités foncières correspondent le plus souvent à de grands équipements 
collectifs, publics ou privés. 

Si la mixité urbaine ne s’exprime pas toujours pleinement à l’intérieur des limites de ces petites zones, 
elle s’exprime très largement à l’échelle des quartiers dans lesquels ces zones sont insérées. 

Cette zone permet de répondre aux besoins d'évolution des institutions qui occupent ces secteurs 
(besoins exclusivement liés aux types d’utilisation ou d’occupation au sol existants). 

La zone 3U1 se caractérise par l'autorisation de réhabiliter, rénover, construire des bâtiments liés aux 
activités présentes dans la zone. 

Le sous-secteur 3U1-1 dans lequel s’inscrit le périmètre d’étude est le secteur de référence de la zone 
3U1 qui regroupe la plupart des grandes propriétés et grands équipements publics ou privés.  

 

Ce secteur est partiellement équipé et est destiné à l’implantation d’activités. Cela étant, des 
programmes d’habitation peuvent être envisagés dans certains secteurs lorsque l’environnement 
immédiat y est favorable et lorsque le programme d’habitation envisagé s’intègre correctement dans le 
tissu existant. 

 

Il s’agit d’une zone de protection de la nature et des sites, de « coupures vertes ».  

 

5.3.3 Servitudes d’Utilité Publique (SUP) 

Le périmètre d’étude est concerné par trois servitudes : 

n Servitude AC2 relative aux protections des sites et monuments naturels. Elle couvre les 
travaux autres que l’exploitation courante qui doivent être signalés au maire quatre mois à 
l’avance, tout travaux doivent faire l’objet d’un permis de construire, 

n Servitude PM1 relative aux Plan de prévention des risques inondation (cf. chapitre Milieu 
Physique, risques inondation), 

n Servitude PT2 à la zone de protection des centres radioélectriques contre les obstacles des 
centres d’émission et de réception exploités par l’État. Il s’agit d’une zone secondaire de 
dégagement. Sur cette zone, l'administration peut procéder à l'expropriation des immeubles par 
nature pour lesquels aucun accord amiable n’est intervenu quant à leur modification ou à leur 
suppression.  
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Extrait du plan des SUP du PLU de Montpellier PERIMETRE PROJET 

 

5.3.4 Le stationnement dans le PLU 

Le stationnement prévu au PLU de Montpellier dans ce secteur par type de construction est de : 

n Zone 2U1-1 :  

o Habitation collective : 1 place/50 m² de surface de plancher (SP), plafonnée à 2 
places/logement, local vélo : à minima 0,8m²/50m² de SP, 
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o Habitation individuelle : 1 place/50 m² de surface de plancher (SP), plafonnée à 2 
places/logement, 

o La norme minimale de stationnement est plafonnée à 1 place/logement pour les 
logements locatifs sociaux, 

o Commerces, bureaux : 1 place pour 40 m² de SP, 

o Cas particulier dans les périmètres de desserte par le tramway : les règles imposées 
à minima sont : 

§ 0,5 place/logement locatif social, 

§ 1 place/logement autre. 

n Zone 2U1-2 et 2U1-3 :  

o Habitation : 1 place/50 m² de plancher, norme minimale imposée plafonnée à 1 
place/logement, local vélo : à minima 0,8m²/50m² de SP, 

o Commerces, bureaux : 1 place pour 100m² de surface de plancher, 

o Cas particulier dans les périmètres de desserte par le tramway : les règles imposées 
à minima sont : 

§ 0,5 place/logement locatif social, 

§ 1 place/logement autre. 

n Zone 3U1-1 : 

o Habitation collective : 1 place/50 m² de SP, local vélo à minima 0,8m²/50m² de SP, 

o Bureaux : 1 place/30 m² de SP, local vélo : à minima 0,8m²/50m² de SP, 

o Commerces : 1 place/40 m² de SP, 

o Cas particulier dans les périmètres de desserte par le tramway : les règles imposées 
à minima sont : 

§ 0,5 place/logement locatif social, 

§ 1 place/logement autre. 

n Zone 4AU1-1 :  

o Habitation : 1 place/50m² de SP, norme minimale plafonnée à 1 place/logement, local 
vélo : à minima 0,8m²/50m² de SP, 

o Industrie/artisanat : 1 place/60m² de SP, 

o Bureaux : 1 place/40m² de SP, local vélo : à minima 0,8m²/50m² de SP, 

o Résidences services personnes âgées : 1 place/50m² de SP (norme minimale 
imposée plafonnée 1 1 place pour 2 logements). 

o Cas particulier dans les périmètres de desserte par le tramway : les règles imposées 
à minima sont : 

§ 0,5 place/logement locatif social, 

§ 1 place/logement autre. 

 

 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de l’agglomération de Montpellier a été approuvé le 19 juillet 
2012 pour la période 2010-2020 préalablement à ce que Montpellier devienne une métropole (en 2015). 
Il définit la stratégie de la Métropole en matière d’organisation des mobilités de l’agglomération à court 
et moyen terme sur le pas de temps 2010-2020.  

Les deux grands objectifs du PDU sont de : 

n Favoriser les transports collectifs et mobilités alternatives, 

n Privilégier l’intérêt communautaire. 
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Plus spécifiquement en matière de transports collectifs et de mobilités alternatives, l’objectif du PDU 
est de concevoir une politique globale des mobilités qui prend comme point de référence le citoyen 
comme usager des espaces publics, avant d’être un utilisateur de systèmes techniques de transport. 
Une priorisation des mobilités les moins polluantes et des usagers les plus vulnérables ou fragiles vient 
également compléter le dispositif d’élaboration. Le PDU doit ainsi contribuer à l’évolution des 
comportements de mobilité quotidienne. Au global, il s’agit de réduire la part modale de l’automobile de 
10% d’ici 2020, soit l’équivalent d’une diminution de l’émission des Gaz à Effet de Serre (GES) issus 
des transports de 23% à l’horizon 2020.  

Cette stratégie met en œuvre différentes options et propose une alternative crédible aux transports 
individuels, par exemple : 

n En augmentant le nombre de parcs de stationnement consacrés à l’intermodalité, véritable pôle 
d’échange entre les différents moyens de transport : bus, voitures, vélos et piétons mais 
également trains, avions et navettes maritimes ; 

n En favorisant les modes « actifs » respectueux des équilibres écologiques (piétons, vélos...). 

De fait, cette politique induit une approche sociale des déplacements : 

n Vis-à-vis des populations disposant de revenus modestes (chacun paie selon ses moyens) ; 

n Vis-à-vis des personnes à mobilité réduite (accessibilité). 

L’intérêt communautaire se matérialise par le fait que Montpellier Métropole est compétente sur son 
territoire en matière de création, d’aménagement et d’entretien de voirie d’intérêt communautaire. Elle 
intervient ainsi dans le cadre du Dossier Voirie de l’Agglomération (DVA), qui définit les réseaux routiers 
structurant la Métropole à un horizon de 30 ans et qui est établi sous la maîtrise d'ouvrage de l'État, en 
collaboration avec la Communauté. 

Le plan de synthèse du PDU identifie le secteur Mosson comme très bien desservi par une voie de 
tramway, une voie verte et une voie routière de niveau 2.  
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Extrait du plan de synthèse du PDU de la Métropole de Montpellier  

 

 
Le risque technologique se définit comme tout risque d’origine anthropique, qu’il soit : 

n Industriel : évènement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant des 
conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations avoisinantes, les biens et 
l’environnement. 

n Lié au Transport de Matières Dangereuses (TMD) : ce risque se manifeste lors du transport de 
matières dangereuses (carburants, gaz, produits toxiques et/ou inflammables, etc.) par voies 
ferroviaires, routières, fluviales ou canalisations. 

n Nucléaire : est définit comme la survenance d’un accident lié au dysfonctionnement d’une 
centrale nucléaire ou au transport d’éléments radioactifs. 

n Lié à une rupture de barrage : ce risque se produit consécutivement à la destruction partielle ou 
totale d’une retenue d’eau ou d’un barrage. 

La ville de Montpellier et par conséquent le périmètre d’étude ne sont pas concernés par la 
présence d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT). 

Le site d’étude n’est pas concerné par la présence de risque TMD par canalisation mais par voie 
routière pour les secteurs situés à proximité de la RD65. Aucune servitude liée à un quelconque 
risque technologique n’est identifiée sur le périmètre d’étude.  

Une ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement) est recensée sur le secteur 
d’étude ; il s’agit de la déchetterie avenue de Heidelberg soumise à enregistrement.  

 

 
Carte des risques ICPE et TMD sur la commune de Montpellier en 2019 – montpellier.fr 
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Un monument historique est un immeuble ou un objet mobilier recevant un statut juridique particulier 
destiné à le protéger, du fait de son intérêt historique, artistique, architectural mais aussi technique ou 
scientifique. 

Le statut de « monument historique » est une reconnaissance par la Nation de la valeur patrimoniale 
d'un bien. Cette protection implique une responsabilité partagée entre les propriétaires et la collectivité 
nationale au regard de sa conservation et de sa transmission aux générations à venir.  

De nombreux monuments historiques et sites classés sont recensés sur la commune de Montpellier, 
37 classés et 79 inscrits.  

La partie Sud-Ouest du périmètre d’étude est concernée par le périmètre de protection au titre des 
abords de monuments historiques du domaine du château de Caunelles situé en rive droite de la 
Mosson. Les travaux sur les immeubles situés dans le champ de visibilité d'un monument historique à 
moins de 500 mètres de celui-ci sont soumis à l'accord de l'ABF. 

 
Extrait de l’Atlas des Patrimoines secteur Mosson  

 

 

Le secteur d’étude n’est pas concerné par la présence d’un zonage de patrimoine archéologique.  
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La gestion des déchets est assurée par la Métropole de Montpellier au travers de la Direction de la 
Propreté et de la Valorisation des Déchets (DPVD) qui détient la compétence collecte des déchets 
ménagers et assimilés (DMA) sur l’ensemble des communes membres de la Métropole.  

La compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés se traduit par les équipements 
suivants sur le territoire : 

n La collecte des ordures ménagères en porte à porte, en points de regroupement et en colonnes 
enterrées, 

n L’exploitation et la gestion de l’Unité de Valorisation Énergétique (UVE) Ocreal à Lunel-Viel, 

n L’exploitation et la gestion d’une ISDND (Installation de Stockage de déchets non Dangereux) 
à Castries, 

n La collecte sélective multi-matériaux en porte à porte et en points d’apport volontaire, 

n L’exploitation et la gestion d’un centre de tri des déchets ménagers recyclables, 

n La collecte du verre en points d’apport volontaire, 

n La collecte des déchets professionnels assimilés à des déchets ménagers (restaurants, 
commerçants, artisans), 

n L’exploitation et la gestion des déchetteries, 

n La gestion d’un centre de compostage de déchets verts et de traitement des bois de déchetteries 
et d’un centre de valorisation des déchets verts, 

n La gestion d’un centre de tri papiers VEOLIA. 

 

 
Les équipements en matière de déchets sur Montpellier Méditerranée Métropole 
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En service depuis 1999, l’unité de valorisation énergétique de Lunel-Viel transforme les déchets 
non recyclables de l’est de l’Hérault et de l’ouest du Gard en énergie. Les déchets y sont incinérés dans 
le but de produire de l’électricité, les déchets de la combustion sont également valorisés (mâchefers 
réutilisés pour la construction des routes, métaux réemployés dans l’industrie métallurgique). 96 % des 
déchets entrants sont valorisés (énergie et matière), 65 000 MWH d’électricité sont produits en 
moyenne chaque année et 11 545 foyers sont alimentés annuellement par l’électricité produite. 

Sa capacité annuelle est d’environ 120 000 tonnes. En 2018, ce sont 121 983 tonnes d’ordures qui y 
ont été incinérées (76 % en ordures ménagères, 24 % en déchets non valorisables issus des 
déchetteries). 

Dans le cadre du marché conclu avec la société OCREAL d’une part et conformément aux obligations 
relatives à la délégation de service public mise en œuvre par le syndicat mixte « Entre Pic et Etang » 
d’autre part, 26 144 tonnes de déchets issues de la Métropole de Montpellier ont été traitées au sein 
de l’unité de valorisation énergétique sise à Lunel-Viel. En particulier : 

n 4 434 tonnes sont des déchets résiduels issus des collectes de certaines zones d’activités 
pauvres en matière organique et impropres à la méthanisation ; 

n 10 182 tonnes sont des déchets à haut pouvoir calorifique issus du tri réalisé sur l’unité de 
méthanisation AMETYST (refus légers de la chaîne de tri) ;  

n 6 607 tonnes sont des refus du centre de tri DEMETEr (refus de tri des déchets déposés dans 
les bacs ou sacs jaunes),  

n 2 422 tonnes sont des installations de tri DIB de Garosud qui conditionnent les cartons et papiers 
journaux déposés dans les déchèteries et les colonnes à papier.  

 

Actuellement, le quartier de la Mosson est pollué par l’abandon de déchets sur la voie publique. Ces 
déchets sont par endroits dispersés (déchets légers emportés par le vent), ou regroupés, comme près 
du marché illégal de la Paillade et aux alentours du Grand Mail. Ces déchets se retrouvent ainsi dans 
la Mosson et le Rieutord, polluant les espaces verts et naturels du quartier, malgré les nombreux points 
de collecte existants. 

Dépôt sauvage de déchets (à gauche), matelas et déchets divers dans le Rieutord (à droite) 
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L’éclairage disposé sur le périmètre d’étude est actuellement important compte tenu de la densité du 
réseau viaire et du bâti. Il est disposé le long de l’ensemble des voiries. L’éclairage du stade de la 
Mosson constitue le lieu le plus densément éclairé du quartier. 

Les éclairages disposés dans le quartier sont pour une partie d’entre eux anciens, néanmoins le halo 
de lumière qu’ils diffusent est dirigé vers le sol ce qui tend à limiter la pollution lumineuse. 

La commune de Montpellier ne pratique pas à l’heure actuelle des réductions ou extinction de 
l’éclairage les nuits, principalement pour des raisons de sécurité. 

 

 
 L’

L’habitat, lorsqu’il est insalubre, peut provoquer ou accentuer de nombreuses pathologies, selon l’état 
du logement et l’utilisation qui en est faite : saturnisme lié aux peintures au plomb dégradées, maladies 
respiratoires liées à l’humidité et au manque d’aération, maladies infectieuses favorisées par des 
équipements sanitaires insuffisants, mal-être et troubles psychiques en cas de logements trop exigus 
ou sans ouverture sur l’extérieur, accidents domestiques accrus par la présence d’installations 
électriques défaillantes, par l’instabilité de planchers, plafonds, escaliers… Un logement insalubre va 
donc avoir des conséquences sur la santé physique de ses habitants (humidité, manque de chauffage, 
nuisibles, fragilité) mais également psychologique (inconfort, insécurité, surrocupation, fragilité des 
enfants). 

Emissions lumineuses à l'échelle de la Mosson - Avex-Asso 
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Il existe en France plus de 400 000 logements occupés considérés comme indignes, c’est-à-dire 
insalubres et/ou dangereux. 

 

La qualité d’un logement contribue à faciliter la vie familiale, les conditions d’éducation des enfants et 
plus globalement, le bien-être de la famille. Ces questions sociales sont particulièrement sensibles au 
sein de la Mosson, les enfants étant notamment touchés par des situations de fragilités. 

La question de l’insalubrité est prédominante à la Mosson, du fait de la quantité importante de 
copropriétés et de logements insalubres (Tour d’Assas, Pic Saint Loup, Espérou).  

Le secteur d’étude est donc particulièrement concerné par le sujet de l’insalubrité, impactant fortement 
la santé des habitants. 

 

 

Les champs électromagnétiques résultent de la combinaison des champs électriques et magnétiques. 
Tous les appareils électriques diffusent quotidiennement des champs électromagnétiques qui se 
mesurent en hertz (Hz).  

Pour une très large gamme d’intensités, les champs électromagnétiques peuvent avoir des effets, 
directs ou indirects, sur la plupart des systèmes physiologiques.  

L’AFSSET du 29 mars 2010 préconise « de ne plus augmenter le nombre de personnes sensibles 
exposées autour des lignes de transport d'électricité à très haute tension, et de limiter les expositions », 
c’est-à-dire d’interdire la création de nouvelles constructions d'établissements sensibles (hôpitaux, 
écoles, etc.) à proximité des lignes THT (environ 100 mètres de part et d’autre de la ligne). 

L’ensemble des expertises scientifiques conduites par l’OMS (Organisation mondiale de la santé) et 
l’Afsset (Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail) conclue qu’aucun 
danger n’est avéré pour la santé en deçà des seuils recommandés (soit 100 μT pour le champ 
magnétique). La réglementation en vigueur en France a retenu le seuil de 100 μT, conformément aux 
positions de l’OMS. 

La zone d’étude n’est pas concernée par la présence de lignes Haute Tension. 

Une petite vingtaine d’antennes sont recensées sur le secteur Mosson réparties de manière homogène 
sur le site : antennes radio, de téléphonie mobile et de type faisceaux hertziens.  

Aucune mesure des champs électromagnétiques générées sur le quartier Mosson n’a été effectuée. 
Néanmoins, à Juvignac et dans le quartier Cévennes, des mesures ont été réalisées en 2018 ou 2019. 
Ces mesures ont mis en évidence une exposition globale de 0,53 à 9,10 volt/mètre, bien en deçà de la 
limite fixée à 28 volt/mètre conformément au décret du 3 mai 2002 du code des postes et 
télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques 
émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les installations 
radioélectriques.  

Par conséquent, les usagers du site ne sont pas exposés à des champs électromagnétiques.  
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Localisation et direction des antennes dans le secteur Mosson – ANFR 
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Le secteur Mosson est caractérisé par une faible variété d’offres de logements avec des logements de 
grandes voire de très grandes tailles. Ces logements sont souvent anciens et situés au sein 
d’immeubles de très grandes hauteurs. Les espaces publics apparaissent anciens, relativement 
dégradés et peu végétalisés. 

Ces logements anciens induisent des consommations énergétiques élevées et ne répondent plus aux 
attentes des ménages actuels. Ce quartier est identifié parmi ceux regroupant les résidences de 
logements locatifs sociaux devant être requalifiés au travers d’opérations de réhabilitation. Le 
renouvellement du parc apparait donc comme un enjeu fort à l’échelle du quartier.  

Le quartier est bien desservi par les transports en commun avec notamment une ligne de tramway 
traversant du nord au sud, une seconde ligne rejoignant le Point d’Echange Multimodal et une ligne de 
bus. Le pôle d’échange multimodal de la Mosson au sud du secteur d’étude constitue un atout majeur 
pour la desserte et les interactions entre le quartier et les secteurs alentours, notamment le centre-ville 
qui est assez éloigné. Le réseau routier dessert également idéalement le site de part et d’autres des 
avenues de Heidelberg, de Louisville et de l’Europe, mais est soumis à des trafics élevés, alors que les 
aménagements cyclables sont peu présents à l’heure actuelle.  

Le stationnement dans le quartier constitue un enjeu dans la mesure où le taux de stationnement illicite 
est important et l’offre insuffisante dans le partie Sud de la zone d’étude. Une réorganisation et une 
mobilisation des stationnements souterrains actuellement inutilisés semble nécessaire.  

Les espaces verts occupent un espace important dans la partie Ouest du site le long de la Mosson 
alors que le reste du quartier est faiblement doté en végétation, Ces espaces verts sont à valoriser 
dans le cadre du projet.  

Le quartier de la Mosson est donc un lieu aux nombreux enjeux : l’habitat est vieillissant et pour partie 
insalubre. Il abrite une population précaire qui a manifesté par le passé son mécontentement vis-à-vis 
de l’insécurité, de la qualité de l’habitat et du manque de diversité. Pourtant, c’est un quartier avec des 
espaces verts avec un fort potentiel de revalorisation, des équipements d’envergure métropolitaine et 
qui est facilement accessible depuis le centre-ville.  
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n Habitants : Les habitants de la Mosson seront impactés par les nuisances générées par les 
travaux (bruits, poussières). Ces nuisances seront principalement ressenties par les habitants 
des 2/3 sud où se tiennent la majeure partie des démolitions. De même, ils seront impactés 
dans leurs déplacements quotidiens : la requalification de certaines voiries pourra ralentir, voire 
fermer certains axes, modifiant les trajets quotidiens des habitants durant la phase de travaux. 

n Ecoliers, collégiens, lycéens : Les élèves seront impactés par les bruits, poussières et trafics 
générés par d’éventuels travaux à proximité. Ils seront spécialement sensibles à ces nuisances 
du fait notamment de leurs horaires d’apprentissage qui correspondent aux horaires de 
déroulement d’un chantier.  

n Propriétaires et usagers de certains commerces : L’accès à certains commerces pourra 
devenir plus difficile du fait des travaux (moins de visibilité, trottoirs fermés, échafaudages 
devant le bâtiment). Les commerçants et usagers seront également impactés par les bruits et 
poussières de travaux pouvant se dérouler à proximité. Le temps des travaux cela pourra mener 
à une baisse d’activité temporaire. 

n Usagers des complexes sportifs : Les actions de réhabilitations d’équipements sportifs 
pourront ponctuellement nécessiter leur fermeture, le temps des travaux. La piscine Neptune 
notamment fermera temporairement ses portes pour 18 mois courant 2023, amenant ses 
usagers à se déplacer vers le secteur des Hôpitaux-Faculté où une nouvelle piscine aura été 
construite (25 min en tram, 15 min en vélo). Les 200 usagers journaliers des deux bassins de 
Neptune devront donc se déplacer vers un nouveau secteur, vers une piscine comportant un 
bassin, le temps des travaux. 

 

 

 
1.2.1 Des travaux socialement impactant  

Certains travaux, notamment certaines déconstructions auront un impact social important au sein des 
quartiers car elles sont attendues et demandées par les habitants et seront signes d’un renouveau dans 
leurs conditions de vie. Socialement, les actions contre l’habitat indigne sont essentielles car elles 
jouent un rôle d’acceptation des pouvoirs publics et de leurs projets au sein des quartiers, qui ont 
souvent été délaissés par les politiques précédentes. 

C’est notamment le cas de la Tour d’Assas et des résidences Font Del Rey ou Espérou, connues pour 
leur vétusté et leurs loyers élevés gérés par des marchands de sommeil. La déconstruction de ces 
logements aujourd’hui lieu de délinquance et de conditions de vie dégradées sera perçue de manière 
positive par les habitants. 

De plus, la programmation des travaux inclut des emplois d’insertion professionnelle à destination des 
chercheurs d’emplois du quartier de la Mosson, facilitant ainsi l’accès à l’emploi et l’insertion dans le 
marché du travail sur le long terme. 
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CARTE DES NUISANCES EN PHASE TRAVAUX
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1.2.2 Nuisances pour les usagers 

n Trafic : Une partie des incidences proviendront des déplacements de camions transportant les 
déblais, matériaux et déchets. Le trafic sera également majoritairement impacté par les 
requalifications de voiries notamment les Rue de Cos, Rue d’Oxford, Rue de Saragosse, Rue 
de Bologne et Avenue Guilhem de Poitiers qui deviendront respectivement les cours Mosson 
Sud, des Halles, Paillade, Saint Paul et Malbosc ; entrainant des travaux sur l’ensemble de ces 
voiries. Le trafic entrant/sortant depuis le sud sera très fortement touché par la suppression du 
giratoire Schuman qui entrainera des travaux importants sur ce secteur. De plus, il est estimé 
que les volumes de démolition nécessiteront 1 500 camions pour être transportés.  

n Tramway : Certains travaux seront de nature à impacter l’activité du tramway, en la stoppant 
ponctuellement.  

n Stationnements : Le stationnement disponible en voirie sera réduit durant la durée des travaux 
sur les voiries devant être requalifiées. Ces places sont actuellement essentiellement occupées 
par des riverains.  

n Acoustique : Les nuisances seront diffuses dans l’espace et le temps du fait de la durée des 
travaux et de la surface concernée, mais créeront des nuisances pour les riverains et usagers 
à proximité. Les impacts du projet sur l’ambiance sonore sont plus précisément développés 
dans le chapitre Acoustique – Incidences notables sur l’environnement.  

n Poussières : Les travaux de démolitions, constructions, terrassement seront à l’origine 
d’émissions de poussières. Ces impacts sont développés dans le chapitre Air-Energie – 
Incidences notables sur l’environnement. 

n Visuel : Les travaux nécessiteront la mise en place de grues, de barrières de chantiers et autres 
installations, le stationnement des engins qui impacteront le paysage de la Mosson durant les 
10 ans de travaux et ainsi le cadre de vie des habitants. Ces impacts sont développés dans le 
chapitre Paysage – Incidences notables sur l’environnement. 

La carte suivante représente ces nuisances pouvant être perçues dans des périmètres de 10m 
(riverains, habitants du bâtiment), 20m (passant proche du bâtiment) et 50m (passant de l’autre côté 
de la voirie/de l’ilot). Ces nuisances ne seront pas toutes perçues au même moment ; elles dépendront 
de la nature et de la période de réalisation des travaux. Ces cartes permettent de représenter les 
usages et individus impactés à un moment donné par les nuisances générées par les travaux. 

 

1.2.3 Volume de démolition 

L’estimation de volume de déchets produits à l’échelle de la Mosson durant les travaux est d’environ 
30 000m3 soit :  

n 15 300m3 dans Mosson Sud 

n 3 200m3 dans Saint Paul 

n 6 700m3 dans le secteur des Halles 

n 4 400m3 dans le secteur Grand Mail 

n 200m3 dans le secteur des Tritons 
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 ’
 

2.1.1 Impacts sur la fonctionnalité urbaine 

Le quartier de la Mosson se verra transformé dans son ensemble. Le projet porte l’ambition de 
préserver l’identité de chaque quartier et secteur tout en renouvelant et requalifiant les logements, 
services, loisirs, commerces et écoles.  

Sur le long terme, le quartier bénéficiera d’une offre diversifiée dans tous les domaines (habitat, 
économie, sport, culture, associatif) de nature à attirer de nouvelles populations et à faire évoluer les 
usages. 

Le projet prévoit donc que chaque quartier ait son identité et une offre locale de services essentiels 
suffisante pour leur population (notamment écoles et commerces) qui cependant, ne fonctionneront 
pas en vase clos : 

n Certains secteurs seront plutôt résidentiels et proches de la nature comme le secteur des 
Tritons, 

n Saint Paul conservera et développera, via son ouverture, son rôle de cœur économique. Le 
secteur créera le lien est-ouest actuellement inexistant avec des espaces publics requalifiés, 

n Le secteur Grand Mail deviendra un pôle culturel et associatif, ramené à une échelle humaine, 

n L’entrée de quartier de la Mosson Sud donnera plus de place à la végétalisation et aux 
déplacements doux vers et depuis le pôle sportif.  

Ces caractéristiques formeront un ensemble, dans lequel divers pôles d’envergure locale voire 
communale accueilleront les populations du quartier, et d’ailleurs. 

 

2.1.2 Impacts sur les riverains 

Les actions de déconstruction/réhabilitation/résidentialisation auront de nombreux impacts sur le 
quotidien des riverains. Dans un premier temps, les habitants des résidences Neptune, la Pinède, 
Uranus, Oxford, Saturne, Hortus, Font Del Rey, Barcelone 2000, Mercure, Pic Saint Loup, Espérou et 
de la Tour d’Assas seront fortement impactés puisque relogés. Certaines procédures de relogement 
ont été anticipées, notamment dans les résidences Uranus, Saturne et la Tour d’Assas. 

Par la suite, le projet de requalification aura des impacts essentiellement positifs : 

n Un plus grand confort de vie au quotidien, 

n Impactant ainsi positivement le sommeil (moins de nuisances extérieures ou intérieures au 
logement), 

n Moins de précarité énergétique, une meilleure réponse aux besoins environnementaux mais 
surtout économiques du quartier et de ses habitants, 

n Un sentiment de sécurité sociale et psychologique, 

n Une réduction des troubles tels que l’anxiété,  

n La création d’un espace multi-usage comprenant des habitations à proximité des services et 
commerces nécessaires au quotidien, rendant le Grand Mail vivant et actif. 

 

2.1.3 Impacts sur les espaces publics 

L’organisation et qualité des espaces publics seront intégralement retravaillées par le projet de 
requalification de la Mosson. Ils seront repris, dans chaque quartier et secteur de différentes manières : 

n Création d’un pôle ludique et sportif sur le parc de la Mosson, qui pourrait être parcouru par des 
cheminements piétons,  
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n Création de parcs urbains linéaires sur des axes majeurs (Avenue de l’Europe) et sur les cours 
paysagers, permettant de requalifier des voiries, de pacifier le trafic automobile et de développer 
les usages,  

n Développement d’espaces publics ouverts autour des grands équipements afin d’offrir des lieux 
de regroupement adaptés qui limiteraient les nuisances pour les riverains et les mésusages,  

n Maillage du quartier grâce aux espaces publics : développement d’un axe nord-sud végétalisé, 
offrant des possibilités de cheminements piétons et cycles, ponctué par des traversées est-
ouest allant du parc de la Mosson au parc urbain de l’Avenue de l’Europe et au Rieutord.  

n Espace rue aménagé deviendra plus qualitatif et encouragera les promenades et usages variés 

n Délimitations claires des espaces stationnés, circulés et promenés qui modifiera la pratique de 
stationnement illicite sur les trottoirs actuellement constatée. 

 

 

 

 
  

Espaces publics programmés dans le cadre du projet 
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2.1.4 Impacts sur le stationnement 

L’ensemble du projet de requalification de la Mosson prévoit la réorganisation des parkings, notamment 
souterrains. Dans les quartiers Saint Paul, des Halles et Mosson Sud, de nombreux stationnements, 
notamment souterrains, sont peu ou pas utilisés tandis que les voiries et leurs abords sont surchargées. 
La réhabilitation de ces stationnements souterrains permettra de réduire le stationnement en voirie et 
de redonner une qualité urbaine et paysagère aux rues aujourd’hui surroccupées par les voitures : il 
s’agit donc d’ouvrir les stationnements en sous-sol afin de pouvoir les supprimer en surface, tout en 
étant en conformité avec les documents d’urbanisme en vigueur.  

 

Les besoins en stationnement des nouveaux habitants du quartier seront satisfaits par les places 
prévues pour les nouvelles constructions réalisées conformément au règlement du PLU :  

n Le secteur des Tritons se situe en zone 2-U1-1 nécessitant une place pour 50m² SDP ou au 
maximum 2 places par logement, 

n Les autres secteurs et quartiers sont en zone de desserte de tramway impliquant que : 
Pour les constructions destinées à l’habitation situées tout ou partie dans les périmètres de 
desserte par le tramway définis dans les documents graphiques du règlement, la règle 
applicable est au minimum :

§ 0,5 place par logement pour les logements locatifs sociaux, 

§ 0,5 place pour 3 places d’hébergement pour les établissements assurant l’hébergement des 
personnes âgées et les résidences universitaires ; 

§ 1 place par logement pour toutes les autres constructions destinées à l’habitation. 

§ Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation situées tout ou partie dans 
les périmètres de desserte par le tramway définis dans les documents graphiques du 
règlement, la règle applicable est au minimum de 1 place de stationnement pour 300 m² de 
surface de plancher. 

Les règles ci-avant pourront être minorées si la demande de permis de construire montre que 
le nombre de places de stationnement répond aux besoins engendrés par la nature et la fonction 
des constructions, travaux et ouvrages réalisés. 
Pour des raisons d'ordre technique, architectural ou urbanistique empêchant la réalisation 
matérielle des places réglementaires sur le terrain d'assiette ou dans son environnement 
immédiat, le pétitionnaire pourra s'affranchir de ses obligations par deux moyens (L.151-33) : 

§ L’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération ; 

§ L’acquisition ou la concession de places dans un parking privé de stationnement existant ou 
en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération. 

 

A partir de ce règlement, et en adaptant le dimensionnement aux opérations, les règles suivantes seront 
considérées dans la suite de l’étude concernant le stationnement automobile : 

n Logements sociaux neufs : 0.5 place/logement 

n Logements sociaux réhabilités : le logement social réhabilité bénéficiera de l’offre déjà existante 
dans les parcs souterrains avec 0.75 place/logement 

n Logements privés : à maxima 1 place/logement, tout ou partie de ces places pouvant être 
mutualisées dans les parcs souterrains/aériens existants 

n Services et équipements : 1 place maxima pour 150m² SDP 

n Tertiaire : 0.5 place pour 25m² SDP 

n Commerces de proximité et socles actifs : 2 places par commerce 
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Une stratégie de stationnement cycle est aussi intégrée à l’étude : 

n Logements : 1 place pour 20m² de surface de plancher 

n Tertiaire et service : 1 place pour 100m² 

n Equipement : 10 place par équipement 

n Ecole primaire : 20 places pour 100 élèves 

n Collèges : 40 places pour 100 élèves  

 

2.1.5 Impacts sur les déplacements 

Le quartier est actuellement fragmenté par deux franges naturelles : la Mosson à l’ouest, le Rieutord, 
à l’est. Le projet de requalification du quartier aura pour objectif, et conséquence, de relier la trame 
urbaine existante à la trame verte et bleue, notamment via les cours paysagers. Cela permettra de 
redonner une certaine accessibilité au Parc de la Mosson, redonnant une qualité naturelle et paysagère 
au quartier ; mais également de le mailler d’est en ouest en liant la Mosson au Rieutord grâce à des 
traversées internes au quartier et vers l’est, vers le reste de Montpellier. 

Ce lien sera aussi amélioré par la disparition de la voie centrale de l’Avenue de l’Europe qui supprimera 
les passages dénivelés et permettra des échanges plus faciles. 

Deux traversées de la Mosson seront également créées vers Grabels et vers Juvignac. Ce lien qui 
aujourd’hui n’existe pas, permettra d’ouvrir l’ouest de Montpellier vers ces communes proches. 

 

Le projet prévoit la création de deux pistes cyclables dans le secteur du parc : l’une longeant la Mosson, 
créant un lieu de promenade et sportif ; l’autre longeant l’interface parc/quartier afin de lier ces deux 
espaces fondamentalement différents.  

Le parc sera ainsi plus facilement accessible à pied et en vélo, ce qui amènera éventuellement de 
nouveaux flux par modes doux dans cette direction, pour des usages sportifs, de promenade ou 
récréatifs.  

Les déplacements cycles seront améliorés suite aux travaux grâce à des aménagements cycles 
permettant de garantir la sécurité et rapidité des déplacements.  

En 2024, l’objectif est d’avoir développé : 

n Un axe structurant vélo permettant la traversée du quartier en nord-sud, 

n Des aménagements vélos séparatifs sur les axes armatures du quartier qui concentreront les 
plus gros volumes de trafic routier. 

En 2040, ce réseau sera complété pour assurer une liaison vers Juvignac et équiper les nouveaux axes 
routiers créés à cet horizon. 
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L’ouverture de certains ilots et cœurs de quartier (cf Saint Paul, dalle du Grand Mail) permettront de 
faciliter les déplacements piétons en ramenant le bâti à une échelle plus humaine. De nombreuses 
ruptures seront supprimées et pourront ainsi motiver de nouveaux déplacements à pieds, car les 
équipements, commerces et autres pôles d’intérêt seront plus accessibles.  

La stratégie de requalification des parkings aura pour impact de libérer les trottoirs du stationnement 
illicite, sécurisant et rendant plus confortables les déplacements piétons.  

Les cheminements piétons des enfants vers les écoles sont aussi pleinement intégrés au projet : sur 
le long terme, la stratégie de « porosité » des pôles scolaires, permettra un accès facilité depuis 
différents endroits du quartier et facilité pour les enfants.  

Des secteurs aujourd’hui peu valorisés ou inaccessibles tels que l’Avenue de l’Europe ou certains 
espaces du Parc de la Mosson redeviendront des espaces de promenades. 

Enfin, la création des Cours permettra sur le long terme de motiver et développer les modes alternatifs 
à la voiture, notamment les déplacements piétons, mais aussi cycles et les micro-mobilités. En effet, 
l’aménagement paysager de ces axes, et l’espace ombragé qui sera créé par la végétation mise en 
place, permettront d’apporter plus de confort dans les déplacements piétons, en rendant ces espaces 
agréables, frais et accessibles.  

Proposition de schéma cyclable (à gauche) et transports en commun (à droite) 
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La nouvelle ligne de transport bus/tram dite 
« B3 » participera à améliorer la desserte 
du quartier. 11 000 voyageurs/jour seront 
attendus sur cette ligne dont 3 500 environ 
issus d’un report modal de la voiture. Elle 
relierait le Peyrou au Palais des Sports 
Pierre de Coubertin en 38 minutes, sur 24 
stations dont 11 dans le quartier de la 
Mosson. Elle assurera également des 
correspondances avec quatre autres trams 
assurant des liens efficaces et rapides 
avec l’ensemble du réseau de transport en 
commun et donc l’ensemble de 
Montpellier, ce qui n’est actuellement pas 
le cas avec la seule ligne T1 traversant le 
quartier.  

 

 

 

L’ensemble de l’offre commerciale, en équipements et en activités (sportives, économiques, 
associatives) sera diversifié sur le secteur de la Mosson. Associé à la création d’un lien avec les 
quartiers adjacents, cela apportera une mixité nouvelle dans ces différents secteurs, tant parmi les 
usagers que les employés, gérants, propriétaires. 

De cela se développera une mixité au sein des emplois créés et existants, et une meilleure attractivité 
et ouverture du quartier à des populations extérieures au quartier. 

 

2.2.1 Démographie 

L’offre de logements au sein de la Mosson sera fortement diversifiée par rapport à l’existant, de 
plusieurs manières :  

n Par la résidentialisation, 

n Par de nouvelles typologies de logement, 

n Par le transfert de logements publics sociaux en logements privés,  

n Par des logements en accession aidée à la propriété. 

L’ensemble de ces actions aura pour impact de diversifier la population au sein de la Mosson. L’offre 
en logements sociaux à loyers modérés restera importante pour assurer un logement aux habitants 
actuels. Dans le même temps, les nouvelles typologies, l’accession à la propriété permettront, sur le 
long terme, d’attirer des jeunes couples, des familles venues d’autres quartiers de Montpellier, et ainsi 
de favoriser la mixité de populations au sein de la Mosson.  

Le bâti sera plus diversifié et l’architecture contemporaine programmée permettra de développer un 
environnement plus vert et agréable du fait des démolitions remplacées par des logements neufs et 
salubres. Le phénomène de mal-logement sera fortement réduit, et disparaitra sur le long terme grâce 
à la transformation du parc de logement. 

Au total, la Mosson comptera à l’état projet 310 logements supplémentaires par rapport à l’état actuel. 
En considérant une moyenne de 3 habitants, la population de la Mosson comptera à terme environ 930 
habitants supplémentaires.  

 

Nouvelle ligne B3 prévue dans le cadre de la requalification de 
la Mosson 
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Une campagne de relogement prendra place dans le secteur de la Mosson, afin de reloger les habitants 
des résidences qui seront déconstruites. Les hypothèses de relogement sont les suivantes : 

n Démolition d’environ 510 logements toujours occupés, 

n Environ 680 relogements, 

n 1500 habitants concernés. 

Ces relogements, qui se feront en nombre plus important que les démolitions, permettront de réduire 
le phénomène de surrocupation actuellement existant à la Mosson. En effet, les logements sont parfois 
occupés par plusieurs ménages, ou plusieurs générations d’une même famille ; souvent pour des 
raisons financières. La politique de relogement du projet de requalification prévoit donc des 
décohabitations. Cela permettra d’apporter un plus grand confort de vie aux habitants qui vivront dans 
des appartements de taille adaptée, et donc plus de sécurité.  

La surrocupation impactant l’ensemble de la qualité de vie d’un individu, cela aura des impacts sur de 
nombreux aspects de la vie quotidienne et diminuera potentiellement la situation de fragilité des 
enfants, surdéveloppée à la Mosson.  

Cependant, le processus de délogements/relogements sera aussi créateur d’impacts possiblement 
négatifs. En effet, bien que cela se fasse dans un objectif d’amélioration des conditions de vie, cela 
reste un changement imposé pour les individus relogés. Les habitants se trouvent alors privés de leur 
chez-soi et de leurs repères (vie de l’immeuble, communauté, habitudes). Cette question est 
particulièrement sensible à Mosson où 62% des habitants ont emménagé dans leur logement il y a 20 
ans ou plus. Ces effets seront néanmoins à nuancer sur le long terme, lorsque les habitants seront 
relogés dans des logements aux normes, à la taille adaptée à leur besoin, leur garantissant sécurité et 
confort. De même, la tranquillité des espaces publics qui en sortira ainsi que la mixité de population 
apporteront des bénéfices qui viendront pallier aux impacts du relogement. 

 

La résidentialisation correspond au fait de donner un caractère privé aux immeubles par 
l’aménagement de grilles, de jardins, contribuant à l’appropriation des lieux par les habitants. L’objectif 
est souvent d’améliorer l’image d’un quartier et réduire le sentiment d’insécurité et d’abandon par la 
modification des usages qui sont faits de cet espace. 

Une résidentialisation planifiée avec des espaces communs entretenus et une esthétique agréable et 
particulière, peut engendrer un sentiment d’appartenance et d’appropriation, tout en apportant un 
caractère sécurisé aux espaces privés (cages d’escalier, parkings…) qui manque aujourd’hui à la 
Mosson. La résidentialisation faite dans ce sens apporte aux habitant un espace identifiable, privé et 
sécurisé nécessaire à la tranquillité quotidienne et impactera ainsi la qualité de vie.  

Dans le secteur de la Mosson, la résidentialisation permettra sur le long terme d’améliorer la mixité 
sociale, aujourd’hui très faible, et d’améliorer l’attractivité du quartier, tout en diminuant la précarité de 
la population. 

 

2.2.2 Equipements scolaires et petite enfance 

La démolition des écoles existantes et la reconstruction de nouveaux pôles scolaires entraineront un 
changement et une perturbation conséquentes aux yeux des écoliers. C’est notamment le changement 
d’habitude, de lieu, de contexte et d’entourage qui impacteront les élèves. Au total 84 classes seront 
concernées soit 2 000 élèves. 

L’offre ainsi que le confort au sein des pôles éducatifs (sécurité, confort thermique, espace) sera 
amélioré par la construction de nouveaux bâtiments éducatifs. Le cadre d’apprentissage sera plus 
qualitatif ce qui constitue un attrait pour les enseignants et une meilleure continuité éducative pour les 
élèves. Chaque quartier sera alors équipé d’un pôle scolaire, garantissant un accès rapide et sécurisé 
(grâce aux requalifications de voiries) à tous. 
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Cette continuité sera également favorisée par l’emplacement des pôles, ponctuellement en frange de 
quartier, et par l’accessibilité facilitée depuis Grabels, Juvignac et le reste de Montpellier, à l’est. Ces 
différents éléments permettront de réduire la fragilisation scolaire actuellement constatée dans la 
Mosson.  

La modification de la carte scolaire qui ira de pair avec ce positionnement en lisière permettra de réduire 
la ségrégation socio-résidentielle et ainsi, d’augmenter la mixité scolaire. 

De plus, les nouveaux pôles éducatifs permettront de regrouper des structures de petite enfance, 
scolaire, périscolaire et sportive dans un même lieu, permettant un accès égal à tous ces équipements. 

Toutes ces actions génèreront des impacts essentiellement positifs. Les élèves étudieraient dans des 
locaux neufs, mieux isolés, avec des accès sécurisés. La continuité scolaire serait assurée par la 
proximité des différents niveaux éducatifs (collège, lycée), et en recréant du lien avec les quartiers 
alentours, la diversité qualifiée comme manquante par les habitants serait donc favorisée.  

 

2.2.3 Equipements, services et loisirs 

’

Le projet de renouvellement de la Mosson se base en partie sur la création ou le confortement de 
grands pôles attractifs. Ceux-ci seront essentiellement les Halles Méditerranée (pôle commercial), le 
Lac des Garrigues et sa base nautique (pôle ludique), la cité artisanale (pôle commercial et créatif) et 
le « système stade » comprenant le Stade de la Mosson, les terrains de tennis et le centre nautique 
Neptune (pôle sportif). 

Ces pôles permettront d’étendre l’attraction du quartier à une échelle métropolitaine, créant un lien plus 
fort avec le reste de Montpellier grâce à des nouveaux flux de consommateurs, visiteurs et 
professionnels qui transiteront plus facilement grâce aux requalifications des voiries et valorisation des 
transports en commun.  

 

2.2.4 Activités commerciales 

Dans un premier temps, de nombreux commerces notamment dans les quartiers de Saint Paul et des 
Halles seront relocalisés. Cela impactera les activités qui devront se mettre brièvement en pause 
(quelques jours) le temps de la relocalisation. Au total, 107 cellules commerciales seront détruites pour 
ensuite relocaliser les commerces existants, au cas par cas. Cela représente les trois quarts de l’offre 
commerciale de la Mosson. 

Par la suite, la distribution de l’offre commerciale sera principalement répartie dans les 2/3 sud, le tiers 
nord étant déjà essentiellement résidentiel. 

Cependant, l’offre commerciale sera développée par la requalification de la Mosson : en effet, une 
surface totale de 13 000m² environ sera détruite, et compensée par la construction de nouvelles 
cellules commerciales sur une surface de 20 000m². Cette surface totale supérieure permettra de 
relocaliser certains commerces existants, offrant un meilleur confort d’usage et une amélioration du 
service ; mais également de créer de nouvelles activités, et ainsi, de nouveaux emplois, offrant une 
mixité d’usage et un développement économique notable sur le secteur. 

 

2.2.5 Création d’emploi 

Concernant les activités économiques et l’emploi, les différents projets prévus tels les Halles 
Méditerranées seront générateur d’emplois stables et pérennes au sein de nouveaux pôles 
économiques attractifs ; soit en les créant via de nouvelles activités, soit en les relocalisations, via les 
bureaux d’Altemed par exemple. 

Afin d’estimer la création d’emploi, les hypothèses suivantes ont été retenues : 

n Relocalisation de 50% des commerces existant soit 70 commerces,  

n Création d’environ 13 600m² de surfaces commerciales,  
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n Création d’environ 20 400m² d’activités tertiaires, 

En tenant compte des hypothèses de 1 emploi pour 40m² d’activités commerciales et de 1 emploi pour 
25m² d’activités tertiaires, les estimations de création d’emploi sont les suivantes : 

n 340 emplois créés par les activités commerciales, 

n 275 emplois conservés par les relocalisations d’activités existantes  

n 820 emplois créés par les activités tertiaires, 

n 400 emplois issus du déplacement du siège d’Altemed 

 

 ’
 

3.1.1 Impacts sur le Lac des Garrigues 

La base nautique du Lac des Garrigues est en cours de réhabilitation afin d’y intégrer un bâti de 100m². 
Cette réhabilitation se faisant en lien avec le barrage permettra de requalifier cet espace public et sportif 
déjà très apprécié des riverains, et de remettre en valeur cet espace naturel.  

Son rayon d’attractivité sera développé, permettant d’attirer des usagers extérieurs au quartier 
participant ainsi au développement d’une mixité d’usages et de populations au sein de la Mosson. 

 

3.1.2 Impacts sur les espaces naturels 

Les usages seront améliorés, notamment la promenade au sein du parc grâce aux accès nouvellement 
créés. Le parc gardera son caractère sauvage tout en devenant accessible à de nouveaux usages 
essentiellement ludiques et de repos.  

L’espace public, notamment de promenade que constituent à la fois le Parc de la Mosson et les berges 
du Rieutord seront liés grâce aux cours paysagers qui visent à recréer une véritable connexion est-
ouest. Ainsi, la frange ouest du parc de la Mosson et les espaces publics qu’il abrite (Parc Sophie 
Desmarets, Stade de la Mosson et ses alentours) seront plus facilement accessibles. 
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3.2.1 Cadre de vie 

L’impact principal du projet est l’utilisation 
des parcelles libérées par la démolition de la 
tour d’Alembert réalisée en 2017, et du 
centre commercial des Tritons pour 
développer de l’habitat collectif moyen. La 
qualité de cet habitat sera confortée par les 
requalifications des voiries Avenue du 
Comté de Nice et Rue des Baléares qui 
apporteront des espaces publics au pied des 
logements.  

La structure urbaine sera, en dehors de ces 
interventions, peu modifiée par le projet de 
requalification de la Mosson. C’est avant tout 
la lisière nord qui sera retravaillée, impactant 
les déplacements (voir ci-dessous). 

La fonctionnalité essentiellement 
résidentielle du quartier sera confortée par le 
développement de nouveaux logements et 
des espaces publics. 

 

Les habitants des Hauts de Massane seront 
relativement peu impactés par le projet de requalification de la Mosson. Les principaux travaux se feront 
au nord de l’Avenue du Comté de Nice, dans le secteur des Tritons, où une opération de construction 
de logements aura lieu.  

Les habitants actuels ne verront donc pas leur cadre de vie notablement impacté, si ce n’est en phase 
de construction, par les bruits, poussières et éventuels impacts sur le trafic. 

 

Le projet nécessitera la création de stationnements qui répondra aux minimums donnés par le PLU. 
Les hypothèses retenues pour le calcul sont celles décrites en 2.1.4. 

D’après ces hypothèses, la construction de nouveaux logements dans le secteur des Tritons 
demandera la création d’au maximum 60 places de stationnements supplémentaires. 

 

L’objectif en termes de mobilités est de renforcer les mobilités douces et le réseau de transports en 
commun, en incluant une desserte en Tram-bus (Bus à Haut Niveau de Service – BHNS) des Hauts de 
Massane ce qui permettrait de désenclaver le quartier et de faciliter les échanges entre cette zone 
plutôt résidentielle et les pôles commerciaux et sportifs plus au sud. 

La requalification de l’Avenue du Comté de Nice permettra d’apporter plus de sécurité, de fluidité et de 
qualité urbaine à cette avenue aujourd’hui peu attirante, grâce à la réduction de la vitesse automobile, 
tout en la liant directement à la partie du parc de la Mosson la longeant, offrant des opportunités de 
promenade et une végétalisation actuellement inexistantes. 

Requalification des voiries en lien avec les nouvelles 
habitations et le Parc de la Mosson 
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Le projet prévoit également de développer certains cheminements, notamment piétons, permettant de 
faciliter les déplacements des enfants vers les écoles Copernic et Bloch. Les traversées piétonnes et 
les arrêts de bus seront sécurisés.  

Une piste cyclable dont l’aménagement est prévu traversera le quartier du nord au sud. Il y a donc 
possibilités d’un report modal vers le vélo. 

L’étude d’EGIS a pu étudier et quantifier l’évolution du trafic due au réaménagement du quartier. 
Considérant le peu d’interventions prenant place au sein des Hauts de Massane, l’étude considère que 
le trafic ne sera pas de nature à évoluer.   

 

3.2.2 Incidences socio-économiques 

Peu d’interventions sur les logements se feront au sein des Hauts de Massane. Les actions principales 
concerneront : 

n La démolition du bâtiment de l’ancien centre commercial et des locaux d’AK Sports et Uni’sons  

n A raison d’une moyenne de 3 habitants par logement, les 30 nouvelles constructions qui 
pourront accueillir environ 90 habitants, sur la parcelle libérée par les démolitions 

En moyenne, 12% de la population est en âge d’être scolarisée (actuellement 3489 élèves sur 29 419 
habitants). Dans le quartier des Hauts de Massane, cela signifierait 11 élèves supplémentaires. 

 

Considérant le nombre d’enfants en âge d’être scolarisés qui seront apportés par les nouveaux 
logements, les écoles seront en capacité de les accueillir au sein des 19 classes existantes.  

Bien que le quartier dispose d’un multi-accueil/crèche de 25 places, l’accueil des jeunes enfants 
s’avèrera plus difficile qu’en école maternelle/élémentaire. Il se peut alors que des déplacements 
ponctuels soient nécessaires vers les crèches d’autres secteurs.  

 

Le palais des sports Pierre de Coubertin sera transformé pour accueillir de nouvelles activités et être 
remis aux normes techniques, pouvant ainsi bénéficier aux écoliers du secteur et à une bonne pratique 
sportive. Aujourd’hui destiné à des sportifs de haut niveau, il sera ouvert à toutes les populations, 
permettent de diversifier ses usages et fonctionnalités. Cette réhabilitation visant à développer de 
nouveaux sports au sein de la Mosson permettrait de développer ce pôle d’attraction, générant ainsi 
des flux vers le secteur des Tritons, aujourd’hui isolé du reste du quartier.  

 

Les 5 cellules de l’ancien centre commercial Uni’sons, majoritairement inoccupées, ainsi que les locaux 
occupés par AK Sport et les stationnements situés sous ce dernier seront démolis.  

Aucune nouvelle implantation commerciale n’est prévue par le projet, l’accent étant mis sur le logement 
et les espaces publics dans ce secteur ayant déjà cette fonctionnalité.  
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3.3.1 Cadre de vie 

Le centre du quartier, jouant actuellement un rôle de verrou, sera désenclavé par la démolition de 
certains équipements, telles que les petites surfaces du centre commercial, ou encore la poste qui sera 
relocalisée et sa dalle. Cela aura pour effet de libérer l’espace central et ainsi de faciliter les liens est-
ouest et nord-sud, aujourd’hui difficilement possibles autrement que par l’Avenue de l’Europe. 

Saint-Paul conservera sa fonction commerciale qui sera développée à la fois par la nouvelle offre mise 
en place mais également par la transformation du bâti qui facilitera les déambulations parmi les 
commerces et espaces publics. 

La structure du quartier sera modifiée par l’implantation de logements neufs qui se fera en cœur de 
quartier. Cela permettra d’améliorer la mixité d’usage et la proximité entre habitants et commerces en 
opposition avec la structure actuelle qui sépare les commerces (au centre) des logements (en lisière). 
A l’est du quartier le terrain de football inutilisé sera réhabilité pour la construction du pôle éducatif des 
Gémeaux.  

L’architecture du quartier sera diversifiée par l’implantation d’une « folie architecturale » à travers les 
nouveaux bureaux d’Altemed.  

 

 

Les riverains retrouveront à la fois de la sécurité et du confort à travers la création des espaces publics. 
En effets, les regroupements se faisant actuellement sur des parkings ou en pied d’immeuble seront 
déplacés dans des espaces appropriés apportant un confort privé (moins de nuisances, notamment 
sonores) et un confort public (regroupement dans des lieux qualitatifs et aménagés). 

L’aménagement d’équipements publics, et notamment des bureaux d’Altemed déplaçant 400 employés 
dans le secteur, génèrera une activité nouvelle dans le secteur, notamment sur les heures de déjeuner ; 
avec des déambulations, déplacements, regroupements ponctuels. 

 

La fonctionnalité urbaine de Saint Paul planifiée – Passagers des Villes 
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Le nouvel espace public qui sera créé en cœur de 
quartier aura de nombreux impacts sur la vie 
quotidienne du secteur : il sera tout d’abord le premier 
et seul lieu qualitatif de regroupement, de promenade 
et de repos en extérieur à Saint Paul. Son objectif est 
également de limiter les regroupements mentionnés 
précédemment. Cet espace maillera le quartier, aidant 
également à supprimer cet aspect « verrou » de Saint 
Paul. Il affirmera les potentialités du quartier, 
aujourd’hui attrayant par ses services et commerces 
mais fermé par sa trame urbaine et son manque 
d’espaces publics. Il consolidera les espaces de 
rencontre qui répondront aux usages actuels des 
habitants. 

Le projet aura donc pour 
impact, via les espaces 
publics d’ouvrir Saint Paul 
à différentes échelles : à 
l’échelle du quartier, pour 
les riverains ; de la 
Mosson, liant le parc 
Mosson et Malbosc ; de la 
ville, en créant un pôle 
attractif pour les 
Montpelliérains.  

Le parc urbain qui sera 
aménagé sur l’Avenue de 
l’Europe apportera 
également un espace vert 
linéaire bienvenu en lisière 
du quartier Saint Paul tout 
en bénéficiant également 
à Malbosc. Cet 
aménagement permettra 
d’apaiser le trafic dans ce 
secteur et de supprimer la 
rupture actuellement représentée par l’Avenue de l’Europe. Cela permettra donc de désenclaver Saint 
Paul, tout en désimperméabilisant le quartier.  

Enfin, la démolition de la résidence isolée de la Pinède permettra de lier le parc de la Mosson vers les 
Halles Méditerranées via un espace vert linéaire le long de la rue de Bologne. 

Au total, environ 73 600m² d’espaces publics seront aménagés dans Saint Paul. 

 

Une étude de dimensionnement du stationnement a été réalisée par EGIS sur le quartier Saint Paul. 
Le stationnement en situation future sera impacté ainsi (plan ci-dessous) : 

Invariant de la requalification - Passagers des 
villes

Invariant de la requalification - Passagers des 
Villes 

Déverrouillage du cœur de quartier 
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Le projet nécessitera la création de stationnements, en lien avec les constructions, qui répondra aux 
règles définies au paragraphe 2.1.4 : 

 

Opération 
Surface / Nombre de 

logements 

Règle de 
dimensionnement du 

stationnement 
automobile 

Règle de 
dimensionnement du 
stationnement cycle 

Construction de 
logements (ilot L) 

130 logements, 
7 200m² 

A maxima, 1 place par 
logement 

1 place pour 20m² sdp 

Socle actif Biterrois 1 400m² 
2 places par 
commerces 

1 place pour 100m² 
sdp 

Equipements publics 
Biterrois 

1 500m² 
A maxima, 1 place 
pour 150m² SdP 

10 places 

Halles 
Méditerranéennes 

1 800m² 
A maxima, 1 place 
pour 150m² SdP 

10 places 

Siège Altemed 10 000m² 0.5 place pour 25m² 
1 place pour 100m² 

sdp 

Concernant les équipements, services et logements existants qui seront impactés, les évolutions du 
stationnement seront les suivantes : 

n Pour les copropriétés résidentialisées Del Riu et Allées du Bois : La construction datant d’avant 
le PLU actuel, il est prévu de conserver les stationnements actuels pour obtenir un ratio d’au 
moins 0,75 place par logement 

Stationnement en situation future 
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n Pour les logements sociaux résidentialisés : Il est prévu de réduire légèrement le nombre de 
stationnements par rapport à l’existant pour atteindre également un ratio de 0.75 place par 
logement 

n La création du cours Saint Paul entrainera la suppression de certaines poches de stationnement 
aériens en voirie. De manière similaire, la démolition d’une grande partie du centre commercial 
sera accompagnée de la suppression de stationnements associés.  

n Les stationnements du collège seront également supprimés.  

 

Les cheminements piétons notamment seront facilités et encouragés par la nouvelle trame urbaine et 
l’offre commerciale développée en lien avec les espaces publics. Le verrou en cœur de quartier sera 
ouvert grâce à une nouvelle traversée aménagée, entre les Logis d’Oc et les Halles méditerranéennes, 
propice aux déambulations, liant l’Avenue du Biterrois à la Rue de Bologne. 

L’Avenue de l’Europe, à l’est, sera fortement apaisée par la suppression de sa voie centrale, impactant 
les flux routiers. Cet aménagement favorisera les déplacements cyclables et piétons sur un axe nord-
sud grâce au parc urbain qui sera réalisé. Les flux est-ouest seront également développés par la 
création du Cours Saint Paul dont l’aménagement permettra à tous les usagers (voitures, cycles, 
piétons) de circuler confortablement et en sécurité tout en étant relié à l’est à la Rue de l’Agenais, 
ouvrant Saint Paul vers Malbosc. Cela permettra de recréer des liens entre Saint-Paul et l’Agathois, à 
l’est, qui fonctionnent aujourd’hui en vase clos.  

La densification du bâti autour de l’arrêt de tramway Saint Paul créera un véritable pôle, facilitant les 
déplacements vers et depuis la Mosson. Accompagné d’une architecture ambitieuse, l’arrêt de tramway 
deviendra un point d’intérêt proche des commerces et espaces publics. 

Les trafics auront tendance à stagner voire à diminuer au niveau des voiries au croisement Avenue de 
l’Europe – Avenue Guilhem de Poitiers. Au total sur ce secteur s’observe une diminution de 8600 
véhicules par jour ouvrés. Sur la moitié sud du secteur en revanche, la suppression de la voie centrale 
de l’Avenue de l’Europe aura tendance à reporter les trafics et à générer une augmentation de 
fréquentation de certaines voiries notamment l’Avenue du Lauragais qui passe d’environ 1 500 
véhicules/jour à presque 13 000 véhicules/jour.  

Au total, sur l’ensemble de Saint Paul et notamment avec la suppression d’une partie de l’Avenue de 
l’Europe, EGIS estime que le trafic automobile en jour ouvré augmenterait d’environ 2 400 
véhicules/jour.   

 

3.3.2 Incidences socio-économiques 

La programmation et les impacts associés concernant les logements sont les suivants : 

n 130 logements neufs Avenue du Biterrois apportant environ 390 habitants dont 50 enfants en 
âge d’être scolarisés, 

n Création d’un secteur polarisant comprenant un collège, des logements, des commerces et un 
équipement sportif, 

n Réponse aux besoins démographiques à travers un nouvel habitat dense,  

n Démolition d’environ 50 logements de la résidence Neptune, requalification des 160 logements 
sauvegardés, freinant fortement le phénomène de mal-logement pour environ 450 habitants, 

n Nombreux impacts positif pour les habitants de la résidence Neptune : sécurité, confort, arrêt 
des mésusages, définition d’un espace privé dédié à la résidence, isolation des logements, 
système électrique aux normes, 

n Résidentialisation des copropriétés Del Riu, Allées du Bois et Logis d’Oc pour une surface totale 
de 20 500m², 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Incidences notables sur l’environnement Milieu humain 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 326 / 582 

n Démolition d’environ 10 logements de la résidence La Pinède, 

n Parc de logement renouvelé, favorisant la mixité de population sur le long terme.  

 

Le collège des Escholiers sera peu 
impacté par les interventions au sein du 
quartier Saint Paul, si ce n’est par la 
déconstruction de deux bâtiments en 
bordure de l’Avenue du Biterrois afin d’y 
construire des logements et un socle 
actif. Les bâtiments déconstruits sont 
actuellement des stationnements et 
logements de fonction. Ces travaux 
permettront de réaliser un accès plus 
sécurisé en direction du collège.  

GROUPE SCOLAIRE DES GEMEAUX  

Le pôle scolaire en lisière de quartier (sur 
l’ancien terrain de foot) pourra accueillir 
aux alentours de 430 élèves, 
développant la mixité au sein du cursus 
scolaire grâce à sa position 
« frontalière ».   

Ce nouveau groupe scolaire des 
Gémeaux accueillera les effectifs des 
écoles primaires Woolf et Boulloche 
démolies dans le quartier des Halles soit 
environ 360 élèves. Il permettra de 
renforcer les liens entre la Mosson et 
l’Agathois, tout en assurant un confort et 
une continuité éducatifs pour les enfants 
de ces deux quartiers. Il apportera une 
certaine mixité scolaire en permettant à 
des enfants de deux quartiers différents 
de se retrouver sur le même espace. La 
construction de ce pôle permettra 
d’accueillir les élèves arrivant avec les 
nouvelles constructions. 

En revanche, l’accueil petite enfance 
sera moins facilité car le quartier Saint 
Paul ne dispose d’aucune crèche.  

Les élèves de la Mosson et de l’Agathois 
bénéficieront de nouvelles 
infrastructures scolaires et sportives 
assurant une meilleure continuité du 
parcours, un plus grand confort, et 
potentiellement une diminution des situations de fragilité chez les enfants. 

 

Le gymnase Jean Bouin joue un rôle important dans la vie du quartier : évènements handisports, 
animations pour enfants, démonstrations artistiques. Sa réhabilitation affirmera ses qualités d’accueil 

Etat projeté du Groupe Scolaire des Gémeaux – Passagers des 
Villes 

Programmation du Groupe Scolaire des Gémeaux - Passagers 
des Villes 
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et permettra de continuer à développer ces divers évènements et fonctions dans un espace plus 
attrayant et sécurisé. Sa proximité avec le collège des Escholiers permettra également de développer 
un pôle multifonctionnel (scolaire et sportif) au sein de Saint Paul. 

Les services publics existants tels que le centre des finances publiques et la CPAM seront conservés 
et réadressés pour un meilleur service aux habitants du quartier. Ce réadressage se fera notamment 
en facilitant l’accès et les circulations vers ces services. De même, la pharmacie et la banque 
actuellement présentes dans le centre commercial seront conservées et relocalisées sur le socle actif 
du Biterrois. La poste sera relocalisée au même endroit suite à la démolition de son local actuel, 
permettant de conserver un service essentiel au cœur du quartier. 

Enfin, il est prévu que le siège d’Altemed déménage en ce même lieu. Cette action symbolique, similaire 
à la création de la maison du projet, aidera à une meilleure acceptation, compréhension et participation 
des habitants à la requalification de la Mosson. Il participera à la création d’équipements d’envergures 
et symboliques, qui seront spécifiques au quartier. 

 

L’objectif est de conforter la vocation servicielle du quartier et d’amplifier son rayonnement 
géographique et temporel.  

L’incidence majeure sur l’économie et l’activité du quartier viendra de l’offre rayonnante provenant de 
la mise en place des Halles Méditerranée, sur 1 800m², suite à la démolition des cellules commerciales 
existantes (45 cellules de petite surfaces). La grande surface (Leader Price) restera sur place et sera 
réhabilitée pour maintenir et améliorer ce service.  

La programmation des Halles Méditerranées reste à définir, mais ce nouveau pôle représente un enjeu 
de taille pour l’emploi, l’économie et l’attractivité du quartier. Ce programme s’appuiera en partie sur le 
cours Saint Paul (aujourd’hui l’Avenue de Bologne).  

La construction d’un socle actif face au collège permettra une multiplicité des usages de part et d’autre 
de l’Avenue du Biterrois, tout en accueillant 40 à 50% des commerces dont les cellules auront été 
démolies dans l’ancien centre commercial permettant de maintenir l’offre commerciale riche de Saint 
Paul. De plus, les moyennes surfaces également existantes du côté de l’Avenue du Biterrois seront 
également conservées. 

 

’

400 employés seront amenés avec l’implantation du siège d’Altemed. Ces 400 employés seront autant 
de nouveaux usagers des transports en commun, des commerces environnants, des bars, restaurants, 
des parcs, des activités sportives. Les besoins de ces 400 employés amèneront également, sur le long 
terme, à l’implantation de nouvelles activités et de nouveaux services, participant alors au 
développement du quartier comme pôle économique et ludique.  

Parallèlement, les 1 400m² de socle actif programmés sur l’Avenue du Biterrois génèreront 
approximativement 35 emplois. Les Halles Méditerranées, sur une surface de plancher de 1 800m² 
seront créatrices de 70 emplois, environ.  
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3.4.1 Cadre de vie 

La fonctionnalité actuelle du secteur des Halles sera développée en se basant sur l’existant : sa 
vocation servicielle sera retravaillée et valorisée. La présence d’un important nouveau pôle éducatif, 
accompagné d’un commissariat de police, de la maison du projet et des Halles 4 Saisons existantes, 
créera un lieu de convergence, aux usages multiples qui attireront toute sorte d’usagers sur des 
temporalités multiples.  

Le secteur des Halles développera le lien avec le Parc de la Mosson en créant une continuité servicielle 
jusqu’à l’entrée du Parc Sophie Desmarets. De même, le cours des Halles et l’Avenue de l’Europe 
requalifiée créeront un lien plus solide avec l’est grâce au franchissement du Rieutord déjà existant.  

 

Les riverains du quartier des Halles seront impactés par deux éléments principaux : le nouveau 
maillage viaire du quartier et la modification des services présents.  

Le maillage du quartier sera plus accessible, à une échelle plus humaine, apportant un confort et une 
sécurité nécessaires dans un quartier bénéficiant de 3 pôles scolaires d’importance.  

Les habitants du quartier des Halles seront également impactés par des actions « symboliques » du 
projet de requalification, tels que l’implantation de la Maison du Projet et du commissariat de police.  

 

La refonte des voiries permettra avant tout d’amener de nouveaux espaces publics actuellement 
manquant dans le quartier des Halles. Cela motivera les déplacements doux vers les lieux existants 
mais peu mis en valeur, tels que les Halles 4 Saisons et le parc Sophie Desmarets.  

L’ouest du quartier des Halles connaitra une grande action de requalification qui mettra en valeur les 
espaces de loisirs et culturels du secteur. A cela s’ajoutera une nouvelle place du village qui apportera 
un nouvel espace public végétalisé liant les Halles de la Paillade au Parc. La démolition de la crèche 
permettra également d’ouvrir l’espace, de créer une visibilité vers le Parc Sophie Desmarets. Ce dernier 
faisant office d’entrée vers le Parc de la Mosson, la requalification de ses abords bénéficiera au Parc 
de la Mosson et motivera les habitants à le redécouvrir pour des usages sportifs ou récréatif. Cela 
permettra également d’amener une qualité environnementale supplémentaire aux habitants qui 
redécouvriront le parc rendu plus visible et plus accessible.  

 

La création des deux pôles scolaires des Halles n’intègre pas d’espaces de stationnement ou de 
dépose minute, dans l’objectif de favoriser les déplacements en transports en communs, en vélos ou 
piétons. Des aires de stationnement pour les vélos seront cependant créées. 

Les parkings souterrains sous-utilisés seront requalifiés, ce qui réduira le nombre de voiture présentes 
sur la voirie. Sur le long terme, le stationnement illicite sera moins présent sur le secteur des Halles. 

Le projet nécessitera la création de stationnements, en lien avec les constructions, qui répondra aux 
règles définies au paragraphe 2.1.4 : 
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Opération 
Surface / Nombre de 

logements 

Règle de 
dimensionnement 

pour le 
stationnement 

automobile 

Règle de 
dimensionnement pour 
le stationnement cycle  

Construction ilot B 
140 logements, 

10 100m² 
A maxima, 1 place 

par logement 
1 place pour 20m² sdp 

Construction ilot K 90 logements, 7 500m² A maxima, 1 place 
par logement 

1 place pour 20m² sdp 

Surface commerciale 
Saturne et Oxford 

1 100m² 2 places par 
commerce 

1 place pour 100m² sdp 

Socle actif ilot B  2 000m² 2 places par 
commerce 

1 place pour 100m² sdp 

Concernant les équipements, services et logements existants qui seront impactés, les évolutions du 
stationnement seront les suivantes : 

n Les stationnements des résidences Uranus, Saturne, Oxford et Corté seront impactés par les 
requalifications et démolitions. Lorsque ceux-ci existent, les stationnements souterrains seront 
en priorité réouverts afin de conserver une offre de 0.75 place par logement tout en libérant de 
l’espace en surface.   

n Conformément à la programmation de l’ensemble des pôles éducatifs, les groupes scolaires 
des Halles Nord et Sud ne comprendront pas de nouveaux stationnements. Leur construction 
supprimera des poches aériennes actuellement présentes autour des écoles existantes et de la 
résidence Uranus.  

n Les stationnements des services et équipements tels que la Maison du Projet, le boulodrome et 
les Halles 4 Saisons situés à l’ouest du quartier, seront mutualisés, permettant de libérer de 
l’espace en voirie pour les aménagements d’espaces publics 

 

Le cours des Halles, en plus d’apporter un axe structurant qualitatif, deviendra un espace de transit et 
de promenade, ouvert sur le quartier et permettant de recréer le lien entre les logements et les 
équipements. Les cheminements et déplacements doux seront facilités par la présence moins 
importante des stationnements automobiles en voirie.  

Le maillage du quartier sera aussi plus adapté. En effet, le quartier des Halles étant majoritairement 
occupé par des résidences de grande taille (tant en hauteur qu’en surface occupée), le piéton se trouve 
souvent à devoir faire des tours et détours pour accéder à un lieu donné. De nouvelles rues créées 
parmi les résidences, notamment la résidence Oxford, permettront de recréer des traversées nord-sud 
rendant le quartier des Halles plus adapté aux déplacements piétons. 

La construction des pôles éducatifs sera accompagnée d’une refonte des voiries (création et 
requalification) apportant plus de sécurité et plus de cheminements possibles au quotidien aux élèves 
et parents. 

Similairement aux quartiers précédents, l’étude d’Egis permet de qualifier l’évolution du trafic entre l’état 
actuel et l’état projet. Ainsi, il est considéré que le trafic sur ce quartier diminuerait d’environ 15 600 
véhicules/jour. Cette diminution s’opérera notamment sur les portions de l’Avenue de l’Europe suite au 
réaménagement de celle-ci, ainsi que sur la rue du Professeur Blayac en raison de la création de la 
nouvelle entrée sud-est. 
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3.4.2 Incidences socio-économiques 

Le quartier des Halles connaît un phénomène d’insalubrité important. Afin de faire disparaître ce 
problème, de nombreux travaux sont planifiés : 

n Démolition de 50 logements dans la résidence Saturne (environ 100 habitants concernés), 

n Démolition de 70 logements dans la résidence Uranus (environ 160 habitants concernés), 

n Démolition de 10 logements dans la résidence Oxford (environ 20 habitants concernés), 

n Résidentialisation du reste de ces résidences soit 460 logements pour environ 1000 habitants 
et 46 000m², 

n Résidentialisation du bâtiment Corté, pour 10 400m², 

n Construction d’environ 140 logements collectifs pour environ 420 habitants dont 50 enfants,  

n Construction de 90 logements étudiants, développant la mixité de population dans un secteur 
où les jeunes sont très faiblement diplômés. 

 

Les 3 pôles scolaires regroupant 6 écoles seront démolis (54 classes). Deux pôles scolaires seront 
alors construits sur le même secteur, au nord et au sud de la rue du Bari : ce choix de lieu permettra 
de limiter les impacts sur le quotidien des enfants qui verront leur lieu de classe modifié de peu. Ces 
pôles garderont également leur emplacement stratégique, à proximité du tram et de résidences 
d’habitat collectif, mais également proche du parc Sophie Desmarets, déjà fréquenté et apprécié par 
les enfants. 

Ces pôles étant neufs et planifiés au sein du projet, ils seront en capacité d’accueillir les enfants 
nouvellement arrivés dans le quartier.  

Il est prévu que la crèche Guiraud soit démolie, aujourd’hui isolée entre différents équipements. La 
construction d’une nouvelle crèche au sein du pôle éducatif nord des Halles permettra de compenser 
cette perte tout en relocalisant la crèche sur un secteur plus stratégique, faisant du pôle scolaire un lieu 
multi-usage. 

 

Similairement à la future implantation des bureaux d’Altemed, la présence de la Maison du projet dans 
les anciens bâtiments de l’URSAFF a pour objectif, et conséquence de servir le projet de requalification 
de la Mosson au sein de son territoire. Aujourd’hui déjà présente elle accueille de nombreux visiteurs 
et développe la participation des habitants au projet. Elle sera agrémentée dans les prochaines années 
par l’implantation d’une Mission Locale, d’un CCAS, d’un accueil CPAM et d’un FABLab, diversifiant 
l’offre en services qui sera de meilleure qualité pour les habitants. 

 

L’installation d’un commissariat mixte regroupant Police Nationale et Municipale participera à 
rapprocher ce service de la population en les intégrant au sein de l’ilot Uranus.  

Le boulodrome de l’Hortus, faisant directement face à la Maison du Projet sera démoli et relocalisé. 
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La stratégie de développement des socles actifs en rez-de-chaussée sera poursuivi dans le quartier 
des Halles. Associée au confortement du marché de Plein Air, et à l’accessibilité renforcée vers les 
Halles, cette stratégie permettra de développer la vocation commerciale et servicielle du quartier. Ces 
socles actifs se retrouveront au niveau des résidences Oxford et Saturne sur environ 1 100m², et sur 
le cours des Halles (2 000m²), créant une continuité commerciale du Grand Mail aux Halles. 

 

’

Les socles actifs seront créateurs d’environ 80 emplois. Concernant la Maison du Projet (3 000m²) et 
le Commissariat de Police (3 000m²), il est possible d’estimer qu’ils génèreront 1 emploi par 25m², donc 
au total 240 emplois.  
  

Transformation de l'offre scolaire du quartier des Halles 
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3.5.1 Cadre de vie 

Les impacts du projet seront les suivants :  

n Mailler le quartier d’est en ouest grâce à la démolition de la passerelle de Leyde et la création 
de la place Paillade, 

n Réactiver les rues en retournant les halls d’immeubles, les usages et commerces,  

n Rupture formée par la dalle supprimée,  

n Réorganisation du mail afin de le diviser en trois podiums et de donner à chacun un usage.  

 

Le parking sous-utilisé longeant l’Avenue de Heidelberg sera requalifié pour accueillir quatre ilots 
résidentiels, redonnant ainsi une utilité à cette emprise foncière d’importance et densifiant sans 
consommer d’espace. 

 

La requalification de l’ensemble du Grand Mail permettra également de réduire voire de faire disparaître 
les mésusages signalés par les habitants tels que les dépôts d’ordures, les regroupements anxiogènes, 
les contrôles de la passerelle, ou le stationnement illicite (qui cause de plus des problèmes structurels 
vis-à-vis de la dalle). Le retournement des halls et cages d’escalier vers les Avenues et les espaces 
publics auront des impacts similaires (sécurité, sérénité) en plus de permettre l’accueil de PMR et de 
diversifier la population. 

Le Grand Mail gardera cependant ses particularités provenant de sa construction sur dalle, mais ne 
représentera plus une séparation, un bloc empêchant certains flux est-ouest (notamment piétons) de 
se faire confortablement.  

Cela amènera certainement une nouvelle fréquentation, nécessaire, aux commerces de proximité 
présents sur la dalle du fait de l’accessibilité facilitée et multipliée. 

 

Reconfiguration urbaine du Grand Mail - Passagers des Villes 
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Les espaces publics du Grand Mail seront développés de manière adaptée à chaque Podium : 

n Sur le podium sud, des jardins suspendus gérés par une association déjà présente sur le 
secteur ; créant un lieu ludique et de repos pour les résidents. 

n Sur le podium central, délimitations des espaces privés grâce à une végétation plus dense, 
créant des zones tampon entre habitat et espaces actifs  

n Egalement sur le podium central, le développement d’une agriculture urbaine via un « Farm 
Lab » et d’un jardin botanique avec serre à proximité de deux associations et de la maison pour 
tous Feuillade  

n En entrée du podium, la place Paillade, créée sous la passerelle de Leyde démolie, supprimant 
un lieu anxiogène (contrôle des accès) et de rupture (différences de niveaux) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupe projet des espaces verts du podium sud - Passagers des Villes 

 

Coupe projet des espaces publics du podium central - Passagers des Villes 

L'espace public de la Place Paillade - Passagers des Villes 
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n Les Avenues de Barcelone et de Louisville, se verront transformées en allées vertes, de par 
lesquelles les commerces et logements seront accessibles. Ce ne seront plus seulement des 
avenues de transit, mais également des destinations, des rues actives, leur redonnant un usage 
et une utilité.  

 

La reprise et la réouverture des parkings en sous-sol, aujourd’hui inutilisés contribuera à apporter plus 
de sécurité soit car les parkings sont devenus structurellement dangereux (parking Cap Dou Mail, Plein 
Ciel), soit car ils sont aujourd’hui utilisés pour des trafics et autres activités illégales, soit car ils servent 
de stockages divers. Cela participera aussi à développer la dalle du mail et son attractivité en 
supprimant les stationnements qui s’y font ponctuellement. 

Le stationnement sera contraint en voirie, ce qui impactera les déplacements. Il sera limité au strict 
nécessaire. 

Le projet nécessitera la création de stationnements, en lien avec les constructions, qui répondra aux 
règles définies au paragraphe 2.1.4 : 

Opération 
Surface / Nombre de 

logements 

Règle de 
dimensionnement 

pour le 
stationnement 

automobile 

Règle de 
dimensionnement pour 
le stationnement cycle 

Construction ilots C et D 90 logements, 7 500m² 
A maxima, 1 place 

par logement 
1 place pour 20m² sdp 

Construction ilot E 50 logements, 3 500m² A maxima, 1 place 
par logement 

1 place pour 20m² sdp 

Construction ilot F 40 logements, 3 300m² A maxima, 1 place 
par logement 

1 place pour 20m² sdp 

Construction ilot G 30 logements, 1 800m² A maxima, 1 place 
par logement 

1 place pour 20m² sdp 

Activité économique 
Grand Mail 

4 300m² 2 places par 
commerce 

1 place pour 100m² sdp 

Cité artisanale 2 500m² 1 place maxima 
pour 150m² 

1 place pour 100m² sdp 

Concernant les équipements, services et logements existants qui seront impactés, les évolutions du 
stationnement seront les suivantes : 

Sur le secteur Grand Mail, la stratégie principale concernant le stationnement existant est de rouvrir et 
réhabiliter les parkings souterrains afin de contraindre et diminuer le stationnement en surface, 
notamment sur voirie et sur la dalle. Cette action sera prise lors de la requalification de l’ensemble des 
résidences.  

 

La démolition de la passerelle de Leyde participera à supprimer la rupture physique que représente 
actuellement la dalle du Mail. La Place Paillade rapportera ensuite la dalle à l’échelle et à la hauteur de 
la rue, facilitant les parcours piétons. La Place Paillade relie physiquement les sous-secteurs 
résidentiels organisés autour des rues de Barcelone et de Louisville, ainsi que les équipements liés 
(CAF, maison des parentalités, école Heidelberg, Maison pour Tous Louis Feuillade). La création d’un 
vaste plateau piéton au niveau du terrain naturel facilitera les trajets entre les secteurs, les équipements 
et favorisera la co-visibilité entre ceux-ci. 
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Parallèlement, le cours Paillade permettra d’affirmer le maillage est-ouest actuellement inexistant. Cela 
créera un lien entre la Mosson et le Rieutord, facilitant et encourageant potentiellement les 
déplacements au sein du quartier. La prolongation de la Rue de Saragosse créera un parcours depuis 
l’est du Rieutord jusqu’aux écoles, sécurisant les déplacements des enfants se faisant actuellement 
dans lieux de regroupement du Grand Mail, parfois anxiogènes et insécurisant pour des enfants.  

La création de rues sur des axes est-ouest et la requalification de voiries nord-sud permettront 
également des déplacements à une échelle plus humaine, en gardant un espace densifié et urbain. 
Cela permettra des traversées du Grand Mail qui ne sera plus une barrière mais un lieu de passage et 
de visite. Les cheminements contre-intuitifs parmi les passages cachés et les reliefs seront supprimés, 
apportant plus de sécurité à chacun dans leurs déplacements. 

Les accès vers le tram seront aussi facilités grâce aux traversées du cours prévues depuis les Avenues 
de Louisville et Barcelone. Les flux piétons vers/depuis les transports en commun seront valorisés, ce 
qui pourra réduire la dépendance à la voiture au sein du secteur. 

A termes, la connexion avec Pierres Vives et ses équipements se fera de manière plus fluide, 
permettant des échanges entre les deux secteurs. Un lien direct sera aussi créé avec les équipements 
des Halles et Mosson Sud, connectant différents pôles d’intérêt. 

 

3.5.2 Incidences socio-économiques 

Les impacts sur l’offre de logements seront les suivants : 

n Démolition de Barcelone 2000/Font del Rey (103 logements pour environ 225 habitants) 

n Démolition de 50 logements dans Hortus (environ 110 habitants concernés) 

n Requalification d’environ 280 logements de la résidence Cap Dou Mail (environ 610 habitants 
concernés) 

n Résidentialisation des copropriétés Plein Ciel (2 700m², 180 logements), Hortus (4 400m², 190 
logements) Aigoual Nord (1 300m², 30 logements), Saint Guilhem A et B (500 et 700m², 60 
logements), Saint Guilhem (1 100m², 112 logements), et Aigoual Dourbie (3 500m², 117 
logements) pour un total de 1520 habitants environ impactés  

Les constructions prévues sur quatre ilots en R+2 à R+4 (parking Avenue de Heidelberg) compteront 
180 logements. Ces logements neufs pourraient donc attirer environ 540 habitants en lisière de quartier 
dont 65 enfants en âge d’être scolarisés.  

Démolitions sur le secteur Grand Mail 
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Une autre opération de diversification de logements se fera en conjonction avec la Cité Artisanale : il 
comprendra une trentaine logements, pouvant donc accueillir 90 habitants dont une petite dizaine 
d’enfants en âge d’être scolarisés. 

 

Il n’y a pas d’équipements scolaires prévus sur le secteur Grand Mail. Les quasi 80 enfants en âge 
d’être scolarisés seront pris en charge par les pôles scolaires des Halles et de Saint Paul, décris plus 
haut. Ces pôles font entièrement partie de la programmation du projet et seront donc dimensionnés 
pour la demande actuelle et future, créée par la requalification.  

 

La diversification de l’offre se fera via un équipement polarisant : la création de la Cité Artisanale sur 
6000m² accueillant entrepreneurs, artisans, associations, bureaux ainsi que les services associés 
notamment de restauration. Cette cité artisanale apportera de nouveaux emplois au sein du Grand 
Mail, participant à sa mutation fonctionnelle et attirera de nouveaux usagers. 

Le podium nord sera également enrichi par le programme associatif des Jardins Partagés, permettant 
de revaloriser un lieu emblématique du Grand Mail tout en diversifiant les usages qui en seront faits. 
Le Podium Nord deviendra le pôle associatif de la Mosson. 

 

En rose, la future cité artisanale du Grand Mail - Passagers des 
Villes 
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Les activités commerciales seront impactées par deux actions :  

n Démolition de 31 cellules commerciales en RDC de la résidence Barcelone 2000/Font Del Rey, 

n Développement de l’activité économique en cœur de secteur sur une surface de 3 300m². 

Les locaux commerciaux présents le long du Mail, en rez-de-chaussée des résidences accueilleront 
les commerces dont les cellules commerciales ont été démolies. 

L’offre commerciale ne sera que peu impactée dans sa nature, mais le service assuré aux clients, le 
confort et le cadre de travail pour les commerçants seront nettement améliorés, permettant, sur le 
long terme d’augmenter la fréquentation, aujourd’hui fragile. 

Avec l’ouverture du Grand Mail et les liens nord-sud et est-ouest recréés, les liens avec le secteur des 
Halles et notamment avec les Halles 4 saisons permettront de créer une entité commerciale de 
proximité, attirant aussi des habitants de tout Montpellier grâce à l’accessibilité facilité vers et depuis le 
tramway. 

 

’

La création de la Cité Artisanale devrait générer jusqu’à 100 emplois environ, dans des domaines très 
variés (artisanat, associatif, entreprenariat, etc.) garantissant des usages variés ainsi qu’une grande 
mixité d’usagers, venus du quartier et de l’extérieur. Le second programme d’activités économiques 
sera générateur d’environ 110 emplois. 

 

 
3.6.1 Cadre de vie 

La Mosson Sud joue un rôle d’entrée de quartier, or aujourd’hui ce rôle est affaibli par le bâti et par la 
trame urbaine formant une rupture visuelle. Le projet prévoit de requalifier cette entrée de différentes 
manières : 

n Réorienter l’entrée depuis le Parc 2000 grâce au cours Mosson Sud, permettant ainsi de lier la 
Mosson par un axe routier est-ouest. L’arrivée sur le cours Mosson Sud permettra d’afficher dès 
l’entrée de ville la qualité paysagère nouvelle de ce secteur. Cela permettra également de 
désenclaver la Mosson et sa face est, aujourd’hui fonctionnant en vase clos.  

n La suppression du giratoire Schuman permettra de réduire fortement le caractère « autoroutier » 
et d’amener l’entrée sud vers un secteur à taille plus humaine 

 

La majorité des impacts sur la vie quotidienne des riverains proviendra de la rénovation complète de 
l’offre de logements, mettant notamment fin au phénomène de mal-logement (voir 2.2.1 Démographie) 
surreprésenté dans Mosson Sud  

Le projet de requalification permettra notamment d’apporter plus de sécurité aux habitants grâce à la 
déconstruction de la tour d’Assas permettant d’agir sur le parc de logements insalubres et d’empêcher 
le marché illégal de se tenir. 

 

La surface d’espaces publics aménagés représentera 54 000m² au sein de la Mosson sud. Ces 
aménagements se feront essentiellement en lien avec les autres interventions notamment :  

n La création du cours paysager 
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n Le développement du « système stade » comprenant le centre nautique Neptune, le stade de 
la Mosson et le Tennis Club  

n Le réaménagement de l’entrée de ville, notamment en lieu et place du giratoire Schuman 

Ces nouveaux espaces participeront à requalifier l’entrée de ville mais permettront surtout de 
redévelopper l’attractivité de Mosson Sud. Le quartier passera d’un secteur connu pour ses activités 
illégales et son habitat délabré malgré un pôle sportif de grand envergure ; à un secteur végétalisé, où 
des logements neufs et diversifiés côtoient le système stade entièrement requalifié. 

 

Le projet nécessitera la création de stationnements, en lien avec les constructions, qui répondra aux 
règles définies au paragraphe 2.1.4 : 

 

 

Opération 
Surface / Nombre de 

logements 

Règle de 
dimensionnement 

pour le 
stationnement 

automobile 

Règle de 
dimensionnement pour 
le stationnement cycle 

Construction ilot H 
300 logements, 

17 800m² 
A maxima, 1 place 

par logement  
1 place pour 20m² sdp 

Construction ilot I 90 logements, 6 100m² A maxima, 1 place 
par logement 

1 place pour 20m² sdp 

Construction ilot J  180 logements, 
12 600m² 

A maxima, 1 place 
par logement 

1 place pour 20m² sdp 

Surface commerciale 
Mercure 

500m² 2 places par 
commerce 

1 place pour 100m² sdp 

Socle actif ilot H 2 100m² 2 places par 
commerce 

1 place pour 100m² sdp 

Socle actif ilot J 2 100m² 2 places par 
commerce 

1 place pour 100m² sdp 

Socle actif ilot I 1 700m² 2 places par 
commerce 

1 place pour 100m² sdp 

Activité tertiaire ilot I 11 600m² 0.5 place pour 
25m² SdP 

1 place pour 100m² sdp 

Centre d’affaire ilot J 4 500m² 0.5 place pour 
25m² SdP 

1 place pour 100m² sdp 

Concernant les équipements, services et logements existants qui seront impactés, les évolutions du 
stationnement seront les suivantes : 

L’impact principal qui sera constaté sur les stationnements de la Mosson Sud se fera de la Tour d’Assas 
au rond-point Schuman. Ces espaces sont aujourd’hui majoritairement occupés par des poches de 
stationnement : la démolition de la Tour d’Assas et de l’auvent du tramway ; ainsi que la construction 
des ilots H, I et J permettront de requalifier ce secteur en diminuant grandement le stationnement en 
surface. 
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PRINCIPE DE REORGANISATION DE L’ENTREE DE QUARTIER 

Dans la démarche de revaloriser l’entrée de ville qu’est Mosson Sud, le cours Mosson Sud deviendra 
d’envergure métropolitaine puisque le lien est-ouest, et la traversée du Rieutord, formant aujourd’hui 
une rupture, se fera en ce lieu. La station de tram Stade de la Mosson sera également requalifiée, avec 
un meilleur accès et la démolition de l’auvent qui libèrera de l’espace et de la visibilité sur le reste du 
quartier.  

 

La réorganisation principale viendra avec la suppression du giratoire Schuman qui modifiera tout le 
réseau viaire de la Mosson Sud. Ces changements rapporteront le quartier à une échelle humaine, qui 
deviendra une destination à part entière grâce à sa proximité avec des équipements sportifs fédérateurs 
et son accès simplifié aux modes doux et aux transports en commun. 

 

La Mosson Sud deviendrait un distributeur de flux, où chaque usager pourrait se rendre 
confortablement vers leur lieu de destination. 

Vue actuelle de l'entrée de ville, donnant sur l’auvent du tramway et la 
Tour d'Assas 
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L’étude EGIS (avril 2021) a retenu les hypothèses de croissance suivantes : 

Les trafics sur la RD65 connaissent une croissance liée à celle de l’agglomération montpelliéraine. Ces 
hypothèses sont issues de l’étude précédente réalisée en 2019 et calculées sur la base d’éléments 
d’une étude réalisée par Transitec en 2017 sur un horizon 2025. L’hypothèse choisie est celle que le 
trafic sur la RD27 augmente du même pourcentage que les trafics sur la RD65 (+4.5%). 

L’étude déplacements d’EGIS a également estimé l’évolution des trafics quotidiens : contrairement aux 
autres quartiers de Mosson, la Mosson Sud connaitrait une augmentation de trafics. Le quartier 
passerait de 154 800 véhicules/jour environ à 167 200/jour environ à l’état projet soit une augmentation 
approximative de 12 400 véhicules par jour. Cette augmentation s’explique par deux éléments de 
programmation d’importance :  

n La refonte de l’entrée de ville qui sera facteur de réorganisation des déplacements ; 

n Les projets de construction de 560 logements. 

  

3.6.2 Incidences socio-économiques 

Au total, environ 430 logements seront démolis : 

n 90 logements dans la copropriété Pic Saint Loup 

n 110 logements dans la copropriété Espérou 

n 180 logements dans la Tour d’Assas (vides pour la majorité) 

n 50 logements dans la résidence Mercure 

Ce renouveau du parc de logement aura différents impacts.  

n Requalification des 220 logements restants de la résidence Mercure et résidentialisation des 
espaces 

Réorganisation des voiries de Mosson Sud 
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n Démolition de la Tour d’Assas : baisse significative du nombre de logements insalubres et 
impact social important.  

n Démolition des copropriétés Pic Saint Loup et Espérou : ces démolitions impacteront également 
l’insalubrité du bâti et permettront de supprimer l’emprise des marchands de sommeil, 
importante dans le quartier Mosson Sud. 

n Nouveaux ilots à l’extrémité sud : ils créeront un nouveau lien avec le Parc 2000 et le 
franchissement du Rieutord nouvellement réalisé. Ces éléments permettront de conforter 
l’ouverture du quartier vers l’est. 

n Construction d’un nouvel ilot en lieu et place de la dalle sud du Grand Mail, aujourd’hui en partie 
occupée par la Tour d’Assas. Accompagné de la création du Cours Mosson Sud, cela permettra 
de mettre fin au phénomène de marché sauvage, qui crée une insécurité tant sociale, 
qu’économique pour les habitants et commerçants du secteur. 

A terme, la construction de nouveaux ilots permettra de diversifier le logement :  

n 300 logements en lieu et place de la Tour d’Assas 

n 80 logements face au centre nautique Neptune 

n 180 logements sur la façade sud du nouveau cours paysager 

Cette diversification de logements comprendrait : 

n 1710 habitants 

n Dont 205 enfants en âge d’être scolarisés 

 

Les deux pôles scolaires Neruda/Bolivar et Renaud/Balard, représentant un total de 30 classes. Deux 
nouveaux pôles scolaires sont à l’étude : 

n Un pôle en lisière de quartier, sur 5 300m², sur le site du collège Arthur Rimbaud. Ce site 
développera la mixité au sein des élèves grâce à sa position géographique et un parcours 
scolaire continu au sein du même secteur. 

n Un pôle, sur 9 500m², dans le secteur du projet d’extension du Parc 2000 qui développera 
également la mixité au sein des élèves. Ce parc serait cependant plus éloigné et engendrerait 
des déplacements possiblement plus conséquents pour une majeure partie des élèves.  
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L’étude de ces pôles étant intégrée au projet, ils seront en capacité d’accueillir les élèves apportés par 
la nouvelle offre de logements. 

 

 Localisation des pôles scolaires à l'étude pour le quartier Mosson Sud 
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Une chaufferie est à l’étude, sur une 
parcelle au sud-est, en lisière de l’Avenue 
de l’Europe. Elle permettrait de créer un 
réseau de chaleur en premier sur les 
secteurs de Saint Paul à Mosson Sud. Ses 
principes seront plus développés dans le 
chapitre Air Energie – Incidences notables 
sur l’environnement.  

Les autres impacts notables sur les 
équipements du secteur sont les suivants : 

n La relocalisation de la mosquée de 
la Mosson Sud, installée dans un 
local inadapté (un ancien 
McDonalds)  

n La déchetterie sera démolie et 
relocalisée à Grabels 

n Le Centre Nautique Neptune sera 
rénové d’ici 2025. 

Ce dernier réhabilité participera 
entièrement au « système stade » projeté 
qui sera lié, via le cours Mosson Sud au 
Parc 2000, et par extension à l’est de la 
ville. La Mosson Sud deviendra un pôle 
sportif d’envergure métropolitaine (ce qui 
est déjà le cas aujourd’hui) mais où il sera 
aussi possible de se promener et de profiter 
des commerces et espaces verts. 

Une nouvelle vocation est réfléchie pour le 
stade de la Mosson, en lien avec la construction d’un nouveau stade au sud-est de Montpellier. Le 
stade restera un équipement sportif fédérateur. Il intègrera désormais les contraintes d’inondations, 
favorisera les pratiques extérieures ce qui permettra de l’ouvrir sur le quartier. Actuellement formant 
une entité fermée et grillagée, il est prévu qu’il devienne un lieu à accès libre proposant des activités 
sportives à l’ensemble des habitants. Il est également prévu qu’il devienne un complexe sportif 
public/privé où des partenaires privés pourraient développer de nouvelles activités sportives et 
économiques, diversifiant l’offre au sein du secteur. 

Dans le même secteur, un gymnase GRS et tennis club est à l’étude, sur 1 500m², ce qui conforterait 
le pôle sportif attracteur de la Mosson Sud. 

 

La création du cours Mosson Sud sera accompagnée de rez-de-chaussée actifs accueillant des 
commerces, activités économiques et servicielles ou encore des terrasses. Cela amènera une 
opportunité de promenade, de repos, qui n’est aujourd’hui pas présente au sein de Mosson Sud. Ces 
commerces se situerai sur les ilots de diversification de logements ainsi qu’en RDC de la résidence 
Mercure. 

La réalisation de ces rez-de-chaussée actifs le long de ce cours offrant des opportunités de 
promenades compensera la démolition du centre commercial Louisville, au pied de la Tour d’Assas, 

Emplacement de la future chaufferie 
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aujourd’hui très fréquenté. Cela permettra 
également de déplacer ces commerces vers 
un lieu proche et de meilleure qualité, la 
place devant le centre commercial actuel 
étant essentiellement occupée par des 
stationnements. La requalification des 
commerces en rez-de-chaussée et la 
réorganisation des polarités commerciales 
favoriseront une nouvelle attractivité en 
proposant une offre plus diversifiée et plus 
qualitative. 

Au sud, la création d’un Hub Entrepreneurs 
est prévue afin de développer un Centre 
d’Affaires de Quartier, qui développera les 
activités économiques du secteur, et 
amènera de nouveaux acteurs. Des 
bureaux y seront associés, créant ainsi un 
pôle économique et professionnel au 
croisement de la Mosson, du Parc 2000 et de Celleneuve. 

 

’

Considérant les surfaces occupées par les activités commerciales et tertiaires suivantes : 

n 5 900m² d’activités commerciales, 

n 16 100m² d’activités tertiaires. 

Alors la requalification du quartier Mosson Sud créera environ : 

n 150 emplois pour les commerces, 

n 640 emplois au sein des activités tertiaires. 

 

 
Le risque TMD n’aura pas d’impact sur les nouvelles constructions. Le projet de requalification 
impactera cependant la déchetterie Avenue de Heidelberg, classée ICPE, car elle sera démolie et 
relocalisée.  

 

 
Le projet de requalification de la Mosson pourrait amener de nombreux points de dépôts sauvages à 
disparaitre. En effet, la démolition de la Tour d’Assas, la création d’espaces publics en lieu et place de 
marchés sauvages et la construction de nouveaux locaux commerciaux amèneront les dépôts de 
déchets résultant du marché illégal à disparaitre en grande partie.  

De même, les changements d’usages qui s’opèreront sur le Grand Mail permettront de réduire, voire 
faire disparaitre sur le long terme, ces mésusages. 

Cependant, la démolition de la déchetterie située Avenue de Heidelberg représente un risque pour ces 
dépôts sauvages qui pourraient augmenter en l’absence d’un point de collecte de proximité. 

Concernant les constructions, l’apport de nouveaux habitants génèrera des productions 
supplémentaires de déchets. En 2020, 521kg/an/habitant de Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) 
étaient produits selon le rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public de prévention et 
de gestion des déchets édité par Montpellier Méditerranée Métropole. Cette quantité affiche une nette 
baisse de 14% depuis 2016. En considérant que cette diminution se poursuit, il est possible d’estimer 
qu’en 2024 un habitant produira 448kg/an de DMA. Ainsi, pour 3510 potentiels habitants 

Rez-de-chaussée actifs sur le cours Mosson Sud 
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supplémentaires liés aux nouvelles constructions, la production de déchets augmenterait de 1572 
tonnes/an environ.  

L’augmentation de la population est intégrée à l’évolution démographique prévue pour la ville de 
Montpellier et fait partie des objectifs territoriaux. La production de volumes supplémentaires de 
déchets est intégrée aux politiques locales concernant le traitement des déchets produits sont intégrées 
à cette perspective démographique. 

 

 
La Mosson est un quartier urbain dense, d’ores et déjà fortement éclairé. La requalification du quartier 
de la Mosson modifiera le constat de pollution lumineuse actuellement constaté sans que cette dernière 
soit significativement augmentée ou limitée : 

n Sur le court et moyen terme, l’éclairage des rues ne pourra être éteint pour des questions de 
sécurité. Il pourra cependant être réduit ou adapté grâce à certaines technologies (voir Milieu 
Humain – Mesures pour Eviter, Réduire et Compenser) 

n La transformation du Stade de la Mosson pourra permettre la diminution de l’éclairage 
nécessaire sur ce secteur 

n La construction de bâtiments résidentiels en lieu et place de bâtiments actuellement inoccupés 
(Tour d’Assas par exemple) augmentera ponctuellement la pollution lumineuse 

n La réalisation d’espaces publics sera accompagnée d’éclairages supplémentaires, augmentant 
ponctuellement la pollution lumineuse 

 

 
 

Le principal problème de santé humaine présent à la Mosson concerne l’état actuel du bâti. De 
nombreuses copropriétés, notamment dans la moitié sud, sont insalubres, pouvant provoquer ou 
accentuer de nombreuses pathologies.  

Le projet de requalification de la Mosson vise en priorité cet aspect, avec l’objectif de mettre fin au 
phénomène d’insalubrité et à la présence de marchands de sommeil. Le projet aurait donc pour impact 
d’améliorer les éléments de la santé touchés par l’insalubrité : maladie respiratoire, accident 
domestique, anxiété, insécurité, fragilité scolaire. 

 

 

L’insécurité actuelle à la Mosson résulte principalement de mésusages, regroupements et contrôles de 
passages. 

De manière similaire au sujet de l’insalubrité, la reprise du bâti, et notamment des infrastructures qui 
l’accompagne tels que les parkings et les chemins d’accès, permettra de réduire grandement 
l’insécurité car elle limitera fortement les mésusages.  

Impacter l’insécurité et les mésusages de cette manière aura également des impacts sur la santé 
humaine, notamment sur la santé psychologique. Un plus grand sentiment de sécurité réduira les 
troubles anxieux qui peuvent naitre dans un environnement caractérisé par l’insécurité.  

 

 

Le projet n’introduit pas de nouvelle source de champs électromagnétiques. Cependant, l’ensemble 
des nouveaux habitants seront exposés aux sources existantes détaillées dans l’état initial. Les études 
utilisées pour l’état initial, ainsi que les données relevées sur site, ont montré le caractère non 
dangereux de ces antennes, qui émettent uniquement les fréquences nécessaires au bon 
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fonctionnement du réseau, du fait de la proximité d’écoles, d’un Ehpad ou de services publics. Les 
riverains futurs, comme les riverains actuels, seront donc exposés à des champs électromagnétiques ; 
ceux-ci restant cependant règlementés et largement inférieurs aux seuils règlementaires de 28 
volt/mètre. 

Le secteur le plus concerné par les champs électromagnétiques, qui est celui des Hauts de Massane, 
est le seul secteur où ne sont pas prévues de nouvelles constructions, limitant ainsi le nombre de 
nouveaux habitants exposés. 

 

 
Ne sont développées dans le tableau ci-après que les thématiques pour lesquelles le projet présente 
une incidence notable sur l’environnement en phase travaux et après aménagement.  

 

Incidence Type 
Période 

d’application 

Évaluation de 
l’impact sans mise 

en œuvre de 
mesures 

Nécessité 
de mesures 

Phase travaux  

Génération de nuisances sonores et de 
poussières  Directe  Temporaire   Négatif  Oui  

Intervention sur voiries impactant le trafic  Directe  Temporaire  Négatif  Oui 

Modification de l’accessibilité aux 
commerces et services   Directe  Temporaire  Négatif  Oui 

Fermeture du Centre Nautique Neptune  Directe  Temporaire  Négatif 

 Non, les 
mesures 
sont 
intégrées 
dans la 
conception 
du projet  

Trafic supplémentaire de camions   Directe  Temporaire  Négatif  Oui 

Evolution du stationnement disponible en 
voirie  Directe  Temporaire  Négatif  Oui 

Production de déchets  Directe  Temporaire  Négatif  Oui 

Après aménagement 

Modification des activités (horaires, 
services) le temps de la relocalisation 

 Directe  Temporaire  Négatif  Oui 

Création de nouvelles activités et de 
nouveaux emplois 

 Directe  Permanent  Positif  Non 

Locaux neufs et pôles 
commerciaux/tertiaires pour les activités  Directe  Permanent  Positif  Non 

Mixité au sein des habitants et des 
usagers  Directe  Permanent  Positif  Non 

Installation d’équipements emblématiques  Directe  Permanent  Positif  Non 
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Incidence Type 
Période 

d’application 

Évaluation de 
l’impact sans mise 

en œuvre de 
mesures 

Nécessité 
de mesures 

Confortement de pôles d’attraction  Directe  Permanent  Positif    Non 

Impacts psychologiques du relogement   Directe  Temporaire  Négatif  Oui 

Interventions sur l’insalubrité et les 
marchands de sommeil  Directe  Permanent  Positif  Non 

Modification des conditions de vie suite au 
relogement  Directe  Permanent  Positif  Non 

Diversification de l’offre de logements  Directe  Permanent  Positif  Non 

Impacts sur la surrocupation   Indirecte  Permanent  Positif  Non 

Aménagement d’espaces publics 
qualitatifs  Directe  Permanent  Positif  Non 

Impacts sur les mésusages et nuisances 
liées  Indirecte  Permanent  Positif  Non 

Réhabilitation des équipements sportifs  Directe  Permanent  Positif  Non 

Maillage routier requalifié  Directe  Permanent  Positif  Non 

Modification du volume de trafic  Indirecte  Permanent  Neutre  Oui 

Modification des parts modales   Indirecte  Permanent  Positif  Non 

Création d’un maillage piétons et cycles  Directe  Permanent  Positif  Non 

Développement des transports en 
commun  Directe  Permanent   Positif  Non 

Modification du nombre de stationnements 
en voirie  Directe  Permanent  Positif  Non 

Délimitation des espaces stationnés, 
circulés et promenés  Directe  Permanent  Positif  Non 

Réadressage des services publics et 
développement de leur offre  Directe  Permanent  Positif  Non 

Ouverture de ruptures urbaines (Avenue 
de l’Europe, cœur de Saint Paul)  Directe  Permanent  Positif  Non 

Désenclavement des ilots urbains  Directe  Permanent  Positif  Non 

Développement de la continuité scolaire  Indirecte  Permanent  Positif  Non 

Développement du confort éducatif  Directe  Permanent  Positif  Non 

Modification de la carte scolaire  Indirecte  Permanent  Neutre  Non 

Modification des équipements petites 
enfances  Directe  Permanent  Négatif  Oui 

Développement des liens intra et inter-
quartiers (Agathois, Parc 2000…)  Directe  Permanent  Positif  Non 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Incidences notables sur l’environnement Milieu humain 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 348 / 582 

Incidence Type 
Période 

d’application 

Évaluation de 
l’impact sans mise 

en œuvre de 
mesures 

Nécessité 
de mesures 

Ouverture du parc de la Mosson  Directe  Permanent  Positif  Non 

Modification des émissions lumineuses  Directe  Permanent   Négatif  Oui 

Augmentation de la production de déchets  Directe  Permanent  Négatif  Oui 
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1.1.1 Mesures propres au chantier 

Une charte chantier à faibles nuisances sera rédigée à destination des entreprises, pour la mise en 
place d’un chantier à faible impact environnemental. 

Les mesures suivantes seront mises en œuvre. Les principes de ce chantier sont : 

RESPECTER LA REGLEMENTATION 

n Prendre connaissance et respecter la réglementation existante, 

n Être titulaire d’une assurance « Responsabilité Civile » pour les professionnels intervenant sur 
le chantier ainsi que leurs cotraitants et sous-traitants, les couvrant pour tout dommage causé 
à l’occasion de la conduite des travaux ou des modalités de leur exécution. 

GERER DES DECHETS 

La démolition respectera les étapes suivantes : 

n La vérification de la présence d’amiante, avec mise en place de la procédure de désamiantage 
conforme à la règlementation si nécessaire, 

n L’identification des filières de gestion des déchets ainsi que la détermination de la nature et la 
quantité des déchets, 

n Mise en place d’un tri avant l’évacuation, 

n Le choix de la technique de démolition préalablement à leur évacuation, 

n Leur évacuation par camions vers les différentes filières adaptées réparties sur le territoire de 
la métropole montpelliéraine. 

Les déchets de démolition partiellement revalorisés : 

n La pierre de Castries sera stockée puis vendue sur place ou réutilisée pour la construction des 
Groupes Scolaires, 

n Le tri et la réutilisation des autres déchets se fera selon la qualité finale du matériau : ils seront 
soit mis à la disposition des artisans via une ressourcerie, soit réutilisés dans certaines 
constructions.  

Les déchets dangereux de types amiantés ou contenant du plomb auront déjà été évacués et traités 
au début des travaux.  

Par ailleurs, les entreprises devront respecter les mesures suivantes : 

n Ne pas brûler de déchets sur site, 

n Ne pas enfouir ou utiliser en remblais les déchets banals et dangereux, 

n Débarrasser le site de tous les déchets qui auraient pu être emportés par le vent ou qui auraient 
pu être oubliés sur place, 

n Tenir la voie publique en état de propreté, 

n Mettre en place des poubelles et bennes sur le site du chantier, adaptées aux besoins et à 
l’avancement du chantier, 

n Bâcher les bennes contenant des déchets fins ou pulvérulents. 
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Les entreprises de travaux publics devront également mettre en place un Plan d’Actions Déchets (PAD) 
qui définit et décrit tous les éléments généraux mis en place par l’entreprise pour le suivi et la gestion 
des déchets de chantier en termes de moyens, d’organisation et de procédures. Le PAD établi par 
l’entrepreneur pendant la période de préparation sera annexé au Plan d’Assurance Qualité (PAQ). Ce 
document portera notamment sur la gestion des matériaux issus : 

n Des terrassements (dégagement des emprises, terre végétale, fouilles), 

n Des déchets de bâtiments, 

n Les conditions de réemploi sur site et de stockage sur site des matériaux impropres, 

n La démolition des chaussées, avec valorisation des gravats et réutilisation sur site, 

n Des rabotages de chaussée : réemploi, 

n Des démolitions diverses (collecteurs, regards, descentes d’eau, etc.) : recyclage ou évacuation 
en décharge, 

n De la démolition des murs ou tête des ouvrages actuels : principe de démolition, modalités de 
tri, destination ultime des déchets, 

Le PAD précisera également les mesures prises pour assurer la propreté du chantier et assurer le tri 
des déchets (DIB ou DIS). 

En début de chantier, l’entrepreneur communiquera le nom de la personne chargée d’assurer le 
contrôle de la bonne exécution du tri, du transport et de traitement des déchets de chantier. 

 

1.1.2 Limiter les pollutions et poussières 

Les entreprises devront s’engager à respecter les mesures suivantes : 

n Prévoir une aire étanche réservée au stationnement des engins de chantiers, 

n Stocker des produits dangereux et potentiellement polluants sur zone adaptée, 

n Installer un poste de nettoyage des engins de chantier, 

n Ne pas vider des résidus de produits dangereux dans les réseaux d’assainissement ou sources 
d’eau à proximité, 

n Entretenir matériels et véhicules, 

n Ne pas réaliser de vidange de véhicules sur site, 

n Couper les moteurs de véhicules en stationnement, y compris pendant les livraisons, 

n Utiliser un captage à la source pour ventiler et limiter l’émission de poussières et/ou utiliser un 
arrosage simple ou une brumisation légère afin d’empêcher la dispersion des poussières lors 
de la destruction. 

 

1.1.3 Règlementation des périodes d’exécution des travaux 

Les dispositions prises concernant les nuisances acoustiques sont développées dans le chapitre 
Acoustique – Mesures pour éviter, réduire, compenser.  

 

1.1.4 Réduction spatiale de l’emprise des chantiers 

Préalablement au commencement du chantier, il conviendra de veiller à une stricte délimitation des 
emprises du projet afin d’éviter toute pénétration des engins de travaux publics et toute implantation 
des installations de chantier sur une emprise plus importante que celle actuellement prévue.  

 

1.1.5 Sécurité routière et sécurisation des abords 

Les entreprises devront s’engager à respecter les mesures suivantes : 

n Signaler les accès et sorties de chantier par panneaux triangulaires règlementaires,  

n Signaler les éventuelles rues bloquées et déviations adaptées, 
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n Sécuriser les conditions d’insertion des Poids Lourds dans le trafic local, 

n Une information sur le déroulement du chantier devra être mise en place à destination des 
riverains du projet, 

n Assurer une accessibilité sécurisée aux habitations proches des différents chantiers, 

n Identifier et signaler les cheminements publics dans les secteurs fortement impactés (Grand 
Mail, Saint Paul), 

n Signaler les déviations et entrées de quartier notamment lors des travaux sur le giratoire 
Schuman. 

 

1.1.6 Limitation des trafics de poids lourds 

Il conviendra de planifier la circulation des poids lourds, c’est-à-dire : 

n Identifier les voiries fermées (à proximité d’établissements sensibles) 

n Identifier des plages horaires 

Les déblais extraits seront dans la mesure du possible réutilisés pour la réalisation des remblais ou 
modelés de terrain de manière à limiter les nuisances dues au trafic des poids lourds. Un phasage de 
chantier est par ailleurs envisagé, permettant de limiter les impacts globaux liés au trafic 
supplémentaire pendant la phase chantier. 

 

1.1.7 Déplacements et transports en commun 

Un carrefour à feu sera aménagé en lieu et place du giratoire Schuman, le temps des travaux.  

Les travaux de nature à stopper ponctuellement l’activité du tramway seront réalisés de nuit. 

 

1.1.8 Gestion du stationnement durant les travaux 

Les travaux impacteront l’offre en stationnement des habitants. Afin de gérer cette offre, deux solutions 
seront mises en œuvre, basées notamment sur un phasage d’ouverture des espaces de 
stationnement : 

n Réhabilitation des parkings souterrains sur les secteurs à aménager, avant de fermer ceux 
concernés par les travaux afin de restituer l’offre de stationnement pour les habitants, 

n Dialogue avec les bailleurs et partenaires en vue de l’utilisation d’espaces privés de 
stationnement temporaires, 

n Ouverture de poches de stationnement transitoire en surface à la faveur de foncier métropole / 
ville temporairement disponible. 

 

1.1.9 Communication et information des riverains 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson, 
plusieurs réunions publiques d’information ont été menées, depuis la phase d’élaboration en avril 2019 
puis en mars 2022. Pour cette seconde réunion, une large diffusion a été réalisée sur les réseaux 
sociaux, sur le site Internet de la Métropole et un lien vers la plate-forme participative 
Participer.Montpellier.fr qui a mis en ligne les éléments du projet urbain, accessible à tous.  

En complément, la Métropole a souhaité développer plusieurs axes forts d’association et d’information 
des habitants du quartier afin d’une part de favoriser une bonne connaissance du projet, de ses étapes 
auprès de l’ensemble des habitants, commerçants, associations du territoire.  

Le cœur du dispositif est constitué par la Maison du projet localisée au cœur du quartier, un espace 
d’accueil ouvert au public. Cette Maison du projet a déménagé au début de l’année 2022 et son 
inauguration officielle a été réalisée le 26 mars 2022, accompagnée de journées portes ouvertes la 
semaine suivante.  



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Mesures pour éviter, réduire et compenser Milieu humain 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 352 / 582 

Les outils qui sont développés dans ce cadre sont les suivants :  
 Des permanences ouvertes au public 3 jours par semaine, avec des permanences 

thématiques sur les différentes thématiques du projet de renouvellement urbain : 
accompagnement des copropriétés, relogement, projet urbain … 

 Un mail et un numéro de téléphone génériques pour tout besoin de renseignement   
 Des prises de rendez-vous individuels à la demande  

 Des séquences d’information spécifiques organisées en direction des publics concernés par 
différents volets du projet. Ainsi, entre janvier et mars 2022 ont été organisées plusieurs 
temps de rencontre pour les propriétaires occupants et locataires de plusieurs copropriétés 
qui sont vouées à la démolition, afin de pouvoir expliquer, conseiller, accompagner et rassurer 
les habitants concernés par des futures évictions et relogements  

 La mise en place de documents d’information thématiques ou spécifiques (relogement, 
acquisitions, insertion professionnelle, accompagnement des entreprises de territoire à 
répondre aux marchés publics …)  

 Un lieu d’exposition des plans, photos, panneaux sur le projet urbain.  

En complément, une lettre du projet va être déployée, diffusée à compter de mi-2022 pour informer 
régulièrement sur l’actualité, inviter aux temps de communication et concertation, annoncer les 
prochaines étapes. Est également en cours l’aménagement d’un stand au cœur des Halles de la 
Paillade, un marché alimentaire très fréquenté par tous les habitants du quartier, afin de pouvoir y tenir 
des permanences d’information et d’orienter les habitants vers la Maison du projet s’ils ne la 
connaissent pas encore.  

L’ensemble de ces dispositifs sont amenées à être encore améliorés et adaptés avec la mise en place 
d’un Comité de participation citoyenne associant : 

 Les deux Conseils citoyens Mosson et Hauts de Massane, instances de participation des 
habitants instaurées dans le cadre des Contrats de Ville, qui sont les interlocuteurs à associer 
réglementairement aux projets de renouvellement urbain  

 Les conseils de quartier,  
 Les comités de quartier, associations citoyennes indépendantes.  

 

Parallèlement, plusieurs démarches ont été engagées afin d’associer les usagers à la conception des 
espaces publics ou des résidentialisations pour permettre une bonne prise en compte des besoins et 
usages, et anticiper une appropriation de ces espaces dans le futur quartier transformé. Ces 
concertations thématiques sont activées par chaque maitre d’ouvrage concerné, SA3M pour les 
espaces publics, les bailleurs sociaux pour leurs résidentialisations. Plusieurs ont déjà été menées, 
avec par exemple les ateliers du 26 mars, 4 et 5 mai 2022 à propos du projet d’amélioration du parc de 
la Mosson.  

Dans cet objectif, la SA3M a imposé au sein des groupements de maitrise d’œuvre en cours de 
consultation, pour réaliser les nouveaux espaces publics du quartier, une compétence obligatoire de 
concertation d’habitants, impliquant un co-traitant spécialisé qui sera amené à proposer des outils et 
méthodes d’association des habitants à la conception de ces espaces.  

Similairement, un affichage visible et clair sera réalisé sur chaque site de chantier afin d’y renseigner 
la nature, la durée et l’objectif des travaux. 

 

1.1.10 Rédaction d’un cahier des charges d’aménagements transitoires « le temps des rues » 

Ce document sera rédigé par le maître d’œuvre afin de cadrer l’organisation des travaux. Ce document 
traitera les éléments suivants :  

n L’organisation des espaces publics 

n Gestion des travaux, de leur durée 

n La mise en place d’une signalétique claire pour l’accès aux commerces (panneaux, banderoles) 
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n L’identification de cheminements publics dans les espaces en travaux/à proximité de travaux 

Ce document permettra plus généralement d’organiser l’espace public de la rue et les usages liés 
durant les travaux. 

 

1.1.11 Activité des équipements 

Certains équipements verront leur activité impactée par des travaux de réhabilitation. Il conviendra 
d’informer le public des éventuels changements d’horaires, modifications d’activités ou déplacements 
sur un autre secteur.  

Le centre nautique Neptune sera fermé pour une période de 18 mois courant 2023. Le calendrier des 
travaux à l’échelle métropolitaine, prévoit la finalisation d’une nouvelle piscine dans le secteur des 
Hôpitaux Facultés avant la fermeture du centre nautique Neptune, afin de pouvoir assurer un transfert 
et un maintien de l’activité. 

 

1.1.12 Sécurité des entreprises et des usagers 

Les questions de sécurité constituent un enjeu majeur dans le cadre du projet de renouvellement 
urbain, impliquant une prise en compte à chaque étape de définition du projet et en rapport avec l’ESSP 
en cours de finalisation, et également des mesures d’accompagnement pour permettre de mener à 
bien les chantiers dans des conditions de sécurité pour les riverains et les entreprises.  

Ainsi, le référent Sureté de la Police Nationale sera régulièrement associé aux étapes de validation des 
projets afin de bien tenir compte du volet de prévention situationnelle et d’anticiper de potentielles 
dysfonctionnements à éviter.  

En ce qui concerne la mise en œuvre et la préparation des conditions de réalisation sereine des 
chantiers, plusieurs mesures et procédures sont pilotées par le Conseil Local de sécurité et de 
Prévention de la délinquance de la Ville de Montpellier. Ainsi, chaque lancement de chantier 
occasionne un temps de travail spécifique avec les différents acteurs de la sécurité (Police Nationale, 
Municipale, Service de prévention spécialisée, médiateurs …) afin d’analyser la situation, passer les 
consignes auprès des entreprises, créer des chaines de contact à activer en cas de difficulté de sécurité 
ou menace qui apparaitrait. Une fiche réflexe est ainsi opérationnelle et les services de sécurité très 
réactifs et soucieux de permettre la tenue des travaux. Une équipe de 7 médiateurs a été constituée 
au début de l’année 2022 dans le cadre du dispositif des Bataillons de la prévention, et aura en charge 
la médiation dans le cadre des chantiers du projet de renouvellement urbain.  

Parallèlement, l’organisation du dispositif d’insertion professionnelle est piloté par la plateforme 
collaborative de la Métropole sur les clauses sociales afin de ne pas laisser la question de l’emploi 
devenir un sujet de pression aux embauches auprès des entreprises. Ainsi, des interlocuteurs uniques 
recensent les éventuels postulants en les orientant vers les dispositifs de droit commun, aucune 
embauche en insertion professionnelle ne pouvant se faire hors de ce dispositif unique. Dans cette 
perspective, pour éviter toute potentielle pression à la sous-traitance d’entreprise locale, une 
association financée par la Métropole, Alife Conseil, est chargée d’accompagner, vérifier, et suivre les 
éventuelles petites entreprises souhaitant travailler sur les chantiers.  

 

 
 ’

2.1.1 Continuité d’activité des groupes scolaires 

Les travaux concernant les groupes scolaires seront phasés dans le temps (opération tiroir). 

La surface libérée par la démolition des groupes scolaires Neruda/Bolivar/ Renaud/ Balard permettra 
dans un premier temps d’accueillir par une opération tiroir les élèves des groupes scolaires 
Cervantès/Heidelberg et Luther King/Louisville pour réaliser ensuite la réhabilitation de ces groupes 
scolaires. 
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2.1.2 Maintien de la sécurité dans les parkings souterrains 

Différents dispositifs garantiront un usage sécurisé des stationnements souterrains : 

n La vidéosurveillance 

n Un portail automatique à l’entrée du parking 

n Une porte basculante 

n Un éclairage couvrant toutes les places de stationnements et ne laissant pas d’endroits d’ombre. 

 

 
2.2.1 Relogement 

La démolition des logements nécessitera le relogement des familles concernées. Grâce à un 
accompagnement « sur-mesure », les locataires seront au cœur du relogement afin de prendre en 
compte leurs souhaits et leurs besoins, les propositions de relogement se feront selon les envies 
dictées par les personnes concernées. Une attention particulière sera portée à la situation financière 
des habitants afin de proposer des appartements avec un loyer et des charges leur correspondant. 
Trois choix de logement seront proposés aux individus relogés.  

La mise en œuvre opérationnelle des relogements est confiée à la Mission Relogement portée par la 
SA3M. Aujourd’hui, elle est composée d’une coordinatrice et de 3 travailleuses sociales à temps plein, 
situées à la Maison du Projet de la Mosson, chargées notamment de :  

n Réaliser les enquêtes sociales auprès des ménages  

n Expliquer les conditions du relogement et suivre les objectifs  

n Accompagner les ménages dans leur démarche et consolider leur demande de logement 

n Faire le rapprochement offre/demande sur l’ensemble des logements sociaux du territoire, et 
orienter les ménages ANRU vers les bailleurs et réservataires 

n Suivre les modalités du relogement, dont l’accompagnement des ménages lors des formalités 
de déménagement et la mise en place de mesures renforcées si nécessaire  

Elle anime également une cellule relogement mensuelle, permettant d’assurer le suivi des objectifs et 
la mobilisation des partenaires.  

De plus, l’ensemble des avis de vacances du territoire métropolitain sont transmis à la Mission 
Relogement, qui dispose de 48h pour positionner prioritairement des candidats ANRU. Elle reçoit 
également les synopsis des programmes neufs, avec la possibilité de se positionner avant la répartition 
des logements par réservataires.  

Cette méthodologie, ainsi que la mobilisation de la minoration des loyers dont la convention a été signée 
le 15 juin 2020, favorise les relogements des ménages ANRU dans le parc social neuf.  

En effet, le PLH 2019-2024 prévoit la production de nouveaux logements locatifs sociaux sur le territoire 
Montpelliérain avec des loyers de sortie de type PLAi adaptés aux faibles revenus des ménages afin 
d’assurer notamment le relogement des résidents d’immeubles concernés par le nouveau programme 
de rénovation urbaine de la Mosson.  

 

2.2.2 Pollution lumineuse 

Afin de garantir la sécurité des usagers, il n’est pas prévu d’extinction des éclairages la nuit dans les 
quartier QPV de l’agglomération Montpelliéraine. La gestion de l’éclairage s’inscrit dans la stratégie du 
Schéma Directeur des Lumières en cours d’établissement à l’échelle de la Métropole. De plus, une 
compétence éclairage spécifique sera intégrée dans les études de maitrise d’œuvre pour garantir la 
sécurité des usagers et la qualité des espaces et leur sureté. 
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Les émissions lumineuses seront gérées de manière à maitriser l’éclairage en fonction des différents 
usages et selon la loi (conformément à l’arrêté du 27 décembre 2018). Les préconisations générales 
pour les espaces extérieurs des bâtiments sont les suivantes : 

n Les équipements lumineux en pied de bâtiment sont des éléments d’animation nocturne dans 
l’espace public. Leurs effets d’animation doivent être maîtrisés et contrôlés pour ne pas devenir 
des sources de pollution lumineuse, ni de nuisances visuelles. Pour limiter l’effet de halo urbain, 
les éclairages seront équipés de dispositifs opaques qui ne diffuseront pas de lumière vers le 
haut, mais uniquement vers le sol avec une technologie LED, 

n Les espaces extérieurs aux abords des bâtiments sont des lieux d’échange et de convivialité 
nocturnes. Certains cheminements peuvent être balisés ou éclairés afin de permettre la 
déambulation en toute sécurité. Les bâtiments peuvent être mis en lumière, dans la mesure où 
ces éclairages n’engendrent aucune nuisance pour les usagers, ni de pollution lumineuse 
(extinction à minuit). 

 

2.2.3 Génération de trafic et besoins en stationnement  

À terme, le projet entrainera une génération de trafic modérée qui pourra être acceptée par l’ensemble 
des voiries requalifiées et nouvelles du secteur : 

n Une part modale de voiture personnelle contenue par les normes de stationnement 
La restriction de l'offre de stationnement sur site pour les activités économiques est la mesure 
la plus efficace afin de limiter la génération de trafic automobile induite par l'opération.  
Le nombre de places de stationnement contribuera à avoir une part modale de la voiture faible 
tout en ne diminuant pas les réserves de capacité du réseau routier. 

n Mesures en faveur de la pratique des modes actifs  
Le maillage cyclable inscrit dans le cadre de l'opération tend à favoriser et accompagner le 
développement de l'usage du vélo à l'échelle du quartier et en lien avec les secteurs voisins 
(Parc 2000, Malbosc…) 

n Mesures en faveur de l'usage des transports collectifs 
La densification du réseau de transport en commun au sein de la Mosson (Bus-Tram ligne 3, 
développement d’un BHNS) favorise la desserte de l'ensemble du périmètre et donc l’usage du 
transport public. 

 

 

n Le stationnement 
L'offre de stationnement prévue sur le site répond à plusieurs critères : 

§ Une restriction d'offre privée liée à la proximité des transports en commun structurants ; 

Tracé du BHNS 

Bus-Tram ligne 3 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Mesures pour éviter, réduire et compenser Milieu humain 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 356 / 582 

§ Une maîtrise des capacités d'accès automobile au site, liée à la réserve de capacité 
résiduelle du réseau viaire aux heures de pointe. 

Une stratégie mobilité spécifique s’appliquera au siège d’Altemed qui constitue un important générateur 
de déplacements : 

n 1/3 des déplacements et besoins en stationnement seront assurés avec le foisonnement du 
stationnement avec le parking du marché, à proximité du PEM Mosson permettant ensuite une 
mobilisation du tramway pour accéder à Saint Paul 

n 1/3 seront assurés par la valorisation du tram et du BHNS, ainsi que de la ligne 3 vers Saint 
Paul, permettant de diminuer la pression exercée sur les stationnements du secteur 

n Le dernier tiers sera également assuré par l’intermodalité et notamment par l’appui sur les PEM 
Mosson, Occitanie et Euromédecine permettant de rejoindre le siège en transports en commun  

 

2.2.4 Production de déchets 

L’évolution démographique entrainera une hausse de la production de déchets. Le développement et 
la signalisation des points de collectes de DMA, recyclables et verts seront poursuivis afin de répondre 
à la hausse de la production de déchets résultant de l’évolution démographique. 

Les points de compostage où la valorisation des bio déchets seront développés afin de réduire la 
quantité de déchets non-valorisés produits.  

Cette mesure ira de pair avec une communication sur le système de tri auprès des riverains. 

 

 
 

Les besoins en matière d’équipement petite enfance seront étudiés en lien avec les Services 
compétents afin de définir le nombre de places à créer ainsi que la localisation d’un éventuel 
équipement. 

 

 

Compte tenu des nouvelles fonctionnalités projetées pour cet aménagement, à savoir tertiaire, 
commerces et artisanat, les activités existantes impactées devront être relocalisées sur des sites en 
adéquation avec la nature des activités exercées. Suivant le type de relocalisation, les mesures à 
appliquer seront les suivantes : 

n L’activité correspond à la nouvelle forme urbaine et sera donc déplacée dans des nouveaux 
locaux. Dans ce cas, l’entreprise bénéficiera d’une indemnité liée au trouble de son exploitation, 

n L’activité ne correspond plus aux fonctionnalités souhaitées, le transfert de l’activité pourra 
conduire : 

§ A la cessation d’activité qui donnera lieu à une indemnité en rapport avec le dommage, 

§ A la réinstallation dans une zone de chalandise différente qui donnera lieu à une indemnité 
compensatrice spécifique, 

§ A la réinstallation sans perte de chalandise qui induira une indemnité de transfert. 

Une procédure d’accompagnement est également mise en place pour relocaliser les enseignes 
déplacées sur des sites adaptés à leur activité. 

Cette démarche associe les différentes collectivités partenaires de l’agglomération, telles que la CCI, 
Montpellier 3M, …, aptes à participer efficacement à la recherche de sites en adéquation avec la nature 
des activités déplacées.  
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Des mesures d’accompagnement auprès des résidents et des salariés seront mises en place afin 
de diminuer l’usage de la voiture individuelle au sein de la Mosson, et inciter à l’utilisation de l’offre 
en transport en commun tout en développant les modes actifs :

n La mise en place d’une Agence de Mobilité au sein du quartier qui relaiera l’ensemble des 
services à disposition ; 

n L’information des nouveaux habitants par les bailleurs sur les offres de mobilité ; ainsi que des 
nouveaux usagers et professionnels (commerçants, artisans, employés…) grâce à la 
distribution de dépliants et via un relais à la Maison du Projet ; 

n La réservation d’espaces de stationnement en voirie destinés aux flottes de mobilités en libre-
service (trottinettes électriques, vélos électriques…) ; 

n Le développement de l’autopartage par la mise en place de stations de véhicules en free floating 
(accès libre pour des trajets ponctuels) qui permet de réduire le nombre de voitures par ménage. 

 

 
Il est prévu un suivi des habitants relogés sur une période de 6 mois. 

 

 
Les mesures envisagées dans le cadre du projet contribuent à : 

n Limiter les nuisances générées par les travaux en : 

§ Assurant une gestion des déchets adaptée et complète, 

§ Contrôlant le trafic des poids lourds, notamment à proximité des établissements sensibles, 

§ Sécurisant le chantier et ses abords,  

§ Identifiant les cheminements publics, qu’ils soient de transit ou pour accéder à des services 
et commerces, 

§ Communicant auprès des riverains sur le déroulement du chantier et ses potentiels impacts 
(horaires d’activités modifiés, voiries fermées…), 

§ Limitant les emprises spatiales et temporelles des chantiers, 

n Assurer une continuité éducative même durant les travaux, sans créer de nuisances pour les 
élèves et encadrants, 

n Prévoir une politique de relogement adaptée aux besoins des individus concernés, 

n Limiter la pollution lumineuse en cohérence avec les usages attendus sur l’ensemble des 
espaces publics, 

n Assurer la sécurité des entreprises présentes sur les chantiers et des usagers, 

n Intégrer une stratégie mobilité tendant vers une valorisation des parts modales des modes doux 
et des transports en communs, 

n Prévoir la réalisation d’équipements petite enfance afin de répondre aux besoins générés par 
l’évolution démographique, 

n Etablir une stratégie de compensation en réponse aux relocalisations de certaines activités 
commerciales.
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 ’
 

Le bruit est un ensemble de sons produits par une ou plusieurs sources, lesquelles provoquent des 
vibrations qui se propagent jusqu’à notre oreille. 

Le son se caractérise par trois critères : le niveau (faible ou fort, intermittent ou continu), la fréquence 
ou la hauteur (grave ou aiguë) et enfin la signification qui lui est donnée. 

 

 

L’échelle usuelle pour mesurer le bruit est une échelle logarithmique. Par ailleurs, d’un point de vue 
physiologique, l’oreille n’éprouve pas, à niveau physique identique, la même sensation auditive.  

C’est en raison de cette différence de sensibilité qu’est introduite une courbe de pondération 
physiologique « A ». Les décibels physiques (dB) deviennent alors des décibels physiologiques [dB(A)]. 
Ce sont ces derniers qui sont utilisés pour apprécier la gêne ressentie par les personnes. 

 

 

L’échelle de bruit ci-après permet de qualifier les ambiances sonores, ressenties dans les habitats, qui 
sont générées par les bruits issus de l’extérieur, et notamment le trafic routier. Celle-ci permet de 
qualifier l’ambiance sonore ressentie à partir d’une valeur mesurée ou obtenue par le calcul. 
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 ’

Le constat d’un niveau sonore se fait par le biais du calcul ou de la mesure d’un niveau sonore moyen 
appelé Leq (niveau énergétique équivalent).  

Le Leq représente le niveau sonore constant qui dissipe la même énergie acoustique qu’un signal 
variable (qui serait émis par un ensemble de sources) au point de mesure ou de calcul pendant la 
période considérée.  

 

 

Les niveaux sonores ne s’additionnent pas de façon linéaire, 
ce sont les puissances qui s’additionnent. Ainsi le doublement 
de l’intensité sonore, ne se traduit que par une augmentation 
de 3 dB(A) du niveau de bruit. 

60 dB + 60 dB = 63 dB 

Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux 
sources sonores, et si le premier est au moins supérieur de 10 
dB(A) par rapport au second, le niveau sonore résultant est 
égal au plus grand des deux. Le bruit le plus faible est masqué 
par le plus fort. 

60 dB + 50 dB = 60 dB 

Pour dix sources de bruit à niveau identique, l’augmentation 
de l’intensité sonore résultant serait de + 10 dB(A) par rapport 
au niveau d’une seule source. 

60 dB x 10 = 70 dB 

 

 
 

L’acoustique en milieu urbain est régie par les textes réglementaires suivants : 

n Code de l’environnement (livre V, titre VII « Prévention de la pollution sonore ») ordonnance 
n°2000-914 du 18 septembre 2000, reprenant tous les textes relatifs au bruit.  

n Arrêté du 5 mai 1995, relatif au bruit des infrastructures routières qui précise les règles à 
appliquer par les Maîtres d'ouvrages pour la construction des voies nouvelles ou l'aménagement 
de voies existantes. 

n Arrêté du 23 Juillet 2013 en remplacement de l’Arrêté du 30 mai 1996, relatif au classement des 
infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit. 

n Circulaire interministérielle du 12 décembre 1997, relative à la prise en compte du bruit dans la 
construction de routes nouvelles ou l'aménagement de routes existantes du réseau national. 

n Directive 2002/49/CE du 25 juin 2002, relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans 
l’environnement. 

 

 

Le bruit de la circulation automobile fluctue au cours du temps. La mesure instantanée (au passage 
d’un camion, par exemple), ne suffit pas pour caractériser le niveau d’exposition des personnes.  

Les enquêtes et études menées ces vingt dernières années dans différents pays ont montré que c’est 
le cumul de l’énergie sonore reçu par un individu qui est l’indicateur le plus représentatif des effets du 
bruit sur l’homme et, en particulier, de la gêne issue du bruit de trafic. Ce cumul est traduit par le niveau 
énergétique équivalent noté Leq. En France, ce sont les périodes (6 h - 22 h) et (22 h - 6 h) qui ont été 
adoptées comme référence pour le calcul du niveau Leq. 
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Les indices réglementaires s’appellent LAeq (6 h - 22 h) et LAeq (22 h - 6 h). Ils correspondent à la 
moyenne de l’énergie cumulée sur les périodes (6 h - 22 h) et (22 h - 6 h) pour l’ensemble des bruits 
observés. 

Ils sont mesurés ou calculés à 2 m en avant de la façade concernée et entre 1.2 m et 1.5 m au-dessus 
du niveau de l’étage choisi, conformément à la réglementation. Ce niveau de bruit dit « en façade » 
majore de 3 dB le niveau de bruit dit « en champ libre » c’est-à-dire en l’absence de bâtiment.  

 

 ’

Le critère d’ambiance sonore est défini dans l’Arrêté du 5 mai 1995 et il est repris dans le § 5 de la 
Circulaire du 12 décembre 1997. Le tableau ci-dessous présente les critères de définition des zones 
d’ambiance sonore : 

 

Type de zone 

Bruit ambiant existant avant travaux toutes sources confondues 

Valeurs réglementaires Valeurs recommandées par l’OMS 

LAeq (6h – 22h) LAeq (22h – 6h) LAeq (6h – 22h) LAeq (22h – 6h) 

Modérée < 65 < 60 53 dB(A) : bruit routier 

54 dB(A) : bruit 
ferroviaire  

45 dB(A) : bruit aérien 

45 dB(A) : bruit routier 

44 dB(A) : bruit 
ferroviaire  

40 dB(A) : bruit aérien 

Modérée de nuit* ≥ 65 < 60 

Non modérée 
< 65 ≥ 60 

≥ 65 ≥ 60 

* Dans le cas où une zone respecte le critère d’ambiance sonore modérée seulement pour la période nocturne 
elle est dite modérée de nuit. 

 

 

Le Parlement européen et le Conseil de l’Union Européenne ont adopté, le 25 juin 2002, une directive 
(directive 2002/49/CE du 25 juin 2002) relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans 
l’environnement. 

Cette directive a été transposée dans le droit national entre 2004 et début 2006. Les services de la 
DDT pilotent la réalisation des cartes du bruit des grandes infrastructures routières qui sont portées à 
la connaissance du public depuis 2007. 

Doivent être classées : 

n Toutes les routes dont le trafic est supérieur à 5 000 véhicules par jour, ainsi que toutes les 
voies de bus en site propre comptant un trafic moyen de plus de 100 bus/jour, qu’il s’agisse 
d’une route nationale, départementale ou communale ; 

n Toutes les infrastructures ferroviaires interurbaines dont le trafic est supérieur à 50 trains/jour ; 

n Toutes les infrastructures ferroviaires urbaines dont le trafic est supérieur à 100 trains/jour. 

La carte représente les zones où les niveaux sonores dans l’environnement dépassent ou risquent de 
dépasser à terme, du seul fait des infrastructures de transports terrestres, un niveau sonore de 60 dB(A) 
en période de jour (LAeq(6h-22h)) et de 55 dB(A) de nuit (LAeq (22h-6h)). 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-
après, comptée de part et d’autre de l’infrastructure : 

n Pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 

n Pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
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Sur la base de ce classement, les cartes déterminent les secteurs affectés par le bruit, les niveaux de 
nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de bâtiments et les prescriptions 
d’isolation. 

La question de l’isolation des bâtiments rénovés est tout aussi importante que celle des nouvelles 
constructions. En effet, pour un sommeil de bonne qualité, l’OMS recommande un niveau de 30 dB(A) 
en moyenne pendant la nuit à l’intérieur de la chambre. 

 

Ces niveaux d’acceptabilité ont un impact direct sur les règles constructives permettant de protéger les 
habitants : 

 

 

Ainsi, dans le cas de la Mosson, ce sont avant tout les immeubles aux alentours de la RD65, de 

la Rue du Professeur Blayac et de l’Avenue de l’Europe (secteur Halles) qui doivent faire l’objet 

d’un isolement acoustique de 33 dB(A). Sur les autres secteurs, un isolement acoustique d’un 

minimum de 30 dB(A) doit être respecté.  
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Catégorie de la voie 
de transport terrestre 

Voie du secteur d’étude 
impactant le périmètre du 

projet 

Niveau sonore de 
référence LAeq 
(6h-22h) en dBA 

Niveau sonore de 
référence LAeq 
(22h-6h) en dBA 

Largeur maximale des 
secteurs affectés par 

le bruit de part et 
d’autre de 

l’infrastructure 

 

Cat 1 
 L > 81 L > 76 d =300 m 

Cat 2 
 76 < L < 81 71 < L < 76 d =250 m 

Cat 3 
Avenue de l’Europe 

Avenue Gimel 
Avenue du Pr. Blayac 

Av. Pablo Neruda (RD 65) 

70 <L < 76 65 < L < 71 d =100 m 

Cat 4 Tramway ligne 1 65 < L < 70 60 < L < 65 d =30 m 

Cat 5 
 60 < L < 65 55 < L < 60 d =10 m 

 

Le classement de ces deux axes implique des niveaux sonores de référence qui seront ensuite utilisés 
pour la modélisation acoustique.  

 
Classement sonore des infrastructures de transports terrestres – Département de l’Hérault, 2014 
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Secteurs affectés par le bruit – PLU Montpellier  

 

Le périmètre d’étude est concerné partiellement par le classement de deux infrastructures de 
transports : 

n L’Avenue de l’Europe classée en catégorie 3, longeant du secteur d’étude par l’est, du quartier 
des Halles aux Hauts de Massane. Bien que l’Avenue de l’Europe soit désormais séparée en 
deux parties, au niveau de la Rue d’Oxford, la partie longeant Mosson Sud est toujours classée 
car elle écoule un trafic supérieur à 5 000 véhicules par jour.  

n La ligne de Tramway 1 traversant les quartiers Saint Paul, des Halles et Mosson Sud  

Le classement concerne des immeubles situés au plus proche de ces deux axes dont de nombreux 
logements. 
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Les constructions neuves dans les secteurs affectés par le bruit ainsi que les logements, 
établissements de santé ou scolaires nécessitent une isolation acoustique adaptée au classement.  

 

 ’E ’H

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) du territoire de la Communauté 
d’Agglomération de Montpellier a été approuvé par arrêté préfectoral le 3 février 2011. La deuxième 
échéance du PPBE a été approuvée par arrêté préfectoral le 29 juin 2015. 

Il s’inscrit dans la continuité de l’évaluation cartographique de l’environnement sonore de l’unité 

urbaine de Montpellier approuvée par délibération du Conseil de Communauté en date du 15 janvier 
2009. 
Il présente, dans un premier temps, les sources de bruit concernées, le territoire étudié, les enjeux et 
objectifs liés à ce plan ainsi que les conditions de son élaboration. 

Il s’appuie en partie sur les cartes de bruit stratégiques approuvées par le préfet le 10 octobre 2018.  

Les cartes de bruit stratégiques constituent les diagnostics de l’exposition sonore des populations. Elles 
servent de base à l’élaboration des Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) qui ont 
pour objectifs de garantir une information des populations sur les niveaux d’exposition et les effets du 
bruit sur la santé, ainsi que les actions prévues pour réduire cette pollution. 

Ces cartes reportent les niveaux de bruit exprimés par les indicateurs Lden et Ln : 

n Lden est un indicateur du niveau de bruit global pendant la journée, la soirée et la nuit. Il est 
utilisé pour qualifier la gêne liée à l’exposition au bruit. 

n Ln est un indicateur du niveau sonore pendant la nuit qui qualifie les perturbations du sommeil. 

 

 
Carte de bruit stratégique type A, niveaux sonores Lden –, DDTM Hérault  
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Carte de bruit stratégique type A, niveaux sonores Ln –, DDTM Hérault  

 

 ’
Ce paragraphe s’appuie sur l’étude acoustique conduite par le bureau d’études PIALOT-ESCANDE 
dans le cadre de ce projet en juin 2022. 

 

 

Une campagne de mesures de bruit a été réalisée en mai 2022, composée de 4 mesures 24h et de 10 
mesures de ½ heure. 

Les résultats de ces mesures sont synthétisés dans les tableaux ci-après : 

Mesures 24 heures 
Nom de la mesure 

Emplacement 
LAeq jour 
(7h – 22h) 

LAeq nuit 
 (22h – 07h) 

Point fixe A 
Caserne de Sapeur-Pompier Jean Guizonnier 

58.8 dB(A) 52.2 dB(A) 

Point fixe B 
6 rue Azalais d’Altier, Montpellier 

54.3 dB(A) 46.9 dB(A) 

Point fixe C 
Laboratoire, Montpellier 

58.4 dB(A) 51.7 dB(A) 

Point fixe D 
1 rue du professeur Blayac 

56.8 dB(A) 51.3 dB(A) 
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Mesures de ½ heure 

Nom de la mesure 
Emplacement 

LAeq 

Point 1 
Avenue Guilhem de Poitiers, Montpellier 

59.1 dB(A) 

Point 2 
Avenue du Bitterois, Montpellier 

60.8 dB(A) 

Point 3 
Avenue de Heidelberg, Montpellier 

64.1 dB(A) 

Point 4 
Avenue de Heidelberg, Montpellier 

61.0 dB(A) 

Point 5 
Avenue de l’Europe, Montpellier 

65.3 dB(A) 

Point 6 
Rue de Leyde, Montpellier 

63.6 dB(A) 

Point 7 
Avenue Raimbaud d’Orange, Montpellier 

55.0 dB(A) 

Point 8 
Avenue du Comté de Nice, Montpellier 

56.5 dB(A) 

Point 9 
Avenue du Comté de Nice, Montpellier 

59.9 dB(A) 

Point 10 
Avenue Guilhem de Poitiers, Montpellier 

58.8 dB(A) 

Localisation des mesures de bruit, Campagne de mesures effectuée en mai 2022, Étude acoustique, Bet 
PIALOT-ESCANDE, Juin 2022. 

 

Les niveaux de bruit mesurés sont représentatifs d’un milieu urbain avec des niveaux bruit de jour de 
l’ordre de 60 à 65 d(A) et des niveaux de bruit de nuit entre 50 et 55 dB(A). 

 

 
3.2.1 Méthodologie 

La modélisation acoustique a été réalisée à l’aide du logiciel CadnaA. 

Dans un premier temps, la modélisation est réalisée pour chacun des points de mesures afin de valider 
le modèle. Les paramètres de calculs du logiciel sont alors ajustables pour réduire les écarts entre les 
résultats de mesures et les résultats de calculs. Par la suite, les résultats sont étendus à tout le site 
pour calculer la situation actuelle, puis la situation future. 
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Ce logiciel permet : 

n De modéliser un site et l’ensemble des sources sonores qui la caractérise ; 

n De calculer les niveaux sonores selon les configurations déterminées ; 

n D’analyser les résultats en fonction des objectifs préalablement fixés. 

Il intègre,  

n La saisie du site : les lignes de niveaux, points et altimétries / les bâtiments avec coefficients de 
réflexion selon la nature des façades / la nature du sol (indice G) 

n La saisie des sources de bruit : sources ponctuelles / sources linéaires / sources surfaciques / 
routes avec différents choix d’enrobés / Voie ferrée 

n La prise en compte des atténuations : divergence géométrique (topographie) / diffraction (bâti, 
écran, merlon, …) / effet de sol / Absorption atmosphérique / Absorption par les surfaces 
verticales. 

 

3.2.2 Découpage du secteur d’étude 

Compte tenu de l’étendu du secteur d’étude et des contraintes de calcul associées à la modélisation, 
le secteur d’étude a été découpé en 5 zones. 

n Zone 1 : du bas de l’avenue de l’Europe à la rue de Bologne. Cette partie du secteur est 
majoritairement composée d’habitats collectifs. 

n Zone 2 : de la rue de Bologne à l’avenue Raimbaud d’Orange. Cette partie du secteur est 
composée de commerces ainsi que d’habitats individuels & collectifs. 

n Zone 3 : de l’avenue Raimbaud d’Orange à la place d’Italie. Cette partie du secteur est 
majoritairement composée d’habitats individuels. 

n Zone 4 : au nord de la place d’Italie. Cette partie du secteur est également composée en grande 
partie d’habitats individuels. 

n Zone 5 : à l’ouest de l’avenue du comté de Nice. Cette partie du secteur est composée d’un 
quartier à usage résidentiel. 

 

 
Cartographie du découpage des zones d’étude pour la modélisation acoustique du projet Mosson, Étude 

acoustique Bet PIALOT-ESCANDE, Juin 2022. 
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3.2.3 Données d’entrée 

Les données topographiques renseignées dans le modèle correspondent aux données issues de la 
base de données « RGE ALTI Mnt 1m » de l’IGN et au plan de l’opération d’aménagement. 

 

Au-delà de 250 mètres de distance de l'infrastructure, les conditions météorologiques (vent et gradient 
de température) peuvent avoir une influence significative sur la propagation de son. Dans certaines 
conditions, dites favorables à la propagation, les niveaux sonores peuvent être plus élevés (jusqu'à 5 
dB(A) environ) qu'en situation d'atmosphère homogène (sans vent ni gradient de température). Dans 
d'autres conditions, dites "défavorables à la propagation", les niveaux sonores peuvent être plus faibles 
(de 10 dB(A), voire plus) qu'en atmosphère homogène. Selon les sites et selon l'emplacement des 
bâtiments par rapport à la route, les proportions d'occurrence respectives de ces situations varient, de 
même que leurs effets en termes de niveaux sonores. 

Pour l’évaluation des niveaux sonores actuels ainsi qu’à l’horizon du projet, les calculs acoustiques 
sont conduits en application de la méthode normalisée NMPB2008 (Nouvelle Méthode de Prévision du 
Bruit) qui intègre les effets météorologiques. Les hypothèses météorologiques de long terme prises en 
compte correspondent à la station de Montpellier. Ces hypothèses sont définies sur les périodes 
réglementaires conformément aux données qui figurent dans la NMPB08. Ces données sont 
présentées dans le tableau suivant : 

 
Conditions météorologiques prise en compte, Étude acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, Juin 2022. 

 

Les données de trafic sont issues des études conduites par EGIS dans le cadre du projet Mosson en 
avril 2021 et juillet 2022, et des données OPEN DATA de l’agglomération montpelliéraine. 

Les illustrations suivantes montrent les infrastructures routières prises en compte dans l’étude 
acoustique. 
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Cartographie des infrastructures routières prises en compte à l’étude acoustique pour les zones 1, 2 et 4, Étude 

acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, Juin 2022. 
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Cartographie des infrastructures routières prises en compte à l’étude acoustique pour les zones 3 et 5, Étude 

acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, Juin 2022. 

 

Les trafics correspondant pris en compte dans l’étude sont synthétisés dans le tableau ci-après. 
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Synthèse des trafics pris en compte à l’état initial, Étude acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, Juin 2022. 
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La voie de TRAM a été assimilée à une source linéique de puissance 71 dB(A)/m sur la période 22h - 
6h et 66 dB(A)/m sur la période 22h - 6h. 

 

3.2.4 Validité du modèle acoustique 

Le recalage du modèle informatique a été réalisé à partir des données relevées au cours de la 
campagne de mesure de mai 2022. Ainsi, pour les points fixes, les trafics ont été établis à partir des 
boucles de comptage à proximité des points de mesures. 

Pour les mesures de courte durée, le trafic retenu a été établi à partir des comptages manuels réalisés 
en parallèle des prélèvements sonométriques. Le trafic nocturne a été estimé en considérant une 
répartition jour/nuit de 97% / 3%. 

 
Localisation des mesures et de recalage du modèle acoustique, Étude acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, 

Juin 2022. 

 

Les résultats de validité du modèle acoustique sont synthétisés dans le tableau ci-après : 

 
Validité du modèle acoustique, Étude acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, Juin 2022. 
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Il est constaté un écart inférieur ou égal à +/- 2 dB(A) pour les points de mesures réalisés sur les deux 
périodes réglementaires. 

Compte tenu des écarts constatés pour les points recalés sur le trafic routier (influence prépondérante), 
le modèle informatique peut donc être validé car ces points de mesures sont recalés sur les résultats 
de simulation. 

 

Les vitesses de circulation retenues pour la modélisation : 

§ Vitesse moyenne de circulation de 50 km/h en agglomération 

§ Vitesse moyenne de circulation de 30 km/h au niveau des giratoires. 

 

3.2.5 Résultats de la simulation à l’état initial (situation actuelle) 

Les résultats de calculs sont présentés sous forme de cartes de bruit avec représentation des courbes 
isophones qui permettent ainsi de connaître les niveaux sonores à 2 m de hauteur au-dessus du terrain 
naturel. 

Afin de comparer les niveaux sonores actuels aux niveaux attendus après aménagement, des 
récepteurs ont été positionnés. Compte tenu de la densité du bâti, ceux-ci ont été placés en façade des 
bâtiments. 

 

L’illustration suivante représente les résultats de la simulation de l’état initial sous la forme d’une carte 
des isophones à 2 m de hauteur pour la zone 1, à l’état actuel, de jour (6h – 22h) et de nuit (22h- 6h). 

 

Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 1 à l’état initial, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 
PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

 

L’ambiance sonore de jour est inférieure à 65 dB(A) sur la majorité du périmètre de la zone, exception 
faite au droit et à proximité des voies les plus circulées (Avenue de l’Europe et Avenue Pablo Neruda) 
pour lesquelles les niveaux sonores sont comprise entre 65 et 70 dB(A). 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

État initial Acoustique 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 374 / 582 

De la même manière, de nuit, les niveaux sonores sont inférieurs à 55 dB(A) sur la majorité du périmètre 
de la zone 1 à l’exception des secteurs à proximité de l’avenue de l’Europe et de l’Avenue Pablo 
Neruda. 

Des récepteurs ont été placés dans le modèle acoustique pour évaluer les niveaux sonores en façades 
de plusieurs bâtiments, à différents étages. L’illustration suivante synthétise les récepteurs placés en 
façade de certains bâtiments de la zone 1. 

 
Synthèse des récepteurs placés en façades bâtiments de la zone 1, Étude acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, 

Juin 2022. 

 

Sur la zone 1, les récepteurs 3, 13, 15 et 16 présentent des niveaux sonores caractéristiques d’une 
zone d’ambiance non modérée de jour, supérieurs ou égaux à 65 dB(A). Il s’agit des points situés à 
proximité de l’avenue Pablo Neruda (RD 65) et de l’avenue de l’Europe. 

En cas de contribution significative à terme après aménagement, l’impact sonore du projet devra 
permettre de ramener le niveau sonore sur la période diurne en ces points inférieur ou égal à 65 dB(A). 

Sur l’ensemble des autres récepteurs établis, l’ambiance sonore peut être qualifiée de modérée, avec 
des niveaux ≤ 60 dB(A) de jour et ≤ 55 dB(A) de nuit. 
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L’illustration suivante représente les résultats de la simulation de l’état initial sous la forme d’une carte 
des isophones à 2 m de hauteur pour la zone 2, à l’état actuel, de jour (6h – 22h) et de nuit (22h- 6h). 

 

 
Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 2 à l’état initial, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 

PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

Des récepteurs ont été placés dans le modèle acoustique pour évaluer les niveaux sonores en façades 
de plusieurs bâtiments, à différents étages. L’illustration suivante synthétise les récepteurs placés en 
façade de certains bâtiments de la zone 2. 

 
Synthèse des récepteurs placés en façades bâtiments de la zone 2, Étude acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, 

Juin 2022. 

Sur la zone 2, la totalité des récepteurs établis en façade présente des niveaux sonores caractéristiques 
d’une zone d’ambiance modérée : niveaux ≤ 65 dB(A) de jour et ≤ 55 dB(A) de nuit. 

De jour (6h - 22h), lorsque le niveau sonore établi à cet horizon est inférieur ou égal à 60 dB(A), en cas 
de modification significative de voie au sens de l’arrêté du 05/05/1995 (contribution du projet supérieure 
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à 2 dB(A)), le LAeq en façade devra être inférieur ou égal à 60 dB(A). Lorsque le niveau établi pour 
l’état des lieux est compris entre 60 dB(A) et 65 dB(A), en cas de contribution significative, l’impact 
sonore du projet devra permettre un maintien de la situation existante. De nuit, le niveau sonore est 
inférieur ou égal à 55 dB(A) sur l’ensemble des récepteurs. 

L’illustration suivante représente les résultats de la simulation de l’état initial sous la forme d’une carte 
des isophones à 2 m de hauteur pour la zone 3, à l’état actuel, de jour (6h – 22h) et de nuit (22h- 6h). 

 
Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 3 à l’état initial, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 

PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

L’illustration suivante synthétise les récepteurs placés en façade de certains bâtiments de la zone 3. 

 
Synthèse des récepteurs placés en façades bâtiments de la zone 3, Étude acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, 

Juin 2022. 
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Tout comme la zone 2, les niveaux sonores en façade présentent les caractéristiques d’une zone 
d’ambiance modérée. À terme, en cas de contribution significative du projet, les niveaux sonores 
devront être inférieurs ou égaux à 60 dB(A) sur la période 6h - 22h et 55 dB(A) sur la période 22h - 6h. 

 

L’illustration suivante représente les résultats de la simulation de l’état initial sous la forme d’une carte 
des isophones à 2 m de hauteur pour la zone 4, à l’état actuel, de jour (6h – 22h) et de nuit (22h- 6h). 

 
Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 4, à l’état initial, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 

PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

 

L’illustration suivante synthétise les récepteurs placés en façade de certains bâtiments de la zone 4. 

 
Synthèse des récepteurs placés en façades bâtiments de la zone 4, Étude acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, 

Juin 2022. 

 

Sur la zone 4, le même constat est que sur les zones 2 et 3. 

 

L’illustration suivante représente les résultats de la simulation de l’état initial sous la forme d’une carte 
des isophones à 2 m de hauteur pour la zone 5, à l’état actuel, de jour (6h – 22h) et de nuit (22h- 6h). 
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Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 5, à l’état initial, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 

PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

L’illustration suivante synthétise les récepteurs placés en façade de certains bâtiments de la zone 4. 

 
Synthèse des récepteurs placés en façades bâtiments de la zone 5, Étude acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, 

Juin 2022. 

 

Sur la zone 5, l’ensemble des récepteurs présente les caractéristiques d’une zone d’ambiance 
modérée. 

Il est à noter l’existence de niveaux sonores supérieurs à 60 dB(A) de jour au niveau des récepteurs 
placés sur des habitations situées avenue du Comté de Nice. Pour ces points, l’impact du projet après 
aménagement devra permettre un maintien des niveaux sonores existant de jour. De nuit, les niveaux 
sonores sont tous inférieurs ou égaux à 55 dB(A). Ainsi, en cas de contribution significative, l’impact 
sonore du projet devra permettre de maintenir les niveaux sonores inférieurs ou égaux à 55 dB(A). 
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3.2.6 Synthèse 

La modélisation de l’état sonore du secteur d’étude a permis d’identifier les différentes zones 
d’ambiance du site. La majorité du secteur d’étude est située en zone d’ambiance modérée. 

Sur les zones 3 et 4, l’environnement sonore est inférieur à 60 dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit. Ainsi, 
en cas de modifications significatives des voies, la contribution du projet après aménagement à 
l’horizon 2030 devra être inférieure à 60 dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit. 

Sur les zones 2 et 5, l’environnement sonore présente également majoritairement des niveaux sonores 
inférieurs à 60 dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit. À proximité de l’avenue de l’Europe, de l’avenue 
Raimbaud d’Orange, et de l’avenue du comté de Nice, il a été relevé des niveaux compris entre 60 
dB(A) et 65 dB(A) de jour. Dans le cadre des aménagements du projet, ce dernier veillera à ne pas 
dégrader la situation existante. 

Sur la zone 1, sur la période diurne, il a été relevé des niveaux sonores supérieurs à 65 dB(A) au niveau 
des points à proximité de l’avenue Pablo Neruda et de l’avenue de l’Europe. En ces points, l’ambiance 
sonore peut être qualifiée de non modérée de jour. Après aménagement et en cas de modification 
significative de voie, il sera nécessaire de ramener l’environnement sonore inférieur à 65 dB(A) sur 
cette période. 

 

 
Le bruit est considéré par la population française comme la première nuisance au domicile, dont les 
transports seraient la source principale à 80%, et, est devenu un problème majeur de santé publique 
qui a été longtemps sous-estimé. Il est à l’origine de troubles du sommeil, d’une gêne, d’un inconfort, 
de réactions de stress conduisant à des pathologies parfois graves tant somatiques ou nerveuses que 
psychiques. 

 

EFFETS SUR LA SANTE 

Les effets du bruit sur l’homme sont de plusieurs types : 

n L’effet de masque produit par des sons de basse fréquence suffisamment intenses sur les sons 
de fréquence plus élevés s’accompagne d’une gêne dans la localisation des bruits.  

n La fatigue auditive est une diminution passagère et réversible de l’audition consécutive à une 
stimulation sonore. Elle s’accompagne de bourdonnements, sifflements et tintements ainsi que 
de modifications de la sensation auditive qui prend un caractère ouaté ou métallique. 

n Les effets extra-auditifs et généraux du bruit : l’audition constitue une fonction de guet et 
d’alarme. Tout bruit insolite ou intense provoque un ensemble de réflexes et d’attitudes 
d’investigation, d’émotion, d’attente anxieuse, d’augmentation de la vigilance et de détérioration 
de celle-ci quand le bruit est jugé alarmant (réaction de stress). 

Les effets auditifs par exposition sonore excessive sont relativement bien connus : hyperacousie, 
acouphènes. Ceux-ci résultent d’un impact direct d’une exposition de forte intensité et de courte durée.  

Au-delà de la seule sphère auditive, et donc du seul traumatisme sonore, la dégradation de l’état de 
santé résultant d’une exposition chronique au bruit sont documentés par de nombreuses études 
scientifiques : augmentation du risque de maladie cardiovasculaire, hypertension artérielle, altération 
de la fonction immunitaire, diabète, troubles digestifs, perturbation du sommeil, symptômes dépressifs 
et troubles cognitifs.  

Un sommeil de mauvaise qualité peut également avoir à court terme de graves répercussions sur la 
vie quotidienne en entraînant somnolence, baisse de l'attention et des performances, et en exposant 
ainsi les personnes à des risques plus importants d'avoir un accident de la route ou du travail. 
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NOTIONS DE PERCEPTION DU BRUIT ET DE GENE LIEE A L’EXPOSITION 

Le niveau sonore est généralement le premier critère pour définir la gêne, surtout pour des niveaux 
excessifs de bruit. Différents paramètres tels que le caractère répétitif ou continu, la période de la 
journée, l’intensité ou encore la durée, peuvent également intervenir dans la sensation de gêne sonore. 

Dans le logement, le bruit prend une dimension particulière du fait de l’affect associé au « chez soi ». 
Le bruit est alors vécu comme une intrusion, voire une agression entraînant des effets psychiques 
(stress, perturbation du sommeil…). 

La pertinence scientifique de l’interprétation des courbes dose-réponse des effets immédiats 
(perturbation du sommeil, gêne) comme des effets à moyens/long termes (troubles physiologiques, 
maladies cardio-vasculaires) est encore discutée par le cortège scientifique compte tenu de multiples 
sources d’incertitudes. À ce titre, les seuils d’exposition vis-à-vis des effets sanitaires qu’ils 
occasionnent, restent complexes à définir. 

Pour un sommeil de bonne qualité, l’OMS recommande un niveau de 30 dB (A) en moyenne pendant 
la nuit à l’intérieur de la chambre et les niveaux de bruit excédant 45 dB (A) devraient être évités.  

Entre 40 et 55 dB (A), les personnes les plus vulnérables (enfants, malades, seniors) sont affectées 
par le bruit. Au-delà de 55 dB (A), une proportion notable de la population est fortement gênée dans 
son sommeil et le risque de contracter une maladie cardiovasculaire est avéré. 

D’après l’OMS, aucun effet sanitaire n'est observé pour un niveau d’exposition (LAmax) inférieur à 
32 dB(A) mesuré en intérieur (OMS 2009). 

 

CONSTAT SUR LE SECTEUR ETUDIE 

En journée, les niveaux sonores extérieurs sont globalement inférieurs à 65 dB(A) sur le périmètre du 
projet, voire inférieurs à 60 dB(A) sur le secteur nord du périmètre du projet. Exception faite à proximité 
immédiate des voiries les plus circulées, en particulier l’avenue Pablo Neruda (RD 65) et l’avenue de 
l’Europe, pour lesquels des niveaux de l’ordre de 65 à 70 dB(A) peuvent être observés. 

La nuit ces niveaux s’abaissent aux alentours de 50 à 55 dB(A). 

Ces niveaux relativement élevés de jour comme de nuit, sont de nature à engendrer une gêne en 
extérieur comme en intérieur, et des effets sur la santé de la population travaillant et résident sur le 
secteur. 

 

 
Les niveaux sonores sur le site sont conditionnés essentiellement par la circulation routière ainsi que 
par la contribution sonore des tramways. Les niveaux sonores sont les plus importants en bordure de 
l’avenue de l’Europe à l’Est, classée en catégorie 3 au classement sonore des infrastructures de 
transport, avec une contribution variant entre 60 et 70 dB(A). L’Avenue de Barcelone où la ligne de 
tramway passe, classée en catégorie 4, supporte des niveaux sonores plus faibles qui varient autour 
de 60 dB(A) le jour. 

Réglementairement, l’ambiance sonore est considérée comme globalement « modérée » avec des 
niveaux sonores diurnes inférieurs à 65 dB(A) et des niveaux nocturnes inférieurs à 55 dB(A). L’enjeu 
principal sur le secteur est de préserver l’ambiance acoustique issue du trafic sur le périmètre 
d’étude et d’éviter l’exposition des personnes à proximité directe de l’avenue de l’Europe et de 
la ligne de tramway située rue de Barcelone. 

Un autre enjeu est cependant d’améliorer le cadre de vie global des habitants du quartier, en 
passant par de la végétalisation, un meilleur accès à des emplois stables ou encore un parc 
immobilier rénové et confortable. Ces éléments constitutifs du confort quotidien d’un individu 
jouent un rôle essentiel dans la perception que ce dernier va avoir du bruit environnant, jouant, 
sur le long terme, sur les effets sanitaires que le bruit peut avoir. 
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Le bruit perçu pendant les travaux résulte de la superposition de trois types de sources de bruit : 

n La circulation des poids lourds, 

n Les moteurs des engins et équipements mobilisés pour la base vie et les différentes phases de 
travaux, 

n Les actions de chaque type d’engins : percussions, frottement et raclements, bruits de fluides 
(gaz et liquides). 

 

L’intensité du bruit émis dépend ensuite de plusieurs facteurs combinés : 

n Le nombre et la puissance des engins (valeurs standards exprimés en LWA dans la suite du 
texte), 

n Le contenu fréquentiel : sons graves ou aigus, bruit large bande ou à tonalité marqué, 

n Les variations temporelles : bruits impulsifs, intermittents ou continus, 

n La durée d’exposition, 

n Les émergences par rapport au bruit ambiant. 

 

La perception du bruit dépend par ailleurs du type de transmission du son. La majorité des sons émis 
sont transmis dans le milieu ambiant aérien, ils sont caractérisés par des niveaux de décibels perçus 
par l’oreille (dB(A)). 

Certains travaux tels que les actions de percussions entrainent une transmission du son dans les 
matériaux solides par l’intermédiaire de vibrations. Ces vibrations identifiées par des niveaux de 
fréquences (Hz), sont constituées de 3 types d’ondes : 

§ Des ondes longitudinales où la vibration s'effectue dans la direction de la propagation. Ces 
ondes se traduisent par des tractions et des compressions successives. Ce sont les plus 
rapides ; 

§ Les ondes transversales, où la vibration se produit dans un plan perpendiculaire à la direction 
de propagation. On les appelle ondes de cisaillement ou secondaires ; 

§ Les ondes de surface. 

Les travaux de démolition, de terrassement, de construction et les mouvements de camions, 
nécessaires au projet de renouvellement du quartier de la Mosson, mobiliseront des sources de bruit 
multiples dont les effets seront plus ou moins marqués suivant leur nature. 

 

MOUVEMENT DES CAMIONS 

Quelle que soit les phases de travaux, la circulation des camions nécessaires à l’évacuation des 
matériaux et déchets de déconstruction, puis à l’emport des matériaux de construction, induira des 
nuisances acoustiques : 

§ Lors du stationnement et des circulations internes et externes au site (puissance moteur PL 
67 LwA), 

§ Lors des manœuvres avec la mise en œuvre de bip de recul (97 à 120 dB(A)). 
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DEMOLITION 

Les démolitions concernent en majeure partie les quartiers Saint Paul, des Halles et de Mosson Sud, 
et toucheront pour la plupart, des bâtiments situés en cœur de quartier. 

Les démolitions extérieures seront à l’origine d’opérations relativement bruyantes, avec : 

n L’emploi d’engins de chantiers bruyants, tels que :  

§ Pelle hydraulique de démolition (99 LwA),  

§ Pelle hydraulique sur chenille (godet – 105 LwA), 

n La chute des matériaux des bâtiments à déconstruire, notamment lors que la déconstruction 
des résidences et copropriétés et de la Tour d’Assas 

n Le déblaiement des matériaux  

§ Chargeur (102 LwA) et bulldozer (105 LwA) 

 

TERRASSEMENT 

La phase de terrassement se fera en majeure partie à la suite des démolitions, et pour la requalification 
de certains parkings souterrains : 

§ Pelles à bras hydrauliques (105 LwA), 

§ Pelles tunnel (105 LwA), 

§ Chargeur sur chenille (102 LwA), 

§ Brise Roche Hydraulique (118 LwA). 

 

CONSTRUCTION ET REHABILITATION 

Les nuisances pendant les phases de construction, réhabilitation et résidentialisation, résulteront 
principalement de la mise en œuvre des parois moulées qui mobilisent un nombre important d’engins : 

§ Toupie béton (100 LwA), 

§ Grue mobile (105 LwA), 

§ Centrale à bétons et équipements associés (100 LwA), 

§ Découpe au vérin (110 LwA). 

 

VIE DU CHANTIER 

Le bruit des engins oblige également les ouvriers à élever la voix (80 LwA) dans le but de s’interpeller 
et se prévenir les uns les autres des différentes manœuvres, afin de garantir la bonne marche du 
chantier et la sécurité de l’ensemble des intervenants. 

En champ libre, les niveaux de bruit de sources ponctuelles décroissent en fonction de la distance. En 
conséquence, l’utilisation d’engins de puissances variables pourra engendrer les niveaux de bruits 
suivants : 

 

 Distance d’éloignement 

10 m 30 m 50 m 

Tout engins confondus hors BRH 

Puissance minimale de 99 LwA 68 dB(A) 56 dB(A) 44 dB(A) 

Puissance maximale de 110 LwA 80 dB(A) 63 dB(A) 51 dB(A) 

 

 

La phase de chantier présente un impact temporaire direct pour l’ensemble des riverains, 
établissements et services proches des différentes interventions.  
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Conformément à l’arrêté municipal relatif à la lutte contre le bruit 17 octobre 2003, la nature et les 
périodes de réalisation des travaux sont règlementées : 

n Les travaux et chantiers bruyants à proximité des habitations doivent être interrompus entre 20 
heures et 7 heures et toute la journée les dimanches et jours fériés, sauf en cas d’intervention 
urgente.  

n Les travaux et chantiers bruyants ne pouvant être exécutés que de nuit pourront faire l’objet 
d’une dérogation exceptionnelle. Une demande devra être déposée au minimum 10 jours ouvrés 
avant le début des travaux auprès du service Voirie pour les chantiers sur le domaine public, 
auprès du service Hygiène et Santé sur le domaine privé 

n Les engins de chantier doivent répondre à la règlementation en vigueur concernant leur 
homologation et la limitation de leur niveau sonore. Leurs conditions d’emploi doivent permettre 
le respect de ces normes.  

n Des dispositions plus strictes pourront être définies dans les zones particulièrement sensibles 
du fait de la proximité d’hôpitaux, d’établissements d’enseignement, de crèches, de maisons de 
convalescence ou de retraite.  

Ces dispositions permettront de maitriser les nuisances sonores induites par la phase de travaux du 
projet. 

 

 
Compte tenu de l’ampleur du projet, de nombreux habitants, services et équipements seront touchés 
par des nuisances, notamment sonores. 

Le niveau de dérangement induit par les travaux pendant ces périodes, variera selon la distance des 
riverains et usagers aux limites du chantier, et la nature des travaux effectués. Du fait de la densité du 
bâti, les bâtiments feront écran, limitant ainsi la propagation du bruit sur de larges distances. 
Cependant, cela signifie que les bâtiments les plus proches des chantiers (10-20m) seront 
particulièrement impactés par les nuisances sonores. 

La carte présentée sur la page suivante met en perspective les rayons de nuisances générés par les 
opérations de travaux et les populations exposées aux nuisances induites. 

 

La succession des opérations d’aménagement perturbera l’ambiance acoustique pour les 
riverains et usagers du secteur pendant une durée de 9 ans, ce qui contribuera à marquer la 
présence du projet de renouvellement du quartier de la Mosson sur ce territoire. Un projet 
occupant une telle surface, et s’étendant sur une durée aussi longue peut créer des nuisances 
sonores importantes, inconfortables, voire dangereuses pour la santé des riverains. 
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Ce paragraphe s’appuie sur l’étude acoustique conduite par le bureau d’études PIALOT-ESCANDE 
dans le cadre de ce projet en septembre 2022. 

 

2.1.1 Hypothèses de calculs 

Le réseau viaire a subi des modifications de voie selon le principe ci-dessous : 

 
 

Il est à noter comme principale modification, la suppression du giratoire au sud du quartier de la 

paillade et la modification de l’avenue de l’Europe au niveau du quartier Saint Paul contribuant à 

des déplacements de flux de véhicules sur les voies adjacentes. 

 
Sur les secteurs 4 et 5, le projet n’est à l’origine d’aucune évolution. 

 

Sur les secteurs 1, 2 et 3, les pourcentages d’évolution retenus sont issus des hypothèses TMJA 
retenues en fonction des générations de trafics engendrées par les nouveaux aménagements. Les 
pourcentages retenus sont présentés ci-dessous.  
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Les vitesses de circulation retenues à l’état initial sont conservées pour la modélisation de la situation 
projet, ce qui conduit globalement à majorer l’impact sur les rues de moindre importance pour lesquelles 
la vitesse est souvent inférieure à 50 km/h. 

 

2.1.2 Résultats de la simulation à l’état projet (horizon 2030) 

Les résultats de calculs sont présentés sous forme de cartes de bruit avec représentation des courbes 
isophones qui permettent ainsi de connaître les niveaux sonores à 2 m de hauteur au-dessus du terrain 
naturel. 
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Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 1 à l’état initial, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 
PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

 

 
Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 1 à l’état projet, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 

PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 
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Vis-à-vis de la contribution du projet sur l’environnement existant, le trafic induit par les nouveaux 
aménagements ne génère pas de modification significative de voie au sens de l’arrêté du 05/05/95. 
Aucune mesure compensatoire n’est à envisager au regard de ce volet. 

 

Pour la protection du projet au regard de l’environnement existant sur le secteur, les niveaux en façade 
sont compris entre 62 dB(A) pour les façades les plus exposées (zoom 1 et 2) et 30 dB(A) (façade 
arrière des bâtiments non exposés à une infrastructure) sur la période diurne. De nuit, ceux-ci sont 
compris entre 56 dB(A) et peuvent descendre en dessous de 30 dB(A) pour les façades les moins 
exposées aux bruits générés par les infrastructures de transport. Ces niveaux sont caractéristiques 
d’un environnement urbain modéré. 

 

Plus spécifiquement, une évaluation des niveaux 
sonores en façade des nouveaux bâtis a été 
conduite.  

La carte ci-contre présente la localisation des 
secteurs où cette analyse a été conduite. 

Les résultats d’analyse montrent que le nouveau 
bâti situé au niveau des zooms 1, 2, 3, 4, 7 et 9 (cf 
ci-dessous et détail dans le rapport Escande 
annexé) est situé dans la bande d’influence de la 
voie de TRAM classée en catégorie 4 ou l’avenue 
de l’Europe classée également en catégorie 4 par 
l’arrêté relatif au classement sonore des 
infrastructures de transport de l’Hérault. Ainsi les 
isolements de façade seront compris entre 37 dB 
pour les façades les plus exposées et 30 dB à 
l’arrière vis-à-vis des voies classées. 

L’isolement final retenu sera défini par l’équipe de 
maitrise d’œuvre en charge de chaque projet en 
fonction de l’implantation définitive du bâtiment, 
de la distance à la voie, de l’orientation de la 
façade, et des protections présentes autours de la 
façade considérée. 
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Pour exemple, extrait de l’analyse des niveaux en façade des bâtiments pour le secteur Zoom 1, Étude 

acoustique, Bet PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 
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Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 2 à l’état initial, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 
PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

 

 
Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 2 à l’état projet, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 

PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

Vis-à-vis de la contribution du projet sur l’environnement existant, sur la zone 2, le trafic induit par les 
nouveaux aménagements n’implique aucune modification significative de voie. Aucune mesure 
compensatoire n’est à envisager au regard de ce volet. Il est à noter une baisse de l’ambiance sonore 
aux abords de l’avenue de l’Europe du fait de la relocalisation des flux sur le secteur. 
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Pour la protection du projet au regard de l’environnement existant, cette partie du secteur d’étude n’est 
pas concernée la construction de nouveaux bâtis. 

Sur cette zone, le projet ne prévoit pas de bâtiments sensibles. Aucune évaluation de façade n’a été 
réalisée. 

 

 

Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 3 à l’état initial, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 
PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

 

 
Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 3 à l’état projet, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 

PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 
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Cette partie de secteur d’étude est peu impactée par les nouveaux aménagements du projet. 

Compte tenu des évolutions du trafic routier retenues sur la zone, aucune contribution justifiant 
d’une modification significative de voie n’a été identifiée à terme. 

Le projet ne prévoit pas l’implantation de bâtiments sensibles sur cette zone. Aucune évaluation de 
façade n’a été réalisée. 

 

 
Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 4, à l’état initial, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 

PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

 

 

 
Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 4, à l’état projet, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 

PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

 

Cette partie de secteur d’étude est peu impactée par les nouveaux aménagements du projet. 

Les résultats de la simulation acoustique aux points récepteurs positionnés en façade de certains 
bâtiments de la zone 4 montrent que l’évolution des niveaux sonores en façade des bâtiments est 
comprise entre -2 dB(A) et 2 dB(A). Le projet n’a pas d’incidence significative sur les niveaux sonores 
en façade des bâtiments de la zone 4. 
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Le projet ne prévoit pas l’implantation de bâtiments sensibles sur cette zone. Aucune évaluation de 
façade n’a été réalisée. 

 

 
Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 5, à l’état initial, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 

PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

 

Cartes des isophones à 2m de hauteur pour la zone 5, à l’état projet, de jour et de nuit, Étude acoustique, Bet 
PIALOT-ESCANDE, Septembre 2022. 

 

Au niveau du bâti créé aux abords de l’avenue du comté de Nice, aucune voie classée n’a été identifiée. 
Les niveaux en façade sont compris entre 63 dB(A) et 40 dB(A) de jour et entre 52 dB(A) et 30 dB(A) 
de nuit. 

Au regard de l’environnement existant, le projet ne génère aucune contribution particulière au 
regard de l’environnement existant. 
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 ’

Vis-à-vis de l’impact sonore environnemental du projet sur l’existant, la contribution du trafic induite par 
les nouveaux aménagements reste inférieure ou égale à 2 dB(A). Le projet ne génère donc pas de 
modifications significatives des voies au sens de l’arrêté du 05/05/1995 nécessitant la mise en œuvre 
de mesures compensatoire. On notera toutefois une élévation de l’environnement sonore liée à la 
modification du tracé de l’avenue de l’Europe ramenant les niveaux en façade sur la période diurne aux 
alentours de 64 dB(A). Dans le cadre de la rénovation des résidences du quartier Saint Paul une attention 
particulière sera portée sur l’isolement de façade des résidences à proximité 

L’évolution de trafic induite par le projet d’aménagement ne modifie pas la classe d’ambiance sonore 
du périmètre d’étude, l’ambiance sonore modérée est conservée. 

L’aménagement n’engendre pas d’incidence significative sur l’ambiance sonore du périmètre 
d’étude. 

 

Concernant l’évaluation de l’environnement sur le projet, une évaluation à 2 m en façade a été réalisée 
au niveau des nouveaux bâtiments. Les niveaux sont compris entre 63 dB(A) et 30 dB(A) (façade arrière 
non exposée à une infrastructure) sur la période diurne et entre 56 dB(A) et des niveaux pouvant 
atteindre des valeurs inférieures à 30 dB(A) sur la période nocturne. 

Nota : Pour les façades arrière, en milieu urbain, les niveaux sonores sont en réalité plus importants en 
raison de la présence d’autres sources environnantes non retenues lors de cette modélisation. Cela 
peut être une infrastructure structurante dans le lointain, la présence d’équipement technique, ou 
encore l’activité locale (cris discussions, aboiements…). 

 

 

Pour rappel, le périmètre du projet se trouve se trouve dans un secteur affecté par le bruit de 4 
infrastructures classées au sens de l’AM du 23 juillet 2013 : 

n L’avenue de l’Europe, classée en catégorie 3 ; 

n L’avenue de Gimel, classée en catégorie 3 ; 

n L’avenue du professeur Blayac, classée en catégorie 3 ; 

n L’avenue Pablo Neruda (RD 65), classée en catégorie 3 ; 

n La voie de TRAM, classée en catégorie 4. 

La contribution du trafic induite par les nouveaux aménagements reste inférieure ou égale à 2 dB(A) et 
n’engendre pas de modification de la classe des infrastructures classées du périmètre d’étude. Le 
classement sonore des voiries du périmètre d’étude est conservé (catégories 3 et 4). 

Ce classement sonore implique des contraintes réglementaires vis-à-vis de l’isolement acoustique 
des façades des constructions nouvelles du projet (contraintes réglementaires précisées au chapitre 
mesures du volet acoustique de l’étude d’impact). 

 

 
Les travaux réalisés en période diurne sur le créneau 8h-18h pendant une durée de 9 ans, 
engendreront une gêne sonore de nature à occasionner des effets sanitaires pour les riverains les plus 
fragiles. 

En revanche les travaux n’entraineront pas de gêne pendant les périodes de repos nocturne. 

À terme, l’aménagement et son trafic induit, ne sont pas de nature à modifier l’ambiance acoustique du 
secteur d’étude. Le projet n’est pas de nature dégrader l’ambiance sonore du périmètre d’étude.  
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Tout comme pour le bruit, les vibrations peuvent avoir un effet psychologique sur les individus qui varie 
en fonction de la sensibilité et l’état de la personne. Cet effet dépend de trois facteurs : 

§ Le phénomène de surprise qui peut générer une sensation d’inconfort, 

§ L’inquiétude vis-à-vis de risque de dégradations aux biens personnels. 

 

 
Ne sont développées dans le tableau ci-après que les thématiques pour lesquelles le projet présente 
une incidence notable sur l’environnement en phase travaux et après aménagement.  

 

Incidence Type 
Période 

d’application 

Évaluation de 
l’impact sans mise 

en œuvre de 
mesures 

Nécessité 
de mesures 

Phase travaux  

Émissions de bruits en phase travaux Directe Temporaire Négatif Oui 

Après aménagement 

Évolution de l’ambiance sonore du 
périmètre d’étude 

Directe Pérenne Neutre Non 

Exposition au bruit des nouveaux 
logements 

Directe Pérenne Négatif Oui 
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 ’

La SA3M précisera dans les CCTP à destination des entreprises, son exigence en matière de limitation 
des nuisances sonores tout au long du chantier vis à vis : 

§ Du rappel des bonnes pratiques et du contrôle règlementaire du matériel utilisé,  

§ De l’organisation du chantier qui recouvre à la fois : 

 Un plan de circulation conçu pour minimiser les manœuvres et aménager les zones 
d’attentes à l’écart des riverains, 

 Une organisation adaptée des bungalows de chantier afin qu’ils jouent éventuellement un 
rôle d’écran, 

 L’éloignement des installations et engins les plus bruyants et leur capotage si nécessaire,  

§ Du contrôle des nuisances sonores avec la pose de sonomètres fixes, 

§ De la communication vis-à-vis des riverains, pour expliquer les différentes étapes et alerter 
lors des périodes les plus bruyantes. 

La gestion sonore du chantier constituera un des critères de sélection des entreprises. 

Par ailleurs, la SA3M contrôlera chaque Dossier Bruit de chantier produit par les entreprises, avant son 
envoi règlementaire à la Préfecture (Article R571-50 du code de l’environnement). Ce dossier doit 
comporter : 

§ La description des matériels et engins utilisés, 

§ Les horaires de travail, 

§ Une évaluation de l’impact des travaux sur les riverains 

§ La description des mesures à mettre en œuvre pour limiter ces nuisances. 

La SA3M pourra demander dans ce cadre, un approfondissement de l’organisation, et des éventuelles 
mesures proposées en lien avec ses exigences formulées dans le CCTP. 

 

Compte tenu des contraintes environnementales du secteur, toutes activités bruyantes sur le chantier 
sur la période nocturne sera à proscrire sauf intervention d’utilité publique. 

Les horaires d’ouverture du chantier se feront sur une amplitude journalière entre 8h00 et 18h00, 
permettant d’éviter les sources de bruit en période nocturne. 

Les entreprises devront également prendre en compte les éventuels arrêtés locaux pouvant spécifier 
des périodes d’arrêt spécifique (vacances scolaires, période estivale, …). 

 

 
1.2.1 Mesures de réduction à la source 

Des mesures de réduction à la source seront appliquées au bénéfice des riverains comme des ouvriers 
du chantier : 
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n Tous les avertisseurs de recul seront remplacés par un système de type Cri du Lynx® qui permet 
de réduire significativement la perception journalière du chantier, 

n L’usage d’avertisseurs sonores sera limité au seul risque immédiat, 

n Les bennes de réception des matériaux seront tapissées de caoutchouc afin d’atténuer les bruits 
de chutes des matériaux de démolition, 

n Les équipes de chantier communiqueront par talkie-walkie ou téléphone, y compris en cas de 
covisibilité. 

Une sensibilisation des collaborateurs du chantier sera réalisée de manière à appliquer les 
comportements appropriés visant à réduire les nuisances. 

n Définition de plages horaires en concordance avec l’arrêté municipal relatif à la lutte contre le 
bruit 17 octobre 2003 

n Pour les taches les plus bruyantes, on favorisera dans la mesure du possible les heures de 
pointe du soir 16h00- 18h00 

n L’arrêt des moteurs des camions ou engins de chantier en stationnement dans les aires de 
travail 

n Les chantiers seront conçus de manière à placer les bâtiments (base vie, etc.) en bordure afin 
de réduire les nuisances acoustiques 

n Une attention particulière sera portée à la réduction du bruit à la source à l’occasion des 
autorisations d’ouverture des chantiers en contrôlant les documents d’homologation du matériel 
de chantier. 
D’une manière générale, il sera favorisé : 

§ L’utilisation d’engins électriques à ceux qui sont pneumatiques 

§ L’utilisation de marteaux piqueurs insonorisés 

 

1.2.2 Accès et circulation sur le chantier 

L’entreprise en charge du chantier définira un sens de circulation de manière à limiter les manœuvres 
notamment de poids lourds ou d’engins de chantier dont les avertisseurs sonores peuvent être à 
l’origine d’une nuisance pour le voisinage. En ce sens, en cas de croisement de véhicules, la priorité 
sera donnée : 

 Aux engins de chantier (chargeurs, pelles, compacteurs, …) en déplacement sur le site ; 

 Puis au poids lourd (bennes, toupies, …) ; 

 Et enfin aux véhicules légers. 

Les règles de circulation spécifiques seront spécifiées à l’entrée du site ainsi qu’au niveau des 
cantonnements. Des panneaux de signalisation matérialisant les sens de parcours et les vitesses de 
circulation seront disposés sur l’ensemble du site. 

 

1.2.3 Communication auprès des riverains 

Une communication adaptée sera réalisée auprès des riverains afin de les informer du déroulement du 
chantier et limiter le dérangement que celui-ci représentera au quotidien. Un site internet permettre 
d’informer les riverains et usagers du quartier de l’avancement des travaux et de leurs modalités. 

Un affichage à proximité du chantier complètera le dispositif : sur les palissades délimitant les chantiers, 
en maison pour tous, en mairie ainsi qu’à la Maison du Projet. Des réunions publiques régulières 
pourront également se faire afin d’informer les riverains et de développer leur participation dans le 
projet. 

 

 

La conduite du chantier ne nécessite pas la mise en place de mesures compensatoires. 
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Un suivi acoustique sera réalisé avec la pose d’un sonomètre fixe sur le chantier. La mise en place de 
ce dispositif de monitoring permettra un contrôle et une surveillance continue sur toute la durée du 
chantier 

Les résultats des mesures de contrôle acoustique feront l’objet d’un partage avec la SA3M, et 
donneront lieu si nécessaire à des mesures correctives adaptées aux situations rencontrées. 

 

 
 ’

Aucune mesure d’évitement n’est prévue dans le cadre du projet. 

 

 
2.2.1 Mesures relatives à l’impact du trafic induit par le projet sur les voies existantes 

Dans la mesure ou le projet n’engendre pas d’incidence significative sur l’ambiance sonore du 
périmètre d’étude, le projet ne nécessite pas la mise en œuvre de mesure de réduction une fois 
l’aménagement finalisé. 

La conception de l’aménagement, et notamment l’accompagnement dans le développement des modes 
alternatifs à la voiture, contribuera directement à la diminution du recours à la voiture et permettra de 
limiter les sources de bruit liées au trafic routier. 

 

2.2.2 Mesures relatives au renforcement de l’isolation de façade des futurs bâtiments 

Le classement sonore des voiries (catégorie 3 et 4) à proximité du projet implique des contraintes 
réglementaires vis-à-vis de l’isolement acoustique des façades des constructions nouvelles 
situées dans les secteurs affectés par le bruit. 

Concernant les isolements de façade DnT,A,Tr des nouveaux bâtiments, certains d’entre eux sont 
situés dans la bande d’influence de la Voie de TRAM classée en catégorie 4 ou de l’avenue de l’Europe 
classée en catégorie 3. Ainsi, les isolements de façade des bâtiments dont l’usage est concerné par 
l’application de l’arrêté du 23/07/13 seront compris entre 37 dB et 30 dB en fonction de l’implantation, 
de l’orientation par rapport à la voie ainsi que des protections environnantes. 

 

2.2.3 Mesures relatives aux installations techniques 

une attention particulière devra être portée sur l’ensemble des installations techniques créées dans le 
cadre du nouveau foncier. Celles-ci veilleront au respect des exigences en matière de bruit de voisinage 
que ce soit au niveau des habitations nouvellement créées que des existantes. 

Il s’agit notamment des équipements mis en place pour répondre aux besoins de rafraîchissement de 
certain bâtiment, ou des systèmes de ventilation, qui peuvent être à l’origine d’une source de bruit 
significative. Leur installation devra par conséquent être étudiée au cas par cas pour limiter les 
nuisances sonores liées au fonctionnement de ces dispositifs : dispositifs de capotage, positionnement 
et orientation des équipements, … 
 

 

Le projet ne nécessite pas de mettre en œuvre des mesures compensatoires. 
 

 

Les mesures proposées ne justifient pas la mise en œuvre d’un suivi particulier. 
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E L’AIR

 

 
 ’A

’É

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi Notre a créé un nouveau 
schéma de planification dont l’élaboration est confiée aux régions : le « Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires » (SRADDET). 

Le SRADDET Occitanie a été arrêté le 19 décembre 2019. Il sera adopté par l’assemblée 
régionale mi-2022, ses prescriptions s’imposeront à ce moment-là. Il est articulé autour de trois 
défis, chacun décliné en 3 objectifs généraux répondant eux-mêmes à 3 objectifs thématiques. Parmi 
ces objectifs, un en particulier s’applique aux enjeux énergétiques du quartier de la Mosson : 

n Le défi de l’attractivité : pour accueillir bien et durablement  

o Devenir une Région à Énergie Positive, 

§ Consommation du bâti : baisser de 20 % la consommation énergétique finale 
des bâtiments d’ici 2040, 

§ Consommation transports : baisser de 40 % la consommation d’énergie finale 
liée au transport de marchandises d’ici 2040, 

§ Production d’ENR : multiplier par 2,6 la production d’énergies renouvelables 
d’ici 2040. 

Le SRADDET intègre les anciens Schémas Régionaux Climat Air Énergie (SRCAE) dont ils reprennent 
intégralement ou partiellement les objectifs.  

Les actions qui découlent du SRADDET relèvent des collectivités territoriales au travers des plans de 
déplacements urbains (PDU), des plans de protection de l’atmosphère (PPA) et des plans climat 
énergie territoriaux (PCET) qui devront être compatibles avec les orientations fixées par le SRADDET. 

À leur tour, les PCET seront pris en compte dans les documents d’urbanisme tels que les schémas de 
cohérence territoriale (SCoT) et les plans locaux d’urbanisme (PLU). 

Ce document vise notamment la contribution de la région Occitanie aux engagements nationaux sur 
l’énergie et le climat. 

D’après la nature du projet, les objectifs fixés par l’ancien SRCAE, repris par le SRADDET, propose 
plusieurs orientations sectorielles possibles : 

n Promouvoir un urbanisme durable intégrant les enjeux énergétiques, climatiques et de qualité 
de l’air, 

n Renforcer les alternatives à la voiture individuelle pour le transport des personnes, 

n Développer les énergies renouvelables en tenant compte de l’environnement et des territoires. 

 

 ’A ’

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de l’agglomération montpelliéraine a été approuvé par 
arrêté préfectoral le 20 octobre 2014.  

La procédure prévoit que la mise en œuvre des plans de protection de l’atmosphère fasse l’objet d’un 
bilan annuel et d’une évaluation tous les cinq ans. Le préfet peut mettre le plan de protection de 
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l’atmosphère en révision à l’issue de cette évaluation. 
 

Piloté par le Préfet, il fixe des objectifs de réduction de polluants et définit un plan d'actions sur 
l'ensemble des secteurs d'activités (industrie, résidentiel, transport) comprenant des mesures 
préventives et correctives visant à respecter la réglementation européenne. Le PPA défini 16 actions 
en faveur de la qualité de l’air réparties en 6 secteurs, dont : 

n Transport : 

o 1. Rendre obligatoire l’élaboration des Plans de Déplacement Entreprises (PDE) et 
Administrations (PDA) et promouvoir l’élaboration des Plans de Déplacements 
Établissements Scolaires (PDES), 

o 2. Inciter les gestionnaires d’infrastructures routières à étudier des réductions de 
vitesses de circulation et leurs effets, 

o 3. Inciter les entreprises de transports de marchandises et de voyageurs à adopter la 
charte « Objectif CO2, les transporteurs s’engagent », 

o 4. Améliorer la connaissance du parc de véhicules des administrations et des 
collectivités et imposer l'intégration de « véhicules propres », 

o 5. Mener une réflexion pour restreindre la circulation des véhicules utilitaires les plus 
polluants, 

o 6. Améliorer les modalités de livraisons des marchandises en ville, 

o 7. Promouvoir la mobilité durable et améliorer l'offre existante, 

n Urbanisme : 

o 11. Imposer des attendus minimaux en termes d’analyse de la qualité de l’air dans les 
études d’impact, 

o 12. Obliger les collectivités à systématiquement se positionner dans leurs documents 
d’urbanisme sur la pertinence des dispositions permettant de réduire les 
consommations et les productions d'énergie et indirectement d’améliorer la qualité de 
l’air, 

n Résidentiel & tertiaire : 

o 13. Imposer des valeurs limites d’émissions pour les petites chaudières de puissance 
comprise entre 400 kW et 2 MW, 

o 14. Réaffirmer et rappeler l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets verts, 

n Information & communication : 

o 15. Encourager les actions d’éducation, d’information et de sensibilisation de la 
population sur la qualité de l’air, 

n Urgence : 

o 16. Diminuer les émissions en cas de pic de pollution : mise en œuvre de la procédure 
inter-préfectorale d’information et d’alerte de la population. 

 

 

En 2014, la Métropole a adopté un 1er Plan Climat, destiné à mettre en œuvre un plan d'actions afin 
d'atténuer et de lutter efficacement contre le changement climatique et de s'y adapter localement, dans 
le contexte d'une Métropole en forte croissance soumise à un climat méditerranéen. 

En 2015, la loi a imposé, lors de la révision de celui-ci, d'intégrer de nouveaux enjeux relatifs à la 
préservation de la qualité de l'air, devenant ainsi un Plan Climat Air Énergie Territorial. 

Le projet de renouvellement urbain, explicité dans la présente convention, contribue, sur le plan 
opérationnel à l’échelle de quartiers, à l’atteinte de 9 des 14 orientations stratégiques du PCAET  

n Rénover massivement les bâtiments (habitat et tertiaire) et lutter contre la précarité 
énergétique ; 
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n Atteindre 100% d’énergie renouvelable dans la consommation du territoire, dont 25 % produite 
localement en 2050 ; 

n Approvisionner 100% du réseau de chaleur et de froid via des énergies renouvelables en 2050 ; 

n Développer les mobilités multimodales décarbonées et la « vélorution » pour les déplacements 
intra et inter métropolitains ; 

n Viser le zéro déchet non valorisé ou recyclé en 2050 (80% en 2030) ; 

n Contribuer à l’objectif « zéro artificialisation nette » en 2050 et acclimater le territoire face aux 
risques ; 

n Réaliser la neutralité carbone pour toute opération d’aménagement ou de rénovation urbaine ; 

Plus spécifiquement, la Métropole affirme dans ce cadre, la volonté de faire de cette opération de 
renouvellement urbain, le laboratoire d’observation et de résorption de la précarité énergétique, mais 
également, au regard de l’ampleur des actions de rénovation et de démolition/reconstruction, un objet 
important de rénovation thermique des logements et de maitrise de l’énergie. 

 

 
 

L’analyse s’appuie sur le rapport d’étude pour la stratégie énergétique pour le développement du projet 
NPNRU de la Mosson réalisé en septembre 2019 par Egis. 

Le quartier de la Mosson est majoritairement composé de logements bâtis entre les années 1960 et les 
années 1990. La loi Grenelle se traduit par un objectif d’atteindre 32 % d’énergies renouvelables dans 
la consommation énergétique en 2030. Le quartier Mosson doit donc couvrir un maximum de ces 
besoins énergétiques au travers d’énergies renouvelables. 

Au-delà de la démarche réglementaire, l’intégration des sources renouvelables sélectionnées 
permettra de limiter l’impact de l’évolution des coûts de l’énergie sécurisant le reste à vivre des 
habitants. Cette démarche s’intègre également dans l’ambition environnementale de chaque nouveau 
projet d’aménagement et permettra de renforcer l’attractivité du quartier.  

 

 

 

L’énergie issue du rayonnement solaire peut 
être convertie, selon les technologies, en 
chaleur ou en électricité. Le potentiel solaire 
est particulièrement important sur le territoire 
montpelliérain, avec près de 2 700h 
d’ensoleillement annuel.  

 

 

 

 

 
Moyenne d’ensoleillement-Météo France 

La mobilisation de l’énergie solaire sur site 
peut faire appel à différentes technologies : 
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n La technologie solaire thermique est destinée à la production de chaleur, prioritairement à 
destination de la production d’eau chaude sanitaire mais également pour les besoins en 
chauffage. 
La ressource est disponible et particulièrement adaptée pour les bâtiments d’habitation, 
notamment sur la partie nord du quartier. 

n La technologie solaire photovoltaïque permet de convertir le rayonnement solaire en 
électricité, consommée in-situ ou exportée sur le réseau électrique (revente) 
Utilisé en autoconsommation, la production d’électricité photovoltaïque est un atout pour les 
territoires très ensoleillés. En cœur de ville, la production sera physiquement utilisée dans un 
rayon faible limitant l’impact sur les réseaux de distribution électrique. 

 

Les éoliennes permettent de produire de l’électricité à partir de la force motrice des vents. 

La commune de Montpellier se situe dans une zone favorable à l’implantation d’éoliennes. En effet, la 
vitesse moyenne du vent sur l’année à Montpellier est supérieure à 4m/s, valeur minimale pour le 
fonctionnement pérenne d’une éolienne.  

Néanmoins, compte tenu du contexte très urbanisé du périmètre d’étude, le secteur Mosson n’est 
pas identifié parmi les zones favorables à l’implantation de gisement éolien. 

 

D’une température oscillant entre 10 et 20 °C durant toute l’année, les eaux usées recèlent de grandes 
quantités d'énergie. L’énergie contenue dans les eaux usées peut être récupérée afin d’être réutilisée 
dans le bâtiment. La récupération d’énergie sur eaux usées s’adresse uniquement aux typologies de 
bâtiments produisant suffisamment d’effluents tels que les logements collectifs, piscines, gymnases, 
ou encore hôpitaux pour pouvoir générer une quantité d’énergie récupérable suffisante pour pouvoir 
être réutilisée.  

Actuellement, le gisement estimé est faible et ne permet pas d’envisager la récupération sur émissaires 
comme une solution de production pouvant alimenter un réseau de chaleur. Cependant, la mise en 
place d’un système de récupération de chaleur à l’échelle d’un immeuble collectif est pertinente, 
en particulier pour les projets de construction neuve. Elle peut être envisagée au cas par cas. La 
construction de nouvelles surfaces bâties peut donc être l’occasion d’expérimenter des systèmes 
innovants de récupération de chaleur sur eaux usées. 

 

Le bois énergie représente l’ensemble des combustibles issus de la filière bois (plaquettes, granulés, 
buches…), ainsi que l’ensemble des technologies correspondantes (poêle, chaudière individuelle, 
chaudière collective…). Le chauffage au bois nécessite la mise en place d’un stockage dont la taille est 
variable selon les besoins desservis et les technologies employées. 
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L’Hérault a une filière bois-énergie bien structurée avec 98 chaufferies en fonctionnement avec une 
puissance bois produite de 54 530 MW.  

Même si la ressource est disponible, l’approvisionnement en centre-ville d’une chaudière biomasse 
pose de réels problèmes logistiques. La solution d’une chaudière biomasse alimentée par camion est 
tout de même envisageable sur le quartier Sud de la Mosson sous réserve de provision d’un espace 
suffisant qui reste à déterminer.  

Le fonctionnement des chaudières bois est aujourd’hui relativement modulable, mais la 
présence d’un talon de consommation comme celui du Centre Nautique Neptune est 
particulièrement favorable à ce type d’équipement. C’est une solution à privilégier pour le projet.  

 

La géothermie consiste à prélever la chaleur contenue dans le sol pour la restituer sous forme de 
chaleur exploitable pour la production de chauffage ou d’eau chaude sanitaire (ECS). 

La géothermie peut être de type vertical ou horizontal sur sol ou bien sur nappe phréatique. La 
puissance récupérée est fonction des caractéristiques précises du milieu (température et composition 
du sol et/ou de la nappe), disponibles après une analyse locale de site approfondie, non effectuée 
jusqu’à présent. 
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La solution de géothermie semi-profonde ou profonde est jugée non pertinente pour le secteur ; les 
forages réalisés sur le secteur montpelliérain se sont révélés infructueux pour l’exploitation de cette 
ressource.  

La géothermie sur réservoirs superficiels se traduit par la présence de deux réservoirs 
superficiels sur Montpellier. Les débits moyens envisageables et la sensibilité restreinte des aquifères 
permettent d’envisager l’exploitation de la ressource géothermique au travers de forages peu profonds 
(inférieurs à 500m) et de l’utilisation d’une pompe à chaleur. Cependant, le gisement est jugé insuffisant 
pour permettre l’implantation d’un réseau de chaleur. En revanche, sous réserve de confirmation du 
gisement, elle pourrait être envisagée pour le Centre Nautique Neptune. Dans ce cas, le réseau de 
chaleur serait moins pertinent car elle exclurait le principal consommateur. Elle n’est donc pas à 
favoriser en premier lieu.  

La géothermie sur sondes verticales permet de puiser directement la chaleur du sol. Cette solution 
permettrait de couvrir l’intégralité des besoins de chaleur des bâtiments à raccorder au Réseau de 
Chaleur mais elle est très onéreuse et peu adapté à une zone où il n’y a que peu de besoins en froid 
(logements majoritaires). Cette solution est jugée peu pertinente pour le projet sauf pour le Centre 
Nautique Neptune si le projet de Réseau de Chaleur n’était pas retenu.  

L’énergie géothermique est à adapter au secteur sous conditions (géothermie sur réservoirs 
superficiels). 

 

 

Dans le cadre de l’atteinte des objectifs du PCAET, Montpellier Méditerranée Métropole a validé en mai 
dernier, la création d’un nouveau réseau de chaleur urbain au nord de Montpellier pour desservir les 
quartiers du CHU de Montpellier jusqu’à la Mosson. 

Compte-tenu des énergies renouvelables mobilisables sur le secteur d’étude, la mise en œuvre d’un 
système valorisant le bois énergie semble le plus pertinent pour alimenter un réseau de chaleur urbain. 

Le projet intègre la création de deux nouvelles chaufferies bois, une chaufferie bois au CHU la 
Colombière et une chaufferie bois sur le secteur de la Mosson. 

 
En rouge, tracé du réseau de chaleur urbain nord de Montpellier avec positionnement des chaufferies. 
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Dans sa conception, le projet de renouvellement urbain du secteur de la Mosson intègre la mise en 
œuvre de ce nouveau réseau de chaleur. Tous les programmes de construction et de rénovation des 
immeubles situés dans le périmètre du futur réseau de chaleur, seront raccordées à ce réseau de 
chaleur dont la mise en service est prévue en 2025. Des chaufferies provisoires seront installées pour 
assurer le service avant cette date. 

 

 

L’analyse du potentiel énergétique disponible sur le site montre que les énergies 
potentiellement mobilisables pour la suite de l’étude sont le solaire photovoltaïque, le solaire 
thermique, le bois énergie et éventuellement l’énergie sur eaux usées et éventuellement la 
géothermie superficielle et sur sonde. 

Dans le cadre du projet de création du réseau de chaleur urbain au nord de Montpellier pour 
desservir les quartiers du CHU de Montpellier jusqu’à la Mosson, la mise en œuvre de 
chaufferies bois, dont une sur le secteur de la Mosson, apparaît être le plus pertinent. 

 

 ’
 

En ville la qualité de l’air dépend des rejets des différents secteurs d’activités et des conditions de 
dispersion dans l’atmosphère. 

La part la plus importante des polluants résulte : 

Du trafic automobile 
Ce sont essentiellement des émissions de dioxyde de carbone (CO2), d’oxydes 

d’azote (NOx), de particules, d’hydrocarbures, de plomb. 

Des modes de chauffage 
collectif et individuel 

Les foyers de combustion domestiques sont la source des polluants suivants : 
dioxyde de carbone (CO2), monoxyde de carbone (CO), dioxyde de soufre 
(SO2), oxyde d’azote (NO et NO2) et de poussières. L’importance de cette 
nuisance dépend du nombre de foyers (inégalement polluants) donc de la 

population.  

Les populations recensées dans l’agglomération montpelliéraine représentent 
environ 465 070 habitants (dont un peu moins de 30 000 habitants dans le 

secteur d’étude) soit environ 41 % de la population de l’Hérault 

De certaines industries 
Des activités industrielles potentiellement polluantes sont recensées dans 

l’agglomération montpelliéraine. Elles peuvent émettre de Composés 
Organiques Volatils (COV), formaldéhyde, HAP, métaux lourds et de dioxines. 

 

Le Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA) évalue un risque allergique hebdomadaire 
à partir de la comptabilisation du nombre de grains de pollens dans l’air et de leur potentiel allergisant, 
en tenant compte de facteurs météorologiques. 

Pour l’Hérault, les pollens qui présentent un risque allergique moyen à très fort sont, par ordre d’arrivée 
dans la saison pollinique : le cyprès, le frêne, le platane, le chêne, les graminées et l’ambroisie.  

 

 

En France, la réglementation à la qualité de l’air ambiant est définie par deux textes législatifs : 
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n La Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie (LAURE) du 30 décembre 1996, 

n Le décret 2002-213 du 15 février 2002, adaptation en droit français d’une directive européenne, 

 

Cette réglementation fixe cinq types de valeurs selon les polluants : 

n Les valeurs limites correspondent à un niveau à atteindre dans un délai et à ne pas dépasser. 
Ces valeurs limites sont fixées sur la base de connaissance scientifiques afin d’éviter, de 
prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou sur l’environnement dans son 
ensemble ; 

n Les valeurs cibles correspondent à des niveaux à atteindre, dans la mesure du possible, dans 
un délai donné, et fixé afin d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé 
humaine ou l’environnement dans son ensemble ; 

n Les objectifs de qualité correspondent aux concentrations pour lesquelles les effets sur la 
santé sont réputés négligeables et vers lesquelles il faudrait tendre en tout point du territoire ; 

n En cas de dépassement du seuil d'information et de recommandations, des effets sur la 
santé des personnes sensibles (jeunes enfants, asthmatiques, insuffisants respiratoires et 
cardiaques, personnes âgées, …) sont possibles. Un arrêté préfectoral définit la liste des 
organismes à informer et le message de recommandations sanitaires à diffuser auprès des 
médias, 

n Le seuil d'alerte détermine un niveau à partir duquel des mesures immédiates de réduction des 
émissions (abaissement de la vitesse maximale des véhicules, réduction de l’activité 
industrielle, …) doivent être mises en place. 

Les seuils réglementaires des principaux polluants réglementés sont répertoriés dans le tableau 
suivant : 

Polluant Normes Pas de temps Valeurs en µg / m3 

Dioxyde d’azote 
(NO2) 

Valeur limite Moyenne annuelle 40 

Valeur limite Moyenne horaire 
200 

(à ne pas dépasser plus de 18h/an) 

PM10 Valeur limite 

Moyenne annuelle 40 

Moyenne journalière 50 
(à ne pas dépasser plus de 35 j/an) 

PM2,5 Valeur limite Moyenne annuelle 25 

Ozone (O3) Objectif qualité Moyenne sur 8 heures 120 

Dioxyde de 
soufre (SO2) 

Valeur limite 

Moyenne horaire 
350  

(à ne pas dépasser plus de 24h/an ) 

Moyenne journalière 125 
(à ne pas dépasser plus de 3j/an) 

Monoxyde de 
carbone (CO) 

Valeur limite Moyenne sur 8 heures 10 000 

Benzène (C6H6) Valeur limite Moyenne annuelle 5 

 

Les caractéristiques locales d’un territoire et la qualité de l’air sont étroitement liées. En effet, la 
géographie du site, la direction et la vitesse du vent, la température, l’ensoleillement et les précipitations 
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contribuent à la plus ou moins bonne dispersion des polluants, d’origine anthropique (automobiles, 
industries) ou naturelle. 

 

3.3.1 Géographie 

Le secteur d’étude est situé au Nord-Ouest de la commune de Montpellier. Il s’insère dans un contexte 
urbain dense et est occupé en majeure partie par des logements collectifs. Le site d’étude a un dénivelé 
atteignant environ 80 mètres entre les points hauts et les points bas. 

 

3.3.2 Climatologie 

Pour un rappel sur le climat du secteur, voir le chapitre Milieu 
Physique-État Initial. 

Les vents dominants viennent du nord-nord-est avec des vitesses 
modérées à moyennes. 

 
Rose des vents sur la station de Montpellier Aéroport, moyenne 

annuelle (10/2010-09/2019) – Windfinder © 

 

3.3.3 Occupation du sol 

Le secteur de la Mosson est un secteur urbain dense occupé majoritairement par des logements 
collectifs. L’emprise des voiries et lignes de tramway occupe une place importante, tandis que les 
espaces verts sont relativement peu représentés.  

 

 

La Loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 vise à rationaliser l'utilisation de l'énergie et à définir une 
politique publique intégrant l'air en matière de développement urbain. Elle est codifiée dans le livre II 
(Titre II) du Code de l'Environnement. 

Elle inscrit comme objectif fondamental "la mise en œuvre du droit reconnu à chacun à respirer un air 
qui ne nuise pas à sa santé", et s'articule autour de trois grands axes : 

n La surveillance et l'information, 

n L’élaboration d'outils de planification, 

n La mise en place de mesures techniques, de dispositions fiscales et financières, de contrôles 
et de sanctions. 

 

Dans cet objectif, se sont créées plusieurs associations de surveillance de la qualité de l’air, chacune 
étant rattachée à un territoire de prospection. Ces associations sont responsables de l’évaluation de la 
qualité de l’air avec les moyens appropriés mais sont aussi tenues de s’assurer du respect de la 
réglementation, d’écarter tout risque sanitaire et de communiquer toutes les informations en leur 
possession, en particulier aux habitants et aux élus. Pour la région Occitanie, c’est ATMO Occitanie 
depuis 2017 et la fusion des régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées qui est chargé du 
dispositif qui compte 57 stations fixes, 6 stations mobiles et 4 stations semi-fixes sur l’ensemble de la 
région.  

La station la plus proche du périmètre d’études se situe à Montpellier-Saint-Denis. Elle n’est pas 
forcément la plus représentative vis-à-vis du secteur Mosson car elle se situe en centre-ville dans un 
contexte très urbain en bordure d’un boulevard urbain supportant un trafic élevé. La station de Près 
d’Arènes qui se situe également dans un contexte très urbain mais qui est plus éloigné des voiries est 
également intéressante. Au total, 5 stations couvrent le territoire de Montpellier Méditerranée 
Métropole.  
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La mise en perspective du diagnostic du territoire s’appuie ainsi sur le suivi de la qualité de l’air de la 
vallée réalisé par ATMO Occitanie traduit notamment par les cartes des principaux polluants de l’air, 
ainsi que par les données de qualité de l’air établies par ATMO Occitanie au travers des différentes 
stations de mesures. 

 

3.4.1 Dioxyde d’azote 

Les rejets d’oxydes d’azote (NO+NO2) proviennent essentiellement de la combustion de combustibles 
de tous types (gazole, essence, charbons, fiouls, GN...). Ils se forment par combinaison de l'azote 
(atmosphérique et contenu dans les combustibles) et de l'oxygène de l'air à hautes températures. 

Dans son rapport de 2018, ATMO Occitanie met en avant la stabilité de la situation même si la valeur 
réglementaire (40 μg/m3) n’est pas respectée à Montpellier-Saint-Denis avec 42 μg/m3. En revanche, 
elle l’est à Montpellier Près d’Arènes (18 μg/m3), une station plus en retrait des boulevards les plus 
fréquentés. La question du retrait vis-à-vis des axes les plus fréquentés est donc essentielle. La 
présence de l’avenue de l’Europe, l’un des boulevards urbains important de l’agglomération 
montpelliéraine, rend le site sensible à ce polluant. 

  
Moyenne annuelle de concentrations des NO2 secteur Mosson, année 2020 – ATMO Occitanie  
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Les mesures sur la station de Saint-Denis, située en bordure d’un boulevard urbain, montrent une 
tendance à la baisse sur le long terme et à l’équilibre ces 8 dernières années. 

 
Rapport annuel Montpellier Métropole 2018 – ATMO Occitanie 

 

3.4.2 Les particules fines (PM2,5 et PM10) 

Les particules en suspension, communément appelées « poussières », proviennent en majorité de la 
combustion à des fins énergétiques de différents matériaux (bois, charbon, pétrole), du transport routier 
(imbrûlés à l’échappement, usure des pièces mécaniques par frottement, des pneumatiques…) et 
d’activités industrielles très diverses (sidérurgie, incinération, photo chauffage, chaufferie). 

La surveillance réglementaire porte sur les particules PM10 (de diamètre inférieur à 10 µm) mais 
également sur les PM2.5 (de diamètre inférieur à 2,5 µm).  

Tous les secteurs utilisateurs de combustibles sont concernés, en particulier les transports routiers. 

Les seuils pour les PM10 à Montpellier restent bien en deçà de l’objectif de qualité pour 
l’ensemble des stations de la ville. En revanche cet objectif de qualité est légèrement dépassé 
en milieu urbain, à proximité du trafic routier, pour les PM2,5. Dans le contexte de la Mosson, la 
bordure de l’Avenue de l’Europe qui connait des niveaux de trafics élevés présente une 
sensibilité particulière. 
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Moyenne annuelle de concentrations des PM2,5, année 2020 – ATMO Occitanie 
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Moyenne annuelle de concentrations des PM10, année 2020 – ATMO Occitanie  
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3.4.3 L’ozone 

Le département de l’Hérault est particulièrement touché par la pollution à l’ozone, en lien, notamment, 
avec un ensoleillement important, des températures élevées et une circulation forte en période estivale. 
L’ensemble des stations du département mesurent des dépassements du seuil d’objectif de qualité 
pour la protection de la santé humaine. Ainsi, l’Hérault a connu 3 jours d’épisodes de pollution, un 
chiffre en forte baisse par rapport à 2015 et 2016 (8 jours). 

 

Comme sur le reste de la région Occitanie, l'objectif de qualité pour la protection de la santé 
humaine (120 µg/m3 en moyenne sur 8 heures) n'est pas respecté sur le territoire de Montpellier 
Méditerranée Métropole, dont le quartier Mosson, sur ces 15 dernières années. 

On observe cependant, entre 2013 et 2017, une diminution significative du nombre de jours de non-
respect de l’objectif de qualité, nombre qui est passé de 17 à 4 en milieu urbain et de 34 à 17 en milieu 
péri-urbain au Sud de l’agglomération. En revanche, en lien notamment avec les épisodes de fortes 
chaleurs, ce chiffre a connu une hausse très significative sur l’année 2018 avec 18 jours en milieu 
urbain et 34 en milieu péri-urbain sud.  

 
Valeur mesurée en ozone sur la région de Métropole – Bilan 2018 

 

Le secteur Mosson, à l’image de l’ensemble de l’agglomération montpelliéraine, présente une 
sensibilité modérée du point de vue de la qualité de l’air, hormis aux abords de l’avenue de 
l’Europe où les valeurs limites règlementaires peuvent être dépassées en raison de la présence 
d’un important trafic. 
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Le CIRC (Center International de Recherche sur le Cancer) a classé comme étant cancérogène pour 
l’Homme (groupe 1) : 

§ Les gaz d’échappement des moteurs diesel (2012) ; 

§ La pollution atmosphérique et les particules en suspension (2013). 

Les gaz d’échappement des moteurs essence sont, quant à eux, classés par le CIRC en tant que 
cancérogène possibles pour l’Homme (groupe 2B). 

Les textes réglementaires relatifs à la qualité de l’air et notamment la directive 2008/50/CE, disposent 
de fondements sanitaires robustes. À l’heure actuelle, il est clairement établi que le dépassement des 
valeurs limites réglementaires présente des risques sanitaires avérés. Selon l’ANSES et l’OMS : 

§ À court terme : irritations oculaires ou des voies respiratoires, crise d’asthme, hospitalisation 
pour causes cardio-vasculaires/respiratoires, voire décès prématurés ; 

§ À long terme : augmentation du risque de développer un cancer du poumon ou une maladie 
cardio-vasculaire et/ou respiratoire (asthme, infarctus, myocarde, broncho-pneumopathie 
chronique, insuffisance cardiaque, …). 

 

Selon l’ANSES2, en France, 48 000 décès prématurés par an sont attribués à une exposition chronique 
à la pollution atmosphérique par les particules fines (PM2,5). Dans les zones urbaines de plus de 
100 000 habitants, une perte de 15 mois d’espérance de vie à 30 ans est attribuable à cette même 
exposition. 

À titre indicatif, sous un scénario atteignable de respect de la valeur guide de l’OMS pour les particules 
fines, PM2,5, (5 μg/m3 en moyenne annuelle), plus de 17 000 décès pourraient être évités en France. 

 

Plus localement, les polluants observés sur le secteur présentent des niveaux élevés, parfois 
supérieurs aux valeurs réglementaires. C’est le cas de l’ozone (O3), des particules fines (PM2,5) qui 
présentent un dépassement des objectifs de qualité mais aussi ponctuellement du dioxyde d’azote 
(NO2) qui présente un dépassement de la valeur limite réglementaire, notamment en bordure de 
l’Avenue de l’Europe en lien avec son trafic important. 

Au-delà des valeurs limites réglementaires (normes nationales), l’OMS recommande des seuils 
sanitaires de référence au-dessous desquels il n’a pas été observé d’effets nuisibles sur la santé 
humaine ou sur la végétation. Pour les principaux polluants de l’atmosphère faisant l’objet d’une 
surveillance, ces seuils de référence correspondent à : 

n NO2 : 10 µg/m3 en moyenne annuelle ; 

n PM10 : 15 µg/m3 en moyenne annuelle ; 

n PM2.5 : 5 µg/m3 en moyenne annuelle. 

Un dépassement de ces seuils de références de l’OMS est observé sur l’ensemble du périmètre projet. 
La partie du quartier située au plus proche de l’avenue de l’Europe est la plus exposée aux nuisances 
du trafic routier. 

En conséquence, le secteur d’étude, à l’image de l’ensemble de l’agglomération montpelliéraine, 
présente une sensibilité du point de vue de la qualité de l’air et l’exposition aux nuisances du trafic 
routier. 

 

                                                
2 ANSES, Avis relatif à l’état des connaissances sur les particules de l’air ambiant (effets sanitaires associés à la 
composition chimique, émissions du trafic routier), Août 2019. 
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Les odeurs environnementales peuvent avoir un impact sur la santé et le bien-être de la population 
exposée en agissant sur deux plans : 

n Sur le statut physiologique (effets mesurables) ; 

n Sur l’état psychologique de la personne (effets difficilement mesurables) (Gingras, 1997). 

Les effets des odeurs se manifestent pour des valeurs de concentrations dans l’air beaucoup plus 
faibles que celles pouvant conduire à des effets toxiques. De plus, de grandes différences 
interindividuelles de suggestion des odeurs sont observées. Ceci rend difficile l’évaluation d’un niveau 
de nuisance odorante applicable à l’ensemble d’une population. 

Le secteur d’étude n’émet pas d’odeurs particulière. 

 

 
ÉNERGIE 

L’analyse du potentiel énergétique disponible sur le site montre que les énergies potentiellement 
mobilisables pour la suite de l’étude sont le solaire photovoltaïque, le solaire thermique, le bois énergie 
et éventuellement l’énergie sur eaux usées et éventuellement la géothermie superficielle et sur sonde. 

Dans le cadre du projet de création du réseau de chaleur urbain porté par Montpellier Méditerranée 
Métropole au nord de Montpellier pour desservir les quartiers du CHU de Montpellier jusqu’à la Mosson, 
il est retenu la mise en œuvre de deux chaufferies bois, dont une sur le secteur de la Mosson. 

 

QUALITE DE L’AIR 

Les principales sources de pollution sont constituées par le trafic automobile (CO2, NOX, Particules, 
hydrocarbures, plomb), les chauffages collectifs et individuels (CO2, CO, SO2, NOX, Particules) et les 
industries présentes sur l’agglomération montpelliéraine. 

Le constat de pollution réalisé par l’observatoire de surveillance de la qualité de l’air ATMO Occitanie 
met en évidence une qualité de l’air moyenne avec des concentrations pour les polluants 
caractéristiques en dessous des seuils des valeurs limites règlementaires. Exception faite pour le 
dioxyde d’azote (NO2) pour lequel la valeur limite réglementaire n’est pas respectée en bordure des 
axes les plus circulés (avenue de l’Europe, RD 65) 

La disposition actuelle des bâtiments sous la forme de carré ou de « L » ne permet pas une très bonne 
dispersion des masses d’air et favorise l’accumulation des polluants, ceux-ci sont piégés le long des 
façades exposées ou dans les cours intérieures. 

Bien que les seuils réglementaires soient respectés sur le territoire pour la majorité des principaux 
polluants, sauf pour le NO2 à proximité des voiries les plus circulées, le secteur d’étude présente une 
sensibilité du point de vue de la qualité de l’air et l’exposition aux nuisances du trafic routier avec un 
dépassement des seuils de référence de l’OMS sur l’ensemble du territoire. 

L’enjeu principal sur le périmètre est à minima de maintenir la qualité de l’air actuellement observée 
sur le secteur d’étude, en évitant de créer des zones d’expositions pour les populations et usagers du 
secteur, notamment sur les secteurs les plus proches de l’Avenue de l’Europe. 
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GIE ET QUALITE DE L’

’

 

 
 

Les transports de matériaux et l’utilisation des engins de chantiers impliquent une consommation de 
carburant à laquelle il faut rajouter les déplacements quotidiens des salariés qui travailleront sur les 
multiples chantiers de la requalification du quartier de la Mosson. Ces déplacements font augmenter la 
consommation énergétique liée au chantier du projet. 

 

 ’

Les travaux nécessiteront l’utilisation d’engins de terrassement et autres appareils à moteur thermique 
qui engendreront des émissions de poussières et de gaz à échappement.  

La phase de démolition sera émettrice de poussières, notamment les démolitions conséquentes telles 
que celle de la Tour d’Assas, de la dalle du Grand Mail, des centres commerciaux (Saint Paul, 
Barcelone 2000) ou des pôles scolaires. Ces émissions de poussières peuvent être relativement 
importantes par temps secs et dispersées en cas de vent.  

Ces émissions de poussières sont principalement dirigées selon les vents dominants du secteur, à 
savoir des vents orientés principalement du nord et du nord-nord-est. Considérant que le quartier 
Mosson Sud est concerné par d’importants travaux (démolition de la Tour d’Assas, réaménagement de 
l’entrée de ville, démolition du pôle scolaire, démolition partielle de la dalle du Grand Mail), les habitants 
se situant au sud de ce secteur seront donc particulièrement impactés par les poussières dispersées 
par le vent.  

 

 
 

L’analyse s’appuie sur l’étude énergétique réalisée dans le cadre du projet par le bureau d’étude Egis 
conseil en septembre 2019 et mise à jour en 2022.  

 

2.1.1 Description de l’opération de requalification du quartier de la Mosson 

Le projet global de requalification de la Mosson consiste en : 

n Des démolitions de 858 logements insalubres 

n Construction de 72 092m² (SDP) de logements répondant aux objectifs de la RE2020 entrée en 
vigueur au 1er janvier 2022 

n Requalification de 124 948m² (SDP) de logements dont les objectifs de rénovation thermique 
ont été définis par deux arrêtés :  

§ L’arrêté du 13 juin 2008 relatif à la performance énergétique des bâtiments existants de 
surface supérieure à 1000 m², lorsqu’ils font l’objet de travaux de rénovation importants 
définit les exigences réglementaires applicables et le niveau de performance à atteindre pour 
la RT « globale ». 

§ L’arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance 
énergétique des bâtiments existants liste l’ensemble des travaux visés et donne les 
exigences associées. À compter du 1er janvier 2018, l’arrêté du 22 mars 2017 modifiant 
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l’arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique 
des bâtiments existants s’applique. 

§ De plus, la loi relative à la transition énergétique pour la croissante verte (LTECV) crée, à 
son article 14, une obligation de mettre en œuvre une isolation thermique à l’occasion de 
travaux importants de rénovation des bâtiments, comme un ravalement de façade, une 
réfection de toiture, ou encore la transformation de garages ou de combles en pièces 
habitables. Cette mesure permet de profiter d’un projet de travaux importants pour y greffer 
des travaux d’amélioration énergétique, en mutualisant les coûts et gênes liés aux travaux : 
installations de chantier, dossier administratif, gestion des déchets, etc. 

 

L’évolution des surfaces par type de bâtiment de 2019 à 2040 est résumée dans le graphique suivant : 

 
 

2.1.2 Évaluation des besoins 

Les besoins énergétiques du quartier de la Mosson ont été évalués par Egis en 2019 (besoins en froid) 
avec une mise à jour en 2022 sur les besoins en chaud. Les besoins identifiés sur la période 2019-
2040, par type de bâtiment et par usage sont les suivants : 

 

Une légère baisse du besoin énergétique est observée en 2024, notamment en raison de démolitions 
et rénovations des bâtiments les plus énergivores. En 2030, le besoin retrouve le niveau de l’existant, 

Evolution des surfaces bâties, Étude énergétique, EGIS, Avril 2022 

 Répartition des besoins énergétiques par type de bâtiment (GWh), Étude énergétique, EGIS, Avril 2022 
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autour de 75 GWh. Cette hausse s’explique par la construction de nouvelles surfaces (+20% de m² 
entre 2017 et 2030). En moyenne, les besoins des bâtiments (hors centre Nautique) s’élèvent à 100 
kWh/(m².an). Ce besoin relativement élevé s’explique par les consommations de chauffage importantes 
des bâtiments non rénovés. En 2040, le besoin énergétique est en moyenne de 88 kWh/(m².an).  

La part des besoins énergétiques liés aux logements baisse davantage que sa part dans la répartition 
des surfaces, notamment grâce aux réductions des consommations de chauffage dans les bâtiments 
rénovés. 

Les besoins énergétiques sont répartis par usages de la manière suivante : 

 

 

La part du chauffage dans les besoins énergétiques diminue sensiblement grâce à la rénovation des 
bâtiments, tandis que les besoins des autres usages sont globalement poussés à la hausse par la 
construction de nouvelles surfaces bâties. 

Ces estimations permettent de connaître les besoins en froid et en chaud (en GWh) : 

 EXISTANT 2024 2030 2040 

BESOINS EN 
CHAUD 

53.3 47.6 47.4 37.2 

BESOINS EN 
FROID 

1.03 1.5 2.3 2.3 

BESOINS 
SPECIFIQUE 

ELECTRIQUE3 

20.7 22.3 27.5 27.5 

 
  

                                                
3 Le besoin spécifique électrique ne peut être assuré que par l’électricité, et non par un autre vecteur électrique  

Répartition des besoins énergétiques par usages (GWh), Étude énergétique, EGIS, Avril 2022 
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L’évolution des besoins en chaleur a été cartographiée par EGIS : 

 

 

Évolution des besoins en chaleur sur le quartier entre l'existant (rouge), 2024 (orange), 2030 
(vert clair) et 2040 (vert foncé), Étude énergétique, EGIS, Avril 2022 
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Les besoins ont tendance à diminuer sur l’ensemble du quartier, avec des hausses ponctuelles en 
raisons de certains programmes de constructions notamment sur les parcelles au nord-ouest de 
Mosson Sud ou de certaines extensions de constructions existantes comme celle du centre Nautique 
Neptune.  

Malgré des constructions neuves plus performantes et des bâtiments anciens majoritairement rénovés, 
les besoins ECS sont relativement incompressibles et une part de besoin de chauffage conséquente 
demeure en 2030 et 2040. Les besoins sont particulièrement concentrés dans le Sud du quartier, où 
une consommation conséquente provient du Centre Nautique Neptune. 

Les besoins de climatisation sont davantage dispersés sur le territoire, car ils sont principalement 
générés par les pôles commerciaux et de bureaux prévus dans le programme d’aménagement. La 
moitié des besoins de Froid du quartier sont issus du Centre Nautique Neptune (déshumidification). 

 

Les besoins de climatisation identifiés tiennent comptent d’un coefficient global de performance des 
installations, qui transforme le besoin de Froid (des kWh thermique) en besoin de Climatisation (des 
kWh électrique). Ce qui n’apparaît pas dans la plupart des bilans, c’est l’énergie qui est rejetée dans 
l’air ambiant et qui contribue à l’effet d’îlot de chaleur urbain (ICU). 

Répartition des besoins de climatisation en 2030, Étude énergétique, 
EGIS, Avril 2022 
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Pour chaque kW hep de besoins de climatisation, ce sont 5kW th d’énergie thermique qui sont rejetés 
dans une solution classique. Dans le cas d’une production centralisée, cette chaleur dite « fatale » peut 
être récupérée. Elle peut alors alimenter un besoin de Chaleur, comme le besoin ECS, qui est réparti 
sur toute l’année. Ainsi, on augmente les performances du système en valorisant l’énergie fatale de la 
production de froid, tout en limitant la participation à l’effet de chaleur urbain. 

 

2.1.3 Estimation des appels de puissance (pointe de consommation) 

En plus des besoins, la caractérisation des appels de puissance est un élément clé du 
dimensionnement des installations de production d’énergie. Il est ici estimé pour les besoins de Chaleur 
et les besoins Spécifiques d’Électricité. 

Les hypothèses de calculs pour l’appel de puissance thermique sont les suivantes : 

 

En 2030, la puissance thermique maximale appelée par le quartier est estimée à 22MW.  

En 2040, la puissance thermique maximale appelée par le quartier est estimée à 37 MW et 15 MW sur 
le réseau de chaleur. 

Les hypothèses de calculs pour l’appel de puissance électrique sont les suivantes : 

 

En 2030, la puissance électrique 
maximale appelée par le quartier est 
estimée à 24MVA. 

Une représentation cartographique des 
besoins permet d’observer les lieux de 
forte densité énergétique, où les 
opportunités de mutualisation de 
production sont envisageables. 

 

 

2.1.4 Utilisation des énergies 
renouvelables 

La Loi relative à la Transition Énergétique 
pour la Croissance Verte (LTECV 2015) 
pose les objectifs nationaux de la part des 
énergies renouvelables dans les 
consommations d’énergie finale à 32% en 
2030.   Besoins en chaleur à l'échelle de la Mosson en 2040 Étude 

énergétique, EGIS, Avril 2022 
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Pour rappel, les besoins estimés ne sont pas égaux aux consommations d’énergie finale. Pour un 
besoin estimé à 75 GWh en 2030, l’objectif de 32% correspond à un volume de 24 GWh, auquel on 
ajoute 25% pour passer des besoins aux consommations d’énergie finale (rendement global considéré 
: 80%). On obtient alors un objectif de consommation de 30 GWh d’énergie renouvelable en 2030 sur 
le périmètre étudié. 

 

Les consommations de bois énergie à Montpellier sont estimées à environ 20 000 tonnes de bois sec 
par an. La production de l’Hérault est estimée à environ 500 tonnes de bois sec par jour, soit plus de 
100 000 tonnes de bois par an. Il n’y a ce jour pas de pression particulière sur cette ressource, qui est 
a priori disponible en quantité suffisante pour alimenter une chaudière centrale. 

Pour ce projet, la ressource est mobilisée pour alimenter une production centralisée, dans le cadre du 
développement d’un réseau de chaleur. Généralement, une chaudière bois est dimensionnée pour 
couvrir 80% du besoin et est complétée par un appoint.  

 

En considérant : 

n Une chaufferie fonctionnant à pleine puissance 4000 heures par an, il est obtenu une chaufferie 
de puissance 4 MW, fournissant 16 GWh par an  

n Une capacité thermique de la ressource bois de 3,16 MWh/tonne, il en résulte un besoin de 
l’ordre de 5 000 tonnes par an 

La solution d’une chaudière biomasse alimentée par camion est envisageable sur le quartier Sud de la 
Mosson, sous réserve de provision d’un espace suffisant. Les besoins ont été évalués bâtiment par 
bâtiment puis consolidés à l’échelle du quartier. La densité d’habitations dans la partie Sud du quartier, 
la présence d’un talon de consommation comme celui du Centre Nautique Neptune sont 
particulièrement favorables à ce type d’équipement. C’est une solution à privilégier pour le projet. 

Pour développer un Réseau de Chaleur, il est important de maximiser la densité linéaire. Afin d’y 
parvenir, il est nécessaire de raccorder un maximum de bâtiments pour un minimum de longueur de 
réseau. Pour autant, dans un quartier existant, tous les bâtiments ne sont pas enclins ou en mesure de 
se raccorder au réseau de chaleur. Que ce soit pour des raisons techniques, économiques ou de 
gouvernance, il est donc important de ne pas surestimer le potentiel de chaleur à livrer en prenant en 
compte les difficultés de raccordement. Pour estimer le débouché mobilisable, il a été décidé de ne 
raccorder que les bâtiments disposant à ce stade de l’étude d’un chauffage collectif. Les bâtiments 
neufs ont été considérés avec des systèmes de chauffage collectifs quand celui-ci n’était pas indiqué. 

 

Schéma d’une chaudière bois 
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Hypothèses de raccordement au réseau de chaleur urbain nord 

 

Les besoins thermiques sur le réseau de chaleur ont été estimé à 15 600 MWh pour une puissance 
totale souscrite de 18 MW et puissance maximum appelée d’environ 15 MW en 2040. 

 

’

La ressource solaire est importante sur la région Montpelliéraine. Le productible pour 1 kWc installé est 
compris entre 1200 et 1600 kWh. Pour des constructions neuves, une forte occupation des toitures est 
envisageable. 

Il a été estimé les surfaces de toiture des bâtiments du quartier, réparties par type de bâtiment 
(logement, bureau, etc.). Ces surfaces de toitures sont converties en surfaces disponibles pour la pose 
de panneaux en utilisant les coefficients d’utilisation pour la pose de panneaux suivant : 
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L’orientation optimale pour le projet est :  

n Inclinaison : 35° 

n Orientation : Sud  

Avec ces paramètres, le productible annuel est de 1510 kWh/kWc (PV-GIS©). La création des centrales 
photovoltaïques sur l’ensemble des surfaces disponibles en toiture permettrait d’installer environ 9 
MWc, pour une production totale de 13,5 GWh électriques, soit plus d’un tiers du besoin d’électricité 
total du quartier en 2030. 

La production d’électricité à partir de panneaux photovoltaïques est devenue une pratique courante des 
projets de construction. C’est donc une solution pertinente qui participe aux objectifs de couverture EnR 
des développements immobiliers. Cette production d’électricité à partir de centrales photovoltaïques 
complète parfaitement un mix énergétique EnR appuyé sur une production verte des besoins de 
chaleur et de froid du projet. 

 

 

Le projet de requalification du quartier de la Mosson modifiera le plan de circulation de l’ensemble du 
secteur, et a également pour objectif de développer des modes de transport alternatifs à la voiture. La 
consommation énergétique liée aux déplacements induits par le projet se traduit par la consommation 
en carburant des véhicules présents. 

Le logiciel de modélisation TREFIC4, basée sur la méthodologie COPERT V, a été utilisé pour estimer 
la consommation en carburant liée aux déplacements générés par la mise en œuvre du projet. Les 
calculs sont conduits sur la base de l’évolution des trafics présentée dans les études circulation menées 
dans le cadre du projet par Egis (avril 2021 et juillet 2022), à l’horizon 2030. 

Le tableau suivant met en perspective la consommation énergétique globale liée aux déplacements en 
situation actuelle (2022) et en situation future (état projet, horizon 2030). Cette consommation 
énergétique est exprimée en tonne équivalent pétrole (tep). 

 

Consommation énergétique liée aux déplacements 

Situation actuelle - 2022 
(tep) 

Situation projet - 2030 
(tep) 

Évolution entre la situation 
actuelle et la situation projet 

6.2 5.9 -5.0% 

 

                                                
4 TREFIC : Traffic Emission Factors Improved Calculation, version 5.1.2 

Coefficient d'utilisation des toitures par typologie de bâtiment 
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Compte-tenu des améliorations technologiques attendues sur le parc roulant, il est attendu une baisse 
des consommations de carburant par véhicules dans le temps. À trafic égal, selon la méthodologie 
COPERT V, une baisse de la consommation en carburant de l’ordre de 3.9 % devrait être observée à 
l’horizon 2030. 

Malgré la hausse des trafics attendue notamment sur le secteur sud du quartier de la Mosson et le 
quartier Saint-Paul, une baisse globale des volumes de trafics de l’ordre de -800 véh/j est projetée à 
l’échelle du périmètre d’étude. Ainsi, malgré la hausse de trafic générée localement par le projet 
de réaménagement, la consommation énergétique globale liée aux déplacements devraient 
rester relativement stable, aux alentours de 6 tep. 

 

 ’
 

Actuellement, les sources d’énergies sur le secteur d’étude sont principalement représentées par : 

 Des systèmes électriques pour les chaudières individuelles ; 

 Un mixte entre chaudières gaz et chaudières électriques pour les systèmes collectifs. 

Après aménagement, le chauffage et plus largement la demande énergétique de l’aménagement sera 
en partie approvisionnée par le réseau de chaleur urbain du nord de Montpellier avec la mise d’une 
chaufferie bois (source d’émission de polluants), à l’est du quartier Mosson sud. 

Localement, la mise en œuvre d’une chaufferie bois a une incidence négative sur la qualité de l’air 
puisqu’elle est source d’émissions de polluants. 

Les émissions induites par la mise en œuvre de la chaufferie bois seront compensées par : 

n Une demande énergétique relativement stabilisée par rapport à la situation actuelle (rénovation 
de bâtiments anciens énergivores et construction de nouveaux logements/bâtiments aux 
normes RT 2020) ; 

n Un report des trafics de l’avenue de l’Europe sur les axes adjacents (requalification de l’avenue 
de l’Europe avec une baisse des trafics attendue de l’ordre de 30 %). 

Le projet aura une incidence négative modérée sur les émissions induites par les bâtiments. 

 

 

Le logiciel de modélisation des émissions de polluants TREFIC5 a été utilisé pour estimer les émissions 
de polluants atmosphériques liées au trafic routier et évaluer les incidences du projet vis-à-vis des 
émissions de polluants atmosphériques. 

Le modèle de calcul s’appuie sur la méthodologie de calcul européenne COPERT V. Il est choisi de 
retenir les principaux polluants du trafic faisant l’objet d’une surveillance pour conduire l’analyse : les 
oxydes d’azote (NOx), les particules en suspension (PM2,5 et PM10) et le dioxyde de carbone (CO2), 
la plupart de ces polluants étant responsables des épisodes de pollution dans les principales 
agglomérations 

 

3.2.1 Données d’entrée du modèle 

Les données d’entrée du modèle nécessaires au calcul des émissions liées au trafic routier sont : 

n Le réseau routier et ses caractéristiques (longueurs des tronçons, vitesse, volume de trafic en 
Trafic Moyen Journalier Annuel « TMJA ») ; 

n Le parc automobile de référence (2022 à l’état initial, 2030 à l’état final) ; 

n Les facteurs d’émissions (méthodologie COPERT V). 

                                                
5 TREFIC : Traffic Emission Factors Improved Calculation, version 5.1.2 
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’

Le réseau routier retenu dans le cadre du projet correspond aux infrastructures suivantes : 

n La rue de l’Agathois nord (326m), sud (96m) et ouest (140m) 

n La rue de l’Albigeois nord (76m) et sud (216m) 

n La rue Vincent Badie (80m) 

n La rue du Professeur Blayac (465m) 

n La rue de Bologne ouest (204m) et est (165m) 

n L’Avenue de l’Europe divisée en 9 tronçons du nord au sud : Europe 1 : 503 m, 
Europe 2 : 155m, Europe 3 : 163m, Europe 4 : 177m, Europe 5 : 150m, Europe 7 : 126m, 
Europe 8 : 161m, Europe 9 : 196m 

n L’Avenue de Gimel (532m) 

n L’avenue de Heidelberg nord (444m) et sud (249m) 

n La place d’Italie (91m) 

n L’avenue de la Liberté (73m) 

n L’avenue du Lauragais nord (93m) et sud (128m) 

n La rue Yves Montand (145m) 

n L’avenue Raimbaud d’Orange est (430m) et ouest (99m) 

n La rue d’Oxford (346m) 

n L’avenue Guilhem de Poitiers nord (111m), au centre longeant le lac (416m) et sud (187m) 

n L’accès au SDIS (80m) 

n La RD27E ouest (460m) et est (399m) 

n La RD65 est (593m), ouest (433m) et sud (478m) 

n La rue d’Uppsala (186m) 

n Rue Sainte Barbe (553m) 

n Rue du Bitterois ouest (285m) 

n Rue du Bitterois est (180m) 

n Rue de la narbonnaise (185 m) 

n Rue de l’Agenais (130 m) 
 

Les données de trafics sont issues des études trafics 6conduites par le bureau d’études EGIS dans le 
cadre du projet de requalification du quartier de la Mosson. 

À l’état futur, le projet n’est pas de nature à modifier les trafics sur le secteur Hauts de Massane. En 
parallèle, les trafics ont tendance à augmenter sur les principales voiries en lisière du quartier sud, 
notamment la RD 27E et la RD 65 et sur les voiries impactées par les réaménagements sur le secteur 
Saint-Paul. 

 

Nota : une partie de l’avenue de l’Europe est réaménagée avec suppression de certains tronçons de 
l’avenue (tronçon Europe 6 et 9) et report des trafics sur les voies adjacentes. 
  

                                                
6 Notice déplacements, NPNRU Mosson, EGIS, Avril 2021 
La Mosson : Étude déplacements pour l’étude d’impact sur le secteur Saint-Paul, EGIS, Juillet 2022. 
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Au-delà de la simple répartition des véhicules légers et poids-lourds sur les axes pris en compte, on 
entend par répartition du parc roulant, la distribution du parc roulant par type de voie (urbain, autoroute, 
route) des différentes catégories de véhicules (CP, VUL, PL, 2R), par combustible (essence, diesel) et 
par norme (fait référence aux technologies et à la date de mise en service du véhicule). 

Ici, la répartition du parc roulant correspond aux données de répartition générées par Aria Technologies 
sur la base de données statistiques disponibles sur le parc roulant français fournies par l’IFSTTAR7. 
Cette base de données est générée par Aria Technologies pour les années comprises entre 2015 et 
2050. 

Dans notre étude, l’année considérée pour la répartition du parc roulant est 2030 pour l’état final. 

 

3.2.2 Résultats des calculs d’émissions du trafic routier à l’état projet 

Le tableau suivant rend compte : 

n Des émissions des polluants du trafic routier (NOX, PM10 et PM2,5) à l’état projet pour chaque 
brin considéré ; 

n Des émissions totales des polluants du trafic (NOX, PM10 et PM2,5) à l’état actuel et l’état projet. 

Les résultats d’émissions sont donnés en kg / j. 

 

 

 

                                                
7 IFSTTAR : Institut des Sciences et des Technologies des Transport de l’Aménagement et des Réseaux, 
Université Gustave Eiffel. 
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À l’horizon projet (2030), il est observé : 

n Une baisse des émissions totales journalières de polluants gazeux (oxydes d’azote, NOX) de 
l’ordre de -42% ; 

n Dans une moindre mesure, une baisse des émissions journalières de polluants particulaires 
(PM10 et PM2.5) de respectivement -5% et -4% ; 

n Une baisse des émissions de gaz à effet de serre qui se traduit par une baisse des émissions 
de dioxyde de carbone (CO2) de l’ordre de – 8%. 

 

Ce constat s’explique principalement par : 

 La baisse de trafic attendue sur l’avenue de l’Europe du fait du réaménagement d’une partie de 
son tracé (baisse de trafic retenue de l’ordre de 30 %) ; 

 L’amélioration attendue du parc automobile français, avec notamment la fin progressive des 
véhicules diesel émetteurs de NOX et l’amélioration des technologies mises en œuvre qui 
permettront de réduire les émissions de polluants par véhicules. 

 

 

Le projet a une incidence négative modérée sur les émissions induites par les bâtiments, les émissions 
liées à la mise en œuvre de la chaufferie bois à l’est de Mosson sud seront compensées par le report 
du trafic lié à la requalification de l’avenue de l’Europe et la stabilisation de la demande énergétique, et 
ce malgré la construction de nouveaux bâtiments. 

 

Les calculs d’émissions de polluants conduits avec le logiciel TREFIC montrent qu’à l’échelle du 
périmètre d’étude, la baisse globale du trafic attendue, de l’ordre de -800 véh/j, se traduit par une baisse 
globale des émissions des principaux polluants du trafic routier. 

De manière plus localisée, la hausse ponctuelle de trafic générée par le projet sur certains axes, 
notamment sur le secteur sud et le quartier Saint-Paul, est compensée par l’amélioration attendue du 
parc automobile français (baisse des émissions par véhicules) et par la diminution du trafic sur d’autres 
axes (avenue de l’Europe notamment). 

Ainsi, malgré les trafics générés par le projet d’aménagement, les émissions globales des principaux 
polluants liées au trafic sont en baisse par rapport à la situation actuelle. 

 

Le projet n‘est pas de nature à dégrader la qualité de l’air du secteur d’étude. En situation future (état 
projet), la qualité de l’air du périmètre d’étude devrait être similaire à la situation actuelle. 

Les aménagements projetés auront donc une incidence relativement neutre sur la qualité de 
l’air du secteur et plus largement de la ville. 
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 ’

4.1.1 Polluants atmosphériques 

Un facteur d’émission correspond à la quantité de polluants rejetée par un véhicule. Ces facteurs 
d’émissions dépendent : 

  De la nature des polluants ; 

  Du type de véhicule (essence / diesel, VL/PL, …) ; 

  De la vitesse du véhicule ; 

  Du trajet (urbain, autoroute, …) ; 

  Des conditions de circulation (moteur froid / moteur chaud) ; 

  De la température ambiante (pour les émissions à froid). 

Ils rendent compte des émissions de polluants par mètre linéaire d’une infrastructure routière. Les 
cartographies suivantes mettent en perspective les facteurs d’émissions calculés en situation actuelle 
(EI) et en situation projet (EF - horizon 2030). 

 

 
NOx en kg/jour/km à l'état initial (à gauche) et à l'horizon 2030 (à droite) 

 

 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

Incidences notables sur l’environnement Énergie et qualité de l’air 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 432 / 582 

 
PM10 en kg/jour/km à l'état initial (à gauche) et à l'horizon 2030 (à droite) 

 
PM2.5 en kg/jour/km à l'état initial (à gauche) et à l'horizon 2030 (à droite) 

 

Globalement, la qualité de l’air actuelle sur le secteur Mosson n’est pas dégradée. Exception faite au 
droit et à proximités des voies les plus circulées, ou des dépassements des seuils réglementaires pour 
les oxydes d’azotes (NOX) sont observés. 

C’est aux abords de ces axes les plus circulés (RD65, Avenue de l’Europe et Rue du Professeur Blayac) 
que les populations sont les plus exposées. Bien qu’une baisse globale des volumes de polluants 
atmosphériques émis soit attendue à l’horizon 2030, l’exposition de la population y compris aux abords 
de ces axes restera similaire. 

Compte-tenu des baisses de trafic attendus par le réaménagement de l’avenue de l’Europe (baisse de 
l’ordre de 30 % de la charge de trafic), une légère amélioration pourra être attendue aux abords de la 
rue du professeur Blayac et sur une partie de l’avenue de l’Europe. 
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4.1.2 Les odeurs 

Aucune odeur particulière ne sera émise par l’aménagement. 

 

 
Ne sont développées dans le tableau ci-après que les thématiques pour lesquelles le projet présente 
une incidence notable sur l’environnement en phase travaux et après aménagement.  

 

Incidence Type 
Période 

d’application 

Évaluation de 
l’impact sans mise 

en œuvre de 
mesures 

Nécessité de 
mesures 

Phase travaux  

Hausse des émissions de poussières en 
phase travaux 

Directe Temporaire Négatif Oui 

Après aménagement 

Réduction de la consommation 
énergétique des bâtiments réhabilités 
(réduction des surfaces, mise en place 
d’isolation, recours aux énergies 
renouvelables, …) 

Directe Pérenne Positif 

Oui 
Mesures de 
réduction intégrées 
en phase de 
conception du projet 
(isolation des 
bâtiments réhabilités 
/ recours aux EnR) 

Construction de nouveaux bâtiments 
consommateurs d’énergie  

Directe Pérenne Négatifs 

Oui 

Mesures de 
réduction intégrées 
en phase de 
conception du projet 
(optimisation des 
puissance installées 
avec recours aux 
EnR / enveloppe 
thermique RT 2020) 

Raccordement au réseau de chaleur 
urbain nord 

Directe Pérenne Positif Non 

Émissions de la nouvelle chaufferie bois Indirecte Pérenne Négatifs 

Non 
Mesures intégrées 
dans le cadre du 

projet de 
développement du 
réseau de chaleur 

urbain 

Baisse globale des émissions de gaz à 
effet de serre et des principaux polluants 
atmosphériques : non dégradation de la 
qualité de l’air locale. 

Directe Pérenne Neutre Non 

Maintien de l’exposition des populations Indirecte  Pérenne Neutre Non 
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L’AIR

 

 ’
Le projet ne prévoit pas la mise en œuvre de mesures d’évitement. 

 

 
 

Consommations énergétiques et émissions de polluants 

L’optimisation des rotations de camions et engins de chantiers contribuera à la limitation des 
consommations énergétiques et des émissions de polluants atmosphériques. Une charte chantier à 
faibles nuisances sera rédigée en ce sens, à destination des entreprises pour la mise en place d’un 
chantier à faible impact environnemental. 

Les engins de chantier répondront aux normes en vigueur, devront être maintenus en bon état et être 
utilisés de manière optimale durant les heures ouvrables. 

Pour limiter les émissions à l’atmosphère, les appareils électriques seront privilégiés aux appareils 
thermiques autant que faire se peut. 

 

Poussières 

Les déblais extraits ne seront pas concassés sur site limitant ainsi les sources d’émission de poussières 
sur le site. 

Afin de limiter l’envol de poussières et la pollution aux particules fines notamment lors de périodes 
sèches et venteuses : 

n Les stocks de matériaux et les voies de circulations du chantier et les zones d’opérations seront 
humidifiées (brumisation) afin de réduire les émissions de poussières, 

n Les bennes des camions des déchets et matériaux de déconstruction exportés (déblais de 
démolition, déblais de terrassement), seront obligatoirement bâchées, 

n Des équipements anti-poussières de type filet d’échafaudage anti-poussières, goulottes, etc. 
seront mis en œuvre lors des travaux de déconstruction. 

Une communication adaptée sera réalisée auprès des riverains afin de les informer du déroulement du 
chantier et limiter le dérangement que celui-ci représentera au quotidien. Un affichage à la Maison du 
Projet et à proximité du chantier complètera le dispositif. 

 

 

Les consommations énergétiques des bâtiments seront optimisées par la mise en œuvre des mesures 
suivantes : 

n Pour les bâtiments réhabilités, mise en œuvre d’une isolation intérieure répondant aux 
exigences de la Réglementation Thermique (RT dite « existant par élément ») définies par l’AM 
du 3 mai 2007, et notamment l’article 3 pour les valeurs minimales à respecter ; 

n Application de la réglementation thermique RT 2020 pour les nouveaux bâtiments de logements. 
Les dispositions constructives prises permettront d’assurer une enveloppe thermique 
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performante aux bâtiments par un travail sur l’isolation, la réduction des ponts thermiques et la 
qualité des liaisons vis-à-vis de l’étanchéité à l’air. 

n Isolation des gaines techniques et renforcement de l’isolation de l’ensemble des réseaux 
(réduction des pertes thermiques). 

 

 ’

Des expérimentations seront conduites au niveau du Farm Lab pour vérifier la contribution des toitures 
et des murs végétalisés sur le confort thermique estival des bâtiments, ainsi que la limitation du 
fonctionnement des systèmes de rafraîchissement (climatisation). 

En effet, selon le guide de l’ADEME Rafraîchir les villes des solutions variées ; ©ADEME Éditions, mai 
2021, les toitures végétales contribuent à améliorer le confort intérieur des bâtiments et dans le cas de 
bâtiments climatisés, réduisent sa consommation de climatisation et donc ses rejets de chaud. 

Dans cette optique, l’apport de végétation au niveau des façades pourra être réalisé par l’intermédiaire 
de jardinières intégrées aux balcons / terrasses. La végétalisation des balcons et terrasses devra 
également être intégrée dès la construction des logements. Cette végétation composée d’arbres, 
d’arbustes et de plantes grimpantes permet de créer des bosquets protecteurs qui permettront 
d’atténuer les apports du soleil, notamment au sud et à l’ouest. 

Cette mesure permet de répondre à plusieurs enjeux du projet urbains. Vis-à-vis des consommations 
énergétiques et des émissions atmosphériques, la végétation contribue à atténuer les effets de la 
chaleur à la fois grâce à l’ombrage qu’elle induit mais également par l’effet d’évaporation qu’elle 
engendre. Le moindre recours à la climatisation contribue à limiter l’émission de gaz à effets de serre. 

Ce dispositif de végétalisation sera complété par la mise en œuvre de pare soleil / store / volet avec 
persienne / volets à double battants sur tous les ouvrants, dans l’objectif d’éviter l’apport de soleil direct 
en période de forte chaleur tout en évitant d’être obligé d’allumer les lumières en quasi permanence. 

 

 

La conception de l’aménagement, et notamment l’accompagnement dans le développement des modes 
alternatifs à la voiture, contribuera directement à la diminution du recours à la voiture limitant ainsi les 
besoins énergétiques et les émissions des polluants associés à l’usage de la voiture : 

n La mixité de fonctions développée couplée à l’amélioration des liaisons piétonnes et des 
cheminements cycles au sein du quartier, favorisera les déplacements de courte distance à pied 
ou en vélo, 

n L’amélioration des liaisons avec le réseau cycle de l’agglomération contribuera à sécuriser ce 
mode de déplacement, 

n La création de la ligne de tram B3 permettra d’améliorer la desserte en TC du quartier et 
notamment une meilleure liaison à l’ensemble du réseau de transport en commun. Elle 
contribuera au report modal de la voiture (11 000 voyageurs/j attendus), 

n L’adaptation des règles de stationnement conformément au règlement du PLU, couplée à la 
présence de transport en commun performant (tram, BHNS), incitera à leur utilisation. 

 

 
Le projet ne nécessite pas la mise en place de mesure compensatoire. 

 

 
Aucune mesure de suivi n’est nécessaire concernant le volet Air et Énergie. 
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Les mesures envisagées dans le cadre du projet contribuent à : 

n Maîtriser les émissions de polluants en phase travaux et après aménagement, notamment par 
la mise en place de mesures visant optimiser l’usage de poids-lourds et à limiter l’usage de la 
voiture ; 

n Limiter les consommations énergétiques des anciens bâtiments (réhabilitation) et des nouvelles 
constructions. Le recours aux énergies renouvelables contribue à maitriser les incidences liées 
aux consommations énergétiques. 

 

 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

État initial Milieu naturel 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 437 / 582 

 

Ce chapitre est extrait des expertises écologiques réalisées par les écologistes de l’Euzière, dans le 
cadre du projet de renouvellement urbain du quartier de Mosson. Pour plus de détails concernant les 
analyses, le lecteur pourra se reporter à l’expertise jointe en annexe. 
 

 
 ’

Le projet se situe dans l’agglomération de Montpellier, au coeur de l’urbanisation, en bordure du cours 
d’eau de la Mosson. 

Le site d’étude est concerné par une ZNIEFF de type I en bordure immédiate du site, il s’agit du cours 
d’eau de la Mosson en lui-même. Les autres sites à proximité sont listés dans les tableaux suivants. 

 

d’intérêt fl

d’Europe,

d’Europe,

fi

d’été,

d’Europe,

d’Edwards

d’intérêt fl

d’Europe,

d’eau,

fl

Liste des périmètres d’inventaires dans un rayon de 5 km autour de la zone d’étude  
 

d’Importance Communautaire (SIC, pSIC, ZSC) et Zones de Protection Spéciales (ZPS)

Capaccini, Loutre d’Europe, Cistude d’Europe, Cordulie

fi
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d’Europe, d’Europe,
d’Europe,

d’Eléonore,

national d’action

corps fin

Liste des périmètres de gestion-action dans un rayon de 5 km autour de la zone d’étude 

 

Liste des périmètres de protection dans un rayon de 5 km autour de la zone d’étude 

 

Liste des mesures compensatoires dans un rayon de 5 km autour de la zone d’étude 
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Compte tenu du contexte très urbain du projet de rénovation urbaine, les fonctionnalités écologiques 
restent limitées sur la partie urbanisée.  

Néanmoins, bien qu’essentiellement constitué de zone urbanisée, le SCOT de Montpellier établi en 
2018, identifie plusieurs entités contribuant aux continuités écologiques sur le secteur de Mosson : 

n Des réservoirs de biodiversité de la trame verte : le boisement autour du lac des Garrigues, les 
zones de garrigues en rive droite et gauche de la Mosson, la ripisylve de la Mosson notamment 
au niveau du centre aquatique Neptune ; 

n Des réservoirs de biodiversité de la trame bleue : le Lac des garrigues, la Mosson et sa ripisylve, 
et le Parc Bonnier de la Mosson ; 

n La ripisylve du Rieutord comme un axe écologique en pas japonais, 

n Le cours d’eau entre le Lac des Garrigues et la Mosson constitue un corridor écologique pour 
la trame bleue. 

Ce corridor écologique matérialisé par la Mosson se rétrécit au niveau de la zone de projet entre 
Fontcaude et le Quartier, jusqu’a Juvignac pour ensuite s’élargir de nouveau après le Parc Bonnier de 
la Mosson. 

Ce « goulot d’étranglement » est déjà important et ne doit pas être accentué par des aménagements 
trop importants au risque de provoquer une rupture de connexions entre les espaces au nord et au sud 
de Montpellier. 

Les enjeux concernant les trames vertes et bleues sont jugés fort pour ce projet. 
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 ’ ’
 

Les inventaires ont été réalisés par plusieurs naturalistes de l’association des Ecologistes de l’Euzière 
en 2021. Vingt passages ont été effectués au cours du printemps et de l’été 2021, afin d’inventorier les 
habitats naturels et la flore, les reptiles, les amphibiens, les oiseaux nicheurs, les chiroptères, les 
lépidoptères rhopalocères et Zygaenidae (papillons de jour et papillons de nuit volant le jour), les 
odonates (libellules et demoiselles), les orthoptères (grillons, sauterelles et criquets), les coléoptères 
et les mammifères terrestres. 

Les inventaires automnaux et hivernaux n’ont pas été réalisés compte tenu que le secteur n’est pas 
connu pour être favorables à la halte migratoire ou au site d’hivernage d’importance pour l’avifaune. 
 

 

      

     

     

     

     

     

   

     

     

    

     

   

  

     

     

    

     

     

     

  

     

    

* ce passage a permis de recenser les microhabitats des taxons concernés, mais les conditions météorologiques n’étaient 
pas adaptées à la recherche des individus. 

 
Dates des prospections naturalistes réalisées  
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Lors des 4 passages effectués, ont été recensés 18 habitats dont 13 naturels. Par soucis de 
simplification, au maximum 2 habitats ont été décrits par unité homogène, on parle d’habitat 
« mosaïque ». Chacun des habitats des unités mosaïques sont décrits séparément exceptés ceux en 
lien avec le lit mineur des cours d’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

artificialisés
 

 

 

fl  

 

Liste des habitats sur la zone d’étude 
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3.2.1 Présentation des végétations à enjeu fort à très fort 

La présentation des habitats est principalement basée sur une description de la végétation et 
l’identification des enjeux correspondants.  

La valeur patrimoniale donnée dans le tableau correspond à la valeur intrinsèque de l’habitat en 
fonction de sa rareté, de son rôle biologique ou de sa mention dans des textes réglementaires. Cette 
valeur est modulée dans le texte, en fonction du contexte local, afin d’identifier le niveau d’enjeu sur le 
site. 

 

Code CORINE Biotopes : 34.511  

Description : Les pelouses à Brachypode rameux sont caractérisées 
par une végétation herbacée rase xérique dominée par une graminée, 
le Brachypode rameux (Brachypodium retusum).  

Ces pelouses constituent le stade précédant la garrigue, avec laquelle 
on les retrouve souvent en association. 

Cet habitat herbacé méditerranéen est considéré comme l’un des plus 
diversifié tant en termes botanique (orchidées notamment) que 
faunistique (avifaune et invertébrés patrimoniaux). Ces pelouses qui 
couvraient autrefois largement le territoire méditerranéen sont en forte 
régression, elles présentent à ce titre un intérêt majeur. 

Flore caractéristique : Asphodelus cerasiferus, Brachypodium retusum, Convolvulus cantabrica, 
Dactylis glomerata subsp. hispanica, Foeniculum vulgare, Iris lutescens, Muscari neglectum, Phlomis 
lycnitis, Poterium sanguisorba 

Statut : habitat d’intérêt communautaire prioritaire [6220*] 

Situation sur le site / état de conservation : Cet habitat est localisé sur les pentes rocheuses du 
vallon depuis le lac des garrigues jusqu’à la Mosson en mosaïque avec des zones arborées ou des 
fourrés thermo-méditerranéens. 

Ces pelouses présentent un mauvais état de conservation : elles sont rudéralisées et en cours de 
fermeture par des espèces arbustives de garrigue comme le chêne kermès (Quercus coccifera). 

Leur maintien sur la zone d’étude repose exclusivement sur la fauche effectuée par les agents 
d’entretien du site. En absence d’entretien, cet habitat évoluerait vers un faciès de garrigue qui 
conduirait à la fermeture du milieu. 

Malgré la fauche, des chênes kermès très bas se maintiennent dans les pelouses. Leur présence ainsi 
que celle des espèces rudérales limitent l’intérêt des pelouses à Brachypode rameux d’un point de vue 
botanique. 

Présence d’espèces d’intérêt patrimonial : aucune donnée 

Enjeu de conservation : Bien qu’en mauvais état de conservation, l’enjeu de conservation pour cet 
habitat est estimé comme fort au regard de sa valeur patrimoniale. 
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Code CORINE Biotopes : 44.6 

Description : Il s’agit de formations forestières riveraines 
composées en majorité de Peupliers, de Frênes à feuilles étroites 
et de Chênes blanc. En milieu méditerranéen, ce sont des milieux 
originaux caractérisés par une fraîcheur et une luxuriance 
inhabituelles. Ils fournissent un habitat à de nombreuses espèces 
de faune patrimoniale (chiroptères et oiseaux insectivores 
cavernicoles, Diane...) et à une flore patrimoniale (Nivéole...).  

Flore caractéristique : Fraxinus angustifolia, Populus nigra, P. 
alba, Quercus alba, Ulmus minor, Acer campestre 

Statut : habitat d’intérêt communautaire [92A0] 

Situation sur le site / état de conservation : Ces forêts sont situées le long de la Mosson et des petits 
cours d’eau. L’état de conservation de cet habitat varie d’un site à l’autre. 

La forêt alluviale de la Mosson présente un bon état de conservation en aval du stade. L’ensemble des 
autres sites présente un état de conservation moyen à mauvais. Ils sont dégradés principalement d’un 
point de vue structurel. En amont du stade de la Mosson et le long du Rieutord, les ripisylves laissent 
place par endroit aux allées de platanes. La ripisylve du lac des garrigues est restreinte à une ceinture 
très étroite 

En aval du lac des garrigues, elle est réduite aux grands arbres caractéristiques de l’habitat, le sous 
bois est très entretenu (fauche). 

Cet habitat est ponctuellement dégradé par la présence d’espèces exotiques envahissantes : Canne 
de Provence (Arundo donax), Buisson ardent (Pyracantha coccinea) et Robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia). 

Les ripisylves du quartier la Paillade sont aussi menacées par la très forte accumulation de déchets. 

Présence d’espèces d’intérêt patrimonial : aucune donnée 

Enjeu de conservation : Selon leur état de conservation, les ripisylves du site présentent un enjeu 
modéré à très fort. 

 

Code CORINE Biotopes : 24.1*24.22  

Description : Les cours d’eau à régime hydrique fortement variable 
façonnent le plus souvent des lits de graviers. Ceux-ci accueillent 
une végétation pionnière originale car adaptée à la fois à un fort 
régime de perturbations (crues régulières) et à des contraintes 
notables (sol minéral peu évolué, dessication superficielle forte).  

Flore caractéristique : Blackstonia perfoliata, Dittrichia viscosa, 
Helosciadium nodiflorum, Lycopus europaeus, Lythrum salicaria, 
Mentha aquatica, M. suaveolens, Nasturtium officinale, Pulicaria 
dysenterica, Ranunculus sceleratus, Scrophularia auriculata, 
Veronica anagallis-aquatica 

Statut : Zone humide au titre de l’arrêté de 2008 

Situation sur le site / état de conservation : La Mosson est présente en limite ouest de la zone 
d’étude. On rencontre des bancs de graviers végétalisés ponctuellement le long de cette rivière, au 
pied de berges abruptes. 
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Les plages exondées accueillent des espèces hygrophiles à amphibies, témoins de la fluctuation de 
leur degré d’inondation. La présence de nombreuses espèces mésophiles (adaptées aux sols humides 
en hiver et secs l’été) indique que ces plages de graviers sont rarement totalement inondées. 

Présence d’espèces d’intérêt patrimonial : aucune donnée 

Enjeu de conservation : En tant que zone humide en bon état de conservation, l’enjeu est fort pour 
cet habitat. 

 

Code CORINE Biotopes : 22.3 

Description : Ces mares temporaires occupent des dépressions 
naturelles sur le trajet du petit cours d’eau s’écoulant depuis le lac 
des garrigues. Leur cortège floristique n’est pas typique des mares 
temporaires méditerranéennes d’intérêt communautaire (3170).  

Flore caractéristique : Alisma plantago-aquatica, Carex pendula, 
Juncus articulatus, Juncus inflexus, Lycopus europaeus, Mentha 
aquatica, Plantago major, Polypogon viridis, Scirpoides 
holoschoenus, Veronica anagallis-aquatica 

Statut : Zone humide au titre de l’arrêté de 2008 

Situation sur le site / état de conservation : Deux mares sont présentes sur le site : une en contre- 
bas du barrage du lac des garrigues et une le long du petit cours d’eau qui coule en aval du lac des 
garrigues. 

La mare au pied du barrage est sujette à l’eutrophisation (présence d’algues vertes filamenteuses), la 
présence d’une espèce exotique y a par ailleurs été observée : la Lampourde d’Italie. 

Présence d’espèces d’intérêt patrimonial : aucune donnée 

Enjeu de conservation : En tant que zone humide, ces mares présentent un enjeu modéré à fort, 
dépendant de leur état de conservation. 

 

3.2.2 Présentation des autres végétations à enjeu 

Code CORINE Biotopes : 53.111 

Description : Les Phragmitaies sont des roselières composées d’un peuplement homogène de 
roseaux (Phragmites australis). Sur le site, elles se développent en ceinture du lac des garrigues, sur 
des terrains gorgés ou faiblement submergés par l’eau douce. 

Les Phragmitaies présentent un faible intérêt du point de vue botanique mais un intérêt important pour 
l’avifaune : de nombreuses espèces d’oiseaux s’y réfugient, s’y nourrissent ou s’y reproduisent. 

Flore caractéristique : Phragmites australis 

Statut : Zone humide au titre de l’arrêté de 2008 

Situation sur le site / état de conservation : Ces roselières sont de surface très réduite. 

Présence d’espèces d’intérêt patrimonial : aucune donnée 

Enjeu de conservation : Bien que zone humide, son faible taux de recouvrement confère à cet habitat 
un enjeu modéré. 
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3.2.3 Bilan sur les enjeux concernant les habitats 

Les enjeux des habitats naturels sont liés aux végétations de zones humides et aux pelouses à 
Brachypode rameux. La priorité est donnée à la ripisylve de la Mosson dont l’enjeu de 
conservation est très fort. Les pelouses xériques ainsi que la rivière et ses bancs de graviers 
présentent quant à eux des enjeux forts. 

 

 
3.3.1 Espèces végétales patrimoniales 

Aucune donnée bibliographique récente (moins de 50 ans) ne mentionne la présence d’espèce 
patrimoniale sur la zone d’étude. Cependant, d’après les données SINP, trois espèces 
patrimoniales ont été recensées dans un rayon de 500 m autour de la zone d’étude ; elles sont 
listées dans le tableau ci-dessous. 

 

Flore patrimoniale présente à proximité de la zone d’étude 

La ZNIEFF de type 1 « Vallée de la Mosson de Grabels à St- Jean-de-Védas » mentionne la présence 
de deux espèces patrimoniales. 

 

 

 

 

 
Flore patrimoniale présente dans le périmètre ZNIEFF 

 

Lors des quatre passages consacrés aux inventaires floristiques, 293 espèces ont été identifiées. 

 

Aucune des espèces recensées en 2021 ne présente de statut de protection réglementaire ou de valeur 
patrimoniale. Les espèces patrimoniales citées dans la bibliographie n’ont pas été observées sur la 
zone d’étude. 

Compte tenu des données bibliographiques, de la nature des habitats présents sur la zone d’étude et 
des variabilités interannuelles dans l’expression des espèces, la présence des espèces ci-dessous ne 
peut être complètement écartée : 

 

 

 

Nom 
vernaculaire 

Nom latin Source 
Observation la 
plus récente 

Valeur patrimoniale 

Tulipe sauvage 
Tulipa sylvestris 
subsp. sylvestris 

CBNMP 2006 Forte 

Vulpin bulbeux Alopecurus bulbosus CBNMP 2005 Modérée 
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scientifique

Cours d’eau

Espèces végétales patrimoniales non observées en 2021 mais pouvant potentiellement être présentes sur la 
zone d’étude 

Malgré un effort de prospection pour ces espèces patrimoniales, elles n’ont pas été observées sur la 
zone d’étude lors de nos prospections ni en 2017 (cf Les Ecologistes de l’Euzière, 2019. Etude 
paysagère pour le mandat d’études de préfiguration du NPNRU sur le quartier Mosson à Montpellier), 
ni en 2021. Nous évaluons donc leur potentialité de présence comme peu probable. 

De plus, en ce qui concerne Ophrys speculum, il s’agit d’une espèce observée de manière 
occasionnelle en France métropolitaine, son pollinisateur étant absent. 

Les habitats pouvant potentiellement abriter ces espèces sont localisés sur la carte des habitats 
naturels (voir chapitre précédent). 

 

3.3.2 Bilan sur les enjeux concernant les espèces végétales 

Aucun enjeu floristique avéré n’a été recensé sur la zone d’étude en 2021. L’enjeu relatif aux 
espèces potentielles est évalué comme étant faible 

 

3.3.3 Espèces invasives végétales 

Plusieurs espèces exotiques à caractère envahissant ont été observées sur la zone de projet et la zone 
élargie : 

 
scientifique

l’Occitanie

l’Occitanie

l’Occitanie

l’Occitanie

l’Occitanie

l’Occitanie

l’Occitanie

Opuntia ficus
l’Occitanie

l’Occitanie

l’Occitanie

Plantes exotiques envahissantes identifiées sur la zone d’étude en 2021 
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3.4.1 Les oiseaux 

L’analyse bibliographique a mis en avant la présence d’espèces patrimoniales sur le site et à proximité 
immédiate. Le tableau suivant liste les espèces patrimoniales présentes dans le secteur. 

 

d’observation

d’Europe

d’Europe

d’Europe

d’Europe

d’Europe

Oiseaux patrimoniaux référencés dans la bibliographie  
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Pour rappel, au total 6 jours de terrain ont été réalisés, dont deux soirées, afin d’inventorier les espèces 
nocturnes (cf méthodologie). 

Un total de 53 espèces d’oiseaux a été recensé sur la zone d’étude en 2021. Dans ce contexte urbain 
la diversité d’espèces est vraiment remarquable et comprend 47 espèces nicheuses, 2 espèces qui 
utilisent toute ou partie de la zone d’étude pour chasser, 1 espèce erratique et 3 espèces observées en 
halte migratoire. 

L’ensemble des espèces d’oiseaux inventoriés sur le site en 2021, sont listées dans le tableau suivant : 

 

scientifique
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d’eau

ruficollis

Liste des espèces d’oiseaux inventoriées en 2021 
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Parmi toutes les espèces inventoriées en 2021, certaines présentent un enjeu écologique de 
conservation ; elles sont listées dans le tableau suivant. 

 

scientifique

ruficollis

d’Europe

d’Europe

d’Europe

Oiseaux patrimoniaux identifiés sur la zone d’étude en 2021 
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Les espèces patrimoniales présentent au maximum un enjeu modéré à l’échelle du site. 
Cependant la diversité d’espèces inventoriées sur le site, avec en plus les   espèces mentionnées 
dans la bibliographie, font état d’une diversité remarquable. Dans un contexte urbain tel que 
celui-ci, il est très important de considérer la biodiversité dite « ordinaire » comme un élément 
précieux. En effet, aujourd’hui ces espèces sont communes, mais rien ne certifie qu’elles le seront 
à l’avenir. 

Les enjeux sont donc globalement jugés modérés sur le site pour l’avifaune. 
 

3.4.2 Les mammifères 

L’analyse bibliographique a mis en avant la présence d’espèces patrimoniales sur le site et ses 
alentours. Les espèces protégées, bien que présentant un enjeu faible sont  listées dans le tableau 
ci-dessous : 

 

–

–

Mammifères référencés dans la bibliographie 
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Les inventaires des mammifères terrestres ont été réalisés en même temps que les autres inventaires 
de la faune (cf méthodologie). 

Un total de 7 espèces de mammifères fréquente le site, dont 2 espèces protégées. 

 
scientifique

Mammifères identifiés sur la zone d’étude en 2021 

Les inventaires de 2021 n’ont pas mis en avant la présence d’espèces patrimoniales sur le site d’étude. 
Cependant deux espèces protégées sont bien présentes sur le site : 

n Le Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus), dont des individus et des traces de présence 
ont été trouvées. Il fréquente aussi bien les jardins privés, que les espaces verts, les espaces 
délaissés et les espaces plus naturels. Le Hérisson peut potentiellement être présent sur toute 
la zone. 

n L’Ecureuil roux (Scirius vulgaris) a été observé à de nombreuses reprises et beaucoup 
d’indices de présence ont été trouvés, notamment dans les pinèdes et leur alentours. Les 
plantations de conifères et la ripisylve constitue son habitat de vie. 
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Le cas de la Loutre d’Europe (Lutra lutra) : 

La Loutre d’Europe est connue depuis plusieurs années sur la Mosson. Il s’agit d’observations d’indices 
de présence (épreintes) et de clichés issus de pièges photographiques. Sa grande discrétion et son 
activité plutôt nocturne ne permettent pas de recueillir des données observation directe. 

De par sa biologie, les enjeux forts liés à cette espèce sont uniquement liés au cours de la Mosson en 
lui-même et ses berges les plus directes. La ripisylve doit néanmoins rester intacte et ne pas subir trop 
d’interventions. 

Le Rieutord n’est pas du tout favorable à la présence, même potentiele, de la Loutre. 

 

Les mammifères présentent globalement un enjeu faible sur le site, sauf le cours d’eau de la 
Mosson en lui-même qui présente un enjeu fort pour la Loutre d’Europe. 

 

3.4.3 Les chiroptères 

Les données bibliographiques du secteur proviennent pour beaucoup de la base de données interne 
des Ecologistes de l’Euzière, notamment de l’étude de 2018, ainsi que du SINP. Il s’agit exclusivement 
de données acoustiques reccueillies par des détecteurs passifs à ultrasons. Par conséquent, la plupart 
des espèces du tableau a été enregistrée en chasse ou en transit. Il est cependant très probable que 
certaines d’entre-elles gîtent dans certains bâtis et surtout dans des arbres du secteur. 

 

scientifique

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–

Chiroptères identifiés dans la bibliographie 
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Pour rappel, au total 3 jours de terrain ont été réalisés (cf méthodologie). 

Au total, 16 espèces de chiroptères fréquentent le site. La richesse spécifique peut paraître élevée mais 
l’activité de chasse est principalement dûe aux Pipistrelles, et plusieurs espèces n’ont été contactées 
qu’une seule fois. 

Le tableau suivant liste les espèces inventoriées, ainsi que leur utilisation du site et l’enjeu qui en 
découle. 

 

scientifique

Chiroptères identifiées sur la zone d’étude en 2021 

Plusieurs espèces présentent un enjeu modéré sur le site. Il s’agit d’espèces pouvant gîter dans les 
arbres creux du site, comme les platanes par exemple et au sein des façades des bâtiments, et chasser 
aux alentours immédiats de leur gîte. 
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Les enjeux pour les chiroptères sont globalement jugés modérés, de par la présence probable 
de gîtes arboricoles et dans bâti sur le secteur. 
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3.4.4 Les reptiles 

L’analyse des données bibliographiques a été réalisée en s’appuyant sur les données ayant moins de 
30 ans et situées à moins de 500 mètres de la zone d’étude. Les données du SINP ainsi que les 
données de la base interne des Ecologistes de l’Euziere ont été consultées. 

Les espèces de reptiles relevées lors de cette analyse sont présentées dans le tableau ci-dessous.  

 

d’Europe

Reptiles référencés dans la bibliographie 

Parmi ces espèces, la plus patrimoniale est la Cistude d’Europe dont la dernière observation sur site 
est récente (2019) et concerne un individu adulte revu sur 2 dates différentes sur la même zone de la 
Mosson. Cette tortue palustre détient une valeur régionale jugée forte. C’est pourquoi une attention 
particulière a été portée sur cette espèce lors des prospections. 
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Pour rappel, au total 5 passages diurnes (1 passage = environ 6 h sur site) ont été  réalisés, couplés 
avec la recherche d’amphibiens et de microhabitats propices à la faune (cf. méthodologie). 

 

scientifique

Reptiles identifiés sur la zone d’étude 

Les reptiles étant des espèces assez difficiles à observer, d’autres espèces que celles inventoriées en 
2021 fréquentent le site d’étude. Le tableau ci-dessous dresse une liste de ces espèces. 

 

scientifique

d’Europe

d’Esculape

Reptiles potentiellement présents sur la zone d’étude 

Cas particulier du Lézard ocellé 

Le PNA Lézard ocellé met à disposition une carte 
de probabilité de présence de l’espèce à l’échelle 
du bassin méditerranéen français (cf. ci-contre). 
Cet outil cartographique fournit une probabilité de 
présence selon des mailles d’un hectare. 
L’interprétation des données issues du PNA doit 
s’accompagner d’une connaissance fine du terrain 
pour évaluer au mieux l’enjeu local vis-à-vis du 
Lézard ocellé. La carte indique que la probabilité 
de présence du Lézard ocellé est comprise entre 
12 % et 75 %. En confrontant cette lecture à la 
réalité du terrain, il apparaît que la majorité de la 
zone d’étude est très peu favorable au Lézard 
ocellé, en raison : 

n de la faible disponibilité d’habitats naturels favorables au sein de la zone d’étude (cf. cortège 
des milieux ouverts secs), 

n du dérangement et de la mortalité induits par les infrastructures (routes, sentier de randonnée...) 
et les activités humaines (déchetterie, randonnée pédestre ou cycliste, prédation par les 
animaux domestiques...). 

La bibliographie fait mention d’une observation de Lézard ocellé à environ 500 m au nord ouest de la 
zone d’étude (observation datant de 1999). 
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Cas particulier de la Cistude d’Europe 

La Cistude d’Europe n’a pas été observée au sein de la zone d’étude en 2021. La recherche de l’espèce 
a exclu le piégeage par nasses pour des raisons financières et logistiques, ce qui limite très fortement 
la probabilité de détecter l’espèce. Elle a été vue en 2019 lors d’une autre étude menée par les 
Ecologistes de l’Euzière sur la Mosson. L’espèce a été contactée à deux reprises (probablement le 
même individu toujours observé en insolation) au niveau du lieu-dit le Martinet. L’espèce a également 
été mentionnée en 1995 en limite sud de la zone d’étude et en 2010 sur le secteur de la Basse Vallée 
de la Mosson soit à une dizaine de kilomètres en aval de la zone d’étude. En période d’activité, la 
Cistude ne se déplace guère de quelques centaines de mètres à quelques kilomètres de sa zone 
d’activité (le maximum connu est de 5 km). Nous pouvons donc supposer qu’elle utilise la zone d’étude. 
En dehors de cette période, elle utilise les fonds vaseux et le chevelu racinaire des arbres bordant le 
cours d’eau pour estiver et hiverner. 

Les observations ponctuelles d’individus ne nous permettent pas d’attester de la présence d’une 
population fonctionnelle avec de la reproduction. Cette espèce très discrète utilise peut-être 
ponctuellement les sites de sol meuble proches de la Mosson comme lieu de ponte (parcelles de 
vignes, friches, talus, parcelles de fauche). Sur la zone d’étude, seuls quelques milieux semblent 
favorables pour la ponte (talus de la parcelle au sud en rive droite). Il est important de préciser que peu 
de sites à insolation sont présents sur la Mosson au sein de la zone d’étude. De plus, la fréquentation 
humaine accrue sur les zones les plus ensoleillées de la zone d’étude peut avoir un effet sur l’utilisation 
de l’espace par cette tortue. 

 

Cas particulier du Lézard catalan 

Le Lézard catalan et le Lézard des murailles sont morphologiquement très proches et partagent des 
exigences écologiques similaires. Ces deux espèces sont présentes dans la région et ont tendance à 
s’exclure l’une l’autre. Bien qu’il soit possible de trouver des zones de contact entre elles, ces espèces 
n’occupent généralement pas les mêmes habitats : 

n le Lézard catalan se cantonne aux zones naturelles rocheuses, évitant notamment les zones 
urbaines, les plaines agricoles et le littoral, 

n le Lézard des murailles, occupe principalement les zones urbaines et fortement anthropisées, 
les milieux plus frais et plus humides (ex : ripisylves). 

Au regard des observations sur site et de la bibliographie disponible, il est possible que les deux 
espèces soient présentes au sein du périmètre de concession puisque les habitats favorables aux deux 
espèces sont présents. 
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Les principaux enjeux pour les reptiles concernent donc le Lézard ocellé (enjeu fort mais 
localisé) ainsi qu’une série d’espèces à enjeu local modéré (Cistude d’Europe, Couleuvre de 
Montpellier, Couleuvre à échelons, Seps strié, Lézard catalan, Coronelle girondine...). Enfin, 
d’autres espèces à enjeu faible utilisent la zone d’étude pour réaliser leur cycle biologique. 

 

3.4.5 Les amphibiens 

L’analyse des données bibliographiques a été réalisée en s’appuyant sur les données ayant moins de 
30 ans et situées à moins de 500 mètres de la zone d’étude. Les données du SINP ainsi que les 
données de la base interne des Ecologistes de l’Euziere ont été consultées. 

Les espèces d’amphibiens relevées lors de cette analyse sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

 

Amphibiens référencés dans la bibliographie 
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Pour rappel, au total 2 nuits et 1 journée de prospection (réparties sur plusieurs dates couplées avec 
la recherche d’autres taxons) ont été réalisées (cf méthodologie). 

 
scientifique

d’amphibiens
d’eau

Amphibiens et leurs habitats identifiés sur la zone d’étude 

 
scientifique

Amphibiens potentiels sur la zone d’étude 

  

 

3.4.6 Bilan sur les enjeux concernant les amphibiens 

Les principaux enjeux pour les amphibiens concernent les zones humides (cours d’eau, bassins 
de rétention, mares temporaires) qui présentent des sites de reproduction pour plusieurs 
espèces. 
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3.4.7 Les insectes 

L’analyse des données bibliographiques a été réalisée en s’appuyant sur les données ayant moins de 
30 ans et situées à moins de 500 mètres de la zone d’étude. Les données du SINP ainsi que les 
données de la base interne des Ecologistes de l’Euzière ont été consultées. Au total, près de 2 200 
données se rapportant à 170 espèces d’insectes ont été analysées. 

La majorité des données concernent le cours d’eau de la Mosson, au nord-ouest de la zone d’étude, 
entre les communes de Montpellier, Juvignac et Grabels. Le cours d’eau de la Mosson en aval, ainsi 
que le parc du lac des Garrigues et le ruisseau du Rieutord au sud-est de la zone d’étude sont aussi 
des zones pour lesquelles des données sont disponibles. 

Les données concernent principalement les groupes des lépidoptères (68 espèces), des odonates (40 
espèces) et des orthoptères (29 données). 

Plusieurs espèces protégées ou patrimoniales ont été relevées lors de cette analyse. Il s’agit de deux 
espèces d’odonates et de trois espèces de lépidoptères présentées dans le tableau ci-dessous. 

 

fi

Insectes patrimoniaux identifiés dans la bibliographie 
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Pour rappel, 8 passages ont été réalisés d’avril à août (dont 7 diurnes et 1 nocturne). Les conditions 
météorologiques lors des passages étaient favorables à la réalisation des prospections entomologiques 
(cf. méthodologie). 

Les prospections de 2021 ont permis d’observer 123 espèces d’insectes, pour 614 données. Le tableau 
suivant récapitule la répartition des données par grands groupes taxonomiques. 

 
Ordre d’insectes Nombre d’espèces Nombre d’individus

Synthèse des observations par groupes taxonomiques 

La plupart des 123 espèces relevées sont relativement communes dans la région méditerranéenne. 
Elles se retrouvent fréquemment dans les cours d’eau, les ripisylves, ou les zones plus ouvertes et plus 
sèches. Cependant, parmi les espèces identifiées, certaines sont protégées ou patrimoniales. 

ODONATES 

26 espèces d’Odonates ont été observées en 2021, autour de trois zones principales. Il s’agit du lac 
des Garrigues (au nord), des bords du cours d’eau de la Mosson (à l’ouest) et du ruisseau du Rieutord 
(au sud-est). Parmi ces espèces, 2 sont protégées et patrimoniales : il s’agit de l’Agrion de Mercure 
(Coenagrion mercuriale) et de la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii). 

  

 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

État initial Milieu naturel 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 472 / 582 

LEPIDOPTERES 

Les prospections entomologiques 2021 ont permis d’observer 45 espèces de lépidoptères : 2 espèces 
d’hétérocères (papillons de nuit) et 43 de rhopalocères (papillons de jour). Ce cortège est composé 
d’espèces relativement communes ne présentant pas de statuts de patrimonialité. Seule une espèce 
bénéficie d’un statut particulier : il s’agit de la Diane (Zeynthia polyxena) : une espèce protégée. 

Compte-tenu des données bibliographiques et des habitats, les plantes-hôtes de plusieurs espèces 
protégées ou patrimoniales ont été recherchées avec attention. C’est le cas de la Badasse (Lotus 
dorycnium), qui est la plante-hôte de la Zygène cendrée (Zygaena rhadamanthus), et des Aristoloches 
pistoloche et Aristoloches à feuilles rondes (Aristolochia pistolochia et Aristolochia rotunda), 
respectivement plante-hôte de la Proserpine (Zerynthia rumina) et de la Diane (Zerynthia polyxena). 

La Proserpine et la Zygène cendrée, de par la présence de leur plante-hôte, d’habitats favorables et 
de données bibliographiques, sont considérées comme potentiellement présentes sur la zone d’étude.  

  

 

COLEOPTERES 

Lors de prospections 2021, 26 espèces de coléoptères ont été identifiées, dont plusieurs concernent 
le groupe des saproxyliques (insectes dont une partie au moins du cycle de vie dépend du bois mort). 
Parmi elles, le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus), une espèce patrimoniale décrite ci-dessous, a été 
vue à plusieurs reprises au bord de la Mosson. Des individus de Scarabée rhinocéros (Oryctes 
nasicornis) ont aussi été identifiés. Il s’agit d’une espèce sans statut particulier mais qui démontre la 
présence d’habitats favorables au développement de grands coléoptères saproxyliques. 

Les moeurs discrètes des espèces protégées de coléoptères, comme le Grand Capricorne (Cerambyx 
cerdo) et la Rosalie des Alpes (Rosalia alpina), rendent leur détection difficile. La recherche d’arbres 
favorables à leur développement, vieux chênes et vieux frênes, a été systématiquement réalisée, 
comme celle de la présence de traces d’émergence. Des émergences potentielles de Grand Capricorne 
et de Rosalie des Alpes ont ainsi été mises en évidence. Ces espèces sont donc potentiellement 
présentes sur la zone d’étude.  
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ORTHOPTERES 

13 espèces d’orthoptères ont été mises en évidence lors des prospections entomologiques de 2021. Il 
s’agit d’espèces communes fréquemment rencontrées en zone méditerranéenne, et ne présentant pas 
de statut réglementaire particulier. 

Un passage crépusculaire et nocturne a été réalisé sur les zones les plus favorables à la présence de 
la Magicienne dentelée (Saga pedo), une espèce d’orthoptère protégée et détenant un enjeu régional 
modéré. C’est une espèce de grande taille, qui a une activité principalement nocturne. Cependant, 
malgré ce passage et l’attention portée à la détection de cette espèce, aucun individu n’a pu être mis 
en évidence. L’absence de données historiques ainsi que la présence de milieux peu propices ne 
permettent pas de considérer la Magicienne dentelée comme potentiellement présente sur la zone 
d’étude. 

CONCLUSION 

Le cortège entomologique présente globalement un enjeu modéré sur le site, du fait de la présence 
avérée ou potentielle de plusieurs espèces disposant de statuts de protection ou de patrimonialité : ces 
informations sont résumées dans le tableau suivant. 

 

fi

Synthèse des enjeux liés aux insectes 
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Bien que située en contexte urbain, la zone d’étude comprend des habitats favorables aux insectes, 
sur lesquels leur présence se concentre. Parmi eux, le cours d’eau de la Mosson et le ruisseau du 
Rieutord, les ripisylves associées, les friches, les espaces boisés paysagers, les jardins d’agrément et 
d’autres zones où une strate herbacée peut se développer. Ces habitats présentent des plantes-hôtes 
favorables à certains papillons, des arbres nécessaires à la reproduction et au développement de 
coléoptères saproxyliques, et des microhabitats nécessaires à l’accomplissement du cycle de vie 
d’odonates. Ils sont cartographiés sur les cartes présentées précédemment. 

Il est également important de noter la diversité importante des espèces plus communes, qui contituent 
également un cortège de proies pouvant favoriser la présence de prédateurs tels que des oiseaux ou 
des chauves souris. 

 

3.4.8 Bilan sur les enjeux concernant les insectes 

Les principaux enjeux pour les insectes concernent les chênes et les frênes favorables à la 
reproduction de coléoptères saproxyliques, le cours de la Mosson qui permet le développement 
de l’Agrion de Mercure et de la Cordulie à corps fin, les friches favorables à la présence de la 
Zygène cendrée et les zones de ripisylve qui hébergent la Diane. Ces enjeux sont qualifiés de 
modérés. 

 

 

Le tableau suivant synthétise les enjeux, et les cartes suivantes localise les enjeux sur le site. 

 

 

 

ruficollis

d’Europe
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d’Europe

d’Esculape

fi

Synthèse des enjeux identifiés sur la zone d’étude 
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Les pollens sont émis par les plantes lors de la fécondation. Les allergies au pollen sont provoquées 
par certaines substances contenues dans les pollens, et qui sont reconnues comme 
immunologiquement néfastes pour certains individus. 

Les pollens provoquent des allergies d’intensité variable : picotements des yeux, rhume des foins, 
affections respiratoires graves. 

Le Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA) évalue un risque allergique hebdomadaire 
à partir de la comptabilisation du nombre de grains de pollens dans l’air et de leur potentiel allergisant, 
en tenant compte de facteurs météorologiques. 

D’après les études R.N.S.A. (Réseau National de Surveillance Aérobiologique), plus de 20 % de la 
population souffre d’allergie respiratoire. Un des facteurs aggravant ces manifestations allergiques est 
la pollution atmosphérique. En effet, celle-ci peut modifier les sensibilités immunologiques des 
muqueuses respiratoires de l’homme. 

Suivant l’espèce, le potentiel allergisant du pollen est faible à fort. 

  
Tableaux de comparaison de différents végétaux selon leur potentiel allergisant – Source : R.N.S.A. 

Pour la ville de Montpellier, les pollens qui présentent un risque allergique élevé sont, par ordre d’arrivée 
dans la saison pollinique : le cyprès, le frêne, le chêne, le platane, les graminées, le plantain, les 
urticacées, l’olivier et l’ambroisie.  

Les espèces arborées à fort pouvoir allergène sont relativement peu représentées sur le périmètre de 
Mosson. Le platane qui présente un potentiel allergisant modéré, constitue l’espèce la plus représentée 
sur l’espace public de Mosson.  
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Le site du projet présente la particularité de s’étendre sur un parc dont les habitats sont relativement 
naturels, et participent par ailleurs à la fonctionnalité du corridor de la Mosson, l’enjeu corridor est par 
conséquent fort sur le secteur. 

Les autres habitats répartis sur la zone urbanisée, sont dominés par des alignements d’arbres ainsi 
que des jardins et pelouses des bâtiments, et présentent à ce titre des enjeux faibles. 

Les principales sensibilités identifiées au sein du périmètre projet relèvent de : 

n La présence d’espèces végétales invasives, 

n La présence d’habitat naturel à fort enjeux sur le secteur de la Mosson et du Rieutord (Habitat 
Forêt alluviale et Pelouse à Brachypode Rameux) et un enjeu fort vis-à-vis des reptiles 
colonisant les pelouses,  

n La présence d’habitats favorables à la reproduction d’espèces animales protégées présentant 
un enjeu faible à modérée : 

§ Parc, alignements arborés et dans une moindre mesures espace vert associés aux 
différentes résidences : habitats petits mammifères, oiseaux et reptiles, route de vol chauve-
souris, 

§ Bâtiments : potentiel chauve-souris et habitat oiseaux et reptiles. 
 

Thématique Sensibilités Enjeu 

Zonages patrimoniaux Borde le cours d’eau de la Mosson Faible 

Corridors écologiques Habitats du parc Fort 
Habitats naturels du parc Naturel avec Forêt alluviale et Pelouse à Brachypode Rameux  Fort 
Espèces animales des 
zones naturelles 

Présence de reptiles à enjeu modéré, et présence potentielle du Lézard 
ocelé 

Fort 

Habitat urbain Alignements d’arbres, zones de parterres et pelouses Faible 
Espèces animales  Reproduction d’une avifaune commune et ubiquiste au sein des platanes Faible 

Espèces végétales  
Végétation commune à l’échelle du parc et à dominate anthropique, 
ornementale et arbres locaux (platanes) et ornementaux sur la zone 
urbanisée 

Faible 

Santé humaine 
Relative diversité des essences qui permet de limiter la concentration de 
pollen présentant un fort potentiel allergisant 

Faible 
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’

Ce chapitre traite des impacts bruts de l'aménagement susceptibles d'être occasionnés en l’absence 
de mesures adaptées. Les impacts résiduels seront développés dans le chapitre relatif aux mesures. 
L’analyse des impacts a été réalisée à partir des résultats de diagnostic établis par l’association Les 
Ecologistes de l’Euzière, et des éléments d’impacts et mesures proposés par l’association. 

 

De manière générale, un projet d’aménagement peut générer deux types d’impacts sur 
l’environnement : 

n Des impacts directs, résultants d’un effet direct du projet sur un élément de l’environnement 
dont les conséquences peuvent être négatives (disparition d’une espèce végétale) ou positive 
(destruction d’espèces végétales invasives) ; 

n Des impacts indirects, résultants quant à eux de conséquences secondaires liées aux impacts 
directs du projet et pouvant également être négatifs (disparition d’une espèce animale 
patrimoniale liée à la destruction de ses habitats) ou positifs (restauration de continuités 
écologiques, végétalisation). 

Indépendamment de la nature de l’impact, celui-ci peut se révéler temporaire lorsque ses effets ne se 
font ressentir que durant une période donnée ou permanent, dès lors que l’impact persiste dans le 
temps. Un impact peut s’établir sur différentes périodes : à court terme (en phase chantier), à moyen 
terme (en phase exploitation) ou à long terme (après remise en état du site notamment). 

Un projet d’aménagement peut plus précisément générer différents impacts : 

n Effet d’emprise sur le milieu naturel : il concerne la disparition d’espaces naturels permettant le 
libre développement de la flore et de la faune avec le morcellement éventuel de stations 
floristiques remarquables ou des zones de nourrissage et d’abri pour la faune. 

n Effet de coupure des espaces traversés : l’aménagement constitue une barrière aux 
déplacements de la faune. Cet effet de coupure peut être ressenti, d’une part au niveau des 
effectifs de populations animales (mortalité par collisions avec des véhicules) et, d’autre part, 
au niveau de l’organisation spatiale de ces populations (essentiellement pour les grands 
mammifères). 

n Perturbation des milieux durant la phase de chantier : ces perturbations (bruit, poussières, 
remaniement des espaces, etc.) sont d’autant plus marquées lorsqu’elles se produisent pendant 
la phase de reproduction des animaux ou de développement des végétaux. 

n Modification de l’ambiance lumineuse : cet impact affecte de nombreuses espèces d’insectes 
lumifages (mortalité de moustiques, papillons, mouches, etc.) et l’avifaune (modification des 
déplacements de nuit des oiseaux migrateurs s’orientant grâce à la position des étoiles, risque 
de collision, d’épuisement, prédation…). 

 

 
Les impacts temporaires vis-à-vis du milieu naturel se traduiront par des risques d’atteinte à des 
espaces végétalisés ou naturels non concernés par les aménagements, induits par la circulation des 
engins ou au stockage de matériaux. 

De même, et en l’absence de protection, les arbres conservés risquent d’être blessés lors des travaux 
et circulation d’engins. 

Des perturbations de la faune terrestre entraînant un déplacement provisoire des individus vers les 
espaces végétalisés alentours (essentiellement avifaune inféodée aux espaces urbains) pourront 
également être observées. 
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La phase chantier peut générer des destructions d’individus d’espèces animales protégées se 
reproduisant sur site ou dans les bâtiments. Sans mise en place de mesures, cet impact peut s’avérer 
important. 

Le quartier Mosson est colonisé localement par des espèces exotiques envahissantes qui pourraient 
faire l’objet de dissémination lors des opérations de terrassement. 

 

 
 

Le projet prévoit de conforter et de développer la végétation des cours paysagers qui relient le parc de 
la Mosson à la ripisylve du Rieutord. Ces aménagements seront diversifiés et alterneront bosquets, 
pelouses et prairies, noues végétalisées et arbres isolés ou en alignement. 

Outre la constitution d’une trame verte continue entre ces deux habitats à dominante naturelle, la 
diversité des aménagements paysagers (boisements, massifs et lisières, jardins partagés) qui 
permettront de recréer des habitats intéressants pour la faune locale, contribuant ainsi à améliorer la 
biodiversité actuellement constatée. 

Les plantations seront composées de plusieurs espèces, de manière à augmenter la diversité et créer 
un maximum d’habitats. Le choix des espèces exclura toute espèce exotique ou envahissante et devra 
être compatible avec les substrats dans lesquels ils seront plantés : pleine terre, toitures, bacs, etc… 

Les espèces choisies pour les arbres et arbustes seront adaptées aux évolutions climatiques 
pressenties et seront majoritairement sauvages et locales, afin de garantir leur adaptabilité.  

Une typologie d’arbres suffisamment variés sera proposée afin de constituer un panel d’arbres de 
moyennes et hautes tiges, offrant suffisamment d’ombre. Le choix des essences d’arbres et d’arbustes 
privilégiera la diversité de taille, d’odeurs, de couleur, d’étalement des floraisons… 

Les essences préconisées pour les arbustes sont celles qui composent le jardin méditerranéen 
(sauges, mauve royale, lavande, …), les essences invasives sont proscrites. 

Afin de limiter les risques d’allergie, les espèces seront plantées en mélange de manière à éviter le 
phénomène de concentration d’allergènes. Par ailleurs, les espèces les plus allergènes seront évitées 
à proximité des équipements sensibles tels que crèches et écoles.  

 

 

Le projet s’inscrit au sein d’espaces verts intégrés dans le tissu urbain constitué principalement par le 
parc Mosson et des alignements d’arbres.  

Les démolitions / reconstructions sont localisées uniquement sur la partie urbaine, en conséquence le 
nouveau bâti s’implantera majoritairement sur des surfaces déjà artificialisées et entrainera 
ponctuellement la destruction des surfaces en gazon ainsi que la coupe des arbres disposés autour de 
ces espaces.  

Les aménagements dans le parc consisteront principalement à conforter les cheminements existants 
pour les rendre lisibles et ponctuellement à les élargir. Les travaux resteront limités dans l’espace, 
néanmoins ils impacteront des habitats qui présentent de forts enjeux. 

En conséquence, le projet aura un impact notable sur les habitats en l’absence de mise en place 
de mesures adaptées. 

 

 

L’aire d’étude n’accueille aucune espèce floristique protégée ou à enjeux. Ainsi, le projet ne présente 
pas d’impact notable sur la flore. 
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Le parc de la Mosson et la ripisylve du Rieutord concentre les principaux enjeux faunistiques, 
néanmoins la destruction des habitats disposés au sein du tissu urbanisé pourra entrainer la destruction 
des gites et habitat de nourrissage de nombreuses espèces constitutives de la biodiversité ordinaire. 
La représentativité de ces habitats sur les secteurs contigus non aménagés limitera les impacts 
occasionnés.  

Ainsi, le projet aura un impact faible à modérée selon les espèces, voire positif selon la 
reconstitution d’habitats prévus par le projet. 

 

2.4.1 Secteur des Tritons 

Les principaux enjeux de ce secteur résident dans la friche au nord, qui constitue l’habitat potentiel de 
nombreux reptiles, dont le Lézard ocellé et d’un insecte protégé, la Zygène cendrée, ainsi que dans les 
alignements d’arbres. Ces alignements d’arbres peuvent constituer des gîtes pour les chiroptères ou 
des lieux de nidification pour les oiseaux. 

Les bâtiments qui seront détruits n’abritent pas de gîtes à chiroptères, mais peuvent néanmoins être 
utilisés par certaines espèces de faune comme le Rougequeue noir pour nicher, ou la Tarente de 
Maurétanie. 

  

 

Habitats d’espèces / 
d’impact quantification l’impact

l’impact

d’arbre
d’arbres

Plantation d’une cinquantaine d’arbres isolés ou en 

d’habitatd’espèces
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Habitats d’espèces / 
d’impact quantification l’impact

l’impact
d’individus,

Verdier d’Europe

Destruction de 80 ml d’alignement d’arbres (+ une 

dizaine d’arbres)

Risque de destruction d’individus, nichées ou 

Plantation d’une cinquantaine d’arbres isolés ou en 

favorables à sa nidification
Risque de destruction d’individus, nichées ou 

Destruction de 1500 m² d’habitat d’espèces
d’individus, de nichées ou de 

d’Esculape

d’habitat d’espèces
d’individus,

d’habitatd’espèces (absence 

et une dizaine d’arbres)
sque de destruction d’individus

Plantation d’une cinquantaine d’arbres isolés ou en 

Impacts bruts pressentis - Secteur Tritons 
 

2.4.2 Quartier Saint-Paul 

Les enjeux de ce secteur résident surtout dans les bâtiments relativement anciens qui peuvent être 
utilisés pour nicher par certains oiseaux et quelques reptiles (espèces commensales de l’Homme) et 
par quelques chauves-souris pour gîter. 

Les arbres en alignement, isolés ou en petits bosquets peuvent permettre aux oiseaux de nicher et aux 
chauves-souris de gîter. 
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d’impact
quantification l’impact

l’impact

d’arbres

Risque de destruction d’individus, de 

Verdier d’Europe

 

favorables à sa nidification
Risque de destruction d’individus, nichées

l’homme Risque de destruction d’individus, de 

 
 

 Risque de destruction d’individus, de 
 

Impacts bruts pressentis - Secteur Saint-Paul 

 

2.4.3 Secteurs des halles et du grand mail 

Les enjeux de ce secteur résident surtout dans les bâtiments relativement anciens qui peuvent être 
utilisés pour nicher par certains oiseaux et quelques reptiles (espèces commensales de l’Homme) et 
par quelques chauves-souris pour gîter. 

Les arbres en alignement, isolés ou en petits bosquets peuvent permettre aux oiseaux de nicher et aux 
chauves-souris de gîter. 
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d’impact quantification l’impact
l’ impact

d’arbres

d’individus,

d’Europe

nidification
d’individus,

l’homme d’individus,

d’individus

Impacts bruts pressentis - Secteur des Halles et grand mail 

 

2.4.4 Quartier Mosson sud 

Ce secteur présente un enjeu fort relatif aux forêts alluviales à frênes et peupliers blancs. La faune 
qu’elles abritent, comme la Rosalie des Alpes et la Diane, ont un enjeu modéré. Le cours d’eau est 
l’habitat d’espèces protégées, comme l’Agrion de Mercure et la Cordulie à corps fin. Cette ripisylve est 
également utilisée par les oiseaux comme lieu de nidification et potentiellement par des chauves-souris 
comme gîte diurne. 

Les bâtiments relativement anciens peuvent être utilisés pour nicher par certains oiseaux et quelques 
reptiles (espèces commensales de l’homme), et par quelques chauves-souris pour gîter. 

Les arbres en alignement, isolés ou en petits bosquets peuvent permettre aux oiseaux de nicher, et 
aux chauves-souris de gîter. 
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d’impact
quantification l’impact

l’impact

Construction d’un pont sur le
d’environ
d’espèces exotiques

d’arbre

d’arbres

 

 
Création d’espaces verts, de

 

nidification
d’individus,

d’individus,

d’individusl’homme

fi
d’un

l’habitat

d’individus

Impacts bruts pressentis - Quartier Mosson sud 

La construction du pont sur le Rieutord concerne une forêt alluviale à fort enjeu. La surface du projet 
est faible mais une zone d’emprise pour les travaux est à prendre en compte, elle est estimée à 20 m 
de part et d’autre du futur pont. L’impact brut est jugé fort car les travaux et le futur pont entraîneront la 
fragmentation d’un habitat rare en ville et déjà très morcelé sur le site. Sans mesure, il impactera 
l’habitat de deux espèces protégées de libellules, l’Agrion de Mercure et la Cordulie à corps fin, en 
limitant leurs déplacements. 

Les impacts sur la Rosalie des Alpes sont particulièrement importants s’ils concernent son arbre hôte, 
à savoir le Frêne. 

 

2.4.5 Parc de la Mosson 

Ce secteur présente un enjeu fort relatif aux forêts alluviales à frênes et peupliers blancs. La faune 
qu’elles abritent, comme la Rosalie des Alpes et la Diane, ont un enjeu modéré. Le cours d’eau est 
l’habitat d’espèces protégées, comme l’Agrion de Mercure et la Cordulie à corps fin. Cette ripisylve est 
également utilisée par les oiseaux comme lieu de nidification et potentiellement par des chauves-souris 
comme gîte diurne. 
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d’impact
quantification l’impact

l’impact

d’environ

 

  d’Europe
d’environ
nidification

d’individus,

d’Europe

Création d’espaces verts, de

nidification
d’individus,

Guêpier d’Europe
pêcheur d’Europe

d’environ
nidification

d’individus,

Couleuvre d’Esculape
Cistude d’Europe

d’une quarantaine d’arbres et 

d’individus

fi
Destruction limitée d’habitat de chasse et de 

d’une quarantaine d’arbres et 

d’individus

Création d’espaces verts et plantation 
d’arbres

Création d’espaces verts

Coupe d’une quarantaine d’arbres
d’individus
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Impacts bruts pressentis - Secteur Parc Mosson 

 

 
2.5.1 Déplacements aériens 

Le projet prend place dans un secteur déjà urbanisé sur lesquels les déplacements aériens sont faibles. 
En effet, le secteur est déjà perturbé par les émissions lumineuses et par les perturbations humaines. 
Par ailleurs, le site ne constitue pas une halte migratoire d’importance. En conséquence les 
aménagements n’auront pas d’incidence sur les déplacements de la faune.  

 

2.5.2 Impact de l’éclairage sur le déplacement des espèces 

Compte tenu de la nécessité de garantir la sécurité des déplacements et des usages, le projet modifiera 
peu le niveau d’éclairage actuellement observé. En conséquence, l’impact du nouvel éclairage sera 
négligeable. 

 

 

Le corridor de la Mosson constitue un axe majeur et le maintien de sa continuité constitue un enjeu fort 
au niveau de « l’étranglement » qu’opère l’urbanisation sur le secteur Mosson. 

La Mosson et sa ripisylve ne seront que très peu impactées lors cette rénovation, voir même au 
contraire améliorées à certains endroits. En effet, la création du Parc Mosson a pour objectif de 
pérenniser cet espace naturel et même de le consolider par la création d’espaces verts en continuité 
de la ripisylve sur environ 10 ha au total. 

Le corridor de la trame bleue situé entre le Lac des Garrigues et la Mosson est conservé en l’état. Seule 
la rénovation de canalisation déjà existante est prévue. 

La ripisylve du Rieutord inscrite comme corridor écologique en pas Japonais sera impacté par la 
création d’un ouvrage, mais aussi amélioré par la création d’espace vert au droit de celui-ci. 

De plus, dans la partie plus urbaine, plusieurs cours ou axes d’est en ouest vont être créés. Il s’agit 
d’axes sur lesquels des plantations et des espaces verts seront créés pour améliorer les connexions 
entre les quartiers. Il s’agit du Cours Saint-Paul, du Cours des Halles, du Cours Mosson sud et de la 
place Paillade. 

Les impacts sur les trames vertes et bleues sont par conséquent jugés faibles, voir même positifs à 
certains points de vue. 

L’aménagement aura un impact positif sur la trame verte et bleue. 
 

 
L’intensification de la végétalisation à l’échelle de l’ensemble du périmètre Mosson, augmentera 
potentiellement la concentration de pollens allergènes et par conséquent le risque d’allergie pour les 
habitants. 
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Effets Type 
Période 

d’application 

Évaluation de l’impact 
sans mise en œuvre des 

mesures 

Nécessité 
de 

mesures 
Dérangement de la faune en 

phase travaux 
Indirect Temporaire Négatif Oui 

Risque de mortalité de la faune 
en phase travaux 

Direct Temporaire Négatif Oui 

Risque de prolifération d’espèces 
invasives 

Direct Permanent Négatif Oui 

Impacts sur les habitats Direct Permanent Négatif Oui 
Impacts sur la flore Direct Permanent Négligeable  Non 
Impacts sur faune Direct Permanent Négatif Oui 

Impact sur les déplacements de la 
faune 

Direct Permanent Neutre Non 

Impact de l’éclairage Direct Permanent Négligeable Non 
Impact de la trame verte et bleue Direct Permanent Négligeable voir positif Non 
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 ’
Dans la mesure du possible, les arbres existants seront au maximum préservés sur les lots, comme 
sur l’espace public.  

Pour chaque projet, le choix du scénario sera arbitré en fonction des solutions de conservation des 
arbres dans les conditions optimum (préservation du système racinaire et espace nécessaire au 
développement du houppier). 

 

Les projets seront par ailleurs soumis au Comité de l’Arbre mis en place par la Ville de Montpellier, qui 
a pour objet de donner un avis sur tous les projets d’aménagement qui pourraient impacter le patrimoine 
arboré existant, en particulier sur le domaine public. 

 

 
 ’

Préalablement au commencement de chaque chantier, il conviendra de veiller à une stricte délimitation 
des emprises du projet afin de réduire les diverses incidences sur les habitats naturels et les habitats 
d’espèces adjacents par les engins de travaux publics. 

Les pistes de circulations des engins, le stockage des matériaux et les bases de vie devront si possible 
être installés sur des surfaces déjà imperméabilisées. 

 

 

Lors de chaque chantier, les arbres conservés seront protégés à l’aide de dispositif de mise en défend 
qui préserve les parties aériennes de l’arbre (troncs et branches) ainsi que le système racinaire en 
évitant les fouilles et les tassements du sol que pourrait engendrer le stationnement des véhicules. 

Les périmètres de protection des racines à considérer sont les suivants (source : CAUE 77, 2017) : 

n Une zone très sensible correspondant à 1,5 m autour de la périphérie du tronc. Au sein de cette 
zone, toute intervention de fouille est interdite. 

n Une zone sensible correspondant à la circonférence du tronc multipliée par 4 ou à la projection 
du houppier (ou couronne) au sol (choisir la plus grande surface des deux). Au sein de cette 
zone, les interventions de fouille doivent être réalisées avec des précautions particulières. 

Dans ces périmètres, Il est préconisé l’installation de clôtures de type HERAS en début de chantier 
pour proscrire le passage de véhicules et le stockage de matériaux aux pieds des arbres. Les 
techniques de terrassements à proximité des arbres devront être adaptées afin de garantir une 
protection totale du système racinaire de l’arbre. 

 

Plus généralement, les actions menées devront respecter la Charte de l’Arbre de Montpellier. 
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Exemples de protection du tronc : tuyaux en plastique ou planches en bois (source : ville de Neuchâtel) 

 
 

Exemple de protection du tronc avec des tuyaux enroulés (source : objectif Gard) 
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La principale mesure de réduction consiste à adapter la période des travaux de coupe des arbres et de 
démolition des bâtiments en dehors des périodes sensibles de reproduction, de nidification, de mise-
bas ou d’hibernation des espèces protégées. 

 

 

 

Compte tenu de ces éléments, tous les travaux de débroussaillage, de bûcheronnage, et de 
démolition pourront avoir entre le 15 septembre et le 15 novembre. 

En cas de travaux à réaliser en dehors des périodes optimales d’intervention, une visite de ces 
bâtiments sera réalisée par un écologue préalablement aux travaux, afin de vérifier l’absence de 
chiroptères et d’oiseaux.  

En cas de présence de chiroptères, il sera mis en place des mesures adaptées afin d’éviter les impacts 
sur les espèces comme par exemple : 

n éclairage nocturne ciblé précisément sur les ouvertures pendant une dizaine de jours avant le 
début des travaux pour éviter que des chauves-souris viennent s’installer dans les bâtis, ou que 
des individus supposés présents partent du bâtiment avant qu’il ne soit détruit, 

n bouchage des cavités si cela est techniquement possible, 

n abattage des arbres selon la méthode « douce » conssistant à déposer l’arbre au sol afin que 
les individus puissent fuire 

Dans la mesure du possible, une certaine continuité dans les travaux sera maintenue afin de garder 
une perturbation de nature à éviter que des espèces pionnières ne viennent élire domicile au sein de 
la zone d’emprise. 

 

 

Un protocole de lutte contre les envahissantes sera mis en œuvre afin d’éviter la propagation des 
invasives présentes à savoir le Robinier faux-acacia, la Canne de Provence, l’Erable Negundo et le 
Buisson ardent. 

Préalablement à chaque chantier, les moyens de lutte préconisés seront identifiés en fonction 
notamment de : 

n la surface impactée,  

n du contexte environnemental,  

n des enjeux sur la zone concernée. 

Les différentes mesures à disposition sont les suivantes : 

n les mesures préventives qui consistent à végétaliser le plus rapidement possible les terrains à 
nu afin de limiter les possibilités de colonisation par les invasives, 
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n les mesures curatives avec possibilité d’arrachage manuel pour les petites surfaces infestées, 
et de fauche pour les plus grandes surfaces. Le broyage source de dissémination de fragments 
de plante sera proscrit, 

n l’excavation des terres contaminées avec évacuation ou stockage des terres selon les espèces 
considérées. 

 

 
 

Les différents cours ont été pensés de manière, outre les espaces publics accessibles permettant de 
relier les différents parcs et équipements, à créer de véritables trames vertes urbaines végétalisées, 
reliant le parc de la Mosson et le Rieutord. Ces trames vertes permettront des échanges entre ces deux 
espaces, notamment pour la faune volante. 
 

 

La végétalisation des balcons et terrasses constitue un potentiel de diversification des habitats pour les 
espèces les moins farouches, contribuant ainsi à améliorer la biodiversité en lien avec les trames vertes 
constituées sur les espaces publics. Le potentiel de nidification des oiseaux restera limité, néanmoins 
cette végétation est de nature à favoriser leur présence en augmentant leur potentiel de nourrissage 
(insectes et baies suivant les espèces choisies).

Afin de garantir la pérennité des plantations, il est proposé de constituer des jardinières intégrées aux 
balcons et terrasses comportant au minimum une épaisseur de 60 cm de terre végétale. Ces bacs 
devront obligatoirement être équipés de système d’arrosage adaptés afin de garantir la pérennité des 
plantations dans le temps. 

Les essences seront choisies pour leur capacité à supporter la réverbération de la chaleur sur les parois 
des bâtiments. 

 

 
Il s’agit de mettre en place toute une série de mesures visant à favoriser la faune et la flore sauvage et 
spontanée au niveau du parc Mosson et des espaces délaissés peu propices aux usages : 

n Limiter aux maximum les interventions : moins on interviendra plus la nature reprendra ses 
droits. 

n Proscrire le broyage, la tonte et privilégier la fauche : le fait de broyer et tondre tue toute la faune 
présente dans la végétation. 

n Proscrire les produits phyto-sanitaires : appliquer la procédure zéro-phyto, 

n Mettre en place des zones de prairie fleurie, 

n Privilégier la fauche tardive. 
 
La fauche tardive favorise et permet le cycle de vie des orthoptères (criquets, sauterelles, grillons, etc), 
mais aussi celui des insectes butineurs comme les abeilles. Celle-ci doit être réalisée en août ou 
septembre. A défaut, il est possible de fonctionner par secteur. C’est-à-dire que l’on peut faucher le 
bord des cheminements (chemin, route) sur 2 m par exemple, ainsi que devant les ouvertures des 
bâtiments (fenêtres, issues diverses) et laisser le reste des espaces en fauchage tardif. 
Les périodes d’intervention sont également primordiales, pour cela limiter au maximum les 
interventions au printemps. 
La communication avec les usagers est également très importante (panneau d’explication etc). 
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La mise en place des gîtes spécifiques pour les chiroptères peut être de deux types : 

n Intégrés directement dans les murs des constructions par l’intermédiaire de brique creuse, ou 
en réservant une d’une partie non utilisés d’un bâtiment (combles, caves, pièces diverses) à 
l’abri des prédateurs et des humains. 

n Suspendus dans les arbres ou sur des façades de bâtiments (exemple ci-dessous). Ces gîtes 
peuvent être en béton, en béton de bois, ou en bois. Ces derniers, bien que moins résistants 
dans le temps, peuvent convenir à un certain nombre d’espèces dites fissuricoles, et ubiquistes. 
Cela est particulièrement efficace dans ce type de milieu relativement urbanisé pour inciter des 
chauves-souris à chasser les insectes pouvant être jugés nuisibles. 

 

 

Il s’agit de mettre en place des nichoirs pour les oiseaux, de forme et de taille spécifique en fonction 
des espèces que l’on veut favoriser. Voici plusieurs exemples d’espèces potentielles sur la zone pour 
lesquels des nichoirs existent : 

n Nichoir type Mésange. De petite taille, ceux-ci peuvent être disposés relativement partout, 
boisements, haies, arbres isolés etc. Hauteur : entre 2 et 4 m, 

n Nichoir type Rollier. De taille plus conséquente, celui-ci peut être disposé dans les boisements 
à une hauteur comprise entre 3 et 6 m. Le Rollier n’étant pas vraiment présent sur la zone, 
l’objectif est plutôt de favoriser la Huppe fasciée, et potentiellement le Hibou petit-duc. Il est 
probable que l’Ecureuil roux utilise aussi ce type de nichoir. 

n Nichoir type Chouette hulotte. Bien plus grand que les autres, celui-ci doit être posé à une 
hauteur supérieur à 4 m. 

Ces gîtes peuvent être fabriqués ou directement achetés prêts à l’emploi. 

De la même manière que pour les chauve-souris, certains nichoirs tel que ceux des martinets, peuvent 
être directement intégrés dans les murs des constructions. 

 

 

Il s’agit de mettre en place une série de petits aménagements pouvant fournir des lieux de refuge pour 
la faune dans un contexte relativement anthropisé : 

n Hôtel à insectes, pour favoriser les pollinisateurs et les insectes pouvant prédater les insectes 
gênants, 

n Gîte à Hérisson ou Reptile, par la mise en tas de bois ou de pierres pour leur fournir un refuge, 

n Mise en défens d’une zone sans aucune intervention d’entretien paysager. Laisser la nature se 
développer naturellement sans aucune intervention sur une petite surface, 

n Mise en place de prairies fleuries, pour aussi favoriser les polinisateurs. 

Ces aménagements peuvent être mis en place lors d’animations dans le quartier. La mise en place de 
panneaux d’information est primordiale. 
 

 ’

Les nouveaux aménagements se conformeront aux prescriptions de la Ville de Montpellier qui s’est 
engagée dans une démarche de définition de la Trame Noire et de réduction de la pollution lumineuse. 

Les actions découlant de ce travail seront traduites dans les différents documents (plan d’éclairage, 
règlement de copropriété, plan de publicité, etc). 
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Les impacts résiduels sur le secteur des Tritons sont jugés faibles. 

La création d’un cheminement au nord n’engendrera qu’un impact faible. 

La destruction des bâtiments et l’abattage des arbres n’engendreront également qu’un impact résiduel 
faible après mise en œuvre des mesures. 

Par ailleurs, depuis 2021 la Mairie de Montpellier a mis en place un Comité arbre pour conserver le 
patrimoine arboré de la ville. Celui-ci demande que les arbres existants soient conservés et que le 
projet s’articule autour d’eux. Si cela n’est pas possible, les mesures précédemment présentées doivent 
être appliquées et une compensation doit être prévue. La compensation doit être au minima de deux 
arbres plantés pour un arbre coupé, ce qui sera le cas, de par les plantations prévues sur le Parc 
Mosson, les voiries et les espaces entres les bâtiments construits. 

 

Habitats d’espèces / 
l’impact quantification

l’impact l’impact 

l’emprise 

d’arbre
d’arbres

Plantation d’une 

d’arbres isolés ou en alignement

d’habitat

d’espèces

d’individus,

Verdier d’Europe

Destruction de 80 ml d’alignement 
d’arbres (+ une dizaine d’arbres)

d’individus, 

Plantation d’une cinquantaine 
d’arbres isolés ou en alignement

nidification
Risque de destruction d’individus, 

Destruction de 1500 m² d’habitat 
d’espèces
Risque de destruction d’individus, de 

d’Esculape

d’habitat 
d’espèces

d’individus,
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Habitats d’espèces / 
l’impact quantification

l’impact l’impact 

d’habitat
d’espèces (absence de la plante

d’arbres)
Risque de destruction d’individus

Adaptation de l’éclairage
Plantation d’une cinquantaine 
d’arbres isolés ou en alignement

 

 

Sur ce secteur les impacts concernent l’abattage des arbres et la destruction de certains bâtis utilisés 
par certains oiseaux, et potentiellement par des chauves-souris pour gîter. Après mise en œuvre des 
mesures, les impacts résiduels seront faibles. 

 

quantification l’impact
l’impact

l’impact 

d’arbres

Risque de destruction d’individus, de 

Verdier d’Europe

favorables à sa nidification
Risque de destruction d’individus, nichées

l’homme Risque de destruction d’individus, de nichées 

 
 

Risque de destruction d’individus, de  

l’éclairage
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Sur ces secteurs les impacts concernent l’abattage des arbres et la destruction de certains bâtis utilisés 
par certains oiseaux, et potentiellement par des chauves-souris pour gîter. Après mise en œuvre des 
mesures, les impacts résiduels seront faibles. 

 

quantification l’impact
l’impact

l’impact 

d’arbres

d’individus,

d’Europe

nidification
d’individus,

l’homme
d’individus,

d’individus

l’éclairage

 

 

La construction du pont traversant le Rieutord engendre des impacts résiduels modérés. En effet, les 
ripisylves sont des milieux très rares en ville, et le pont accentuera la fragmentation de cet habitat, déjà 
très morcelé sur ce cours d’eau, mais qui sera renforcé dans le cadre du projet. 

La traversée du Rieutord par cheminement doux au niveau du marché aux puces engendrera 
également un impact résiduel modéré sur l’habitat ripisylve. 

La faune liée à cette ripisylve subit elle aussi des impacts résiduels modérés puisqu’une partie de son 
habitat sera détruit. 
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La création d’espaces verts au droit du Rieutord, impliquant notamment des travaux de débétonisation, 
fournira un habitat potentiellement colonisable par certaines espèces sur le long terme, avec un impact 
résiduel faible à long terme. 

Les impacts concernent l’abattage des arbres et la destruction de certains bâtis utilisés par certains 
oiseaux, et potentiellement par des chauves-souris pour gîter. Après mise en œuvre des mesures, les 
impacts résiduels seront faibles. 

Les constructions ont lieu uniquement sur des zones déjà anthropisées puisqu’il s’agit du parking du 
marché de la Mosson. 

 

quantification l’impact
l’impact

l’impact 

Construction d’un pont sur le
d’environ
d’espèces exotiques

d’arbre

d’arbres

 

d’espaces verts, de
 

nidification
d’individus,

d’individus,

d’individus

l’homme

fi
d’un

l’habitat

d’individus

Adaptation de l’éclairage

 

 

Les impacts sur le secteur du Parc Mosson sont essentiellement dus à la création des cheminements 
au sein des milieux arborés et ouverts. 

La destruction d’une partie du stade de la Mosson doit avoir lieu en dehors des périodes sensibles. 
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quantification l’impact
l’impact l’impact résiduel

d’environ

 

 d’Europe
d’environ
nidification

d’individus,

Rollier d’Europe

Création d’espaces verts, de

d’environ
nidification

d’individus,

Guêpier d’Europe
pêcheur d’Europe

d’environ
nidification

d’individus,

Couleuvre d’Esculape
Cistude d’Europe

d’une quarantaine d’arbres et 

d’individus

fi
Destruction limitée d’habitat de chasse et 

d’une quarantaine d’arbres et 

d’individus

Création d’espaces verts et plantation 
d’arbres

Création d’espaces verts

Coupe d’une quarantaine d’arbres, 

d’individus
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l’éclairage

 

 ’
La recréation d’habitat rare en ville constitue une mesure à forte plus-value biodiversité. 

Ainsi, les abords de la Mosson et du Rieutord, présentent un potentiel intéressant pour créer de la 
ripisylve dans la continuité des habitats à enjeu déjà existants sur les tronçons des cours d’eau qui en 
sont dépourvus et sur secteur où la création d’espaces verts est prévue. 

De la même manière, la mise en place d’une mare au sein du parc Mosson, est de nature à créer de 
nouveaux habitats de reproduction pour les amphibiens au sein des espaces naturels existants. 

 

 
Un écologue suivra l’intégralité de la phase travaux avec pour objectifs : 

n Validation des périodes de travaux, 

n Vérification de la mise en défens de la végétation conservée et respect des emprises de la zone 
travaux, 

n Préconisations pour les plantations et validation de la palette végétale (espèces locales, 
plantations plurispécifiques et multi-strates) 

n Suivi des invasives : repérage des invasives, préconisations en phase travaux de gestion de 
ces invasives ; végétalisation des terres à nu. 

 

 

Les aménagements paysagers constituent non seulement une amélioration du paysage du quartier 
mais permettront l’implantation d’une faune urbaine (oiseaux, chiroptères et micro mammifères) et une 
amélioration de la biodiversité globale du secteur.  

Le développement de la végétation arborée contribuera également à favoriser la trame verte, 
notamment pour les espèces volantes : oiseaux et chiroptères 

Ainsi, les aménagements paysagers créés, en lien avec la limitation de l’éclairage nocturne, 
contribueront à améliorer la biodiversité du secteur. 
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Ce chapitre a partiellement été réalisé à partir d’éléments issus d’une étude paysagère spécifique 
réalisée par Eskis en novembre 2017. 

 

 
À l’échelle régionale, la commune de Montpellier est localisée dans l’entité paysagère « les paysages 
de garrigue » parmi les 6 grandes familles de paysages de la région Occitanie identifiées par la DREAL. 
Le périmètre d’étude fait partie de l’unité de paysage n°15 de « l’agglomération de Montpellier ».  

Si les paysages de garrigue se distinguent les uns des autres par les formes de reliefs différentes, 
l’unité de paysage de l’agglomération montpelliéraine est marquée par un paysage urbanisé qui couvre 
aujourd’hui une large part des garrigues, jusqu’à Castries, Saint-Gély-du-Fesc, Grabels, Saint-Jean-
de-Védas.  

 

Le Pic Saint-Loup est l’un des marqueurs importants du paysage montpelliérain. Autour de Montpellier, 
se mêlent les paysages de garrigue et les paysages des plaines méditerranéennes.  

 

Extrait des ensembles de familles paysagères en Occitanie – DREAL Occitanie 
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Le quartier Mosson est concerné par un périmètre de protection lié à un monument historique classé 
(le domaine du château de Caunelles). Il n’est pas concerné par un site inscrit ou un zonage de 
patrimoine archéologique.  
  

Extrait de l’Atlas des Patrimoines secteur Mosson 
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Le site Mosson s’insère dans l’ensemble urbain de la ville de Montpellier. Il est localisé au Nord-Ouest 
de l’agglomération montpelliéraine. Le tissu urbain actuel est dense mais avec une dominante de 
logements collectifs dont certains sont de grande hauteur à l’image de la tour d’Assas composée de 
plus de 20 étages. Il mêle les espaces dédiés aux commerces, aux infrastructures de transports, aux 
grands équipements comme le stade de la Mosson mais aussi aux espaces verts à l’image du parc 
Sophie Desmarets et du cours d’eau de la Mosson. Construit à partir de la fin des années 1960, le 
secteur a connu une évolution rapide pour atteindre sa forme actuelle dès le début des années 1980. 
La faible connexion du quartier au centre-ville de Montpellier dès sa construction va engendrer une 
dépendance et une omniprésence de la voiture dans le quartier. Cela se constate encore aujourd’hui 
avec de larges espaces accordés à la voiture : voiries, stationnement (parking, parfois sur les trottoirs). 
Les parcs et espaces verts sont souvent repoussés en périphérie de quartier. 

Le site d’étude se décompose en quatre secteurs paysagers différents : 

n Secteur Sud : zone très urbaine de part et d’autre de l’Avenue de Barcelone avec des 
immeubles de grandes hauteurs et la ligne de tramway, 

n Secteur Central entre la rue de Bologne et l’avenue du Biterrois composé d’équipements publics 
et d’un centre commercial, 

n Secteur Nord : secteur moins dense avec davantage de logements individuels mitoyens même 
si des immeubles de grande hauteur existent également, 

n Secteur Ouest en bordure de la Mosson : concentre les espaces verts du quartier (parc, berges 
du cours d’eau, lac des Garrigues). Ce secteur est privilégié pour les promenades et activités 
de loisirs avec également des activités sportives de part et d‘autres du stade de la Mosson. 

Le quartier de la Mosson offre des paysages singuliers et une grande diversité de formes urbaines et 
d’espaces naturels, notamment du fait de son milieu physique si particulier (voir chapitre Milieu 
Physique). En effet, l’occupation du sol et le type d’habitat, ainsi que la définition des divers quartiers, 
ont souvent été dictés par la morphologie du paysage et donc, la manière dont l’urbanisation pouvait 
s’y implanter (de manière plus ou moins qualitative). 

La configuration topographique en pied de coteaux et en bordure du cours d’eau de la Mosson ne 
permet pas des vues dégagées sur le quartier dans sa globalité. Des vues partielles sont possibles 
vers les secteurs alentours en direction du coteau de Fontcaude à l’Ouest mais aussi vers les points 
hauts plus à l’Est. Ces points de vues restent limités lorsque l’on se trouve sur l’espace public en raison 
de la végétation, des immeubles et de la hauteur limitée de ces coteaux. 
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Localisation des points de vue 

Vue 1 depuis la rue de Bologne vers le centre commercial et vue 2 en direction du quartier Fontcaude depuis 
l’Avenue Guilhem de Poitiers 
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3.2.1 Structure naturelle et paysagère 

Les structures du paysage constituent son organisation visuelle. Les lignes de forces d’origine naturelle 
ou artificielle mettent en évidence la structure générale du paysage et guident le regard de 
l’observateur. Elles forment un dessin simplifié du paysage.  

Initialement, le paysage local est constitué de trois entités paysagères : 

n La garrigue sur les coteaux, notamment les Hauts de Massane : les constructions sur ce secteur 
ont dû s’adapter à la topographie contrainte, 

n La plaine et les terrasses où on retrouve la majorité du secteur de la Paillade : espaces 
auparavant cultivés, terrains favorables aux constructions et aux grandes infrastructures, 

n Le lit de la Mosson : plus sauvage que les deux entités précédentes. 

 

 

3.2.2 Structure urbaine 

La mosaïque urbaine expose tout un panel d’organisation et de distribution du bâti illustrant différentes 
philosophies de construction de la ville. Urbanisme de Grands Ensembles des années 1960, 

 Entités paysagères secteur Mosson-Eskis Paysagistes 
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Chalandonnettes, quartiers pavillonnaires contemporains, ZAC de « couture » sur les coteaux de 
Malbosc : le territoire constitue à sa manière une sorte de « laboratoire urbain » riche.  

Ce contraste entre les différentes ambiances urbaines est renforcé par le caractère extrêmement 
découpé des empiècements dont les limites épousent les reliefs accidentés de la rivière Mosson. Les 
gorges abruptes, les terrasses alluviales prononcées et les espaces d’extension périodique de la rivière 
ménagent une respiration dans le paysage, isolant les différentes pièces du puzzle et accueillant une 
végétation foisonnante. 

Le découpage parcellaire est lié à la structure des axes routiers qui traversent le périmètre, 
principalement orientés Nord-Sud et Est-Ouest. Ces éléments structurent horizontalement le paysage.  

Les structures verticales sont constituées par les logements collectifs qui sont nombreux sur le sud du 
secteur avec des hauteurs élevées, typique des grands ensembles des années 1960. Certains d’entre 
eux présentent des hauteurs particulièrement importantes ; jusqu’à 76m de haut pour la tour d’Assas.  

Le quartier d’aujourd’hui témoigne d’une superposition d’innombrables choix et avortements 
successifs.  

Contrairement au caractère péri-urbain de Montpellier marqué davantage par une urbanisation éclatée 
et disparate se déployant au gré des opportunités foncières, la Mosson dévoile une mosaïque de pièces 
urbaines aux contours nets et clairement projetés, intégrant à son dessin les contraintes fortes du relief, 
des sols et des crues. On retrouve alors des trames orthogonales à l’habitat collectif sur la moitié sud 
plane s’opposant aux logements pavillonnaires parcourus de routes sinueuses sur la partie nord, 
marquée en son centre par la dépression du lac des Garrigues. 

Au sein de ce quartier essentiellement urbain, et par endroits, sauvage (autour du lac, berges de la 
Mosson) ; quelques espaces verts aménagés sont accessibles et fréquentés. C’est notamment le cas 
du Parc Sophie Desmarets, apprécié des enfants. Certains endroits de ce parc manquent cependant 
d’entretien pour les rendre plus attrayants/accessibles, comme l’entrée sud, aujourd’hui peu 
accueillante. 

Les berges de la Mosson sont aussi accessibles et visibles depuis le Parc, apportant un caractère 
sauvage apprécié à proximité de la Paillade.  

 

Entrée du parc Sophie Desmarets (à gauche), longé par la 
Mosson (à droite) 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

État Initial Paysage 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 512 / 582 

3.2.3 Un quartier de ruptures 

En premier lieu, la morphogenèse du quartier individualise très fortement les Tritons de Mosson Sud et 
des Halles par la nature et la disposition du bâti. La trame orthogonale que dessine le réseau routier 
de Mosson Sud s’oppose ainsi nettement aux volutes sinueuses des Tritons exprimant ainsi fortement 
la différence entre ville Haute des garrigues, au caractère plus résidentiel, et ville Basse de la plaine 
alluviale, plus « collective ».  

Un second élément important dans la difficile articulation avec Montpellier est la très forte axialité Nord-
Sud héritée du projet initial de Ville Satellite. Le quartier, pensé pour s’articuler uniquement avec le Sud 
et le Nord, contient une série de continuités fonctionnelles urbaines Nord-Sud (Grand mail, Avenue de 
l’Europe) qui s’avèrent être une série de fractures Est-Ouest car ils rendent les traversées difficiles. 

 

Les Tritons sinueux à gauche, Mosson Sud orthogonale à droite – Etude 
paysagère Eskis 
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Les axes routiers de la Mosson, associés au paysage représentent souvent des ruptures, plutôt que 
des liens entre les quartiers. C’est notamment le cas de l’Avenue de Heidelberg (comme expliqué dans 
Milieu Humain – Etat Initial), ainsi que de l’Avenue de l’Europe. Cette dernière est un axe d’importance 
au sein du quartier car il associe réseau viaire, voie verte et tram. Cependant elle crée une véritable 
rupture entre la Mosson/Bologne et Malbosc. Cette rupture est d’autant plus accentuée au niveau du 
parc de Malbosc du fait de la différence de relief (Avenue de l’Europe en contrebas).  

 

En plus de ces ruptures urbaines à l’échelle de la Mosson ou des quartiers, des grillages ou haies 
entourant la quasi-totalité du bâti, qu’il soit individuel ou collectif, créent des fractures à l’échelle des 
rues et des ilots. En effet, ces grillages sont présents autour des écoles, autour des immeubles, des 
maisons. Bien que ces grillages et haies soient des dispositifs et éléments urbains communs, dans ce 
cas-là, par leur présence constante, ils créent un sentiment de rupture, de fermeture, d’inaccessibilité 
lorsque l’on se trouve dans les rues. Les cheminements piétons ne sont alors pas favorisés et le 
paysage alentour semble fermé. 

 

S’ajoutant à ces ruptures internes au quartier, la Mosson en elle-même semble être coupée de son 
environnement. A l’ouest, les reliefs, les garrigues et la rivière, séparent nettement le quartier de 

 L’Avenue de l’Europe, en contrebas (à gauche) et sa large emprise (à droite) 

Différents exemples d’espaces clôturés au sein de la 
Mosson 
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Fontcaude et de Juvignac. A l’est, le Rieutord forme une sorte de séparation, notamment par sa 
végétation et ses traversées quasi inexistantes. Mais c’est également le fait que le quartier soit en 
grande partie longé par des bâtiments de grandes envergures, accueillant des services et non des 
logements ou des commerces qui donne cette impression de rupture lorsque l’on se trouve sur l’Avenue 
de l’Europe. Des bâtiments comme Pierres Vives ou le Lycée Léonard de Vinci créent une différence 
abrupte d’usage et de bâti donnant l’impression que la Mosson est un quartier d’habitat et de loisirs 

enclavé, éloigné du reste de Montpellier. 

 

 

La texture correspond à la perception des surfaces qui composent le paysage. 

Le quartier présente des textures minérales qui se retrouvent dans les nombreux immeubles de 
logement collectifs, les différentes voiries ou encore les équipements publics et commerces. Cette 
minéralité est renforcée par la large place accordée aux voiries et aux stationnements à l’échelle du 
quartier. Celui-ci s’insère dans un contexte urbain dense, la texture végétale se concentrant sur la 
bordure Ouest du quartier à proximité du cours d’eau de la Mosson. Cela induit d’importants contrastes 
entre les bords de la Mosson ombragés et sauvages et le cœur du quartier et ses grands ensembles. 

La texture végétale ressort du paysage au travers du cours d’eau et de la végétation qui l’entoure, 
notamment le parc Sophie Desmarets. La végétation ressort moins au sein des différents ilots construits 
à l’exception de la bordure de l’Avenue de l’Europe. Cet axe qui constituait jusqu’à la fin des années 

Pierres Vives (à gauche) et le lycée Léonard de Vinci (à droite) vus depuis l'Avenue de l'Europe 

 Végétation sur le cours d’eau de la Mosson et au sein du parc Sophie Desmarets 
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2000 la « rocade Ouest » de Montpellier est désormais un espace plus qualitatif avec notamment une 
piste cyclable. 

  

Les couleurs jouent un rôle important pour différencier les éléments du paysage, et contribuent à sa 
variété. 

Les couleurs dominantes sur le périmètre d’étude sont : 

n Le gris/beige des immeubles et des équipements, 

n Plus ponctuellement le vert des parcs urbains, alignements d’arbres et plus globalement de la 
végétation surtout présente le long de la Mosson et de l’Avenue de l’Europe, et sur la dalle du 
Grand Mail sous forme de jardins suspendus. 

 

 
 ’

Les visions sont différentes selon la partie du quartier considérée.  

4.1.1 Parc de la Mosson 

Le refuge appréciable que procure la Mosson est par endroit rompu par les intrusions de l’urbain sur 
ses paysages. Ces « débordements » sont soit la marque d’un mépris de la rivière et de la qualité de 
ses paysages (stade de la Mosson, quartier du Martinet), soit la marque d’un programme hors d’échelle 
écrasant le paysage et suscitant une forme de malaise (Résidence du Lac). Les murs de soutènement 
en pierre qui longent les routes de lisière des Hauts de Massane sont quant à eux des marqueurs 
discrets et bien dimensionnés de la présence de la ville. 

Il y a donc plusieurs ambiances et perceptions qui ressortent selon la partie du Parc dans laquelle on 
se trouve : 

n Les Tritons, globalement discrets et intégrés depuis les ripisylves de la Mosson 

n Certaines maisons des Tritons tentant de se faire une place sur les pentes raides des gorges 

n Des immeubles écrasants depuis le Lac des Garrigues (la Résidence du Lac notamment) 

n Le stade de la Mosson, imposant et démesuré à quelques mètres du lit de la rivière 
  

 

 La résidence du Lac (à gauche) et les maisons des Tritons au bord des gorges du parc (à droite) 
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4.1.2 Les Hauts de Massane et le secteur des Tritons 

Les Hauts de Massane sont constitués en partie d’imposants logements qui forment un repère massif 
visible de très loin dans les paysages de l’Ouest de Montpellier (voir photo ci-dessus) ainsi qu’à l’échelle 
des entrées sur le quartier (avenue de Gimel). 

En effet, positionné au sommet des garrigues, cet ensemble urbain offre une vue vers l’ouest de 
Montpellier, mais se voit aussi depuis ces lieux, notamment Juvignac.  

Le secteur des Tritons, point haut du territoire communal de Montpellier, est ceinturé par une route qui 
décrit des lacets en balcon sur le grand paysage, la vallée de la Mosson et la Garrigue. Cette lisière 
originale occupe les rebords du coteau abrupt du Puech de Massane et prend même parfois les allures 
d’une route de montagne avec un mur parapet qui plonge dans les gorges de la Mosson.  

Paradoxalement, cette route qui offre pourtant un formidable potentiel de vue et de lecture panoramique 
des paysages - de la Gardiole au Pic St Loup - est aujourd’hui soit complètement abandonnée soit 
confisquée par l’entremise d’un long merlon au Nord qui coupe la vue. Les Tritons ont pourtant la 
chance, contrairement aux routes du haut de Fontcaude et du Martinet sur la commune de Juvignac 
d’offrir des routes périphériques qui ouvre

 

nt s
 

ur le paysage. 

Vue vers et depuis la Rue de Corse 

Vue sur la Mosson en contrebas (à gauche) et la Paillade (à 
droite) depuis les Tritons 
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4.1.3 Saint Paul, Les Halles et le Grand Mail 

Le Grand Mail constitue le cœur structurant de la Paillade et forme une longue promenade Nord-Sud 
articulant placettes et pieds d’immeubles. Contrairement à de nombreux espaces publics sur dalle, le 
Grand Mail possède deux avantages qui en font la qualité :  

n L’échelle humaine de la promenade et de ses placettes : le promeneur n’est pas écrasé par les 
façades donnant sur le Grand Mail et compose même un parcours urbain de dimension 
agréable.  

n Le fait que la dalle soit en réalité en bien des endroits une simple levée de terre - une digue en 
quelque sorte- permettant au nom de « mail » d’être une réalité. De très beaux micocouliers 
bordent en effet la promenade et des vieux oliviers structurent les parties les plus ensoleillées. 
Le tout procure à cet espace un statut appréciable de « havre de paix » à l’écart du trafic 
automobile, au calme et à l’ambiance végétale et fraîche (ombrage et fontaine). Cependant, la 
très forte axialité Nord-Sud évoquée en introduction de cette promenade surélevée crée une « 
fracture » Est-Ouest importante. Cette fracture est due à la composition d’ensemble qui rend 
les accès secondaires peu lisibles et souvent confidentiels.

 

 

Coupe schématique du Grand Mail – Etude Paysagère Eskis 

Le Grand Mail : une continuité verte aux entrées 
confidentielles 
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Les Halles et Saint Paul accueillent une partie des hauts bâtiments de la Mosson, notamment des 
résidences (sociales ou copropriétés). Malgré la forte urbanisation de cet espace, le Grand Mail et les 
espaces verts parfois présents autour des immeubles laissent entrevoir un potentiel de grande qualité 
paysagère présageant un quartier dense, équipé en services (associations, santé, sécurité) et 
commerces mais agréable auquel les habitants sont attachés. 

 

4.1.4 Mosson Sud et le parc sportif   

La ville basse de la Paillade avec ces immeubles de grande hauteur forme une façade imposante à 
l’approche du quartier. Des bâtiments comme la tour d’Assas ou le stade de la Mosson forment des 
repères dans le paysage. Les résidences sont souvent larges et hautes, créant à la fois des repères 
mais également des ruptures visuelles, semblant réduire le quartier à ces quelques bâtiments. 

 

La partie Sud du quartier constitue un espace largement inondable et occupé par des équipements 
sportifs et des espaces de stationnement. Ce lieu que l’on peut considérer plus largement comme une 
continuité logique du Domaine Bonnier de la Mosson pourrait être repensé pour laisser plus de place 
à la rivière, et/ou moins de place à la voiture.  

Les équipements s’adossent aujourd’hui à la rivière parfois comme si elle n’était qu’une simple limite 
administrative. De manière générale, la juste distance de la ville vis à vis de la rivière doit être trouvée 
grâce au tracé naturel de la basse terrasse alluviale. 

 

La résidence Mercure, un repère visuel depuis le PEM mais une rupture depuis les routes environnantes 

Le stade de la Mosson, vu depuis la terrasse alluviale 
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4.2.1 Vues éloignées 

Depuis le golf de Fontcaude, ou Juvignac, le quartier se dessine derrières les garrigues et la végétation 
de la Mosson. Ce sont avant tout les repères visuels verticaux qui se distinguent, tels que la Tour 
d’Assas ou les immeubles du Grand Mail.  

 

Quelques vues sur le quartier de la Mosson – Etude paysagère Eskis 
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La question de la silhouette urbaine se pose de façon différente selon le quartier ou secteur considéré 
:  

n Les Hauts de Massane où les imposants logements encore présents sur ce point de 
l’agglomération forment un repère massif qui s’impose de très loin dans les paysages de l’ouest 
de Montpellier (Esplanade du Peyrou, A75, hauteurs de Vailhauquès) et plus à l’échelle depuis 
les entrées sur le quartier (av. de Gimel).  

n La ville basse de la Paillade, où les immeubles de grande hauteur (barres et tours) prennent 
place le long du grand mail, se font plus discrets et n’apparaissent pas de manière imposante 
ou démesurée dans le grand paysage mais forment une façade imposante à l’approche du 
quartier 

Repères visuels du quartier-Eskis Paysagistes, novembre 2017 
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La qualité de la silhouette urbaine dans le grand paysage est étroitement liée à l’équilibre entre modelé 
du relief et échelle des édifices. Les hauts bâtiments bordant le Grand Mail en partie basse ont une 
dimension proportionnée correspondant sensiblement à la hauteur de la ripisylve. Les tours de la 
Paillade, mis à part celle d’Assas, ne dépassent pas les reliefs environnants (puech de Massane, 
garrigues de Fontcaude). L’échelle des bâtiments collectifs est appropriée au paysage marqué par de 
larges horizons. Les logements de Belvédères des garrigues occupent une position plus discutable. En 
points hauts du paysage et près du lac des Garrigues, les édifices sont très imposants et écrasants 

 

4.2.2 Vues depuis l’entrée de quartier 

Le quartier de la Mosson Sud en lui-même, offre peu de qualités paysagères du fait de son 
imperméabilité et de son usage premier dédié à la voiture. Cependant, il joue un rôle de porte d’entrée 
de la Mosson, tant en termes d’usage (P+R, tram) que de perception grâce à une vue dégagée sur le 
quartier. Depuis ce site, on note avant tout les repères visuels que constituent actuellement la Tour 
d’Assas et la résidence Mercure. 

 

 

Ce secteur donne également un premier aperçu de la nature présente au sein de la Mosson, avec 
notamment le passage du Rieutord, à l’est. Ce ruisseau, bien que petit en taille, occupe une place 
imposante dans la perception de ce lieu par sa végétation foisonnante et son caractère quasi 
infranchissable (à ce jour il n’existe qu’une traversée). Le Rieutord apporte un caractère sauvage, et 
un peu indomptable (que l’on retrouve aussi avec la Mosson) dans un quartier qui semble s’être imposé 
sur la nature et le paysage.  

Vue vers la Paillade, notamment la Tour d’Assas et la résidence Mercure depuis le pôle d’échange modal 
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L’ambiance se définit par la manière dont les éléments du paysage sont perçus par l’observateur 
notamment au niveau de l’organisation d’ensemble. 

Les caractéristiques paysagères du périmètre constituent des ambiances contrastées entre le vert de 
la végétation le long de la Mosson et le gris/beige des constructions et des voiries. 

De plus, au sein du quartier de la Mosson dans son intégralité, de nombreux espaces sont dédiés et/ou 
occupés par les voitures. Cela a pour conséquence, en plus de rendre les cheminements doux moins 
agréables et aisés, d’enlever une certaine qualité paysagère que le quartier pourrait avoir, notamment 
dans les espaces plus résidentiels, ou sur le Grand Mail.  

Stationnement des voitures dans le quartier de la Mosson 

Le Rieutord et sa végétation, longeant l’Avenue de 
l’Europe 
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La convention NPNRU lancée depuis 2015 s’inscrit dans une dynamique de renouvellement et 
d’évolution de l’ambiance du quartier. La destruction des tours des Tritons, la réhabilitation du Cap Dou 
Mail, les réflexions autour des secteurs du Grand Mail et de la Tour d’Assas combinées à la progression 
des espaces verts (végétalisation voies de tram, jardins collectifs…) contribuent à cette évolution de 
l’ambiance.  

 

 
Le site de la Mosson s’étend au Nord-Ouest de la ville de Montpellier. La topographie légèrement en 
pente du site le long du cours d’eau de la Mosson permet des vues partielles vers les points plus hauts 
alentours (zone tertiaire à l’Est, secteur Fontcaude à l’Ouest). Néanmoins, la présence d’immeubles de 
grande taille et cette topographie limitée ne permettent pas de vues dégagées et panoramiques sur 
l’ensemble du site. La partie amont du secteur d’étude des Hauts de Massane bénéficie de vues plus 
dégagées du fait de sa position plus haute. 

D’une manière générale, le secteur de la Mosson est un paysage fermé en lien avec l’artificialisation 
du site. À l’inverse, la situation légèrement surplombante des secteurs environnants permet des vues 
partielles sur le site. Le caractère urbain dense du quartier ne permet que peu de vues dégagées sur 
les secteurs alentours excepté pour les étages élevés des immeubles.  

L’étude paysagère menée par Eskis met en avant quatre enjeux principaux pour le secteur : 

n Revaloriser la route « belvédère » des hauts de Massane par un projet de promenade 
panoramique sur les grands paysages, 

n Mettre en scène la Mosson depuis le quartier de la Paillade en se tournant vers elle et non 
contre elle, 

n Recomposer le large espace d’expansion de la Mosson au Sud du quartier, 

n S’appuyer sur le tracé naturel de la basse terrasse alluviale de la Mosson pour écrire la lisière 
de ville future. 
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Synthèse des enjeux-Eskis Paysagistes, novembre 2018 
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Il y aura, pour les habitants à proximité des différents chantiers, une modification de l’environnement 
paysager lié aux installations nécessaires à la bonne tenue des travaux. 

Certaines visions éloignées, depuis Juvignac ou Fontcaude, seront également modifiées notamment 
lors des travaux de déconstructions de la Tour d’Assas ou de requalification du Grand Mail et du Stade 
de la Mosson.  

 

 
Le paysage régional ne sera pas impacté par le projet de requalification du quartier de la Mosson.  

 

 ’
 

3.1.1 Une structure plus humaine  

La structure de la Mosson, actuellement composée de nombreux immeubles de hauteur et surface 
importantes, passera à une échelle plus humaine grâce aux diverses interventions sur le bâti. La 
structure sera moins imposante, ouvrant ainsi le paysage à de nouveaux usages et à une appropriation 
piétonne, de proximité.  

La démolition de certains bâtiments à la fois hauts et larges participera à cette ouverture de la structure, 
à son aération et à sa requalification. Cet impact sera particulièrement visible suite aux démolitions de 
la Tour d’Assas et d’une partie de la résidence Mercure. Ces démolitions rendront la trame bâtie de 
Mosson sud plus aérée tant visuellement que physiquement. Cet impact sera également visible au sein 
de Saint Paul. L’organisation du bâti y a créé un verrou : les percées d’îlots prévues dans le cadre du 
projet permettront de modifier la structure horizontale liée aux axes routiers pour la compléter par des 
rues de plus petites envergures, plus adaptées aux cheminements piétons et cycles en cœur d’îlots 
permettant de varier les possibilités dans les trajets quotidiens tout en aérant la structure urbaine.  
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La structure sera également modifiée par la nouvelle porosité du quartier qui découlera de la 
requalification : les espaces verts se feront de nouveau une place au sein du quartier, là où ils sont 
aujourd’hui relégués aux frontières.  

Enfin, la hauteur des nouveaux bâtiments prévus dans le cadre de du projet permettra de poursuivre 
cette volonté de ramener la structure urbaine à une échelle plus humaine. Des bâtiments comme la 
Tour d’Assas (R+16) ou la résidence Mercure (R+10) seront remplacés par des bâtiments en R+4 – 
R+5 permettant de répondre aux objectifs de densification et de construction du territoire, sans pour 
autant refermer le paysage sur lui-même. 

 

3.1.2 Impacts sur les effets de ruptures  

La démolition de certains repères visuels, tels que la Tour d’Assas ou la résidence Mercure supprimera 
certes des bâtiments emblématiques du quartier, mais aura avant tout pour effet de faire disparaître 
certaines barrières physiques et visuelles. De manière similaire, la refonte du la dalle du Grand Mail en 
trois podiums fera disparaître la rupture formée par la dalle et ouvrira le paysage d’est en ouest, 
notamment au niveau du cours paysager. 

Ouverture de la structure urbaine par les interventions sur le bâti et la trame viaire 
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De manière similaire, la requalification de l’Avenue de l’Europe au niveau du quartier Saint Paul, 
formant aujourd’hui une fracture, gardera son rôle d’axe de transit tout en acquérant des possibilités de 
traversée est-ouest via ses aménagements paysagers qui offriront des possibilités de cheminements 
piétons. 

Enfin, les haies et grillages seront toujours présent, mais leur caractère de rupture sera amoindri car ils 
seront souvent retravaillés dans le cadre des requalification et résidentialisation et seront donc de 
meilleure qualité. Des accès fermés plantés ou encore des clôtures entourées d’une épaisseur végétale 
permettront de requalifier ces accès sans perdre leur rôle et utilité. 

 

 

 

3.1.3 Modification de la trame viaire par les aménagements paysagers 

La nouvelle structure de la Mosson sera maillée par un continuum paysager que seront les cours 
paysagers. Ces derniers renforceront la continuité végétale entre le parc Mosson et le parc Rieutord 
en améliorant la lisibilité de leurs accès. Ces parcs seront plus accessibles, donc plus visibles, avec 
une extension de leur végétalisation vers le cœur de quartier grâce aux cours paysagers.  

 Ouverture est-ouest de la dalle du Grand Mail – Passagers des Villes 

Futur maillage, ouvrant et reconnectant le quartier - Passagers des villes 
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Les cours paysagers auront donc pour impact de maintenir et enrichir le patrimoine naturel et de 
renforcer la continuité végétale dans le quartier. Ils agiront comme nouvelle ligne de force est-ouest, 
artificielle mais végétalisée, offrant donc des opportunités d’usages plus diversifiées (transit, 
promenade, repos, loisirs). 

 

 

Le cours des Halles, par exemple, prolongera l’offre d’espace public du quartier jusqu’à la Mosson 
grâce à des terrasses paysagères. Ainsi, non seulement le cours permettra d’amener les espaces 
publics végétalisés en cœur de quartier, mais il recréera un lien visible et attirant vers la rivière. Ces 
aménagements créeront des espaces publics multi-usage en accord avec le paysage environnant et 
mettant en valeur le patrimoine naturel ; aujourd’hui exclu des cœurs urbains. 

La réorganisation importante de la trame viaire qui s’opèrera à Mosson Sud et par laquelle de nouvelles 
rues se dessineront liera les nouveaux îlots aux quartiers et paysage environnant (Parc Bonnier de la 
Mosson, Parc 2000, parc sportif de la Mosson). Le paysage de Mosson Sud, actuellement centré autour 
des mobilités et notamment de la voiture, s’ouvrira sur ses environs, de manière similaire aux Halles et 
à la porosité paysagère qui s’y développera. 

 

 

La texture est aujourd’hui essentiellement minérale, tandis que les couleurs sont du beige/gris sur 
l’ensemble du quartier, entouré par le vert des parcs et espaces naturels en bordure. 

Le projet prévoyant une forte action du la végétalisation, la texture restera majoritairement minérale, de 
par la nature très urbaine du quartier, mais sera ponctuée par de nombreux éléments végétaux et 
espaces verts. Les cours paysagers notamment feront évoluer la perception du quartier, d’un axe 
minéral et gris à un espace public végétalisé, laissant place à la nature et à ses couleurs.  

Les couleurs du quartier évolueront également avec l’aménagement des nouveaux espaces publics qui 
se voudront attrayants, ludiques et confortables. Ces mêmes espaces publics impacteront 
ponctuellement la texture en apportant des éléments en bois par exemple. 

 Ouverture du quartier et développement des espaces publics - Passagers des Villes 
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Parmi les interventions impactant fortement les textures et couleurs se trouve également la 
requalification de la dalle du Grand Mail, qui deviendra un cœur paysager au sein du quartier. Sa 
végétalisation déjà caractérisée par les jardins partagés et les micocouliers sera développée 
notamment à travers :  

n La diversification des arbres existants 

n La mise en place d’épaisseurs végétales autour des clôtures  

n L’épaississement des jardins suspendus 

n L’aménagement d’espaces conviviaux à travers des jardins sur dalle 

n La création d’un jardin botanique vertical sur le podium centre  

n L’implantation d’une serre  

n La requalification des espaces publics en espaces végétalisables  

Ces actions et aménagements conforteront le rôle d’îlot de fraicheur végétalisé déjà joué par le Grand 
Mail en faisant évoluer les textures et couleurs du quartier sur un tènement important.  

Enfin, plus au sud-ouest, la transformation des parkings du stade en espace publics paysagés fera 
également évoluer les textures et couleurs grâce à la végétalisation tout en offrant une intégration 
paysagère aux nouveaux logements construits le long de l’Avenue de Heidelberg.  

 

Références pour l'aménagement des espaces publics Saint Paul - Passagers des Villes 
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4.1.1 Visions vers le quartier de la Mosson 

Comme mentionné plus tôt, certains repères visuels seront modifiés, voire partiellement supprimés : le 
stade de la Mosson, les bâtiments du Grand Mail et surtout, la tour d’Assas.  

Cette dernière est visible depuis de nombreux points de vue éloignés : Juvignac, golf de Fontcaude, 
croix de Guillery, Pierres Vives. Sa démolition impactera fortement les visions qu’il est possible d’avoir 
vers la Mosson. Cet impact sera considéré différent par chaque individu (positif ou négatif) : bien que 
le bâtiment n’ait qu’une faible qualité architecturale et patrimoniale, il fait partie des éléments urbains 
permettant d’identifier le quartier de la Mosson.  

Excepté cet élément, les visions éloignées ne seront que peu impactées : en effet, du fait du relief et 
de la densité du bâti, les rénovations et végétalisations ne seront que peu visibles depuis des points 
de vue lointains.  

 

4.1.2 Visions depuis le quartier de la Mosson 

Dans le secteur des Tritons, la construction des nouveaux logements en lieu et place du centre-
commercial n’impactera pas les points de vue. Ces logements s’implanteront en lisière de quartier, sur 
une parcelle actuellement inoccupée et face à un merlon qui fait la transition avec le parc de la Mosson. 
La hauteur des bâtiments R+2 sera adaptée à la topographie du grand paysage et permettra aux 
nouveaux habitants de profiter des points de vue vers Grabels et son paysage environnant. 

Les points de vue que les usagers peuvent apprécier depuis la Rue de Corse seront conservés. La 
requalification du parc de la Mosson permettra d’autant de développer l’attrait de ce lieu et de 
développer les usages de promenade et de loisir, revalorisant ces points de vue auprès des habitants. 

 

Les visions qu’un individu peut avoir depuis la Mosson Sud, les Halles ou Saint Paul sont assez 
restreintes du fait de l’organisation du bâti et de la topographie du terrain. Elles seront néanmoins 
impactées par la requalification du quartier ; notamment depuis Mosson Sud. 

En effet, la déconstruction de la Tour d’Assas et d’une partie de la résidence Mercure, ainsi que la 
suppression du giratoire ouvriront les visions vers le reste du quartier, aujourd’hui contrainte par les 
immeubles. Le même fait et constatable depuis le nord, où la résidence Mercure bloque toute vision 
vers le sud. 
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Les visions éloignées, vers la Mosson, le parc 2000 ou Malbosc seront également ouverte et 
revalorisées par l’aménagement des cours paysagers qui formeront des percées visuelles ouvrant le 
quartier sur son paysage environnant.  

 

 

Les visions rapprochées seront nettement améliorées par le projet de requalification, notamment par : 

n La déconstruction des bâtiments insalubres et vieillissants, qui donne aujourd’hui une vision 
négative de la Mosson  

n L’aménagement d’espaces de respiration à travers les cours paysagers et les espaces publics 

n La diminution de l’emprise laissée à la voiture  

n La disparition des entassements d’ordures laissés après le marché illégal se tenant au pied de 
la tour d’Assas et ayant un impact visuel fort  

n L’ouverture de certains secteurs, tout en gardant leur identité : le Grand Mail  

n La réhabilitation des façades et la résidentialisation qui modifieront l’aspect d’une majeure partie 
des bâtiments collectifs conservés 

Points de vue limités par la résidence Mercure 

Exemple de requalification (rue de Leyde) modifiant les visions rapprochées 
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n Un renouveau architectural via les nouvelles constructions qui se voudront modernes, 
accompagnées ponctuellement d’éléments uniques tels que la « folie architecturale » planifiée 
pour les futurs bureaux de ACM-SERM-SA3M 

 

 ’
4.3.1 Un paysage moins anxiogène 

En dehors de impacts visuels directs liés à la modification de la trame viaire, à la requalification du bâti 
ou au renouveau architectural, la requalification de la Mosson modifiera l’ambiance du quartier en 
incitant les mésusages à disparaître, rendant le quartier moins anxiogène : 

n La disparition du marché illégal et des dépôts d’ordures qui en découlent, mentionnés plus tôt 

n La réorganisation des accès, qui, en les rendant plus visibles et ouverts, supprimera les espaces 
sombres, réduits, où s’opèrent des contrôles d’accès 

n Des aménagements ouverts et végétalisés, dédiés aux promeneurs, sportifs et enfants, limitant 
les regroupements anxiogènes  

n La requalification ou suppression d’espaces aujourd’hui appropriés par des trafics et activités 
illégales et/ou anxiogène : regroupements masculins près de la passerelle de Leyde, trafic dans 
les parkings souterrains 

Ces interventions et réaménagements majeurs auront donc pour impact de rendre l’ambiance plus 
accueillante et accessible via la disparition des éléments urbains créant un contexte anxiogène. 

 

4.3.2 Une remise en valeur des espaces verts existants 

La remise en valeur des espaces humides (Mosson, Rieutord, Lac des Garrigues) avec des accès 
facilité et traversées allant d’un secteur à l’autre, créant des axes est-ouest allant au-delà du quartier 
de la Mosson permettra de conférer à ces espaces un caractère de repos. Ils seront de nouveau 
fréquentés, attrayants grâce à leurs équipements mais aussi grâce aux aménagements paysagers 
(parcours sportifs, cheminements piétons) et ramèneront la nature au plus proche du quartier. La 
possibilité de promenade au bord de l’eau à seulement quelques minutes des habitations confèrera à 
la Mosson une qualité paysagère importante.  

 

 
Ne sont développées dans le tableau ci-après que les thématiques pour lesquelles le projet présente 
une incidence notable sur l’environnement en phase travaux et après aménagement.  

 

Incidence Type 
Période 

d’application 

Évaluation de 
l’impact sans mise 

en œuvre de 
mesures 

Nécessité 
de mesures 

Phase travaux  

Modification de l’environnement paysager 
pour les habitants proches des chantiers  Directe  Temporaire  Négatif  Oui 

Modification de l’environnement paysager 
pour les visions éloignées    Directe  Temporaire  Négatif  Oui 

Après aménagement 

Changement d’échelle de la structure 
urbaine  Directe  Permanente  Positif  Non 
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Incidence Type 
Période 

d’application 

Évaluation de 
l’impact sans mise 

en œuvre de 
mesures 

Nécessité 
de mesures 

Modification des ruptures urbaines et 
paysagères  Directe  Permanente  Positif  Non 

Développement d’une trame viaire 
associée à des aménagements paysagers  Directe  Permanente  Positif  Non 

Texture minérale ponctuée par de 
nombreux éléments végétaux  Directe  Permanente  Positif  Non 

Diversification des couleurs et matériaux  Directe  Permanente  Positif  Non 

Modification des visions éloignées vers le 
quartier  Directe  Permanente  Neutre  Non 

Modification des visions éloignées depuis 
le quartier  Directe  Permanente  Positif  Non 

Modification des visions rapprochées   Directe  Permanente  Positif  Non 

Modification du caractère anxiogène de 
certains espaces  

 Directe et 
indirecte 

 Permanente  Positif  Non 

Impacts sur les espaces verts existants  Directe  Permanente  Positif   Non 
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 ’
Le projet ne nécessite pas la mise en œuvre de mesures d’évitement pour le volet paysage. 

 

 
 

Il faudra veiller à limiter ou adapter l’emprise des travaux afin de conserver une qualité paysage et de 
cadre de vie pour les riverains. 

Une planification des travaux et des nettoyages du site permettra également de limiter les nuisances 
visuelles. 

L’utilisation de palissades décorées ou en matériaux rendant les graphes difficiles sont aussi des 
solutions permettant de réduire l’impact visuel d’un chantier.  

Enfin, la mise en œuvre de plans de circulation piétons permettra de déplacer les déambulations vers 
des espaces plus agréables, évitant les espaces sombres et/ou anxiogène générés par un chantier et 
ses installations. 

 

 

Le projet ne nécessite pas la mise en œuvre de mesures de réduction en phase aménagée pour le 
volet paysage. 

 

 
Le projet ne nécessite pas la mise en œuvre de mesures de compensation pour le volet paysage.  

 

 
Les mesures proposées ne justifient pas la mise en œuvre d’un suivi particulier. 

 

 
Certains riverains seront impactés par le projet dans leur vue immédiate sur le paysage. Néanmoins, 
ces impacts ne seront que temporaires et la limitation des emprises des travaux permettra de réduire 
le désagrément visuel apporté par les chantiers. 
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AVEC D’AUTRES 

 

 
Le projet est localisé sur la commune de Montpellier : 

Conformément à l’article R.122-5 du code de l’environnement, et en tenant compte le cas échéant des 
problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. 

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, 
ont été réalisés. 

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, 
ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés. 

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 
d'impact : 

n Ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 
consultation du public ; 

n Ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un 
avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la 
décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux 
qui ont été officiellement abandonnés par leur maître d'ouvrage. 

Au regard des délais nécessaires à leur mise en œuvre, les différents projets d’aménagement existants 
ou approuvés identifiés sur la ville de Montpellier ou les secteurs les plus proches de la zone d’étude 
sont les suivants : 

 

n Projet A - Projet de système d’endiguement 
sur le territoire de la commune de Juvignac :  
Projet soumis à étude d'incidence 
environnementale au titre de l'article R. 181-14 et 
ayant fait l’objet d’une enquête publique du d'une 
consultation du public 20 juin 2022 au vendredi 
22 juillet 2022. 

n Le projet concerne la protection d’une partie du 
quartier résidentiel de la Plaine à Juvignac contre 
les crues de la Mosson. Le projet consiste en : 

§ La déconstruction de la digue existante, 

§ La construction d’une digue de trois tronçons 
allant de l’extrémité sud de la rue Maurice 
Ravel, jusqu’à la RN 109 et se terminant par 
un déversoir, 

§ La création d’un bassin de rétention se 
rejetant dans le ruisseau de la Plaine, 
permettant de collecter et stocker une partie 
des eaux pluviales du quartier, et servant de 
zone de dissipation d’énergie en cas de 
fonctionnement du déversoir de sécurité.  

Site du projet d'endiguement 
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n Projet B - Contournement Ouest de Montpellier : C’est une opération routière visant à 
assurer une meilleure desserte de la zone urbaine de Montpellier depuis l’Ouest, à relier l’A750 
et l’A709, à contenir la circulation d’échange péri-urbains et de transit sur un itinéraire adapté, 
afin de rendre son usage à la voirie secondaire des quartiers traversés et à valoriser les accès 
au réseau multimodal pour limiter le trafic routier vers le centre urbain.   
Avis sur projet rendu le 4 décembre 2019. Projet autorisé par Arrêté Préfectoral en date du 2 
septembre 2021. 

Le projet compte revaloriser les accès 
aux P+Tram de Juvignac, Mosson, 
Saint-Jean de Védas et Sabines afin de 
créer une meilleure connexion de 
l’ouest de la ville aux transports en 
commun. 

Le projet consiste en un aménagement 
sur place de 3 sections de routes 
départementales : 

§ La RD132 actuellement à 2x2 voies, 
sur une longueur de 1 700 m, 

§ La RD132E2, élargie à 2x2 voies 
avec rectifications en plan et profils 
en long, sur une longueur de 2 630 
m, 

§ La RD612, élargie à 2x2 voies + 
voies de desserte latérales, sur une 
longueur de 1 700 m.  

La longueur totale du projet est de 6 km 
environ sans tenir compte des bretelles 
de raccordement des deux échangeurs 
au nord (avec l’A750) et au sud (avec 
l’A709). De façon générale, sur la partie 
centrale, le Contournement Ouest de 
Montpellier est prévu en 2x2 voies avec 
des carrefours dénivelés, sans accès 
directs des riverains. 

 

Demande de déclaration d’utilité publique 
du projet de Liaison intercantonale 
d’évitement nord (LIEN) "RD68" - section 
entre la RD 986 à Saint-Gély-du-Fesc et 
l’A750 au lieu-dit Bel-Air à Grabels (34) 
Avis sur projet du 28 septembre 2021 
Le projet LIEN porte sur un itinéraire total 
de 32 km entre Baillargues et Grabels prévu 
en cinq sections, objets de procédures de 
DUP distinctes. La présente DUP porte sur 
la section « ouest » du LIEN, qui 
correspond au contournement Ouest de 
Montpellier précité.  

 
  

Synthèse du projet soumis à concertation – Montpellier 
Méditerranée Métropole 
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n Projet C - Mise en œuvre de plans de gestion Bassin de l'Or sur le territoire de 
Montpellier :  

Projet ayant fait l'objet d'une étude 
d'incidence environnementale au titre de 
l'article R. 181-14 et d'un Arrêté déclaration 
d'intérêt général en date du 7 juillet 2021 
pour une durée de 5 ans sur la période 
2021-2025. 
Ces plans sont établis dans l’objectif de 
réaliser des travaux de restauration et 
d’entretien de la ripisylve, ainsi que les 
actions courantes d’entretien des cours 
d’eau, gestion des embâcles, retrait des 
déchets. Ces plans concernant les cours 
d’eau et petits affluents du bassin versant 
de l’Or, sur les communes de Baillargues, 
Beaulieu, Castries, Clapiers, Lattes, Le 
Crès, Jacou, Montaud, Montpellier, Pérols, 
Restinclières, Saint-Brès, Saint-Drézéry, 
Saint-Géniès-des-Mourgues, Sussargues 
et Vendargues.  
Ils ne concernent pas le même bassin versant que celui de Mosson, ce projet n’est donc 
pas analysé dans les impacts cumulés. 

 

n Projet D - Ligne 5 du Tramway 
Avis sur projet rendu le 28 août 2020  
Le dossier présenté à l’enquête publique dont la volonté est de préserver le parc Montcalm 
concerne la modification du tracé sur un secteur de 3,7 km allant du rond-point Paul Fajon à la 
rue des Chasseurs jusqu’à l’entrée dans l’E.A.I., avec mise en compatibilité du plan local 
d’urbanisme de la commune de Montpellier sur ce tronçon. En effet, une déclaration d’utilité 
publique avait déjà été déclarée en 2013 mais une opposition forte s’était prononcée face au 
passage prévu du tram en lisière Ouest du parc Montcalm. 
6 arrêts sont planifiés sur ce trajet. L’aménagement de la ligne de tramway sera accompagné 
de la création de bandes et pistes cyclables sur toute la longueur. Là où cela n’est pas possible, 
des zones 30 seront mises en place.  

La fréquentation sur cette ligne est estimée à 66 000 déplacements/jour à l’horizon 2027. 

 
 

Tracé modificatif retenu à l’enquête publique 

Bassin versant de l’étang de l’or – Dig 3M 
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n Projet E - Ligne Nouvelle Montpellier 
Perpignan Phase 1 Montpellier-Béziers  

Avis CEGDD du 22 septembre 2021 et 
enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique portant sur la phase 1 
(Montpellier-Béziers) du projet du 14 
décembre 2021 au 27 janvier 2022.  
Il s’agit de la création d’une nouvelle ligne 
ferroviaire mixte, entre Montpellier et 
Perpignan, dont la phase 1 se fera entre 
Montpellier et Béziers, pouvant accueillir 
tant des trains de marchandises que des 
trains voyageurs. L’objectif sera de 
répondre à la demande croissante de 
mobilité et aux problèmes de congestion 
actuels sur l’axe ferroviaire littoral, entre 
Montpellier et Perpignan en offrant un 
service continu et à haute fréquence. Il est 
prévu que les travaux démarrent à 
l’horizon 2029, pour une mise en service 
en 2034. Au total 18 communes sont 
concernées. La quasi-entièreté des 
travaux consistera en une nouvelle ligne, 
en déblai ou en remblai, si ce n’est pour 
un court raccordement au réseau existant 
à l’entrée de Montpellier.  

 

n Projet F - Prolongement de la ligne 1 du tramway vers la Gare Montpellier Sud de France 

Avis délibéré n° 2019-95 adopté lors de la séance du 4 décembre 2019 et enquête publique 
du 21 mars 2022 à 09h00 au vendredi 22 avril 2022. 
Le projet de prolongement de la ligne 1 du tramway, au sein du futur quartier Cambacérès, 
permettra de relier le centre-ville de Montpellier avec le nouveau terminus de la gare de 
Montpellier Sud de France, avec mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Montpellier. 
 

 Trajet prévu pour le prolongement de la ligne 1 du tramway 

Trajet de la ligne ferroviaire en phase 1 
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n Projet G - Projet de renouvellement urbain du quartier de la Pompignane à Montpellier 
(34) 

Avis sur projet rendu le 1 juillet 2019. 
Le projet consiste en un renouvellement urbain d’une superficie d’environ 21 hectares, sur un 
secteur composé de zones urbaines aux fonctions diversifiées. Le projet comprendra : 

§ Habitat : 1900 logements collectifs (dont des logements sociaux), 

§ Activités diverses de service, 

§ Commerces de proximité, 

§ Groupe scolaire et crèche, 

§ Places de stationnement, 

§ Trame viaire recomposée avec création de voies principales, secondaires et de voies de 
desserte, 

§ Cheminements doux, 

§ Parcs urbains, 

§ Place cœur de quartier, 

§ Structures de rétention, 

§ Aménagements paysagers. 

 

 
 

Schéma du projet 
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n Projet H - Création de la ZAC François Delmas à Montpellier (34) 
Avis sur projet rendu le 05/06/2019. 
Le projet de ZAC constitue une opération de requalification urbaine du secteur de l’avenue 
François Delmas en entrée de ville. Situé au nord-est de Montpellier, à l’extrémité nord de 
l’Avenue François Delmas et dans le 
prolongement immédiat du centre-ville 
de Castelnau-le-Lez, le secteur se 
caractérise actuellement par une 
urbanisation peu dense et hétéroclite.  
 
Le projet de renouvellement du quartier 
consiste donc en la création d’un 
nouveau quartier d’environ 9ha 
comprenant : 

§ 600 logements collectifs, logements 
sociaux et intermédiaires, 

§ Des activités (bureaux notamment), 

§ Des commerces de proximité 
(alimentation principalement), 

§ Des places de stationnement, 

§ Des voies de desserte, 

§ Des cheminements doux, 

§ Des structures de rétention, 

§ Des espaces verts. 

 
  

Schéma de localisation du projet 
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n Projet I - Projet de création de la ZAC Extension Hippocrate à Montpellier (34) 
Avis sur projet rendu le 23 septembre 2019 
Le projet constitue l’extension de la ZAC Port Marianne-Hippocrate située au nord de l’avenue 
Nina Simone. Il répond aux objectifs suivants : 

§ Permettre l’implantation de logements et d’activités, 

§ Structurer les abords de l’avenue Nina Simone et de la rue du Mas de Barlet en cohérence 
avec les secteurs mitoyens, 

§ Assurer les continuités cyclables et piétonnes. 
Le projet entend également traiter les aspects hydrauliques et la protection contre les 
inondations. Le projet consiste en la création d’un nouveau quartier d’environ 7 ha, comprenant : 

§ Environ 25 000m² de surface de plancher dédiée aux habitations (550 logements), 

§ Environ 30 000m² de surface de plancher dédiée aux activités, 

§ Le maintien des habitations préexistantes dans la mesure du possible, 

§ La création d’un réseau de voiries de desserte interne, 

§ L’aménagement de cheminements modes doux, 

§ L’aménagement de deux bassins de rétention hydraulique. 

 
 

n Projet J - Projet de création de ZAC de Gimel sur la commune de Grabels 
Avis sur l’étude d’impact émis le 12 avril 2021. 
Le projet consiste en la création d’une ZAC à vocation résidentielle sur une superficie de 17 ha 
pour produire environ de 850 logements. Le projet se situe dans un environnement urbain au 
sein d’une enclave à caractère naturel. Le projet entraine une imperméabilisation de cinq 
hectares et en accorde 12 aux espaces verts. 
Le projet est contigu au périmètre de renouvellement urbain de la Mosson. 

Schéma de localisation de l'opération 
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n Projet K : Création de la ZAC des Hauts de la Croix d’Argent :  
Projet ayant fait l’objet d’une absence d’avis 
en date du 10 janvier 2022. 

D’une superficie de 14 ha environ, elle s’inscrit 
dans la politique de requalification des quartiers 
existants en menant une opération de 
renouvellement urbain qui favorisera la mixité 
sociale, le développement des modes actifs et 
la mise en valeur des espaces publics. Cette 
opération prend place sur le secteur situé entre 
l’avenue de Toulouse, l’avenue Villeneuve 
d’Angoulême, la rue Jacques Bounin et la rue 
Georges Brassens.  

Fiche d’identité du projet 
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n Projet L : Déclaration d’utilité publique nécessaire à la réalisation des travaux relatifs à 
la fin de l’aménagement de la Zone d’aménagement concertée « Pierres Vives » à 
Montpellier (34)  
Projet ayant fait l’objet d’une absence d’avis en date du 1er septembre 2022. 

La ZAC disposée le long du cours de 
l’Europe au contact du quartier de la 
Mosson, accueille des équipements 
publics majeurs et notamment, les 
Archives Départementales, la direction 
départementale du livre et de la lecture et 
Hérault Sports, un auditorium et des salles 
d’expositions, ainsi que la Maison des 
sports. 
Il reste quelques tènements disponibles à 
aménager. 
 
 
 
 

Localisation de la ZAC 

n Projet M : Projet d’aménagement de la zone d’aménagement concerté (ZAC) "Lauze-Est" 
sur le territoire de la commune de Saint-Jean-de-Védas (34)  

Avis sur projet rendu le 8 août 2021  
Le projet consiste en l’aménagement d’une zone d’activités économiques dédiée à l'accueil d’un 
parc d’activités économiques (PAE) au sein de la commune de Saint-Jean-de-Védas sur une 
surface de 32 ha. 

 
Schéma de principe du projet 

 

n Projet N : Implantation d'ombrières photovoltaïques parkings Muc, Batteux et Garosud 
sur le territoire de la commune de Montpellier (34). 
Avis sur projet du 23 juillet 2019. 
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n Projet O : Aménagements sur le Rieumassel sur le territoire de la commune de Grabels 
(34) 

Avis sur projet du 3 mars 2022  
Le projet dans la réalisation d’aménagements 
destinés à protéger les inondations les zones 
habitées riveraines du ruisseau du Rieumassel. 
Les travaux consistent dans :  

§ L’agrandissement d’un bassin d’écrêtement 
des crues via la 
déconstruction/reconstruction du barrage de 
l’Arbre Blanc ; 

§ L’aménagement du Rieumassel afin 
d’améliorer la capacité d’écoulement du lit, 
par la suppression de six goulets 
d’étranglement entre la confluence avec le 
Redonnel à l’amont et le pont des Écoles à 
l’aval, 

§ L’augmentation de la capacité hydraulique 
du pont des Écoles.  

L’emprise du projet s’étend sur environ 1,6 ha et 1 000 m de linéaire cumulé de cours d’eau. 
Les aménagements projetés ont vocation à résoudre des problèmes d’inondation sur un affluent 
amont de la Mosson. Les travaux intéressent une partie du bassin versant de la Mosson 
distincte de celle du projet et seront sans incidence notable sur le fonctionnement hydrologique 
de la Mosson à hauteur du projet. Ces aménagements ne présentent à ce titre pas d’effet 
cumulés avec les aménagements projetés dans le cadre du projet et ne seront donc pas 
analysés dans les impacts cumulés.   

 

Les projets existants et approuvés sont de trois principaux types : 

n Les projets d’urbanisation en extension urbaine, 

n Les projets de renouvellement urbain, 

n Les projets d’infrastructure au sens large. 

Les autres projets sont indiqués individuellement au titre de leurs caractéristiques spécifiques. 
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 ’

Le projet de requalification du quartier de la Mosson n’est pas susceptible de générer un impact 
significatif avec les autres projets identifiés dans la mesure où il ne consomme quasiment pas d’espace. 
Les tènements projetés se situent sur les mêmes emprises qu’actuellement sans imperméabilisation 
ou consommation d’espace supplémentaire. 

 

 
3.2.1 Adaptation au changement climatique 

La désimperméabilisation et l’importante végétalisation prévue à l’échelle de l’ensemble du périmètre 
renouvellement contribuera à atténuer les effets de la chaleur localement. Cet effet restera limité aux 
abords du périmètre, en conséquence l’impact cumulé avec les autres projets restent négligeables. 

  

3.2.2 Limitation des émissions de gaz à effet de serre (GES) 

Les projets suivants présentent une incidence cumulée positive avec le projet de renouvellement urbain 
de la Mosson en matière de limitation d’émission des GES :  

n du fait du développement des transports en communs qu’ils induisent, pour les projets sur les 
infrastructures.  

n du fait de l’amélioration thermique des bâtiments qu’ils entrainent par reconstruction ou 
requalification, pour les projets de renouvellement urbains.  

 

3.2.3 Développement des énergies renouvelables 

Les projets de développement et de renouvellement urbain ont des impacts sur le développement des 
énergies renouvelables similaires à ceux du renouvellement de la Mosson : par le renouveau du bâti et 
l’intégration d’ENR, notamment le photovoltaïque, au sein de leur programmation, ils participent tous 
au développement de ces formes d’énergies à l’échelle métropolitaine. Il en va de même pour le projet 
d’ombrières photovoltaïques.  

 

 
3.3.1 Désimperméabilisation des sols  

Les projets de renouvellement urbains contribuent comme le projet de renouvellement urbain de la 
Mosson à la réhabilitation de secteurs urbanisés sur lesquels est prévue une réduction des emprises 
imperméabilisées au profit du développement des surfaces perméables et végétalisées. 

 

3.3.2 Développement de la gestion pluviale  

Les projets de renouvellement ou de développement urbain intègrent des mesures de gestion pluviale 
permettant la reprise des ruissellements pluviaux issus des secteurs imperméabilisés. Ils présentent à 
ce titre une incidence cumulée positive avec le projet de renouvellement urbain de la Mosson, sur le 
fonctionnement global des réseaux d’assainissement et la qualité des milieux récepteurs.  

 

3.3.3 Adaptation aux risques d’inondation 

Les projets d’aménagement urbains ou de renouvellement urbains en zone inondable, tout comme le 
projet de renouvellement urbain de la Mosson intègrent les risques naturels en présence et y sont 
adaptés.  
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3.3.4 Augmentation des besoins en eau potable et des émissions d’eaux usées 

L’ensemble des projets de développement ou de renouvellement urbain présentent une incidence 
cumulée avec le projet de renouvellement urbain de la Mosson en matière de besoins en eau potable 
et d’émissions d’eaux usées. L’ensemble de ces secteurs étant fléchés comme urbanisés ou 
urbanisables dans les documents de planification urbaine, les besoins induits par le développement 
démographique et économique qui les accompagnent sont intégrés par les schéma directeurs eau 
potable et assainissement qui définissent la planification à conduire pour maintenir l’adéquation entre 
les besoins du territoire et les infrastructures qui y répondent.  

 

 

Le projet de ZAC Gimel ainsi que la finalisation de la ZAC Pierre Vives, participeront à la mixité de 
population et d’usages à l’ouest de Montpellier en proposant une nouvelle offre de logements.  

Le cumul de ces projets permet donc d’assurer une attractivité, qu’elle soit résidentielle, servicielle ou 
économique, aux secteurs ouest de l’agglomération.  

 

 

La suppression du giratoire Schuman prévu dans le projet contribuera à dissuader la traversée de 
Mosson, ce qui couplé au projet de contournement ouest de Montpellier, aura un impact positif sur 
l’affectation du trafic de transit sur les voiries dédiées. 

Le projet Mosson a entre autre pour objectif de réduire la place de la voiture et de valoriser l’utilisation 
des transports en commun. Il aura donc un impact cumulé positif avec les projets de tramway ligne 1 
et 5 dont l’objectif est d’améliorer la desserte en transport en commun à l’échelle de Montpellier. 

Bien que desservi par le tramway, le projet de renouvellement urbain du quartier de la Mosson induira 
de nouveaux déplacements en voiture particulière, qui se cumuleront à l’échelle de Montpellier avec 
l’ensemble des projets de renouvellement urbain ou d’extension urbaine identifiés, et plus 
particulièrement avec les ZAC de Gimel et de Pierres Vives en périphérie du quartier de la Mosson,  

 

 
3.6.1 Consommation énergétique et émissions de polluants dans l’air 

En lien avec l’augmentation des trafics motorisés, le projet Mosson aura un impact cumulé négatif sur 
la consommation énergétique. 

L’augmentation des rejets de polluants atmosphériques et des gaz à effet de serre associés, resteront 
néanmoins modérés, compte tenu de l’amélioration technologique globale du parc automobile à moteur 
thermique et de l’augmentation de la part des véhicules électriques.  

L’amélioration de la qualité du bâti résultant des constructions nouvelles et de la réhabilitation du bâti 
existant selon les nouvelles normes de la RE2020, diminuera les consommations énergétiques et les 
émissions de polluants associés. L’ensemble de ces projets aura donc un effet positif. 

 

3.6.2 Pollution lumineuse 

Le projet de renouvellement urbain de Mosson aura une incidence cumulée limitée, voire positive sur 
la pollution lumineuse, car les nouveaux aménagements amélioreront la situation actuelle et ne se 
cumuleront donc pas avec les projets proches. 

Les autres projets sont trop éloignés géographiquement pour que le projet de renouvellement Mosson 
interagisse. 
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3.6.3 Acoustique 

En lien avec l’augmentation des trafics motorisés, le projet Mosson aura un impact cumulé négatif d’un 
point de vue acoustique, en particulier compte-tenu des projets de densification urbaine en périphérie 
du quartier de la Mosson (ZAC Gimel, Pierres Vives). 

L’augmentation générale de l’ambiance sonore restera néanmoins modérée, compte-tenu des 
opérations mises en œuvre en vue de réduire la place de la voiture et de valoriser l’utilisation des 
transports en commun. 

 

 

Le projet de renouvellement urbain Mosson présente un impact très limité sur les habitats avec des 
coupes d’arbres au sein des secteurs urbanisés et la suppression d’une superficie limitée d’habitat de 
type forêt alluviale, Pelouse et garrigue. 

Il est néanmoins susceptible de présenter des impacts cumulés avec les opérations accueillant des 
populations animales des milieux urbains proches, telles que la ZAC de Gimel et Parc 2000, pour 
lesquelles une réduction de leur superficie d’habitat pourra être observée. 

Parallèlement, le projet de renouvellement contribuera à la désimperméabilisation significative des sols 
permettant ainsi le développement d’une végétation arborée plus dense que celle actuellement 
présente. 

En conséquence, du fait de l’échelonnement dans le temps des différents aménagements et le contexte 
urbanisé dans lequel il s’insère, le projet de renouvellement urbain de Mosson présente un impact 
cumulé faible avec les projets d’aménagement. Les mêmes espèces sont susceptibles d’exploiter les 
habitats qui subiront une réduction de leur superficie. 

 

 

L’ensemble des projets n’est pas de nature à impacter le paysage en relation avec la requalification de 
la Mosson.  
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SQUES D’ACCIDENTS OU

 

 
Un risque d’accident ou de catastrophe majeure est la possibilité d'un événement d'origine naturelle 
ou anthropique, dont les effets peuvent mettre en jeu des personnes, occasionner des dommages 
importants et dépasser les capacités de réaction de la société. L'existence d'un risque majeur est liée :  

n À la présence d’un événement qui est la manifestation d’un phénomène naturel ou anthropique, 

n À l’existence d’enjeux qui représentent l’ensemble des personnes (ayant une valeur monétaire 
ou non monétaire) pouvant être affectés par un phénomène. 

Les conséquences d’un risque majeur sur les enjeux se mesurent en termes de vulnérabilité. Elle se 
caractérise par sa fréquence et par sa gravité. Pour fixer les idées, une échelle de gravité des 
dommages a été produite par le ministère de l'Environnement, de l’Énergie et de la Mer. Ce tableau 
permet de classer les événements naturels en six classes, depuis l'incident jusqu'à la catastrophe 
majeure. 

 

Huit risques naturels principaux sont prévisibles sur le territoire national : les inondations, les séismes, 
les éruptions volcaniques, les mouvements de terrain, les avalanches, les feux de forêt, les cyclones 
et les tempêtes. 

Les risques technologiques, d'origine anthropique, sont au nombre de quatre : le risque nucléaire, le 
risque industriel, le risque lié au transport de matières dangereuses et le risque de rupture de barrage. 

La France a connu récemment quelques catastrophes et catastrophes majeures comme la canicule de 
2003 (19 490 morts et 4 400 M€), l’explosion de l’usine chimique AZF en 2001 (30 morts et 2 000 M€ 
de dégâts), les inondations de Seine et Loire en 2016 (4 morts et 1 200 M€ de dégâts) ou encore 
l’incendie de l’usine Lubrizol à Rouen le 26 septembre 2019.  

 

 ’

’
 

La limite Ouest du périmètre d’étude, correspondant à la rive gauche de la Mosson, est classée en aléa 
fort de risque d’inondation selon le PPRi de la basse vallée du Lez et de la Mosson approuvé le 
13/01/2004 et dont la révision devrait être initiée courant 2022. Par ailleurs, selon les études 
hydrauliques réalisées localement et intégrant les hypothèses de débits du futur PPRi, le secteur Sud 
du quartier Mosson Sud est exposé à des aléas forts à faibles d’inondation par débordement du 
Rieutord. 
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Le secteur du projet est partiellement classé en aléa moyen à fort vis-à-vis du phénomène de 
retrait/gonflement des argiles, susceptible de provoquer des tassements différentiels. 

Selon le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Incendies de Forêt, approuvé le 30 
janvier 2008, les limites Nord-Ouest du quartier des Hauts de Massane et du Parc Mosson sont 
classées en zone de danger. La limite Nord-Est et le secteur du lac des Garrigues sont classés en zone 
de précautions fortes.  

Montpellier se trouve en zone de sismicité faible de niveau 2. 

Le projet est situé en périmètre de catégorie 1 vis-à-vis du potentiel Radon. 

Plusieurs aléas naturels sont présents dans l’emprise du périmètre de la concession, et sont 
localement importants. Ces aléas doivent être pris en compte dans le cadre des réhabilitations 
et constructions nouvelles liées au projet de renouvellement urbain de la Mosson afin que les 
nouveaux aménagement et réhabilitations présentent une vulnérabilité réduite voire nulle vis-à-vis des 
accidents et catastrophes majeures.  

 

 

Le secteur de projet n’est pas concerné par la présence d’un Plan de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT). 

Le site d’étude est concerné par la présence d’un risque TMD par voie routière pour les secteurs situés 
à proximité de la RD65. Aucune servitude liée à un quelconque risque technologique n’est identifiée 
sur le périmètre d’étude.  

 

 
 

3.1.1 Risques naturels 

Le projet évite les aménagements en zone inondable par les crues du Rieutord en reportant le 
renouvellement urbain sur les ilots I et J dans le quartier Mosson Sud, après la réalisation du cadre du 
Rieutord ayant pour objet de réduire drastiquement les débordements sur ce secteur.  

Les nouvelles constructions respecteront la règlementation parasismique en vigueur. Les 
recommandations parasismiques concernant les bâtiments réhabilités seront appliquées.  

Les adaptations prescrites à travers les études géotechniques d’avant-projet et de projet seront mises 
en œuvre pour se prémunir vis-à-vis des phénomènes de tassement différentiel liés à l’aléa retrait-
gonflement des argiles.  

Le projet respecte les prescriptions des règlements des risques du PPRi basse vallée du Lez et de la 
Mosson et du PPRif.  

Dans les secteurs exposés au risque d’inondation par accumulation pluviale en temps de pluie extrême, 
il est prévu la surélévation des seuils et la libération de zones éloignée des secteurs à enjeux où l’eau 
peu temporairement s’accumuler.  

Par ailleurs, pour prévenir les risques majeurs, plusieurs documents d’information sont disponibles pour 
le public. 

 

3.1.2 Risques technologiques 

Le risque TMD par voie routière n’induit pas de mesures de prévention. 
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3.2.1 Risques naturels 

Le projet a intégré dès sa conception les différents aléas auxquels il est exposé pour limiter au mieux 
les risques sur les fondations et structure, des bâtiments réhabilités et des nouvelles constructions, ce 
qui contribue à limiter les risques pour les futurs usagers et habitants.  

Le projet de renouvellement urbain intègre la mise en œuvre de mesures de réduction de 
l’imperméabilisation des sols et de gestion des eaux pluviales destinées à réduire les volumes et débits 
pluviaux transférés vers le réseau pluvial.  

Le projet contribue ainsi à limiter le risque d’inondation par ruissellement pluvial urbain à ses abords 
immédiats mais également sur les secteurs situés en aval.  

 

3.2.2 Risques technologiques 

Le risque TMD par voie routière n’induit pas de mesures de réduction. 
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MESURES ÉCHÉANCIER COÛT 

MESURES D’EVITEMENT 

Rénovation thermique des bâtiments existants  Phase projet 
Compris dans les coûts de 
réhabilitation  

Respect de la RE2020 dans les nouvelles constructions Phase projet 
Compris dans les coûts 
d’aménagement des nouvelles 
constructions 

Développement des énergies renouvelables :  

 Réseau de chaleur et chaufferie bois  

 Mise en place de photovoltaïque en toiture 

Phase projet 

Réseau de chaleur + chaufferie 
bois : secteur Mosson / ZAC du 
Coteau / Réseau Cévennes-
Clemenville : investissement 
évalué entre 14 et 16 M€ 
 
Photovoltaïque : compris dans les 
coût d’aménagement des 
bâtiments.  

MESURES DE REDUCTION 

Mise en place d’une démarche de chantier propre et à faible 
nuisances pour les riverains  

Phase travaux  

Compris dans les coûts de 
travaux.  
À intégrer dans les CCTP, pas de 
surcoût. 

Désimperméabilisation des sols et développement du végétal Phase projet 
Compris dans les coûts 
d’aménagement paysager des 
espaces.  

SUIVI DES MESURES 

Vérification par le maître d’ouvrage de la bonne mise en 
œuvre des mesures précitées aux différentes phases de 
conception et de réalisation du projet. 

Phase 
conception de 
projet et phase 

travaux 

Compris dans les coûts 
d’aménagement 

Vérification de l’obtention des attestations de conformité  
justifiant l’achèvement des travaux DAACT et la conformité 
au PC 

Phase travaux 
Compris dans les coûts 
d’aménagement 

TOTAL Intégrés aux coûts du projet  
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MESURES ÉCHÉANCIER COÛT 

MESURES D’EVITEMENT 

Protection du chantier vis-à-vis des risques de pollution 
accidentelle 

Phase travaux 

Compris dans les coûts de 
travaux 
À intégrer dans les CCTP, pas de 
surcoût 

Réduction de l’imperméabilisation des sols liée au 
développement des surfaces végétalisées et perméables  

Phase projet  
Compris dans les coûts 
d’aménagement du projet 

MESURES DE REDUCTION 

Démarche de chantier propre, mesures de confinement et 
d’intervention en cas de pollution accidentelle 

Phase travaux  

Compris dans les coûts de 
travaux 
À intégrer dans les CCTP, pas de 
surcoût 

Mise en place d’un plan de circulation des engins de chantier, 
prétraitement des eaux de fond de fouille envoyées vers le 
réseau pluvial, mise en protection des secteurs de stockage 
de produits potentiellement polluants, réalisation des travaux 
dans les règles de l’art 

Phase travaux et 
aménagement  

Compris dans les coûts de 
travaux 
À intégrer dans les CCTP, pas de 
surcoût 

Mise en place de mesures destinées à la gestion des eaux 
pluviales sur l’espace public.  

Phase travaux 

Sur l’espace public, les analyses 
technico-économiques conduites 

indiquent un coût de gestion 
évalué entre 5 et 10€/m² assaini 
pour une rétention de l’ordre de 

60L/m² imperméabilisé. 

Mise en place de mesures destinées à la gestion des eaux 
pluviales sur les parcelles réhabilitées ou reconstruites. 

Phase travaux 

Compris dans les coûts 
d’aménagement de chaque 
parcelle. 
Coûts pressentis : fourniture et 
pose (rapport Egis) : 

 Noue : 75 € HT / m3,  

 Massif en grave drainante : 275 
€/m3 

 Cuve en béton : 450 €/m3 

 Rétention sur toiture : entre 70€ 
et 75€/m² 

Adaptation des constructions aux risques naturels  Phase travaux 
Compris dans les coûts 
d’aménagement des bâtiments 

MESURES DE SUIVI 

Entretien régulier des ouvrages de gestion pluviale 
Phase 

aménagée 

0.4 à 0.6 € HT/m3/an pour les 
ouvrages enterrés 
0.3 à 0.45 € HT/m3/an pour les 
ouvrages à ciel ouvert 

TOTAL Intégré aux coûts du projet 
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MESURES ÉCHÉANCIER COÛT 

MESURES D’EVITEMENT 

Assurer la continuité des groupes scolaires 
Phase 

aménagée 

Compris dans les coûts de 
travaux 
À intégrer dans les CCTP, pas de 
surcoût 

Maintien de la sécurité des parkings souterrains 
Phase 

aménagée  

Entre 2 500 et 5 000€ pour 10 
caméras de vidéosurveillance 
Entre 1 500 et 2 500€ pour une 
porte basculante 

MESURES DE REDUCTION 

 Respect de la règlementation 

 Gestion des déchets 

 Limitation des pollutions et poussières 

 Définition de périodes d’exécution des travaux et de 
l’emprise des chantiers 

 Limitation du trafic des poids lourds et sécurisation des 
abords 

 Gestion des périodes de travaux en concordance avec la 
circulation des transports en commun 

 Communication et information des riverains 

 Rédaction d’un cahier des charges d’aménagements 
transitoires 

 Gestion des impacts sur les activités des équipements 

 Assurer la sécurité des entreprises et des usagers 

Phase travaux  

Compris dans les coûts de 
travaux 
À intégrer dans les CCTP, pas de 
surcoût 

 Gestion du relogement des habitants 

 Mise en place d’une stratégie d’éclairage public 

Phase 
aménagée  

Compris dans les coûts du projet 

 Gestion de l’offre en stationnement 

 Valorisation des transports en commun et modes doux 

 Gestion de la production de déchets 

Phase 
aménagée 

Compris dans les objectifs 
territoriaux 

MESURES DE COMPENSATION 

 Mise en place d’un équipement petite enfance 
supplémentaire 

Phase 
aménagée 

30 000€/place en moyenne soit 
environ 750 000€ pour une 
crèche de 25 places 

 Compensation pour les activités relocalisées 
Phase 

aménagée 
Compris dans les coûts du projet 

 Développement de stationnements pour les flottes de free-
floating, pour l’autopartage, installation d’une agence de 
mobilité, accompagnement des nouveaux habitants par 
les bailleurs 

Phase 
aménagée 

Compris dans les coûts du projet 

MESURES DE SUIVI 

 Suivi des habitants relogés 
Phase 

aménagée 
Compris dans les coûts du projet 

TOTAL A partir 790 000 € HT  
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MESURES ÉCHÉANCIER COÛT 

MESURES D’EVITEMENT 

 Limitation des nuisances sonores 

 Contrôle des Dossiers Bruit de chantier produits par les 
entreprises 

Phase travaux 

Compris dans les coûts de 
travaux 
À intégrer dans les CCTP, pas de 
surcoût 

MESURES DE REDUCTION 

 Mise en place de mesures de réduction à la source 

 Communication auprès des riverains 
Phase travaux  

Compris dans les coûts de 
travaux 
À intégrer dans les CCTP, pas de 
surcoût 

MESURES DE SUIVI 

 Suivi acoustique Phase travaux 

Compris dans les coûts de 
travaux 
À intégrer dans les CCTP, pas 
de surcoût 

TOTAL Intégré aux coûts du projet € HT  

 

 ’

MESURES ÉCHÉANCIER COÛT 

MESURES D’EVITEMENT 

 Optimisation des rotations de camions  

 Engins de chantier répondant aux normes en vigueur 

 Gestion des déblais pour éviter les envols de poussières 

Phase travaux 

Compris dans les coûts de 
travaux 
À intégrer dans les CCTP, pas de 
surcoût 

MESURES DE REDUCTION 

 Optimisation des consommations énergétiques 

 Expérimentations pour le confort d’été avec le Farm Lab 

Phase 
aménagée  

Compris dans les coûts du projet 

 Mise en place de balcons et toitures végétalisées Phase 
aménagée 

À intégrer dans les CCTP, pas 
de surcoût 

 Diminution du recours à la voiture Phase 
aménagée 

Inclus dans les objectifs 
territoriaux 

TOTAL Intégré aux coûts du projet € HT  

 

 
 

Le tableau synthétise l’ensemble des mesures proposées sur l’ensemble du projet de rénovation 

urbaine du quartier Mosson. Certaines mesures seront en vigueur lors de la phase chantier, d’autres 



 Concession de Renouvellement Urbain « NPNRU Mosson » – ZAC Saint Paul - Montpellier (34) 

 Estimation du coût des mesures 

 123720010I01_EI Mosson ZAC Saint Paul_mars_2023 561 / 582 

lors de la phase d’exploitation et de gestion courante. Des mesures d’accompagnement sont également 

proposées pour améliorer les effets du projet à long terme sur la faune et la flore locale. 

Les estimations présentées, bien que chiffrées au plus près possible de la réalité, restent des 

estimations. Il est très complexe de chiffrer des actions sur une période de 30 ans alors qu’une partie 

des mesures reste imprécise. Il est fortement conseillé, afin de prendre en compte les surcoûts et 

imprévus éventuels, de majorer le coût global des mesures de 10 % à 20%. 

 

Table 1 Tableau de synthèse des mesures et des coûts indicatifs 

Mesure d’atténuation des bénéficiaires

–

l’emprise €

d’ornement

fl

€

€/

l’abattage €

€

Ecologue : 600 € / jour

Limiter la propagation d’espèces

 Accompagnement par un éco logue : 600 
€ / jour 

 Filet de balisage violet : 0,80 € le mètre 
linéaire 

 Piquet en fer avec protection anti-
perforante et isolante : 5 € l’unité ou 
Piquet en bois 40 x 40 mm sur 1 m : 1,50 
€ l’unité 

 Débroussaillage : 1 € / m² 

 Évacuation en décharge de déchets 
végétaux : 250 € / 100 m² 

 Terrassement en déblais : 9 € /m3 

 Évacuation en décharge spécialisée de 
terre contaminée : 40 € / m3 

 Stockage provisoire sur site de terre 
contaminée et dépôt sur site proche : 20 € / 
m3 

€

€ / jour

1000 €
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Mesure d’atténuation des bénéficiaires

Phase d’exploitation –

Adaptation de l’éclairage nocturne

d’accompagnement

Coût unitaire sans la pose : entre 30 € et 180 € 

 Coût unitaire sans la pose : entre 30 € et 
100 € suivant la taille et le modèle 

 Fabrication : soit par un écologue, soit lors 
d’une animation avec les habitants (500 €/j 
hors matériaux) 

 Panneau d’affichage : 200 € Animation : 
500 € / jour hors ma- tériaux 

 Matériaux : il peut d’agir de maté- riaux 
recyclés ou récupérés 

La création ocille entre 1,50 € et 3,55 € / mètre 

Création d’une mare

 Mise à disposition d’engins de chantier par 
les services de la ville 

 Matériel pour la mare : bâches 5000 € HT, 
autre matériel (ex : ciment, chaux, sable: 
500 – 1000 € HT) 

 

 

MESURES ÉCHÉANCIER COÛT 

MESURES DE REDUCTION 

 Limitation de l’emprise des travaux 

 Mise en place de cheminements piétons  
Phase travaux  

Compris dans les coûts de 
travaux 
À intégrer dans les CCTP, pas de 
surcoût 

TOTAL Intégré aux coûts du projet € HT  
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SETIS - Pilotage de l’étude d’impact : Mélissa COLLOMB  

Hélène LAROCHE 

Approche environnementale de l’aménagement   

Maîtrise de Biologie des Populations et des Écosystèmes - DEA Géographie, Écologie et 
Aménagement des montagnes, 29 ans d’expérience 

Colloques et rencontres : Journées scientifiques et techniques sur le rafraîchissement 
urbain 2017 (ADEME – Grand LYON), Rencontres nationales de l’urbanisme durable (Le 
Moniteur - Ademe 2013- 2014) ; Adaptation au changement climatique (Agence de l’eau 
Rhône Méditerranée Corse - 2015) ; Journées d’information DREAL / DDT. 

Formations complémentaires : Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU) (ADEME 
- 2007) ; Dispersion atmosphérique Aria Impact (2008) ; Risques Sanitaires ICPE (INERIS 
- 2008). 

Ses interventions pour des projets de toute nature en collaboration avec l’ensemble des 
acteurs de l’aménagement – aménageurs, urbanistes, maitrise d’œuvre et experts – lui ont 
permis de développer une expertise à la croisée des différents champs de l’aménagement, 
au service de la prise en compte du cadre de vie environnemental dans les projets urbains. 

Mélissa 
COLLOMB 

 
Chef de projet 

Écologue - Planification environnementale 

Maîtrise de Biologie des Populations et des Ecosystèmes - DESS Méthodes et outils au 
Service de la Gestion du Territoire, 18 ans d’expérience 

Formations complémentaires : assesseur Biodivercity© (Deloitte, 2020), Arbre en ville, 
SCORE ICU et Score perméabilité (2021), AEU2 Urbanisme Durable (Ademe - 2014) ; 
Connaissance des Rhopalocères (papillons de jour) et Odonates (libellules) - 2010 ; 
Reconnaissance des Amphibiens de l’Isère (LPO Isère - 2007) ;  

Anime et coordonne en qualité de chef de projet les évaluations environnementales et les 
études d’impact d’aménagement urbain 

Virginie  
LE MAUFF 

Hydraulique urbaine et hydrogéologue 

MASTER Pro Eaux Souterraines et Environnement, 14 ans d’expérience 

Formations complémentaires : Conférences : Villes perméables (GRAIE - 2018, 2021, 
2022), Eau ville et biodiversité (GRAIE - 2017) ; Hydraulique appliquée à la gestion des 
risques d’inondation (ENGEES - 2014) ; Forum Eaux pluviales et aménagement (GRAIE – 
2014, 2015) ; Gestion et modélisation des réseaux d’assainissement (ENGEES - 2011) 

Spécialisée dans l’étude hydraulique des projets d’aménagements urbains. Analyse de la 
disponibilité de la ressource en eau et des capacités d’assainissement. Recherche de 
solutions de gestion des eaux pluviales intégrées en adéquation avec les enjeux urbains, 
environnementaux, biodiversité et adaptation au changement climatique. 

Manuela ASPORT 

Géographe, cadre de vie 

MASTER 2 – ICUP –Coopération Internationale en Urbanisme, 2 ans d’expérience 

Assure l’analyse socio- économique et fonctionnelle des territoires. Analyse l’organisation 
des déplacements à partir des données de trafic. Caractérise le cadre de vie défini par la 
qualité de l’air et l’ambiance sonore. 

Jacques REBAUDO : cartographe (Licence professionnelle de cartographie, Topographie et SIG) 

Melvin DEVANLAY : assistant administratif et gestion (Master 2 Économie des organisations-Parcours Ingénierie 
Économique 
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La définition de l’état initial repose sur l’analyse des données de la Météorologie Nationale. La station 
de référence la plus représentative des conditions climatiques du site est celle de l’aéroport de 
Montpellier Fréjorgues (données Météo France ©, Winfinder ©, Infoclimat ©, Héliorama ©). 

Les connaissances relatives aux changements climatiques proviennent essentiellement des travaux du 
Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC), et des publications regroupées 
sur le site DRIAS Les futurs du Climat (Météo France) ainsi que sur le site de l’Agence Régionale 
Énergie Climat (AREC) Occitanie.  

Les données sont suffisamment précises et transposables pour des installations peu perturbatrices des 
conditions climatologiques locales. 

Les incidences du projet sur le climat et son adaptation au changement climatique ont été analysées à 
la lumière de sa localisation et de l’évolution des paramètres climatologiques attendue sur ce secteur. 
Ces évolutions ont pu être approchées à partir des modèles disponibles sur le site DRIAS Les futurs 
du Climat, mis à disposition par Météo France. 

L’évaluation de la vulnérabilité au changement climatique et des adaptations potentiellement 
mobilisables pour y répondre, est réalisée sur la base des recommandations de l’Ademe et de la 
Stratégie Nationale Bas Carbone en matière de maîtrise des émissions de gaz à effet de serre et de 
conception urbaine à l’échelle du territoire et des bâtiments.  

 

 
Le diagnostic d’état initial a été élaboré à partir de la conjugaison de plusieurs types d’investigations : 

n de la compilation de la documentation générale et des informations disponibles sur les bases 
de données nationales et locales, 

n de la consultation des documents du PLU et des documents cadre sur l’eau en vigueur.  

 

La documentation générale, les bases de données et étude spécifiques suivantes ont été consultées 
pour l’élaboration du diagnostic d’état des lieux :  

Géologie – géographie :  

n Données topographiques sur l’emprise projet IGN © Géoportail, 

n Carte géologique au 1/50 000e n°990 de Montpellier éditée par le BRGM, 

n Quartier Mosson - Renouvellement urbain - Étude géotechnique préalable - Phase Principes 
Généraux de Construction - Mission G1-PGC (NF P94-500) ; référence 20-244-A1, EGSA BTP, 
octobre 2020. 

 

Pollution des sols : 

n Banques de données Géorisques regroupant les informations relatives :  

§ Aux anciennes activités industrielles (BASIAS),  

§ Aux sites industriels pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs 
publics (BASOL),  

§ À l’inventaire des Secteurs d’Information sur les Sols (SIS), 

n Ancienne station-service AGIP - Avenue de l’Europe - 34080 Montpellier - Diagnostic 
environnemental ; rapport référence 03.004.A.R.02.1, A.M.D.E.,20/04/2021,  

n Ancienne station-service AGIP - Avenue Heidelberg - 34080 Montpellier - Gestion des sols 
pollués accessibles lors des travaux de démantèlement ; rapport référence 03.004.A.R.03.1, 
A.M.D.E., 06/02/2015, 
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n Ancienne station-service ENI – 128 avenue de Heidelberg – Montpellier (34) ; Rapport 
d’Expertise, référence 21MPL041, Suez Consulting, 16/09/2021.  

 

Hydrogéologie et qualité des eaux souterraines  

n Données sur les masses d’eau : descriptif fonctionnel et qualité : Agence de l’eau Rhône 
Méditerranée, ARS Occitanie, 

n Base de données Picto Occitanie sur les captages AEP et leurs périmètres de protection : ARS 
Occitanie, 

n État des lieux 2019 du SDAGE 2022-2027, Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et SDAGE 
2022-2027 pour les objectifs d’état des eaux. 

 

Réseau hydrographique : 

n État des lieux 2019 du SDAGE 2022-2027, Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et SDAGE 
2022-2027 pour les objectifs d’état des eaux, 

n Projet PNRU à la confluence Mosson / Rieutord - Étude hydraulique - Note de présentation du 
volet hydraulique - rapport référence UFRN116RIV, Egis, juin 2021, 

n Débits moyens mensuels de la Mosson à Saint-Jean-De-Vedas – Données Eau France mars 
2022, 

n Suivi de qualité des eaux superficielles aux stations de Grabels 2 et de Montpellier – Données 
Agence de l’Eau Rhône Méditerranée, mars 2022, 

n Aménagements du barrage du lac des Garrigues - Étude hydrobiologique, rapport référence 
9316, Aquascop, Mars 2017. 

 

Risques naturels : 

n Base de données Géorisques,  

n Cartographies du risque d’inondation établies sur le périmètre du Territoire à Risque Important 
d’Inondation (TRI) de Montpellier/Lunel/Mauguio/Palavas de Montpellier de 2014, 

n Plan de Prévention des Risques inondation de la Basse vallée du Lez et de la Mosson, approuvé 
le 13/01/2004 ; Zonage réglementaire du risque ; règlement ; Cotes et hauteurs de référence, 

n Stratégie locale de gestion du risque inondation (SLGRI) du bassin versant du Lez - Fleuves 
Côtiers Ouest-Méditerranée approuvée par le Préfet de l’Hérault par arrêté n°DDTM34-2017-
06-08555 du 23 juin 2017, 

n PGRI Rhône Méditerranée 2022-2027,  

n Rapport technique - Projet ANRU à la confluence Mosson / Rieutord - Étude hydraulique ; 
rapport référence WAPL028 - V1, Egis, Mai 2020, 

n Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Incendies de Forêt (PPRif), approuvé le 
30 janvier 2008,  

n Carte interactive des territoires exposés aux retraits/gonflement des argiles – Infoterre© BRGM,  

n Données publiques radon, base de données IRSN  

 

Réseaux humides :  

n Données concernant l’eau potable et l’assainissement disponible dans les documents annexes 
du PLU de Montpellier et plus particulièrement les annexes sanitaires,  

n Portail d'information sur l'assainissement communal, ministère de la transition écologique. 

L’analyse de ces documents et données permet la caractérisation de la morphologie des terrains et de 
la nature des sols en présence. Elle contribue à la définition de la répartition des écoulements 
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souterrains et de surface dans l’emprise du projet ainsi qu’à sa périphérie. Elle favorise l’identification 
de la sensibilité des milieux récepteurs en aval et de la sensibilité du projet aux risques naturels.  

Les possibilités de desserte du secteur par les réseaux humides eau potable, eaux usées et eaux 
pluviales sont également identifiées à travers cette analyse.  

À partir de l’état initial, les enjeux existants dans l’emprise du projet sont définis en ce qui concerne :  

n la stabilité des sols qui conditionne la mise en œuvre des futurs aménagements ;  

n l’état de la pollution des sols susceptible d’influencer les usages possibles,  

n la sensibilité et les caractéristiques de la ressource thermale dont la préservation conditionne 
les aménagements possibles,  

n la ressource en eau, sa disponibilité et sa sensibilité,  

n les risques naturels,  

n les réseaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement. 

Les enjeux sont ensuite hiérarchisés afin de cibler et d’adapter le projet aux sensibilités locales. 

 

Les impacts du projet ont été appréciés d’après les critères classiques du Génie Civil et de la 
mécanique des sols ainsi qu’en fonction de la nature des aménagements. Les connaissances sur la 
nature du sous-sol et les circulations souterraines, de crues et pluviales ont permis d’apprécier les 
potentielles incidences en phase travaux et en phase d’exploitation. 

L’impact du projet est évalué compte tenu des usages projetés suivant l’analyse des plans thématiques 
composants le plan guide (démolitions, équipements, répartition public/privé, plans des espaces verts, 
etc. …) et l’analyse des documents suivant :  

n Rapport technique - Projet ANRU à la confluence Mosson / Rieutord - Étude hydraulique ; 
rapport référence WAPL028 - V1, Egis, Mai 2020.  

n Notice de faisabilité - Exutoire du Rieutord - NPNRU Mosson, Egis, mai 2020,  

n NPNRU Mosson, Mosson Sud - Modélisations hydrauliques - Faisabilité cadre pluvial Rieutord, 
Présentation à SA3M et MMM le 24 avril 2020 & relevé de décisions, 

n NPNRU Mosson, Montpellier - Définition des objectifs de gestion des eaux pluviales, rapport 
référence B03, Egis, mars 2021,  

n Présentation de la synthèse de gestion des eaux pluviales, Egis, mars 2022. 

 

L’impact des aménagements sur les eaux superficielles et notamment la production de ruissellement a 
été apprécié au regard de la bibliographie existante sur le sujet (CORPEN, SETRA, LPC, GRAIE …) 
et de l’analyse de la sensibilité des milieux. Les incidences ont été évaluées d’un point de vue quantitatif 
et qualitatif.  

Pour chaque thème relatif au milieu physique, il a été vérifié quelles étaient les incidences positives et 
négatives du projet d’aménagement. Le projet a ainsi été soumis à un ensemble de questions 
évaluatives, découlant directement des enjeux identifiés précédemment.  

Dès lors que des incidences négatives ont été relevées, des mesures ont été proposées.  

 

Les mesures nécessaires au projet destinées à éviter, réduire ou compenser l’incidence des 
aménagements sont intégrées au projet dès la phase pré-opérationnelle. Cette démarche permet 
d’envisager la réalisation d’ouvrages multifonctionnels mutualisés à l’échelle du projet et optimisés en 
terme d’efficacité (eaux pluviales, biodiversité, énergie…). 

Les mesures préconisées correspondent aux règles de l’art en matière de gestion des eaux pluviales 
et de prévention des pollutions susceptibles d’être véhiculées par ces eaux et plus généralement par 
tout type d’écoulement. 
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Les mesures préconisées dans le cadre du projet sont des mesures habituellement mises en œuvre 
pour la mise en compatibilité des projets avec le SDAGE et le code de l’environnement. Ces mesures 
portent notamment sur la préservation de la qualité des milieux récepteurs et dans le cas présent de la 
ressource souterraine, l’imperméabilisation des sols, la gestion des eaux pluviales, l’adaptation aux 
risques naturels et leur absence d’aggravation.  

Les caractéristiques de la gestion pluviale envisagée ont été décrites à partir des éléments : 

n NPNRU Mosson, Montpellier - Définition des objectifs de gestion des eaux pluviales, rapport 
référence B03, Egis, mars 2021,  

n Présentation de la synthèse de gestion des eaux pluviales, Egis, mars 2022. 

Les mesures concernant les eaux usées et les eaux pluviales se basent sur les préconisations 
réglementaires du PLU de Montpellier et du projet de prescriptions du futur PLUi de l’agglomération.  

 

 
L’état initial a été établi à partir d’une visite du site, le 1er septembre 2020 et le 12 janvier 2022, et des 
éléments suivants : 

n Approche socio-économique : 

§ Recensements INSEE 2018 et 2020, 

§ Rapports de présentation du PLU de la commune de Montpellier, 

§ Rapport de présentation du PLUI de l’agglomération Montpelliéraine, 

§ Rapport de présentation du SCoT de la région de Montpellier, 

§ Données SERM (Société d’Équipement de la Région de Montpellier).  

n Déplacements : 

§ Comptages et étude trafics réalisés par Egis en 2021 et 2022 sur les quartiers Saint Paul et 
Mosson Sud 

§ Caractérisation du réseau viaire, de transports en commun et des modes doux. 

n Les documents d’urbanisme : 

§ SCoT de l’Agglomération de Montpellier, 

§ PLU de Montpellier et ses annexes, 

n Plans et programmes : 

§ PDU de l’agglomération montpelliéraine, 

n Risques technologiques : 

§ DICRIM de Montpellier, 

§ Carte des servitudes d’utilité publique de Montpellier, 

§ Consultation du site Géorisques (risques TMD, PPRT…). 

n Patrimoine Archéologique et culturel : 

§ Consultation de l’Atlas des Patrimoines. 

n Gestion des déchets 

§ Site de Montpellier Méditerranée Métropole  

n Émissions lumineuses  

§ Cartographie de la pollution lumineuse en Europe par Avex-Asso 

n Santé humaine 

§ Consultation du site Cartoradio pour référencer les antennes présentes sur le secteur d’étude 

§ Site de l’ANFR (Agence Régionale des Fréquences) 

§ Fiche « Rayonnements électromagnétiques et opérations d’aménagements urbains » du 
Cerema (2019) 

§ Protocole de Mesure de l’ANFR (2019) 

§ Article « Radiofréquences, téléphonie mobile et technologies sans fil » de l’ANSES (2020) 
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Les impacts du projet ont été réalisés essentiellement à partir des données SERM et données récoltées 
à l’état initial (INSEE, gestion des déchets) afin d’estimer les différentes émissions (nombre d’habitants, 
production de déchets supplémentaire, etc).  

Les impacts sur les générations de trafic ont été évalués à partir de 2 études d’EGIS :  

n Une notice déplacement réalisée le 23 avril 2021 sur les quartiers Mosson Sud et des Halles 

n Une étude déplacements réalisée le 22 juillet 2022 sur le quartier Saint Paul 

Concernant l’étude sur Mosson Sud et les Halles, les hypothèses utilisées sont les suivantes : 

n Construction de 687 logements 

n Construction de 11 900m² SDP d’activités 

n Démolition de 429 logements  

n Démolition de 1 175m² SDP de commerces 
Pour les calculs, les hypothèses de dimensionnement utilisés sont celles provenant d’études 
réalisées par Transitec sur les projets urbains déjà prévus et non les statistiques du quartier 
actuel : 

n 1 emploi / 25m² d’activités tertiaires 

n 1 emploi / 40m² de commerces 

n Taille des ménages = 2 

n Part modale VP = 60% 

n Taux de présence au travail = 80% 

n Mobilité quotidienne d’un habitant = 4 

n Taux de pointe = 10% 

n Taux d’occupation des véhicules tous motifs = 1.3 

n Taux d’occupation des véhicules pour le travail = 1.05 

Concernant l’étude sur Saint Paul, les hypothèses utilisées sont les suivantes : 

n 1 emploi / 25m² d’activités tertiaires 

n 1 emploi / 40m² de commerces 

n Taille des ménages = 2 

n Part modale VP = 60%, 20% pour motif école 

n Taux de présence au travail = 80% 

n Mobilité quotidienne d’un habitant = 4 

n Taux de pointe = 10% 

n Taux d’occupation des véhicules tous motifs = 1.3 

n Taux d’occupation des véhicules pour le travail = 1.05 

n Environ 1 élève / 10m² de SDP d’équipement éducatif et 1 professeur pour 200m² 

n +70 logements 

n 2 sites de 1800m² de commerces 

n +5700m² d’équipements éducatifs  

n +10 000m² du siège Altemed 

Concernant les autres thèmes du chapitre Milieu Humain, les impacts du projet et les mesures 
correspondantes ont été évalués en vérifiant l’adéquation des éléments de projet avec les 
caractéristiques du territoire concerné (accessibilité, activités projetées, compatibilité avec les 
documents cadres…).  
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 ’
Documents de référence : 

n SRADDET Occitanie arrêté le 19 décembre 2019, 

n PPA de la région montpelliéraine approuvé le 20 octobre 2014, 

n Réglementation thermique 2020 (RT2020) 

L’étude de faisabilité énergétique du projet de requalification de la Mosson a été réalisée par le bureau 
d’étude Egis en 2019 et mise à jour en 2022. 

L’analyse de la qualité de l’air du projet a été appréciée à partir des données, modélisations et rapport 
annuel établis par Air ATMO Occitanie. Les seuils de référence considérés dans l’analyse sont : 

n NO2 

§ Valeur limite = 40 µg/m3 (concentration moyenne annuelle). 

§ Objectif de qualité = 40 µg/m3 (concentration moyenne annuelle). 

§ Seuil de référence de l’OMS (2021) = 10 µg/m3 (concentration moyenne annuelle)  

n PM10 

§ Valeur limite = 40 µg/m3 (concentration moyenne annuelle). 

§ Objectif de qualité = 30 µg/m3 (concentration moyenne annuelle). 

§ Seuil de référence de l’OMS (2021) = 15 µg/m3 (concentration moyenne annuelle). 

n PM2,5 

§ Valeur limite = 25 µg/m3 (concentration moyenne annuelle). 

§ Objectif de qualité = 10 µg/m3 (concentration moyenne annuelle). 

§ Seuil de référence de l’OMS (2021) = 5 µg/m3 (concentration moyenne annuelle). 

 

L’estimation des émissions de polluants du trafic routier a été réalisée avec le logiciel de 
modélisation des émissions du trafic routier TREFIC (Aria Technologies). Cette modélisation est 
conduite sur la base : 

n Des volumes de trafic issus de l’étude trafic conduite par EGIS en avril 2021 et mise à jour en 
juillet 2022 sur le quartier Saint-Paul. 

n Des fichiers de répartition du parc roulant 2021 (état initial) et 2030 (état projet) générés par 
Aria Technologies sur la base de données statistiques disponibles sur le parc roulant français 
fournies par l’IFSTTAR*. 
* « Dynamique de renouvellement du parc automobile – Projection et impact environnemental », Zéhir 
KOLLI, Thèse pour le doctorat en Sciences Économiques, 2012. 

« Statistiques de parcs et trafic pour le calcul des émissions de polluants des transports routiers en 
France », Michel ANDRÉ, Anne-Laure ROCHE, Lauréline BOURCIER, Rapport Ifsttar-LTE, Janvier 2013 
(révision mars 2014). 

n De facteurs d’émissions issus de la méthodologie COPERT V. 

Il est fait le choix de retenir les principaux polluants surveillés suivants pour conduire les calculs : les 
oxydes d’azote (NOX), les particules en suspension (PM2,5 et PM10) et le dioxyde de carbone (CO2) ; la 
plupart de ces polluants étant responsables des épisodes de pollution dans les principales 
agglomérations. 

Les volumes d’émission sont calculés pour chaque tronçon routier retenus dans le cadre du projet, en 
kg / j ou tonnes / j. 

Il est reconnu que la paramètre NOX, un polluant dit gazeux, est un polluant traceur de l’activité routière, 
c’est-à-dire qu’il est représentatif des émissions liées au trafic routier. Toutefois, les polluants gazeux 
et particulaires ne se comportant pas de la même manière dans l’atmosphère, l’analyse cartographique 
des émissions liées au trafic sont conduites pour les polluants suivants : 
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n Les NOX, retenus comme substance représentative de la pollution gazeuse émise par le trafic 
routier ; 

n Les PM10 et les PM2,5, retenus comme polluants représentatifs des émissions particulaires des 
émissions du trafic routier. 

Pour ces trois polluants, les émissions sont représentées en kg / j / km. 

 

 
Documents de référence : 

n Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de l’Hérault, deuxième échéance 
approuvé par arrêté préfectoral le 29 juin 2015 

n Arrêté Ministériel du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières ; 

n Arrêté Ministériel du 30 mai 1996, modifié par l’AM du 23 juillet, relatif aux modalités de 
classement des infrastructures de transport terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments 
d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ; 

n Livre Blanc Silence Chantier réalisé sous la responsabilité de la Société du Grand Paris dans le 
cadre du chantier Grand Paris Express – Groupement Impédance Ingéniérie, Ateliergh, ENSCi 
Les Ateliers – édition en 2018. 

 

L’analyse acoustique s’appuie sur l’étude acoustique réalisée par le bureau d’étude PIALOT-ESCANDE 
en septembre 2022 dans le cadre du projet Mosson. 

Une caractérisation de l’ambiance sonore a été réalisée à partir : 

 Des cartes de bruit à disposition issues de la DDTM de l’Hérault, 

 D’une campagne de mesures de bruit réalkisée en mai 2022 sur le secteur d’étude, 

  Des niveaux de trafics issus des études d’Egis. 

Les modélisations acoustiques de l’état initial (situation actuelle) et de l’état projet tiennent compte 
des évolutions du bâti et du réseau routier (trafics actuels, hiérarchisation, …). Les évolutions des 
niveaux sonores à proximité des différentes voiries du quartier ont été évaluées sur la base des 
projections de trafics issue de la notice déplacement d’EGIS d’avril 2021 et mise à jour en juillet 2022 
pour le quartier Saint-Paul. 

 

 
 

Les investigations naturalistes ont été confiées à l’association les Ecologistes de l’Euzière. La 
constitution d’une équipe pluridisciplinaire a été nécessaire pour établir l’état des lieux écologique le 
plus précis possible, à la fois sur les habitats, la flore et la faune. 

Table 2 liste des intervenants 

fl

 
Les prospections de terrain ont été précédées d’une phase de recherche bibliographique. Cette 
première phase permet de mieux cerner les enjeux potentiels avant même d’être allé sur le terrain. 
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Une analyse des documents cartographiques mis à disposition et des photos aériennes orthorectifiées 
a été effectuée en parallèle. 
Les données bibliographiques ont été obtenues via une demande faite auprès de la DREAL dans le 
cadre du SINP. Le tableau suivant liste les groupes pour lesquels les données ont été demandées et 
ceux pour lesquels des données ont été obtenues. 
 

Table 3 liste des données demandées auprès de la DREAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vingt passages ont été effectués sur le terrain au cours du printemps et de l’été 2021, afin d’inventorier 
les habitats naturels et la flore, les reptiles, les amphibiens, les oiseaux nicheurs, les chiroptères, les 
lépidoptères rhopalocères et Zygaenidae (papillons de jour et papillons de nuit volant le jour), les 
odonates (libellules et demoiselles), les orthoptères (grillons, sauterelles et criquets), les coléoptères 
et les mammifères terrestres. 

La zone d’étude a été prospectée de façon systématique, en consignant dans un carnet, sur des 
bordereaux de relevés ou sur outil informatique l’ensemble des espèces de faune et de flore vasculaire 
observées. 

Les espèces ayant motivé la désignation des ZNIEFF et susceptibles de se trouver dans la zone d’étude 
(d’après les données bibliographiques), ont été particulièrement recherchées. 
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* ce passage a permis de recenser les microhabitats des taxons concernés, mais les conditions météorologiques n’étaient 
pas adaptées à la recherche des individus. 

 
Dates des prospections naturalistes réalisées  

Les données météorologiques proviennent du site internet infoclimat.fr, depuis la station de Saint-Jean-
de-Védas. 

Les conditions météorologiques ont globalement été favorables aux inventaires faunistiques. Les pluies 
du 05/08/2021 ont eu lieu dans la journée, et non la nuit, ce qui a permis aux chiroptères de chasser 
normalement. 

 

7.3.1 Recensement des habitats naturels 

Les différents faciès de végétation repérés au sein de la zone d’étude ont fait l’objet d’un relevé 
floristique des espèces dominantes, dans le but d’identifier, de caractériser, de cartographier et 
d’évaluer l’intérêt des habitats naturels du site d’étude. L’identification se base sur la comparaison du 
relevé des principales espèces dominantes avec les différentes listes existantes (tableaux 
phytosociologiques, cahiers d’habitats ...) ; l’expérience de l’expert entre également en compte dans 
l’interprétation des habitats. 

Pour identifier et nommer les habitats, nous avons utilisé la nomenclature CORINE- Biotopes 
(Bissardon et al., 1997) et EUNIS (MNHN, 2013). Les habitats naturels relevant de la Directive 
européenne 92/43/CEE dite « Directive Habitats » sont également désignés par leur intitulé générique 
du manuel Eur15 ou Eur27 d’interprétation des habitats d’intérêt communautaire ou celle des cahiers 
d’habitats (COLLECTIF, 2005). 

Au regard de la taille du site, l’échelle du 1/1250ème a été retenue. 

7.3.2 Recensement de la flore  

Les prospections ont consisté à inventorier les espèces végétales présentes au sein de la zone d’étude 
en la parcourant à pied. En plus des relevés permettant l’identification des habitats naturels, les 
prospections ont été orientées de façon à déceler la présence éventuelle d’espèces patrimoniales et 
d’espèces à caractère envahissant. 

Les espèces ont été déterminées au moyen de différentes flores, dont la Flore de la France 
méditerranéenne continentale (Tison et al., 2015), et sont nommées selon le référentiel Taxonomique 
du MNHN : Taxref, version 14.0 (site Internet de l’INPN).  

Les espèces végétales intéressantes, remarquables ou protégées qui ont été observées au cours de 
nos inventaires ont été localisées au moyen de l’outil GPS ou directement sur ortho-photoplan. 

7.3.3 Recensement de la faune 

Les inventaires de la faune (reptiles, amphibiens, oiseaux nicheurs, chiroptères, lépidoptères 
rhopalocères et Zygaenidae, odonates, orthoptères et coléoptères protégés) ont été réalisés entre le 
10 mars et le 18 août 2021, afin de couvrir, au maximum, la période favorable à l’observation des 
espèces. 
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Pour les espèces patrimoniales, une pression d’observation accrue a été exercée dans les habitats ou 
micro-habitats qui leur sont favorables. 

Pour les insectes, les prospections ont eu lieu à pied, et les espèces ont été observées à vue, ou 
capturées au filet ou au fauchoir. Elles ont été déterminées au moyen des différents guides de 
détermination disponibles (Boudot & al. 2019, Lafranchis 2014, Sardet & al. 2015). 5 des 6 prospections 
ont eu lieu de jour, afin d’échantillonner les insectes diurnes. La dernière prospection a eu lieu de nuit, 
afin de mettre en évidence la présence de la Magicienne dentelée (Saga pedo). De plus, les habitats 
favorables aux espèces protégées ou patrimoniales, comme les plantes hôtes des lépidoptères et les 
arbres hôtes des coléoptères saproxyliques, ont systématiquement été relevés. 

 
Table 4 méthodologie des prospections 

• De nuit : dès les premières pluies, en fin d’hiver,

de points d’écoute et observation directe au d’une

• 

• 

d’autres

• Observation directe, à l’aide de jumelles, en particulier

ou fin de 

• 

• 

d’autres

• l’oeil

• fi

difficiles à identifier

• 

• 

d’autres

• 

• d’écoute

• d’indices

 •  

• 

spécifiques d’enregistrement,

être identifiés au rang 

spécifique) et d’évaluer le type d’activité

• BAT : permet d’évaluer l’activité

chasse pour chaque espèce et sur l’ensemble de la

2 matinées d’écoute

 
L’identification
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• 

• d’indices

Etant donné que le site ne présente pas de cours d’eau

plan d’eau favorable, aucun passage spécifique n’a été réalisé 

au cours d’autres

 

7.3.4 Limites de l’étude 

Les conditions météorologiques et la phénologie des espèces ont été favorables aux inventaires de 
terrain. Toutes les prospections prévues ont pu être réalisées dans de bonnes conditions. 

Compte tenu du contexte de l’étude, les inventaires nocturnes ont pu avoir lieu mais certaines 
précautions ont dû être prises. Concernant les inventaires chiroptères notamment, la pose de 
détecteurs passifs étant impossible dans le quartier, ceux-ci ont été disposés dans des zones moins 
fréquentées. De plus, pour la recherche de gîtes en batî (immeubles) les prospections ont eu lieu très 
tôt le matin pour éviter tout malentendu avec les habitants. 

Etant réalisé dans le cadre d’un dossier réglementaire ayant des contraintes en terme de temps et de 
budget disponible, les inventaires réalisés permettent une pression d’observation raisonnable par 
rapport aux normes actuelles, mais ne peuvent prétendre à l’exhaustivité. 

 

7.3.5 Définition des habitats d’espèces 

Un habitat d’espèce est défini comme tout ou partie du territoire nécessaire à cette espèce pour 
effectuer tout ou partie de son cycle de vie. Cet habitat est défini en relation avec le nombre et la 
localisation des points d’observation de l’espèce sur la zone d’étude. 

Pour la flore, l’habitat d’une espèce est caractérisé en croisant les éléments bibliographiques 
concernant son milieu de vie (pelouse rase, pentes rocheuses, fossés, etc.), l’habitat dans lequel 
l’espèce a été observée (habitat avéré) sur la zone d’étude et la localisation des habitats potentiels 
semblables sur la zone d’étude. 

Pour la faune, la définition des habitats d’espèce varie en fonction des groupes taxonomiques 
considérés : 

§ pour les oiseaux et les chiroptères, l’habitat d’espèce est défini en croisant les informations 
bibliographiques quant à la taille du domaine vital de l’espèce et la localisation des habitats 
potentiellement favorables à l’espèce sur la zone d’étude. Si l’espèce est cavernicole les gîtes 
favorables sont également relevés et pris en compte ; 

§ pour les reptiles, l’habitat d’espèce est défini à partir de la localisation des points d’observation, 
des habitats potentiellement favorables à l’espèce sur la zone d’étude et de la localisation des 
gîtes potentiels ; 

§ pour les amphibiens, l’habitat d’espèce est défini à partir de la localisation des habitats 
potentiellement favorables à l’espèce sur la zone d’étude et prend en compte les habitats de 
reproduction (milieux aquatiques) et les habitats d’hivernage (milieux environnants) ; 

§ pour les insectes, l’habitat d’espèce est défini à partir de la localisation des habitats 
potentiellement favorables. L’accent est mis sur la présence des plantes hôtes pour les 
Rhopalocères. 

 

Plusieurs étapes successives sont nécessaires dans la démarche permettant d’évaluer, à partir des 
observations faites sur le terrain, les enjeux écologiques puis les impacts sur les espèces. 
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7.4.1 Valeur patrimoniale d’une espèce 
La valeur patrimoniale d’une espèce (ou d’un habitat) est une valeur invariable dans la région 
considérée (ex-Languedoc-Roussillon). Cette valeur est définie principalement à partir :  

n Des textes réglementaires et listes du patrimoine naturel menacé à l’échelle européenne, 
nationale ou régionale, 

n Du document de hiérarchisation des espèces (végétales) ZNIEFF définie par le CBN, pour la 
flore,•  

n Des connaissances quant à la rareté de l’espèce et la responsabilité de la région pour sa 
conservation.•  

La valeur patrimoniale est établie sur une échelle à 5 niveaux : faible, modérée, forte, très forte et 
majeure. 

Pour la faune, nous utilisons les notations établies par la DREAL lors de son travail de hiérarchisation 
des espèces en Languedoc-Roussillon (http://www.occitanie.developpement-
durable.gouv.fr/hierarchisation-des-especes-presentes-en- languedoc-a774.html). 

Pour la flore, nous utilisons la grille suivante, qui croise plusieurs éléments du tableau de 
hiérarchisation de la DREAL : 

n La note de hiérarchisation ZNIEFF, 

n Le statut de l’espèce dans les principales listes de protection : 

 

 
Table 5 grille de hiérarchisation des espèces végétales 

 

Pour les habitats naturels, les habitats relevant de la directive Habitats (habitats d’intérêt 
communautaires prioritaires ou non), les habitats déterminants ZNIEFF ou les habitats de zones 
humides présentent des valeurs patrimoniales fortes à très fortes. Les habitats à valeur patrimoniale 
modérée correspondent à des habitats accueillant ou pouvant accueillir une biodiversité intéressante, 
comme les garrigues par exemple. 

 

7.4.2 Enjeu du site pour une espèce 

Les relevés de terrain ont permis d’établir un diagnostic précis de la zone étudiée et notamment de 
préciser l’utilisation de l’espace et sa fonctionnalité vis-à-vis des espèces présentant une valeur 
patrimoniale modérée à majeure. 

Cette connaissance de terrain, associée à la connaissance plus générale des habitats et des espèces 
(valeur patrimoniale, écologie, répartition), nous permet plus globalement de replacer le site d’étude 
dans un contexte local. 

Cette démarche conduit à attribuer un niveau d’enjeu du site pour chaque espèce ou habitat naturel. 

Ainsi, selon l’espèce concernée, l’observateur s’appuie sur la description de tout ou partie des 
indicateurs suivants pour affiner son analyse « à dire d’expert » : 

n Le type d’utilisation du site d’étude par l’espèce ; 

n L’état de conservation des habitats (naturels ou d’espèces) sur le site ; 

n Leur fonctionnalité ; 
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n Les effectifs, etc. 

Par exemple, pour une espèce de valeur patrimoniale très forte :  

n Si l’espèce se reproduit sur le site et que le site est essentiel pour l’accomplissement de son 
cycle biologique, l’enjeu du site pour l’espèce sera considéré comme étant très fort ;  

n En revanche, si le site est peu utilisé par l’espèce (utilisé occasionnellement comme site de 
chasse par exemple), l’enjeu du site sera jugé fort ;  

n Si l’espèce utilise le site de manière anecdotique l’enjeu du site sera jugé modéré ; 

n Si la fonctionnalité de l’habitat de l’espèce est dégradée et/ou que les effectifs sont très faibles 
pour assurer la survie de la population, l’enjeu sera également diminué. 

 
La carte de synthèse des enjeux prenant en compte l’ensemble des éléments naturels est établie 
sur une échelle à 6 niveaux : 

 

 

 

Une carte de synthèse des enjeux prenant en compte l’ensemble des éléments naturels est établie. 
Cette carte synthétise le cumul des enjeux, identifiés pour chaque espèce ou groupe taxonomique. Le 
code couleur est identique au code couleur utilisé pour les enjeux d’espèces ou habitats. Par exemple, 
pour un même polygone, si l’enjeu est faible pour l’habitat, modéré pour les reptiles et fort pour les 
oiseaux, le polygone final est identifié comme présentant un enjeu fort. 

Un tableau d’analyse détaillé est associé à cette carte. 

 
7.6.1 Typologie des impacts 

Les impacts du projet en phase chantier et en phase exploitation peuvent être différenciés en fonction 
de leur type et de leur durée. On peut alors distinguer les catégories suivantes : 

n les impacts permanents : ce sont les impacts liés à la phase de fonctionnement normal de 
l’aménagement ou les impacts liés aux travaux qui sont irréversibles. 

n les impacts temporaires : il s’agit généralement d’impacts liés aux travaux ou à la phase de 
démarrage de l’activité, à condition qu’ils soient réversibles (bruit, poussières, installations 
provisoires...). Le dérangement d’espèces animales par le passage des engins ou des ouvriers, 
la création de pistes d’accès pour le chantier ou de zones de dépôts temporaires de matériaux 
sont pris en compte. 

n les impacts directs : ce sont les impacts résultant de l’action directe de la mise en place ou du 
fonctionnement de l’aménagement sur les milieux naturels (déboisement, assèchement, 
destruction, plantation...). Pour identifier les impacts directs, l’aménagement lui-même est pris 
en compte, mais aussi l’ensemble des modifications directement liées (les zones d’emprunt de 
matériaux, les zones de dépôts, les pistes d’accès, les pompages ou les rejets d’eau...). 

n les impacts indirects : ce sont les impacts qui, bien que ne résultant pas de l’action directe de 
l’aménagement, en constituent des conséquences, parfois éloignées (eutrophisation due à un 
développement d’algues provoqué par la diminution des débits liée à un pompage, raréfaction 
d’un prédateur suite à un impact important sur ses proies...). 

n les impacts induits : il s’agit des impacts non liés au projet lui-même, mais à d’autres 
aménagements ou à des modifications induits par le projet (remembrement agricole après 
passage d’une infrastructure, augmentation de la fréquentation à la suite de la création d’une 
piste pour les travaux...). 
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Table 6 principaux impacts pouvant être engendrés par des travaux 

l’habitat

d’espèces

l’habitat d’espèce

d’individus

l’habitat

l’habitat d’espèce

 

7.6.2 Evaluation des impacts 

 

Les impacts sont hiérarchisés en 6 niveaux, tels que présentés dans le tableau ci- dessous. Le niveau 
d’impact est défini en fonction de la nature de l’impact et de l’enjeu identifié pour l’espèce ou l’habitat 
naturel. Par exemple, le dérangement temporaire d’une espèce pendant la phase travaux aura un 
impact plus faible sur cette espèce qu’une destruction d’individus. Par ailleurs, les impacts peuvent être 
négatifs (par exemple, la destruction d’une station de flore protégée) ou positifs (par exemple, le 
débroussaillage sélectif d’une garrigue en cours de fermeture peut avoir un impact positif à moyen ou 
long terme sur les espèces liées aux milieux ouverts). 

 
d’impact

’

Cette approche constitue une évolution significative de l’étude d’impact. L’article R.122-5 II alinéa 5 du 
Code de l’Environnement précise les projets à intégrer dans l’analyse. Il s’agit des projets qui : 

n ont fait l’objet d’un document d’incidences, au titre de l’article R.214-6 du Code de 
l’Environnement et d’une enquête publique ; 

n ont fait l’objet d’une étude d’impact et pour lesquels un avis de l’autorité environnementale a été 
rendu public. 

Ils correspondent aux impacts qui ne peuvent être évités ou réduits et qui subsistent malgré la mise en 
oeuvre des mesures de réduction des impacts. 

Dans tous les cas, tout devra être mis en oeuvre pour limiter les atteintes aux espèces protégées 
(destruction d’individus ou d’habitats d’espèces, perturbations ou dérangements). Si malgré cela un 
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impact résiduel notable existe, des mesures compensatoires devront être mises en oeuvre. Par ailleurs, 
selon la nature des impacts et les espèces concernées, une demande de « dérogation à l’interdiction 
de destruction d’espèces protégées » devra être réalisée auprès des services de l’Etat. 

 

Cette étape définit les conditions qui doivent être remplies pour limiter les impacts négatifs 
préalablement évalués du projet. L’article L.122 du Code de l’Environnement prévoit plusieurs types de 
mesures qui doivent être précisées dans l’étude d’impact : 

« les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences 
dommageables pour l’environnement ». 

La démarche doit suivre une logique bien définie, qui consiste à proposer, en premier lieu et selon 
l’appréciation de l’importance des impacts, des mesures de suppression et de réduction, puis d’évaluer 
l’existence et l’importance des impacts résiduels, pour enfin proposer, le cas échéant, des mesures de 
compensation. Ces mesures peuvent concerner les habitats, les espèces et les continuités écologiques 
(TVB). 

La mise en place des mesures de suppression correspond à l’alternative au projet de moindre impact. 
En d’autres termes, elles impliquent une révision du projet initial notamment en reconsidérant les zones 
d’aménagement (route, piste, bâtiment...) et d’exploitation. Ces mesures permettront de supprimer les 
impacts négatifs sur le milieu naturel et/ou les espèces exposées. 

Les mesures de réduction interviennent lorsque les mesures de suppression ne sont pas envisageables 
ou insuffisantes. Elles permettent de limiter les impacts relatifs au projet. Ces mesures consistent 
essentiellement à modifier certains aspects du projet afin de supprimer ou de réduire ses effets négatifs 
sur l’environnement. Les modifications peuvent porter sur plusieurs aspects du projet : 

n son site d’implantation, 

n sa conception, 

n son calendrier de mise en oeuvre et de déroulement, 

n les éléments techniques de sa réalisation, 

n son exploitation, 

n sa remise en état après exploitation. 

Les mesures compensatoires, à caractère exceptionnel, interviennent lorsque les mesures 
précédentes n’ont pas permis de supprimer et/ou réduire tous les impacts, en particulier sur les espèces 
protégées. Il subsiste alors des impacts résiduels qui nécessitent la mise en place des mesures de 
compensation. 

La Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages (2016) précise les différentes 
modalités possibles pour mettre en oeuvre des mesures compensatoires. Le porteur de projet peut 
ainsi décider de : 

n prendre en charge, en interne, la mise en œuvre des mesures compensatoires 

n déléguer à un organisme compétent cette mise en oeuvre, 

n réaliser la compensation par l’achat d’unité de compensation reliées à un site de compensation 

Afin de garantir la pertinence et la qualité des mesures compensatoires, plusieurs éléments sont ainsi 
définis dans l’étude faune-flore : 

n le(s) responsable(s) de la mise en place des mesures, 

n le(s) élément(s) naturel(s) à compenser, 

n l’ampleur de la compensation à mettre en oeuvre (en termes de surface ou d’unité de 
compensation), 

n les grands principes de la compensation. 
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L’état des lieux a été établi à partir d’un reportage photographique représentatif des perspectives 
actuelles sur le site. Il repose sur l’analyse des structures, textures et ambiances, mais aussi sur la 
particularité architecturale des bâtiments aux alentours de la zone. 

Après repérage des visions lointaines et rapprochées, l’analyse du paysage fait la distinction entre les 
riverains et les usagers des différents axes de circulation. 

Les impacts ont été évalués à partir des caractéristiques du projet. 

L’analyse peut être faussée dans le temps (notamment pour les vues) par : 

n La variabilité du paysage dans les saisons, 

n L’impossibilité matérielle de prendre en compte tous les points de vue, 

n Le caractère souvent personnel des notions d’esthétique, d’équilibre, d’harmonie. 

 

 ’

Conformément à l’article R122-5 du code de l’environnement, les projets existants ou approuvés sont 
ceux qui, lors du dépôt de l’étude d’impact : 

n « Ont fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale au titre de l’article R.181-14 et d’une 
enquête publique », 

n « Ont fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre du code de l’environnement et pour 
lesquels un avis de l’autorité environnementale a été rendu public ». 

La base de données de la DREAL sur les avis de l’autorité environnementale depuis 2018, le site 
internet de la DDT, de la MRAe sur les déclarations et autorisations loi sur l’eau sur la commune 
concernée et à proximité, ainsi que la liste des enquêtes publiques qui se déroulent dans l’Hérault sur 
le site de la Préfecture de l’Hérault ont été consultés. 

 

 
Le contenu de l'analyse des effets sur la santé est proportionnel à l'importance des travaux et 
aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement. 

L’objectif de ce volet est d’évaluer qualitativement les incidences potentielles de l'aménagement sur la 
santé des populations riveraines. 

Le volet santé de l’étude d’impact s’appuie sur le « Guide pour l’analyse du volet sanitaire des études 
d’impact » de l'Institut de Veille Sanitaire (février 2000) et du guide « Agir pour un urbanisme favorable 
à la santé » édité par la Direction Générale de la Santé. Cette analyse n’est en aucun cas une évaluation 
des risques sanitaires (ERS), étude conduite spécifiquement dans le cadre des projets des Installations 
Classées Pour l’Environnement (ICPE). 

Ce chapitre porte sur les pollutions et les nuisances susceptibles d’être engendrées par un projet 
d’aménagement urbain comme la pollution par le bruit, la pollution de l'air, la pollution de l'eau, et la 
pollution du sol. 

Cette évaluation comprend : 

n Une identification des dangers, qui analyse les différents agents (chimiques, microbiologiques 
physiques) et nuisances susceptibles d’être émis par l’aménagement, 

n Une identification et une évaluation de l’exposition humaine, 

n La caractérisation des risques, reposant sur l’utilisation des résultats des étapes précédentes. 

 


